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REGION BRETAGNE 

n°22_DCEEB_04 

CONSEIL REGIONAL 

13 et 14 octobre 2022 

DELIBERATION 

Projet de Parc naturel régional Vallée de la Rance Côte d’Emeraude 

Ajustement du périmètre d’étude,  
Approbation du projet de Charte  

et ouverture de l’enquête publique 

Le Conseil régional convoqué par son Président le 20 septembre 2022, s’est réuni le 14 octobre 2022, à 
l’Hôtel de Courcy à Rennes, sous la présidence de Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du 
Conseil régional. 

Étaient présents : Madame Delphine ALEXANDRE (jusqu’à 12h55), Monsieur Olivier ALLAIN, 

Monsieur Nicolas BELLOIR, Monsieur Tristan BRÉHIER, Monsieur Gael BRIAND, Madame Gaby 

CADIOU, Monsieur Nil CAOUISSIN, Madame Fanny CHAPPÉ, Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, 

Monsieur André CROCQ, Monsieur Daniel CUEFF, Madame Forough DADKHAH, Monsieur Olivier 

DAVID, Monsieur Florent DE KERSAUSON, Monsieur Gérard DE MELLON, Monsieur Stéphane DE 

SALLIER-DUPIN, Madame Claire DESMARES (jusqu’à 10h10 et à partir de 11h), Madame Virginie 

D’ORSANNE, Madame Julie DUPUY, Monsieur Benjamin FLOHIC, Madame Laurence FORTIN, 

Monsieur Maxime GALLIER (jusqu’à 12h15), Madame Anne GALLO, Madame Aziliz GOUEZ, Madame 

Gladys GRELAUD, Madame Alexandra GUILLORÉ, Monsieur Christian GUYONVARC’H, Monsieur 

Loïc HÉNAFF (jusqu’à 11h et à partir de 12h35), Monsieur Philippe HERCOUËT, Madame Elisabeth 

JOUNEAUX-PÉDRONO, Madame Émilie KUCHEL, Madame Carole LE BECHEC, Monsieur Olivier LE 

BRAS, Madame Agnès LE BRUN, Madame Isabelle LE CALLENNEC, Monsieur Patrick LE DIFFON, 

Monsieur Marc LE FUR, Monsieur Patrick LE FUR, Madame Aurélie LE GOFF, Monsieur Fabien LE 

GUERNEVÉ (jusqu’à 12h), Monsieur Loïc LE HIR, Madame Gaël LE MEUR, Madame Gaëlle LE 

STRADIC (jusqu’à 12h40), Monsieur Arnaud LÉCUYER, Madame Béatrice MACÉ, Monsieur Bernard 

MARBOEUF, Madame Aurélie MARTORELL, Madame Véronique MÉHEUST, Monsieur Paul MOLAC 

(à partir de 12h), Monsieur Yvan MOULLEC (jusqu’à 10h45), Madame Armelle NICOLAS, Madame 

Gaëlle NIQUE, Monsieur Goulven OILLIC, Monsieur Denis PALLUEL (jusqu’à 11h30), Madame Mélina 

PARMENTIER, Madame Anne PATAULT, Madame Isabelle PELLERIN, Monsieur Fortuné 

PELLICANO, Monsieur Gilles PENNELLE, Monsieur Stéphane PERRIN-SARZIER, Monsieur Ronan 

PICHON, Monsieur Pierre POULIQUEN, Madame Christine PRIGENT, Madame Astrid PRUNIER 

(jusqu’à 12h50), Monsieur Michaël QUERNEZ, Monsieur Guillaume ROBIC, Monsieur Stéphane 

ROUDAUT, Madame Régine ROUÉ, Madame Ana SOHIER, Madame Stéphanie STOLL, Madame 

Valérie TABART, Madame Renée THOMAÏDIS, Monsieur Arnaud TOUDIC, Monsieur Jérôme TRÉ-

HARDY, Monsieur Christian TROADEC (jusqu’à 12h), Monsieur Simon UZENAT, Madame Marie-

Pierre VEDRENNE, Madame Adeline YON-BERTHELOT. 

Avaient donné pouvoir : Madame Delphine ALEXANDRE (pouvoir donné à Madame Gladys 

GRELAUD à partir de 12h55), Monsieur Yves BLEUNVEN (pouvoir donné à Armelle NICOLAS), 
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Madame Claire DESMARES (pouvoir donné à Madame Christine PRIGENT de 10h10 à 11h00), 

Monsieur Maxime GALLIER (pouvoir donné à Madame Mélina PARMENTIER à partir de 12h15), 

Monsieur Loïc HÉNAFF (pouvoir à Madame Emilie KUCHEL de 11h à 12h35), Madame Kaourintine 

HULAUD (pouvoir donné à Madame Fanny CHAPPÉ), Madame Katja KRÜGER (pouvoir donné à 

Madame Gaby CADIOU), Monsieur Fabien LE GUERNEVÉ (pouvoir donné à Monsieur Patrick LE 

DIFFON à partir de 12h), Gaëlle LE STRADIC (pouvoir à Madame Elisabeth JOUNEAUX-PEDRONO à 

partir de 12h40), Monsieur Yvan MOULLEC (pouvoir donné à Monsieur Stéphane ROUDAUT à partir 

de 10h45), Madame Gaëlle NICOLAS (pouvoir donné à Madame Agnès LE BRUN), Monsieur Denis 

PALLUEL (pouvoir donné à Madame Régine ROUÉ à partir de 11h30), Madame Astrid PRUNIER 

(pouvoir donné à Monsieur Gilles PENNELLE à partir de 12h50), Madame Claudia ROUAUX (pouvoir 

donné à Monsieur Olivier LE BRAS), Monsieur Christian TROADEC (pouvoir donné à Monsieur Paul 

MOLAC à partir de 12h). 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 4111-1 et suivants ; 

Après avoir pris connaissance de l’avis formulé par le Conseil Economique Social et Environnemental 
lors de sa réunion du 3 octobre 2022 ; 

Après avoir pris connaissance de l’avis formulé par le Conseil culturel de Bretagne lors de sa réunion du 
1 octobre 2022 ; 

Vu les échanges en commission Commission climat, transitions et biodiversité en date du 
6 octobre 2022 ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré, à 13h10 ; 

 

DÉCIDE 

À l’unanimité 

 D’APPROUVER le périmètre d’étude du projet de Parc naturel régional Vallée de la Rance-

Côte d’Emeraude composé de 74 communes dont 2 partielles (Saint-Malo et Saint-Jouan-des- 

Guérets) et intégrant l’ensemble de la Commune nouvelle de Mesnil-Roch ;  

 

 D’APPROUVER le projet de charte et ses documents (Rapport, Plan, Annexes) à soumettre à 

l’enquête publique et à l’autorité environnementale. 

 

Le Président, 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 
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Version approuvée le 6 juillet par 
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mixte de préfiguration du PNR 

© Michel FLEURY 
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Carte 1 : Périmètre d’étude du projet de Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude. 
Surface : 100 115 hectares  
Population : 147 000 habitants (hors partie agglomérée de Saint-Malo) 
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AVANT-PROPOS 
  

Etoffer  
Le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude est reconnu comme exceptionnel, tant pour la diversité de son 
patrimoine naturel que pour sa richesse culturelle. A l’interface entre la terre et la mer, le territoire est 
profondément indenté par des estuaires et la ria de la Rance.   
 
Dans cette matrice principalement agricole, le paysage vallonné se caractérise par un réseau de haies bocagères 
plus ou moins dense. La Côte d’Emeraude, entre le Cap Fréhel et la pointe du Grouin, se caractérise par des 
paysages marins impressionnants ponctués par d’îlots et de récifs qui offrent une relative protection contre la 
houle du large aux ports côtiers.  Territoire d’explorateurs et d’aventuriers depuis l’époque gallo-romaine, il 
s’illustre également par un patrimoine bâti exceptionnel, socle de notre histoire commune de la terre à la mer.  
Les villes de Dinan et de Saint-Malo, les moulins à marée et malouinières en résument tout le prestige et 
l’éloquence. 
 
Siège d’une économie maritime (conchyliculture, pêche, activité portuaire, …), agricole et touristique dynamique, 
ce territoire génère une forte croissance urbaine. Il est ainsi soumis aux de forts enjeux du développement d’une 
économie verte ou bleue soutenable, respectueuse des ressources diversifiées et fragiles qui le caractérisent. 
 
La reconnaissance de « Parc naturel régional » permettra de relever ces enjeux communs forts. Le territoire 
réunit 74 communes, qui seront les piliers du Parc, ses forces vives. Les intercommunalités seront aussi parties 
prenantes. La mobilisation des habitants est également déterminante pour voir aboutir ce bel et ambitieux projet 
d’avenir pour notre territoire et plus largement pour la Bretagne tout entière.  
 
Le Parc représente une opportunité inédite pour ce territoire à forte valeur écologique, historique et 
économique, pour le rassembler, renforcer sa cohésion et son attractivité. L’ambition est aussi d’y tisser 
davantage de liens, entre ses habitants, et avec la nature et ses patrimoines. 
 
L’obtention du statut de Parc naturel régional facilitera la cohérence de politiques intégrées locales et de projets 
transversaux pour préserver et améliorer la qualité de notre cadre de vie, de nos paysages et nos patrimoines du 

quotidien et de mieux protéger le foncier qui conditionne l’agriculture, activité essentielle du Parc.  
 
Par ailleurs, dans le contexte du changement climatique global et de crise écologique, cet outil, qui a aussi 
vocation à innover et expérimenter, est une vraie chance pour préserver et valoriser la biodiversité ainsi que 
pour accompagner les initiatives du territoire vers une économie soutenable, pour promouvoir les productions 
et savoir-faire locaux, retisser le lien social. Ainsi comme tous les Parcs, il mettra en lumière les communes et 
leurs richesses, notamment celles encore trop méconnues car éloignées du littoral et des principales villes. 
 
Avec l’appui spécifique de la Région Bretagne et grâce à l’implication des citoyens, des associations, des 
entreprises, des collectivités, et avec le soutien des Départements des Côtes-d’Armor et d’Ille-et-Vilaine, cette 
charte est le document fondateur d’une création espérée du Parc d’ici 2024. 
 

 
Ce visuel est là pour vous guider, tout au 
long de la Charte.  
Il est le lien entre la terre et la mer, entre 
les habitants et leur territoire, entre les 
milieux naturels 
De la Côte d’Emeraude à la couleur crème 
des Faluns, ils sont les liens indéfectibles  
De cette identité qui nous relie. 
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TABLEAU DE PRIORISATION DES MESURES 

Chaque MESURE opérationnelle doit contribuer à la réalisation de son orientation stratégique.  

Chacune des 31 mesures fait l’objet d’un classement variant de 1  à 4 étoiles, en fonction 
de son degré d’importance pour atteindre les objectifs du territoire (nombre d’étoiles croissant de 1 à 4 étoiles, 
4 étoiles constituant le degré d’importance le plus élevé). 
 
Les mesures suivies de l’icône  sont des mesures pour lesquelles les programmes d’actions doivent être 
prioritairement engagés dès les trois premières de la Charte. 
 

 
Parmi les objectifs mentionnés dans chaque mesure, les « objectifs phares » sont incontournables pour 
la réussite du projet de développement durable du territoire. 
 
 
Parmi les objectifs mentionnés dans chaque mesure, les « objectifs climatiques » concourent à 
l’adaptation au changement climatique et/ou à son atténuation. 

 

Chaque fois que le symbole P est mentionné, celui-ci se réfère à la légende du plan de Parc. 
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ERATIONNELLES DE LA CHARTE : les patrimoines au cœur de l’action locale 
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1.LE TERRITOIRE VALLÉE DE LA 
RANCE - CÔTE D’ÉMERAUDE 

 

Le territoire « Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude » est un territoire de terre et de mer, également structuré 
par plusieurs fleuves côtiers. Il se caractérise par une structure paysagère singulière et des patrimoines naturels, 
matériels et immatériels remarquables. Ici, le déroulé de l’histoire a toujours été guidé par les liens intimes tissés 
au fil des siècles par la terre et la mer. 

1.1 Une entité géographique naturelle 

Carte 2 : La cohérence biogéographique du territoire 

La côte nord de la Bretagne est caractérisée par une succession d’entités géographiques dont, pour le territoire  
qui nous intéresse ici et d’est en ouest : la baie du Mont Saint-Michel, la côte d’Emeraude, la baie de Saint-Brieuc. 
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Géographie du territoire Vallée de la Rance-Côte 
d’Emeraude  

Au Nord du territoire, la côte d’Emeraude 

Ce trait de côte, qui s’étire sur une quarantaine de kilomètres entre le Cap Fréhel et la Pointe du Grouin, est 
constitué d’une succession de baies – baie de la Fresnaye, baie de Beaussais, baie de Saint-Malo –, de plages, 
d’anses et de pointes rocheuses avancées dans la mer qui offrent des points de vue fameux.  

La production biologique est importante dans l’eau de mer du territoire. La chlorophylle contenue dans le 
phytoplancton absorbe la composante bleue et la lumière se décale vers le vert. Cela explique que les eaux de la 
côte soient en général verdâtres, ce qui a inspiré l’appellation « Côte d’Emeraude » à Eugène Herpin en 1890. 
Cette côte concentre des sites remarquables : 

• De landes littorales 

• D’îles (les Ebihens, île Agot, Cézembre) 

• De dunes et de haut de plages 

• De pelouses aérohalines 

• De slikkes et de schorres des estuaires 

• De prés salés 

• D’îlots rocheux innombrables 

Vue sur le Cap Fréhel à Plévenon avec ses côtes d'émeraude © 
Emmanuel BERTHIER, CRT Bretagne 

 

La Rance et les fleuves côtiers 

« Colonne vertébrale » du territoire, elle étire son cours 
depuis le Lac de Rophémel gagnant peu à peu en puissance et 
en largeur en se dirigeant vers le Nord et elle se termine en un 
estuaire qui relie les trois principales villes du territoire : 
Dinan, Dinard et Saint-Malo. D’ouest en est, le Frémur 
d’Hénanbihen, l’Arguenon, le Frémur, la Rance et bien 
d’autres petits fleuves relient les différentes régions de la 
vallée. Ce maillage marque le territoire, son histoire naturelle 
et humaine.  

La Rance et la pointe de Cancaval © Emmanuel BERTHIER CRT Bretagne 

 

Au Sud 

Le long de la Rance, les contreforts des collines de Bécherel constituent les limites naturelles avec le bassin de 
Rennes. Plus précisément, le territoire est délimité par trois grands ensembles boisés juchés sur des reliefs :  

• Les massifs de Coëtquen et du Mesnil, intégrés dans le 
périmètre du Parc naturel régional (au sud-est)  

• Le massif granitique du Hinglé et les hauteurs de Rophémel 
adossés au bois d’Yvignac (au sud) 

• Le massif de Brandefer et le massif de la Hunaudaye (au sud-
ouest).  
 
 
Lac de Rophémel ©Etang de pêche 

Ces massifs s’associent avec les carrières et les landes continentales pour former un ensemble identifié par le 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique breton (SRCE, juillet 2015), en tant que reliefs parallèles au littoral 
entre Couesnon et Penthièvre, et forment un exceptionnel réservoir de biodiversité.  
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A l’Est 

Au-delà du Clos Poulet, le territoire est limité par la dépression du 
marais de Dol composé des « Marais blancs » et « Marais noirs ». Le 
Marais noir de Saint-Coulban est cependant intégré au Parc en raison 
de sa position stratégique entre la Baie du Mont Saint-Michel et la 
Rance et sa proximité immédiate avec les marais de la Goutte.         
   Marais noir de Saint-Coulban © Ouest France 
 

A l’Ouest 

 
Le Massif granitique du Hinglé à Languédias est un territoire agricole mais les boisements et haies arborées y 
sont nombreux. Ses plateaux perchés, d’altitudes plus élevées que sur le reste du territoire, présentent des 
ambiances paysagères relativement diversifiées, qui résultent de nuances significatives dans l’organisation des 
paysages. 

 

Des plateaux agricoles bocagers relient ces grands ensembles 

Les plateaux agricoles bocagers en interfluves sont caractérisés par une 
importante trame bocagère, à laquelle s’associent des vergers, des 
petits boisements, des arbres isolés et de nombreuses zones humides.  

 
Paysage de l’estuaire de l’Arguenon et château du Guildo (Créhen) © 
Olivier DURAND 

 
 

De gauche à droite : La limite Sud du territoire depuis les hauteurs du Hinglé ; Les hauteurs du bassin de l’Islet délimitent la 

frange Ouest du territoire 

De gauche à droite : La limite Est du territoire est matérialisée par la dépression du Marais de Dol ; Le Tertre forestier de 

Brandefer fait aussi parti des reliefs très identifiables qui borne le territoire, ici dans le secteur Sud-Ouest à Plancoët 

 

De gauche à droite : La lisière de la forêt domaniale du Mesnil constitue la limite Est du territoire 
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1.2 Une entité marquée par les liens Terre Mer 
 

Le territoire présente un patrimoine naturel terrestre et 
marin exceptionnel 

 

Géologiquement, le territoire est « une pépite ».  

Carte 3 : Le patrimoine géologique en Bretagne 

 

La série de la Rance Vallée de la Rance migmatites de Saint-Malo (micaschistes, gneiss, migmatites) représente 
sans doute la plus complète et la mieux exposée des séries métamorphiques françaises ; les grès roses de 
l’ensemble Erquy-Fréhel, les granites du Hinglé-Bobital, Languédias et Lanhélin, le dense essaim filonien de 
dolérite et les faluns du bassin du Quiou-Tréfumel Mer des Faluns viennent compléter la remarquable géo 
diversité du territoire du Parc. 

Parmi les Objets géologiques remarquables inventoriés à l’Inventaire National du Patrimoine Géologique, 
plusieurs sont amenés à devenir Site d’Intérêt Géologique remarquable (SIG). 
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Carte 4 : Carte géologique du territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude 

     
              Grès rose de Fréhel                               Calcaire coquillier (Faluns)                            Granit du Hinglé  

 

 

 

 

                      Granit de Languédias 
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L’occupation du sol 

Le positionnement du territoire, entre une façade littorale longue de 265 kilomètres et l’intérieur du territoire 
aux conditions géologiques, climatiques et de reliefs variés, est à l’origine d’une grande diversité de milieux 
naturels. La matrice agricole représente 67% du territoire, l’urbanisation 14 % et l’occupation du sol dite 
« naturelle ou semi-naturelle » représente 19%. Voici la répartition de celle-ci : 

 

On retrouve cette diversité si l’analyse est réalisée en termes d’habitats naturels. L’application de la Directive 

« Habitat » démontre la présence de nombreux habitats communautaires dont 5 sont prioritaires, qui de la mer 
à la terre sont :  les lagunes côtières - les dunes côtières fixées à végétation herbacée - les landes humides - les 
forêts de pentes - éboulis ou ravins à érables - les tilleuls et les forêts alluviales à aulnes et frênes.  

Les Continuités écologiques 

La présence du bocage et des ripisylves constituent une particularité forte du territoire et un de ses grands 
atouts, par son rôle de corridor et de réservoir de biodiversité. Ces deux éléments structurent la totalité des 
paysages du territoire qu’ils soient observés de la mer ou de la terre. Ainsi, 160 Sites naturels ont été recensés 
sur le territoire : 82 sites concernés par au moins un zonage d’inventaire ou réglementaire et 78 sites d’intérêt 
potentiel non compris dans un zonage. 

Les composantes spécifiques de ces milieux montrent aussi une responsabilité forte du territoire. 

 

De gauche à droite : Marais littoraux sur l’Arguenon ; Bocage du plateau agricole ; Flore marine à Rothéneuf 

 

De gauche à droite : Landes à bruyères à Plévenon ; Zone humide à Lanvallay ; Dune sableuse à Saint-Coulomb 
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De gauche à droite : Plan d’eau douce à Rophémel ; Chaos granitique dans la forêt de Coëtquen ; Les roselières 
de la Plaine de Taden 

Diversité de la flore  

A l’échelle de la Région Bretagne, selon le Conservatoire National Botanique de Brest, le territoire Vallée de la 
Rance Côte d’Émeraude représente un des territoires à la diversité de plantes parmi les plus riches des côtes 
de la Manche. Son littoral ressort comme particulièrement diversifié avec la présence de nombreuses plantes 
inféodées aux dunes, hauts de plage, falaises maritimes et prés salés. L’arroche à long pédicelle, le chou marin 
et le statice à feuille ovale présentent à ce titre un enjeu de conservation suprarégional.  

Carte 5 : Densité de 1810 plantes vasculaires en l’état des connaissances en 2015 en Bretagne (GIP Bretagne 
Environnement) et périmètre du projet de Parc 

Mais ici aussi, l’intérieur des terres et 
particulièrement les zones humides 
oligotrophes ainsi que les bois frais et 
les haies du bocage ont conservé un 
patrimoine remarquablement diversifié 
et ponctuellement d’intérêt national. Le 
Coléanthe subtile ou la Silène dioïque 
des Shetland en sont des exemples.  

Chou Marin                           Statice à feuilles ovales     Coléanthe subtile   
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Diversité de la faune 

Il en est de même pour la faune où littoral et intérieur des terres rivalisent de richesses. Si les inventaires des 
invertébrés restent encore largement à étudier, des recherches localisées (Brandefer) ou ciblées 
taxonomiquement (odonates) montrent que le territoire dispose d’un patrimoine potentiellement remarquable.  
Pour la composante « vertébrés » de la faune de ce territoire, les données naturalistes sont explicites :  
 

• Oiseaux  
- 70 % des espèces d’oiseaux de Bretagne 
- 90% de la population française reproductrice de Guillemot de Troïl  
- 40 % de celle du Pingouin torda.  
- 284 espèces d’oiseaux sur le territoire, dont 148 espèces ont été jugées patrimoniales soit par 

leur statut local supérieur ou égal à « Quasi-menacés » sur les listes rouges, soit lorsque leur 
Responsabilité Régionale est estimée au minima à « Elevé ». 
 

L’avifaune constitue une richesse naturaliste exceptionnelle tant par sa diversité que par les effectifs atteints. 
Même si la totalité du territoire n’a pas subi la même pression d’observation, le niveau d’intérêt patrimonial des 
populations observées est remarquable.  
Au regard de sa surface somme toute modeste, sa responsabilité patrimoniale est de tout premier ordre.  
 

• Mammifères 
La composante mammalogique présente des caractéristiques similaires à celles des oiseaux. Du littoral fréquenté 
par le Grand dauphin et le Phoque veau marin, aux prairies humides des têtes de bassins versants, territoire du 
Campagnol amphibie en passant par les combles des maisons ou tours féodales habitées par le Grand rhinolophe 
ou le Grand murin à oreilles échancrées, le territoire montre une diversité de milieux favorables à 62 espèces de 
mammifères marins ou terrestres, soit 85% des espèces recensées en Bretagne. 
 

• Faune marine 
Près de 200 espèces de poissons marins, estuariens et dulçaquicoles sont présents sur le territoire. Les rivières 
accueillent en particulier une population d’anguilles relativement abondante. Cela a valu au Frémur de Lancieux 
d’être classé comme rivière index européenne pour l’espèce. Les zones estuariennes et côtières accueillent de 

belles populations de syngnathidés, dont les 
deux espèces d’hippocampes. Les estuaires 
constituent des zones des nourricerie pour des 
espèces emblématiques comme le bar et les 
poissons plats. Des très abondantes 
populations de mulets sont également 
présentes et sont à la base de l’alimentation 
des phoques veaux marins. 
 
Outre le développement des connaissances 
naturalistes, le maintien et le renforcement de 
cette extraordinaire biodiversité constitue un 
enjeu majeur de ce territoire. Son potentiel 
éducatif, tant en ville qu’à la campagne est 
tout aussi important.  
 
 

Anguille 
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Carte 6 : Zones de continuités régionales essentielles aux mammifères en Bretagne et Loire-Atlantique – Groupe 
Mammalogique breton, 2020  

 

     
Grand Rhinolophe            Pingouin torda                      Loutre                                        Phoque veau marin 

 
 

Parmi les différents Sites naturels, 32 sont considérés comme remarquables (carte ci-dessous) et peuvent être 

qualifiés de « Réservoirs de biodiversité ». Ils font partie du réseau des Continuités écologiques du territoire (Cf 

ANNEXES 3, cahier des continuités écologiques), composé également de corridors permettant aux espèces de se 

déplacer et de trames diverses. 
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Carte 7 : Sites naturels remarquables du projet de PNR Vallée de la Rance – Côte d’Emeraude 
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Carte 8 : Carte des milieux présents sur le territoire et des Continuités écologiques remarquables (en cours de 

réajustement) 
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Une structure paysagère singulière, porteuse d’une 
organisation claire et lisible, de terre et de mer 

Unités paysagères et patrimoniales : on en recense 19 sur le territoire qui affichent des caractères propres; 
elles se révèlent très interdépendantes, ce qui renforce ainsi la cohésion d’ensemble. La pérennité de cette 
cohérence repose sur le maintien des liens entre ces paysages et les bassins de vie. 

Ensembles paysagers emblématiques ou d’intérêt local : A l’intérieur de ces unités, de nombreux ensembles 
peuvent aussi être identifiés témoignant là encore, de la richesse importante du territoire. 

 Carte 9 : Les 19 Unités Paysagères et Patrimoniales du périmètre d’étude du Parc et les ensembles paysager 
emblémat0iques ou d’intérêt local   
 

Un mode de vie à l’interface des activités fluviales et des 
activités rurales  

Cette structuration géographique et cette interpénétration entre la mer et la terre, sont à l’origine d’une 
organisation qui a guidé l’implantation des villes et des bourgs au bord des rias et suscité une certaine hiérarchie 
d’urbanisation sur les plateaux.  

Elle a engendré des pratiques, des habitudes et des savoir-faire communs à tout le territoire : longtemps, on a 
retrouvé des moulins à marée pour moudre le grain et des minoteries, sur les quatre fleuves, mettant ainsi à 

Page 596 sur 1231



profit, simultanément, les ressources agricoles (céréales) et les ressources hydrauliques ; de la même façon, le 
long de ces fleuves, on a extrait, comme aujourd’hui, des tangues pour servir d’engrais et amender ainsi les terres 
agricoles.  

  

De gauche à droite : La côte rocheuse associée aux rochers de Plévenon ; La plage de la Touesse et le plateau 
cultivé du Clos Poulet à Saint-Coulomb ; L’estuaire de la Rance et ses coteaux ouverts et cultivés 

  

De gauche à droite : La continuité naturelle de l’estuaire du Frémur et de la côte ; Les rebords bocagers du plateau 

agricole sur l’Arguenon ; Le plateau agricole « ondulé » par les vallons secondaires des fleuves côtiers 

  

De gauche à droite : Dinan, ville fluviale, un carrefour pour les échanges au sein du territoire ; Les villages de 

plateaux agricoles, liens entre estuaires et campagnes ; Les hameaux isolés, ultimes maillons de la hiérarchie 

urbaine du territoire  
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1.3 Un territoire façonné par les activités 
humaines 

 
La cohérence biogéographique du territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude est complétée et confortée par 
une histoire qui a généré des richesses patrimoniales et des activités culturelles notoires. Les activités 
économiques sont le fruit des relations entre la terre et la mer renforcées par d’intenses réseaux qui relient 
toutes les forces du territoire (canal, infrastructures routières ferroviaires, maritimes).   

Une histoire qui a tissé des liens intimes entre la terre et la 
mer 

Le territoire fut le lieu d’un ensemble d’activités artisano-industrielles, développées en relation avec les 
potentialités offertes par la terre et la mer ou avec l’aménagement du territoire. On y a moulu blé et sarrasin 
grâce aux moulins à eau et à marée, tissé chanvre et lin, construit des bateaux, fabriqué du papier, tanné des 
peaux, récolté du sel, cuit du sucre, brassé de la bière, récolté des algues, produit de la chaux et des briques… 
Tout cela était le fruit du labeur quotidien d’hommes, de femmes et d’enfants fondus dans une communauté 
rurale forte.  

Le territoire est empreint de l’histoire de la « Grande Pêche » dans les bancs de morues de Terre-Neuve, au large 
du Canada. Pendant plusieurs siècles, la Rance fut la zone d’embarquement de centaines d’hommes et de 
navires. Mais le recrutement des « Terre-Neuvas », ces marins-paysans partis pour une dangereuse saison de 
pêche de six à sept mois, ne se limitait pas à Saint-Malo, Cancale et la Rance : les hommes étaient recrutés jusque 
dans les villages les plus au sud et à l’ouest du territoire : Matignon, Plancoët ou encore Dinan et Evran. 
Aujourd’hui, le patrimoine légué est tant matériel (exvoto, objets …) qu’immatériel (mémoires, fêtes, savoir-faire 
de charpente maritime pour la fabrication du « Doris », bateaux traditionnels…). 

Départ des pêcheurs de morue sur les bancs de Terre Neuve 

 

Ce lien entre terre et mer se retrouve encore dans l’histoire des 
explorateurs et capitaines célèbres du territoire, qui ont contribué à 
faire de la Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude une « terre de 
découvreurs », à l’instar de Jacques Cartier, découvreur du Canada, 
ou Robert Surcouf, intrépide corsaire malouin... Tout comme les 
Terre-neuvas, les équipages des bateaux affrétés pour la Course 
provenaient des terres des bords de Rance et des terres intérieures. 
Mais également des grands explorateurs comme le commandant Jean 
Baptiste Charcot qui fit construire le « Pourquoi Pas ? » aux chantiers 
Gautier à Saint Malo.                                                                                        Robert Surcouf, St Malo 
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Rappelons également l’attachement de François-René de Chateaubriand 
pour ce territoire. L’écrivain, qui a passé une partie de sa jeunesse à 
Plancoët, à Saint-Malo, mais aussi à Dinan, où il a étudié au collège des 
Laurents, nous laisse des traces de son attachement au territoire via les 
éléments bâtis de notre territoire, sur terre ainsi qu’en mer, comme en 
témoignent le château de Combourg, aux portes du territoire, ou son 
tombeau sur l’île malouine du Petit Bé. 
  

François-René de Chateaubriand 

Des richesses patrimoniales des Faluns à la côte : un 
patrimoine bâti exceptionnel qui traverse les âges, reflet de 
ce territoire de terre et de mer 

Ce patrimoine est pour partie déjà connu et identifié : 276 éléments sont en effet protégés au titre des 
Monuments historiques1, qui se concentrent dans les villes du territoire. Ceux là disposent également de 
dispositifs complets et évolutifs de protection et valorisation du patrimoine : sites patrimoniaux remarquables 
à Dinan, Dinard et Saint-Malo, labellisations « Ville d’art et d’histoire » à Dinan et à Dinard. Sur les lignes 
littorales et d’estuaires, les protections Monuments historiques sont complétées par des protections de sites.  

Autour de ces centres urbains, c'est donc bien l’emprise des trois estuaires et l’articulation des paysages 
ruraux avec le domaine maritime qui marquent le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude, et en 
définissent les particularités : 

▪ Installations portuaires maritimes et fluviales : cales, quais, architectures défensives, phares, 
sémaphores, installations commerciales… 

▪ Utilisation de l’énergie hydraulique depuis le Moyen-Age jusqu’à la mise en service de l’usine de la 
Rance en 1966 : première concentration au monde de moulins à marées, 

▪ Concentration d’architectures balnéaires, de villégiatures et de loisirs de grande qualité sur le trait 
littoral et diffusion des modèles architecturaux de l’habitat des élites urbaines au travers des 
malouinières et maisons d’armateurs… 

▪ Ancienneté et durabilité d'activités économiques liées aux activités portuaires et d’exportation 
(construction navale, corderie, production textile…), pêches, production de sel… et voies/outils de 
communication (routes, ponts, gués, canal…) 

▪  … 

Au-delà de la qualité et de la notoriété de ces occurrences patrimoniales, le territoire recèle également de 
particularités à la fois plus discrètes et plus diffuses qu'il importe néanmoins d'identifier et de valoriser : mise en 
œuvre des matériaux locaux, ancienneté de l’occupation humaine… La qualité du bâti des villages et des 
hameaux du territoire est remarquable à l’échelle bretonne, notamment dans le sud du territoire, secteur des 
Faluns. 

     
De gauche à droite : Fort La Latte, Plévenon ; Château du Hac, Le Quiou © Inventaire général, ADAGP ; Le Moulin du 
Prat, La Vicomté-sur-Rance 

1 Sur le territoire des 74 communes du projet de Parc, en incluant Saint-Malo 
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Des pratiques et des activités culturelles et touristiques 
particulières qui témoignent d’un indéniable attachement au 
territoire 

De la pointe du Grouin au Cap Fréhel, le parcours côtier après le départ de 
la Route du Rhum le 4 novembre 2018. 
 
Les pratiques et activités culturelles 
donnent lieu à d’importantes 
manifestations qui rythment la vie des 
habitants et des touristes. Parmi elles on 
peut citer sans être exhaustif le Festival 
Etonnants Voyageurs et Les Gallèseries de 
Saint-Malo, la Fête des Remparts, le Festival 
Théâtre en Rance et les Rencontres 
internationales de harpes celtiques de 

Dinan, le Festival du film britannique et le Festival international de musique de 
Dinard ; La Foire de la Montbran à Pléboulle, la Fête de la Pomme et foire aux 
greffons à Quévert, la Fête des Mégalithes à Pleslin-Trigavou, etc… Nombreuses 
sont les fêtes et célébrations nautiques et maritimes: la Route du Rhum, la Route 
du Cidre, la Fête des Doris de Cale en Cale (entre les rives de la Rance à bord de 
la petite embarcation qu’utilisaient les terre-neuvas depuis leurs bateaux arrivés sur les bancs), la Fête de la 
Margate, les célébrations des Pardons de la mer…  
 

Porte d’entrée vers les multiples richesses touristiques du littoral nord de la région comme vers la Bretagne 
intérieure, le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude s’inscrit au cœur de la Destination touristique 
régionale « Cap Fréhel - Saint-Malo – Baie du Mont-Saint-Michel » qui représente l’essentiel de l’activité 
touristique. Mais au-delà du tourisme de littoral balnéaire et des activités nautiques, les tourismes de nature et 
de découverte des patrimoines connaissent eux-aussi un bel essor. 

Les activités économiques, fortement identitaires, ont de 
tout temps témoigné de l’importance de la mer et de la terre 
dans les orientations socio-économiques du territoire 

A l’apogée de la pêche à Terre-Neuve, Saint-Malo armait une flotte imposante de près de 300 goélettes, qui non 
seulement donnait du travail aux « gens de mer », mais impliquait également à terre l’existence de nombreuses 
activités commerciales. Ces dernières, artisanales et industrielles étaient directement liées à la préparation des 
navires et des marins, et à la vente de la « morue verte » et de la « morue sèche ».  

Ainsi, pendant plusieurs siècles, la pêche à la morue a tenu une place prépondérante dans l’économie locale. Elle 
a alimenté l’activité de nombreux chantiers de construction navale, dont le chantier Dubois à Pleurtuit, et le 
chantier Lemarchand au Minihic-sur-Rance. On a moulu blé et sarrasin, afin de confectionner les biscuits que les 
marins emportaient, tissé le chanvre pour les voiles des bateaux, brassé de la bière… L’importance des activités 
agro-alimentaires actuellement présentes sur le territoire du projet de Parc se situe dans la continuité de toutes 
ces activités traditionnelles. 

Par le passé, du fait de l’importance du réseau hydrographique et de la présence des estuaires, une centaine de 
moulins et de minoteries de rivière, ainsi que dix-huit moulins à marée et mixtes ont fonctionné sur le territoire, 
de manière simultanée ou non, mettant à profit les ressources hydrauliques et agricoles. Eau douce et eau salée 
se mélangeaient parfois sous la roue des moulins, certaines usines de rivière bénéficiant du mouvement des 
marées, et plusieurs moulins de mer voyant un ru apporter son tribut au remplissage de leur réservoir. 

Le bassin granitique du Hinglé-Languédias a généré l'implantation de nombreuses carrières qui ont eu, en raison 
de leur importance économique, une incidence non négligeable sur la démographie et l'urbanisation du 
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territoire. C’est ce granit qui servi notamment à la reconstruction à l’identique de Saint-Malo, dévastée lors de 
la Seconde Guerre mondiale, ou encore l’esplanade du Louvre à Paris. D'autres carrières existent ailleurs, dont 
une est toujours en activité près du Cap Fréhel. 

On constate enfin qu’il a existé, autour de la ville de Dinan, une diversité d’activités dans les secteurs tels que le 
bois, la tannerie, le textile ou encore la chaufournerie dont il subsiste quelques très beaux témoignages. 
L'implantation de ces activités a bénéficiée de la mise en service du canal d'Ille-et-Rance, lequel a facilité 
l’acheminement des matières premières et l'exportation des produits finis. 

Aujourd’hui, d’intenses réseaux unissent une diversité 
économique exceptionnelle  

Grâce aux fortes relations économiques qui s’établissent à l’intérieur du système productif, grâce aux 
rapprochements continus entre les services publics et privés des villes de Saint-Malo, Dinan et Dinard, ou encore 
grâce à la constitution de bassins d’emplois où s’effectuent d’intenses réseaux et relations domicile-travail, le 
territoire constitue un véritable bassin de vie. 

De façon très générale, des liens intenses se sont établis entre tous les acteurs économiques de nombreuses 
filières (producteurs, transformateurs, exportateurs…) initiant des relations constitutives d’une économie 
circulaire ou d’une économie très collaborative.  
 

Traditionnellement, les pays de Dinan et de Saint-Malo ont toujours été fortement liés, partageant des fonctions 
complémentaires sur différents plans : 

• Plans administratifs, judiciaires et hospitaliers : le barreau d’avocats Saint-Malo-Dinan, ou 
encore le Groupement hospitalier de territoire Rance Emeraude, qui regroupe le CH de Saint-
Malo, le CH des Prés Bosgers à Cancale et le CH René Pléven à Dinan. 

 

• Plan de l’information : le « Pays Malouin » (35) et le « Petit Bleu » (22) collaborent 
fréquemment à l’occasion de parutions de numéros communs, notamment en période estivale. 
Agendaou.fr, agenda numérique qui relaye les loisirs et évènements culturels du territoire du 
Parc et s’ouvre dorénavant sur les produits et savoirs faire de celui-ci.  

 

• Plan des transports : des complémentarités entre les réseaux de transports collectifs sont 
établies entre les deux départements via BreizhGo. Une expérimentation de réouverture d’une 
liaison directe en train Saint-Malo/Dinan existe même, à l’initiative de l’association 
ferroviaire Bretagne Nord. 
 

• Plan de l’animation économique : des collaborations entre les diverses antennes des 
Chambres de commerce ; Emeraude Entreprises club qui compte près de 200 adhérents sur 
l’ensemble du territoire Dinan – Dinard - Saint-Malo. Un groupement d’employeurs s’est aussi 
développé sur ce territoire - l’association Atout Pays de Rance. D’autres revendiquent leur 
territoire d’action comme étant le « Pays de Rance », notamment la SCIC Energies 
Renouvelables Pays de Rance, ou « Emeraude ». Développement des initiatives en faveur de 
l’exploitation en commun de certaines ressources du territoire (comme les marnes de la Rance 
ou les algues du littoral) ou encore de la récupération des coproduits des uns afin qu’ils 
deviennent des ressources pour les autres dans le cadre de l’économie circulaire. 

 

• Plan de la recherche : nombreuses sont les collaborations entre les entreprises implantées sur 
le site de Saint-Malo Atalante ainsi que les relations entre les centres de recherche (tel le 
Centre de Recherche et d’Enseignement des Systèmes Côtiers), à Dinard (réunissant des 
laboratoires du Muséum National d’histoire naturelle et d’Ifremer et prochainement du 
Laboratoire de géo-écologie littorale de l’EPHE2) et les entreprises du territoire. La création 

2 Ecole pratique des hautes études 
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d’une antenne de la « French Tech » à Saint-Malo contribuera à la production de nouveaux 
savoirs.  

 

• Plan éducatif : rapports étroits entre système éducatif (IUT, centres universitaires et de 
formation publics ou privés, d’enseignement supérieur et de recherche) et tout le secteur des 
entreprises du territoire. 

 

   

De gauche à droite : Plantation par la SCIC Energies renouvelables ; Centre de Recherche et d’Enseignement des 
Systèmes Côtiers de Dinard 

L’économie du territoire 

Décrire l’activité économique du territoire reviendrait quasiment à décrire l’économie bretonne. En effet la vallée 
de la Rance et la Côte d’Emeraude constituent un condensé de l’activité économique de la région. 

Si les près de 10 000 entreprises du territoire sont majoritairement de petites ou très petites entreprises (en 
considérant l’intégralité de la ville de Saint Malo). Elles relèvent pour les trois quarts du secteur tertiaire 
(commerce, transports, hébergement et restauration, services marchands auprès des entreprises et auprès des 
ménages), viennent ensuite la construction puis l’industrie3. Certaines d’entre elles sont d’ampleur nationale 
voire internationale et peuvent regrouper plusieurs milliers de collaborateurs. Les domaines d’activité sont 
variés, de l’industrie (agro-alimentaire, électronique, aéronautique…) à l’artisanat (construction, 
maroquinerie…), des services aux commerces (notamment touristiques), l’activité économique présente s’est 
nourrie du passé pour construire une diversité remarquable à l’échelle d’un territoire de cette taille.  

A l’image du secteur de la pêche professionnelle où le pêcheur à pied de palourdes côtoie le marin pêcheur 
embarqué sur le plus gros chalutier de France, ou du secteur agricole qui présente quasiment tout ce que 
l’agriculture bretonne produit tant en termes de modes de production (du conventionnel au biologique) qu’en 
termes de tailles d’activité (du circuit court à l’export), tous les secteurs économiques présentent cette grande 
palette professionnelle et ce nuancier qualitatif et quantitatif. 

L’objectif dans ce domaine sera de conserver ce savoir-faire, cette culture entrepreneuriale, ce dynamisme et 
d’amplifier et de poursuivre l’intégration des dynamiques environnementales au sens large ainsi que l’éco-
responsabilité dans les entreprises. Face aux enjeux de demain, un tissus économique diversifié, éco-
responsable, solidaire et fier de son ancrage territorial sera le garant d’un développement soutenable. 

 

3 agro-alimentaire, aéronautique, textile, nutrition et exploitation des produits de la mer, électronique, plasturgie, énergie. 
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2. LA GENÈSE DU PROJET DE PARC 

2.1 Qu’est-ce qu’un Parc naturel régional ? 
 
 

 
Un parc naturel régional est 
un territoire d’excellence, 
pionnier du développement 
durable, et un vivier 
d’expérience novatrice. En 
2021, on compte un réseau de 
58 Parcs naturels régionaux 
en France. 
Ces territoires hébergent des 
paysages, des milieux naturels 
et des patrimoines culturels 
de grande qualité, mais dont 
l’équilibre est fragile. Parce 
qu’ils assurent leur 
développement local tout en 
préservant leurs patrimoines, 
l’Etat a décerné à ces 
territoires le label particulier 
« Parc naturel régional de 
France ».   

L’esprit Parc : 
« Protéger en 

développant, 
développer en 
protégeant » 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
Carte 10 : Les 58 Parcs naturels régionaux français en 2021 
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Les Parcs naturels régionaux en Bretagne 

 

 
Carte 11 : Les Parcs naturels régionaux et projet de Parc naturel régional en Bretagne 
 
La politique des Parcs naturels régionaux reste assez peu présente sur les territoires littoraux français, alors que 
ces espaces sont largement sous pression compte tenu de leur attractivité. Héritière d’une biodiversité terrestre 
et marine unique, la Bretagne s’investit depuis longtemps dans la sauvegarde de ses patrimoines et son 
développement durable. La région soutient notamment depuis de nombreuses années la création du Parc 
naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude, aux côtés des Parcs naturels régionaux d’Armorique (créé 
en 1969) et du Golfe du Morbihan (créé en 2014).  
 
La création du Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude prend en compte la stratégie de soutien 
aux PNR de Bretagne votée en juin 2017 par la Région. Elle s’inscrit dans le contexte des élaborations conjointes 
en 2019 du Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) 
bretons et de la démarche BreizhCop, du Conseil régional de Bretagne. L’ensemble vise à définir un « projet 
d’avenir pour la Bretagne » et le « bien-être de ses habitants ».  
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Quelles sont les missions d’un Parc naturel régional ? 

Un Syndicat mixte du Parc naturel régional n’est pas doté de compétences propres comme les 
collectivités mais de « missions » : il met en œuvre des actions en lien avec ses 5 missions (Code de 

l’Environnement) : 

 
 
 
 
Les actions d’un Parc naturel régional sont menées en fonction du projet défini dans sa Charte et des enjeux de 
son territoire. Elles peuvent évoluer au cours du temps selon les besoins.  
Les actions précises menées pour chaque mission sont développées dans les mesures.  
 
 La méthode des Parcs les rend spécifiques par rapport aux autres dispositifs existants. Leur statut mixte d’acteurs 
politiques de différents échelons territoriaux et l’implication de la société civile, leur ingénierie technique, leur 
réseau, leur engagement dans les causes du développement soutenable et finalement leur manière de travailler 
leur permet de décaler et d’adapter sans cesse les solutions à inventer face aux problèmes qu’ils ont à régler. 
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Comment et avec qui agit un Parc naturel régional ? 

 
Visant un développement soutenable du territoire fondé sur la préservation et la valorisation de ses patrimoines, 
la Charte développe donc une politique locale en faveur : 

 

• Des habitants et de leurs communes pour maintenir une qualité de vie exceptionnelle, et de 
leurs acteurs (entrepreneurs, agriculteurs...) pour les comprendre et les accompagner 

• Des visiteurs recherchant en particulier des paysages, des patrimoines culturels et des produits 
authentiques 

• Des générations futures, afin qu’ils profitent toujours des patrimoines remarquables propres 
au territoire 

• Des territoires voisins, de Bretagne ou d’ailleurs dans le monde dans une logique d’échange 
d’expériences  

 
Son expérience a aussi pour vocation d’agir en faveur d’autres territoires, au niveau national mais aussi 
international. Une des spécificités d’un Parc naturel régional est aussi de devoir évaluer son action.  
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2.2 L’élaboration du projet de Charte : une 
démarche concertée  
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2.3 Le périmètre d’étude du Parc Vallée de la 
Rance-Côte d’Emeraude 
 

C’est le territoire communal qui est proposé au classement Parc, qui inclut les parties continentales mais aussi 
les îles et îlots. En revanche, le Domaine public maritime4 (DPM) n’est pas inclus dans le périmètre du Parc. L’Etat 
y exerce pleinement ses compétences, notamment sur le plan domanial, ou en encadrant certaines activités 
(nautisme, pêche, etc.). Les estuaires et la bande littorale de la Côte d’Emeraude - 265 km de linéaire côtier avec 
un estran de 8 000 hectares seront concernés par des actions PNR (confortées par une convention avec l’Etat). 

 
Carte 12 : Intercommunalités et périmètre du projet de Parc naturel régional 

Communes, « cœur battant » du Parc et les autres 
collectivités impliquées 

Statutairement, les communes concernées sont celles du périmètre d’étude qui ont voté favorablement. 
▪ Elles ont approuvé la Charte ; 
▪ Elles sont classées dans le Parc (certaines en périphérie peuvent être exceptionnellement partiellement 

classées) ; 
▪ Elles sont adhérentes au Syndicat mixte du Parc. 
▪ Elles contribuent à la mise en œuvre globale de la charte et à la vie du Syndicat mixte.  

4 Estran qui se situe sous la ligne des plus hautes eaux ainsi que la bande côtière 
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Les périmètres de 72 communes sont proposés intégralement au classement et un classement partiel est 
proposé sur 2 communes : Saint-Malo et Saint-Jouan-des-Guérets. 

Saint-Malo : au regard de la taille de la ville, environ 50 000 habitants, la partie urbaine n’est pas proposée 
au classement dans le Parc ; seules les parties rurales le sont, en suivant les Unités paysagère et patrimoniales 
(et les zones fortement artificialisées) soit le secteur des bords de Rance (Unité « Estuaires ») et la frange Est 
rattachée à l’unité « Clos Poulet ».   

Saint-Jouan-des-Guérets : Le périmètre repose sur une logique paysagère et c’est pourquoi il n’est pas 
proposé de classer le secteur nord qui est en continuité directe avec l’entrée de l’agglomération malouine, et 
qui correspond à un ensemble de zones d’activités économiques) dans le Parc.  

La limite suit également de près la ligne de crête (785 ha sur 925 ha sont proposés au classement). 

Toutefois, pour les parties « hors Parc » de ces communes, par ailleurs pleinement membres du Syndicat 
mixte du Parc, un partenariat étroit. Les coopérations sur les parties non-classées sont essentielles en raison 
de l’interdépendance étroite des territoires et de la nécessité d’affirmer les complémentarités. 

 

Autour de ces communes, on distingue plusieurs autres collectivités qui participent à la construction du Parc : 

Les coopérations avec les communes et intercommunalités 
voisines  

Il est naturel que les Parcs naturels régionaux entretiennent des relations avec leur « voisinage », à géométrie 
variable selon les thématiques. Le rôle d’un PNR est d’ailleurs d’expérimenter et d’essaimer au-delà de son 
territoire. De plus, la mise en œuvre du projet de territoire peut nécessiter dans certains domaines d’ajuster le 
périmètre d’actions en impliquant des territoires proches.  

La MESURE 30 de la charte, consacrée à ces coopérations de proximité, précise notamment les statuts de « Ville-
porte » et de « Commune associée » qui seront proposés. 
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2.4 De multiples actions de préfiguration du Parc 
 

Depuis de nombreuses années, l’association COEUR Emeraude et ses partenaires mènent déjà des actions en 
préfiguration du Parc dans les différents domaines couverts par sa charte. Les principales sont présentées ci-
dessous, en particulier celles conduites par COEUR Emeraude. Cette liste n’est pas exhaustive et n’intègre pas de 
multiples autres initiatives s’inscrivant dans le PNR et développées par des partenaires. 

Biodiversité – Qualité de l’eau 

▪ Conduite d’inventaires naturalistes  
 

▪ Participation technique au suivi scientifique Anguilles porté par le Muséum National d’Histoire 
Naturelle de Dinard (CRESCO)  
 

▪ Conduite d’un projet global sur les Continuités écologiques du territoire Parc 2019-2020 (appel à projets 
Région et fonds FEADER Union européenne) 
 

▪ Diagnostic, gestion et valorisation de Sites 
naturels remarquables, dont l’espace 
naturel des landes et bois d’Avaugour- (142 
ha) pour le compte du Syndicat mixte des 
pays de Rance et de la baie. 
 

▪ Création de 25 mares sur 2 an (appel à 
projet Agence de l’eau) 
 

▪ Appui technique et scientifique au 
Département des Côtes d’Armor sur la 
gestion différencie des dépendances vertes 
routières des routes départementales 
 

▪ Connaissance, la communication et la gestion des espèces invasives, relai local pour la FREDON5 sur les 
plantes invasives dangereuses  
 

COEUR Emeraude a aussi initié et mené durant longtemps plusieurs programmes de reconquête de la 
qualité de l’eau et des milieux aquatiques, incluant aussi le bocage. Ces programmes ont été ensuite portés par 
les intercommunalités (et d’autres Syndicats) qui se sont attachés des services opérationnels de l’association. 

5 Fédération régionale de lutte contre les organismes nuisibles 

 

Le site des landes et bois d’Avaugour-La Roberdie 

 

 

Haie en cours de plantation à Plerguer 

 

 

Formation accueil de la biodiversité à Dinard 
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Patrimoine culturel 

▪ Partenariat sur l’Inventaire du patrimoine bâti avec le Service régional de 
l’inventaire du patrimoine culturel de la Région Bretagne et l’Université Rennes 
2. 

▪ Accompagnement des collectivités et associations sur leurs projets : aide à la 
conception d’une dizaine de sentiers d’interprétation  

▪ Animation de la Commission « Patrimoines » du Parc (associations culturelles) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mer & Littoral 

▪  Gestion des sédiments de l’estuaire de la Rance (action historique de COEUR Emeraude de 1994 à 2019 
puis maîtrise d’ouvrage reprise par l’EPTB6 Rance Frémur baie de Beaussais). 

▪ Conduite de l’observatoire de la pêche à pied de loisir sur la Rance et la Côte d’Emeraude  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

• Opération de sensibilisation « La mer commence ici » avec les communes, 
écoles, entreprises et pose de 310 macarons auprès des avaloirs d’eaux 
pluviale depuis 2018 (soutien de l’ARS)  

 
▪ Sur tout le littoral du Parc, programme d’actions de sensibilisation au 

milieu marin, de créations de liens entre les 
professionnels de la mer et usagers récréatifs du 
littoral (soutien des fonds européens (FEAMP) et 
régionaux) 

 
 
 
 
 
 

6 Etablissement public territorial de bassin  

 

Sentier d’interprétation du Hinglé-Les Granits 
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Développement local, agriculture, accompagnement des 
initiatives 

Organisation depuis 2017 du Concours Prairies 
agricoles fleuries (avec la Chambre d’agriculture et la 
Fédération des chasseurs 35) 
▪ Campagne d’arrachage du Datura stramoine – 
plante invasive toxique (soutien ARS)  
▪ Participation au Pôle fruitier de Bretagne  
▪ Projet sur les Vergers du territoire du Parc 
(adaptation au changement climatique, biodiversité, 
sols, production locale…) avec les Mordus de la Pomme, 
Agrocampus, Université Rennes 1, CIDREC  
▪ Participation active dans les groupes et réseaux de 
professionnels (dont Club des Entreprises du Pays du 
Rance, etc.) sur les initiatives des entreprises pour la 
prise en compte du développement durable) ; 

animation du groupe des entrePreNeuRs, chefs d’entreprises mobilisés pour le Parc (ci-contre : photo 
d’une journée d’échange avec les entreprises du PNR du Golfe du Morbihan)  

▪ Partenariat avec Agendaou pour l’agenda culture et loisirs et les 
projets liés pour favoriser l'activité économique locale et la transition 
écologique 

▪ Expérimentation de la compensation carbone 
volontaire et montage d’opérations 
participatives de plantation d’arbres avec des 
associations et entreprises volontaires (avec AL 
LARK, association d’étude et découverte des 
mammifères marins ; « 1 000 arbres » avec l’éco-
aventurier Julien Moreau et « Mon école 
écologique ») 

▪ Appui à des projets d’énergie renouvelable locaux 
 
 
 

Aménagement, urbanisme, 
paysage 

 
▪ Partenariat depuis 2014 avec le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement des Côtes 

d’Armor (CAUE 22) avec notamment la mise à disposition d’un des salariés urbanistes (conseil aux 
collectivités) 

▪ Conseil en urbanisme à la demande des collectivités sur leurs projets d’aménagements et documents 
d’urbanisme 

▪ En partenariat avec le CAUE 22, l’Agrocampus Ouest (groupes d’élèves-ingénieurs en paysage) mènent 
des études paysagères de sites du projet de Parc dont l’estuaire de l’Arguenon de Plancoët au Guildo 
(2017) et les Marches du Pays d’Aleth (2018) 

▪ Préparation de l’Observatoire photographique des paysages sur l’ensemble du projet de Parc 

Plantations avec l’association Al Lark en 2020 

 

 

Remise des prix Concours Prairies agricoles 
fleuries 2018 
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Education à l’environnement, au territoire et au 
développement durable 

▪ Projet « CLAPS pour un Parc à l’école », en partenariat avec l’Education nationale, le Cinéma Vers le 
Large et les Amis du Parc).34 courts-métrages par les élèves des 
écoles (750 enfants).  

 
 
 
▪ Coordination de 
programmes d’événements sur le 
Parc dans le cadre des Journées 
Mondiales de l’Eau, des Océans, des 
Zones humides, des Poissons 
migrateurs, de la Semaine Pour les 
Alternatives aux Pesticides… 
 
▪ Lancement et animation 
d’un « Aire terrestre éducative » 
(Taden, école de Trélat) 

 

▪ Organisation depuis mai 2019 des « Rencontres du Parc » avec le 
Conseil scientifique et prospectif du projet de PNR : conférence-débat mensuelle sur un sujet au cœur du 
Parc avec un/plusieurs scientifique(s) ou expert(s) 

 

« Claps pour un Parc » saison 7 

 

 
1ère Rencontre du Parc au théâtre de Dinan Animation Anguille sur le Frémur avec les CP-CE1 

de Saint-Lunaire  

 

Page 614 sur 1231



3. LA STRATÉGIE TERRITORIALE : 
tisser plus de liens...  

 

3.1 Des accords internationaux à un projet local… 
 

Développement durable dans les années 1970, réduction des gaz à effets de serre dans les années 1990, 
transitions écologiques, énergétiques et climatiques depuis les années 2000, de l’international au local, de 
nombreuses négociations ont porté sur ces sujets, des accords signés et des initiatives et mobilisations 
citoyennes, économiques et politiques engagées.  En outre, à chaque nouveau rapport du GIEC (Groupe d'experts 
intergouvernemental sur l'évolution du climat) ou de son groupe homologue pour la biodiversité l’IPBES7, nous 
voyons que les défis sont encore loin d’être relevés. 

Pour y parvenir, Pacte vert européen ou initiative « One Heath », Stratégie nationale Bas Carbone ou celle pour 
des Aires protégées et Schéma régional d’aménagement et de développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET Bretagne) et BreizhCop sont autant de guides techniques ou juridiques, de caps ou d’inspiration pour 
mettre les territoires en Transition et favoriser l’appropriation des enjeux de climat, de sobriétés énergétique et 
écologique.  

Ainsi, le Parc naturel régional constitue une opportunité pour renforcer les actions en local. Projet de territoire, 
« état d’esprit » d’un collectif d’acteurs, outil opérationnel pour développer une culture plurielle, vivre, 
expérimenter, apprendre et connaître l’ensemble de ses richesses naturelles, culturelles, patrimoniales et 
humaines pour mieux les préserver et mieux les valoriser  

3.2 Un Parc naturel régional « ici »  
 

Terres de voyageurs et microcosme de l’histoire de France, le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude est 
habité et façonné par l’activité humaine depuis des millénaires. La qualité des patrimoines de cet espace de terre 
et de mer est indéniable.  

Le Parc fera le lien entre le passé, le présent et le futur dans l’amélioration des connaissances et la valorisation 
de ses patrimoines naturels et culturels. Il renforcera les attachements et l’identité de son territoire en œuvrant 
aux approches transversales et intégrées des actions. 

Moteur de changement majeur pour l’avenir de son territoire et ses habitants, il sera, en relation avec l’ensemble 
des partenaires, le facilitateur et l’ « assemblier » pour : 

- préservation de ses milieux naturels et espèces emblématiques 

- pour un aménagement durable sobre en foncier et équilibré qui s’adapte au dérèglement climatique, 

- pour une économie dynamique, soutenable et solidaire, permettant à tous une qualité de vie saine et équitable 

Ainsi, il confortera la résilience du territoire par sa diversité géologique, écologique, économique et sociale.  

  

7 Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques 
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Ce visuel est là pour vous guider, tout au long de la Charte.  

Ce lien entre la terre et la mer, entre les habitants et leur territoire, entre les milieux naturels 
De la Côte d’Emeraude à la couleur crème des Faluns, se déclinent pour :  

- Les continuités écologiques (trames à conforter),   
- Les liens sociaux et économiques à retisser au sein d’un territoire historique et ainsi mieux le 

rassembler,   
- Les liens à tisser entre patrimoines naturel et culturel  
- Les liens à tisser entre les disciplines, entre les enjeux (biodiversité, culture, paysage, urbanisme, 

économie, social…)  
- Les liens à retisser avec la nature dans la dimension d’appropriation et de pédagogie.  
- Les relations à renforcer pour construire une nouvelle partition démocratique et citoyenne. 

Facilitation, collaboration, participation, mobilisation, éducation : tous les instruments sont là, dans 
les missions du PNR pour orchestrer le retour des citoyens, habitants, visiteurs au concert 
démocratique respectueux des richesses et l’identité de ce territoire, fait de terre et de mer.  

 

Des Côtes d’Armor à l’Ille et Vilaine, d’une rive à l’autre 
ou d’amont en l’aval des rivières jusqu’à la mer, de la 
campagne au littoral, le Parc a pour vocation d’agir pour 
et avec tous. 

Le Parc a pour vocation d’agir collectivement pour 
l’intérêt de tous, en liant les habitants au territoire.  
Mais bien que remarquable à de nombreux égards, le 
territoire subit de fortes et nombreuses pressions. Le 
changement climatique en cours - auquel nous devrons 
nous adapter, nous enjoint à engager un développement 
soutenable du territoire, de faire en sorte qu’il reste 
toujours aussi préservé et remarquable, aujourd’hui et 
pour les générations futures. Le défi de ce territoire 
attractif est de pouvoir accueillir de nouveaux habitants, 
car la pression démographique est élevée et sera 
assurément renforcée avec les années à venir. La 

Bretagne devrait gagner plus de 400 000 habitants entre 2018 et 2040 (prévisions INSEE de 2019 avant crise 
Covid) et les secteurs littoraux sont très attractifs. 

Dans ce contexte, le Parc constitue une opportunité inédite à saisir pour rassembler et reconnecter ce territoire 
de vie historique et cohérent. Il constitue également un outil opérationnel pour renforcer les actions en local, 
pour développer une culture plurielle, vivre, expérimenter, apprendre et connaître l’ensemble de ses richesses 
naturelles, culturelles, patrimoniales et humaines pour mieux les préserver et mieux les valoriser 
 
Il sera l'outil des communes et des autres collectivités au service du territoire Vallée de la Rance-Côte 
d’Emeraude et de ses habitants.  
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3.3 Les ambitions du Parc  
 

Pour reconnecter les citoyens à leur territoire et transmettre aux générations futures des lieux de vie de qualité, 
le Parc a plusieurs ambitions, et repose sur une stratégie pour les atteindre :  

 

Connaître et préserver nos patrimoines naturels, assurer les 
connexions écologiques 

Le territoire abrite une biodiversité terrestre, aquatique et marine exceptionnelle due notamment à sa 
géologie diversifiée, son interface terre-mer ou encore un marnage des plus forts au monde. Conserver ce 
patrimoine est un enjeu majeur pour de multiples raisons : des habitats naturels et des espèces sensibles sont 
peu représentés en dehors du Parc et lui confèrent donc une responsabilité particulière ; les écosystèmes marins 
– estuariens - et terrestres sont interdépendants et de leur bon fonctionnement dépendent largement la qualité 
de vie des habitants et nombre d’activités (agriculture, conchyliculture, pêche, tourisme…).   

Parce que la nature concourt pleinement à un agréable cadre de vie, précieux pour les habitants, les visiteurs, 
les entreprises et leurs salariés, et parce qu’elle génère de la cohésion territoriale, les acteurs locaux sont 
soucieux de préserver et restaurer ce capital.  

En outre, les écosystèmes locaux déjà fragilisés ont à faire face au changement climatique et ne pourront 
pas toujours s’y adapter. Ce projet collectif propose de renforcer et coordonner l’action locale, se fondant sur 
une connaissance fine du « terrain » et l’implication des habitants, des usagers et des professionnels, gage de la 
préservation de cette biodiversité. Il prône certes la préservation des Sites naturels remarquables –déjà assurée 
pour certains - mais vise surtout le maintien sinon la restauration des Continuités écologiques. Le territoire mettra 
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en œuvre la Stratégie nationale des aires protégées (SNAP) et amènera la protection de ses espaces à hauteurs 
des objectifs départementaux et régionaux. Quant aux espaces déjà très artificialisés, notamment les villes, 
bourgs et même les espaces d’activités économiques, ils feront l’objet d’une attention forte, avec la participation 
des habitants, pour permettre l’accueil de la biodiversité « en ville » et créer une symbiose entre elle et ses 
habitants. Enfin en termes de gestion des espaces pour préserver l’environnement et l’avenir des populations, 
des projets qui intègrent les démarches de solutions fondées sur la nature seront proposés pour mieux s’adapter 
au dérèglement climatique et s’appuyer sur ces services écosystémiques. 

 
 

Repenser l’aménagement du territoire pour le reconnecter à 
l’essentiel : la préservation des espaces naturels et des 
terres agricoles 

L’artificialisation des terres participe largement au « déclin sans précédent » de la biodiversité : étalement 
urbain et constructions diffuses détruisent les habitats naturels, les Continuités écologiques nécessaires à la 
circulation de la faune sauvage. L’agriculture est aussi lourdement impactée car les terres se rétractent ; alors 
que la démographie augmente : la population du territoire pourrait s’élever en 2040, à 240 000 habitants (soit 
une augmentation de 1% par an entre 2020 et 2040).  
 
Les acteurs locaux se sont donc engagés pour freiner massivement ce phénomène tout en innovant et en 
répondant aux besoins des habitants (utilisation des logements vacants, densification urbaine, tourisme durable, 
mobilités douces…) et s’adapter aux changements sociétaux et climatiques. La vigilance est encore plus 
importante sur le littoral au regard des pressions que subit cet espace. Face à cette pression urbaine prévisible, 
il faut également repenser l’architecture en profondeur, pour redonner une identité du bâti et de l’urbanisme 
moderne qui soit propre à notre territoire.  
 
Grâce à des outils de planification avancés et des moyens associés – SCOT, PLUih… - des enveloppes foncières 
spatialisées, des outils de suivis fins et réactifs (observatoire du foncier…), une approche à l’échelle inter-SCOT 
avec le PNR au cœur, et un accompagnement renforcé et au plus près des collectivités, le défi est relevé pour 
l’émergence d’un territoire pilote, organisé de manière stratégique, pour répondre à cet enjeu majeur et inventer 
ensemble le territoire. C’est un engagement collectif vers l’objectif breton de « zéro artificialisation net ». 
 

Respecter et valoriser les identités paysagères et 
patrimoniales, préserver et partager cet écrin culturel 

 « Construire, c'est collaborer avec la terre : c'est mettre une marque humaine sur un paysage qui en sera 
modifié à jamais. » Marguerite Yourcenar, écrivaine (1903 - 1987). 
Depuis sa façade maritime jusque dans l’intérieur des terres, le territoire concentre une mosaïque de paysages, 
tantôt grandioses tantôt intimistes et un patrimoine culturel varié d’une densité inédite en Bretagne, porteur 
d'identités fortes, témoin de l’histoire locale, nationale, mondiale.  

S'engager dans un aménagement du territoire durable, c'est aussi respecter cette richesse 
multimillénaire, ses caractéristiques naturelles, culturelles et paysagères. Le présent projet vise à garantir 
l’identité des paysages par leur préservation et mise en valeur, à requalifier les secteurs dégradés des entrées de 
villes et bourgs (zones d’activités…).  

La charte vise aussi à mieux faire connaître et reconnaître l’extraordinaire diversité et densité des 
patrimoines matériel et immatériel, les liens qui les réunissent au travers du territoire. Il s’agit encore de mieux 
préserver le patrimoine de proximité, véritable marqueur de l’histoire locale, et de se donner les moyens de 
l’entretenir et de le restaurer quand cela est nécessaire, en particulier dans l’intérieur du territoire.  
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Conforter une solidarité locale autour de l’eau et des 
écosystèmes aquatiques terre-mer  

Essentielle à toutes formes de vie, l’eau est aussi support de nombreuses activités économiques du territoire 
: agriculture, conchyliculture, pêche, industrie, bâti traditionnel dispersé, artisanat, et bien entendu tourisme et 
activités récréatives telle que la pêche à pied. L’enjeu eau potable est majeur pour le développement du 
territoire : outre la qualité des eaux continentales et bien entendu littorales, la question de la disponibilité de la 
ressource en eau se pose de manière de plus en plus prégnante sur ce territoire littoral et il faudra s’y adapter 
au vu des évolutions climatiques.  

L’approche interbassins versants (notamment via les démarches inter-SAGE8) est indispensable, notamment 
en ce qui concerne les enjeux eau potable et les enjeux eaux littorales. En effet, l’ensemble des fleuves de ce 
territoire se déversent dans cette côte d’Emeraude, véritable unité marine que le Parc a comme intérêt notable 
de réunir - du Cap Fréhel à la Pointe du Grouin - renforçant le nécessaire dialogue entre tous les acteurs et une 
gestion enfin commune, au-delà des limites administratives. 

En outre l’estuaire de la Rance, partie interdépendante et sensible de cette unité marine, subit un 
envasement amplifié par l’usine marémotrice – certes productrice d’énergie renouvelable – risquant d’entraîner 
des déséquilibres écologiques et paysagers et impactant la navigation. L’enjeu écologique, sociétal et 
d’attractivité du territoire autour de sa « colonne vertébrale » impose un programme ambitieux de gestion sur 
le long terme. Enfin, la problématique locale des algues vertes, bien que localisée, doit être traitée en lien avec 
les orientations des SAGE. 

 

Renforcer une économie durable ancrée dans le territoire 

Le Parc est une invitation à renforcer les liens entre action publique locale, développement économique et 
environnement naturel, culturel et paysager. Les acteurs publics et les entreprises sont de plus en plus 
convaincus qu’un développement économique plus local, ménageant la biodiversité, respectueux de l’identité 
du territoire, de ses patrimoines, des ressources et économe en énergie ne peut être que fructueux. Les 
entreprises locales toujours plus nombreuses à se mobiliser autour du Parc l’attestent. Le développement du 
tourisme de nature et de culture minimisant ses impacts est bien entendu attendu mais toutes les activités sont 
concernées.  

Parmi les principaux leviers pour dynamiser cette tendance de fond, sont notamment ciblés : la mise en 
réseau des entreprises pour une économie locale et durable, l’attractivité territoriale, l’accueil de nouvelles 
activités durables ou leur renforcement (économie circulaire et développement des éco-matériaux, économie 
sociale et solidaire, agroécologie…), le soutien à l’entrepreneuriat durable, au commerce de proximité, la mise 
en valeur des savoir-faire et des produits locaux… Renforcer les liens au sein du territoire et avec ses voisins, c’est 
aussi développer une mobilité sobre en énergie et multimodale.  

Le changement climatique imposera en outre d’accompagner la transformation de nombreuses activités 
économiques, l’échange d’expériences et l’innovation seront à inciter. Le développement d’une économie 
« verte et bleue », tenant compte des interactions entre la terre et la mer, est tant indispensable que porteuse 
d’opportunités.  
 

Renforcer les liens entre les citoyens, promouvoir le « vivre-
ensemble » et le « faire-ensemble » 

Ce territoire est doté d’un réseau impressionnant d’acteurs publics et privés – notamment les associations, 
nombreuses et impliquées – qui s’investissent dans les défis à relever pour préserver la nature, renforcer la 
cohésion sociale, la citoyenneté de proximité, la sauvegarde et la valorisation de la culture locale – et notamment 

8 Schéma d’aménagement et de gestion des eaux  
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la culture immatérielle. L’ambition du Parc est là de renforcer les liens entre les hommes, au travers des 
générations, pour assurer un « bien-vivre ensemble ».  

C’est aussi échanger davantage entre les communes du « sud » et du littoral, des Côtes d’Armor et d’Ille-et-
Vilaine, avec les territoires voisins et même renforcer cette « ouverture sur le monde » qui a depuis des siècles 
marqué le territoire, cette « terre de voyageurs » … Le Parc propose de « faire ensemble » en développant 
dialogue entre acteurs publics et société civile et implication des habitants, pour réfléchir et construire ensemble 
le territoire de demain.  

 
Au-delà de ces missions, un Parc est tout à la fois : 

 
 

L’adaptation au changement climatique et son atténuation, 
au cœur de toutes les politiques 

La réalité du changement climatique fait désormais l'objet d'un très large consensus au niveau planétaire. Elle 
reste néanmoins plus difficile à appréhender aux échelles plus locales. Le territoire du Parc n'échappant pas aux 
tendances nationale et régionale d'évolution du climat, il faut tenter de mieux connaître sa vulnérabilité par 
rapport à l'ensemble des domaines qui, au-delà des écosystèmes, seront particulièrement impactés par le 
changement climatique (cadre de vie et santé, biodiversité, devenir de la ressource en eau, activités agricole et 
touristique...). 

Vu les échelles de temps très courtes sur lesquelles se produisent ces changements et l'importance de ces 
derniers, il est à prévoir de forts impacts et évolutions sur la biodiversité du territoire. Et inévitablement sur les 
ressources naturelles qui y sont liées et leur utilisation. Mais une biodiversité d'ores et déjà malmenée avec des 
écosystèmes dégradés, seront encore plus vulnérables à ces changements importants et encore moins à même 
de soutenir une exploitation de leurs ressources pour les activités humaines. 

C’est pourquoi il est d'autant plus important pour le territoire de s'appuyer sur des Continuités écologiques en 
bon état et fonctionnelles, que ces dernières seront plus-à-même de permettre aux écosystèmes et à leurs 
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cortèges d'espèces, de mieux absorber ces changements d'envergure. La lutte contre les effets du changement 
climatique et les politiques d'adaptation du territoire passent ainsi par une maîtrise du développement de 
l'urbanisation et la préservation de la biodiversité et de nos ressources naturelles. 

Sur le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude les services du Syndicat mixte du Parc travailleront sur ce 
thème transversal du changement climatique et le placeront au cœur des observations et des expérimentations. 

Le GIEC étudie cinq scénarios et le plus pessimiste prévoit un réchauffement compris entre 3,3 et 5,7°C. La 
température de la planète devrait augmenter de 1,5°C dès 2030, soit dix ans plus tôt que la précédente prévision 
du GIEC. 

Les conséquences du changement climatique sont multiples :  

• Environnementales (augmentation des inondations côtières et, à l’intérieur des terres, accroissement 
de l’érosion, raréfaction de certaines espèces, diminution des précipitations en été, vagues de chaleur…) 

• Sanitaires (développement de nouveaux virus, risques encourus par les personnes les plus fragiles 
notamment en période de canicule) 

• Economiques et financières (coût des évènements climatiques important pour la société, les 
collectivités, entreprises et exploitations agricoles locales) … 

Les collectivités locales jouent un rôle déterminant dans la mise en place d’actions de réduction des émissions 
de GES. On estime que 70 % des actions de réduction des émissions de GES seront réalisées à une échelle locale. 
De manière directe, les collectivités sont responsables de 15 % des émissions de GES issues de leurs décisions 
concernant leur patrimoine (bâtiment, éclairage public, flotte de véhicules) et de leurs compétences (logement, 
transports, gestion des déchets, etc.).  

La collectivité a donc un rôle certain d’exemplarité dans la lutte contre le changement climatique. Atténuer le 
changement climatique (actions permettant de réduire l’effet de serre) et s’y adapter sont les deux voies 
indispensables pour réduire les risques que génère le changement climatique. 

Il n’est pas développé dans la Charte de MESURE spécifique à l’adaptation au changement climatique et à son 
atténuation, qui sont à prendre en compte dans l’ensemble des mesures de la Charte.  

 

 La Charte du Parc compatible avec le Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET Bretagne)  

Le SRADDET, Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires couvre 
un large champ de thématiques. Il a été approuvé le 16 mars 2021 par l’assemblée régionale. 
Il vise à prendre davantage en compte l’interdépendance des politiques d’aménagement du territoire.  
Prescriptif, ce schéma est opposable aux plans et schémas d’urbanisme locaux (SCoT, PLUi, PCAET…). 
La Charte du Parc a veillé à bien être compatible avec les règles générales du SRADDET9 et à prendre en compte  
ses objectifs, en particulier sur les notions de biodiversité, climat et foncier (Cf. ANNEXE 5). 

 

 

  

9 Art. L 4252-3 du Code général des collectivités territoriales 
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4.LA MISE EN OEUVRE  

4.1 Le Syndicat mixte du Parc  
 
« I. – L'aménagement et la gestion des parcs naturels régionaux sont confiés à un syndicat mixte au sens du titre 
II du livre VII de la cinquième partie du code général des collectivités territoriales. 
Le syndicat mixte d'aménagement et de gestion du parc représente, sur le territoire du parc, un partenaire 
privilégié de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre concernés dans le domaine de la biodiversité et des paysages. 
Dans les domaines d'intervention d'un parc naturel régional, dans le cadre fixé par la charte du parc et sur le 
territoire des communes classées, le syndicat mixte d'aménagement et de gestion du parc assure la cohérence 
des engagements des collectivités territoriales, des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre concernés et de l'Etat et en coordonne tant la mise en œuvre, notamment par une 
programmation financière pluriannuelle, que l'évaluation de cette mise en œuvre et le suivi de l'évolution du 
territoire.(…) » - (Code de l’environnement - Art.L.333-3). 
 
Garant de la mise en œuvre du projet proposé dans la Charte, le Syndicat mixte du Parc ne se substitue pas aux 
collectivités adhérentes dans l’exercice de leurs compétences sur le territoire : la mise en œuvre de la Charte 
relève bien de la responsabilité de chacun des signataires, conformément à ses propres compétences et 
engagements. 
 
Le rôle du Syndicat du Parc est d’abord de mettre en œuvre la Charte, ses orientations et ses mesures, pour la 
réussite du projet. Dans ce but, il est un lieu d’échanges, de sensibilisation et d’impulsion qui privilégie les 
approches concertées et partenariales, pour assurer la cohérence des politiques publiques menées dans le Parc 
au titre de sa Charte. Le syndicat mixte est aussi une structure de conseil et d’accompagnement pour les projets 
de développement en lien avec ses missions. Il est également chargé de conduire des programmes d’actions dans 
des domaines clés – dont la biodiversité, le paysage, le patrimoine, l’innovation dans le développement durable… 
Il a en outre une mission d’expérimentation sur son territoire Cf. 4.4 La synergie des acteurs.  
 
Le rôle particulier du syndicat du Parc vis-à-vis des documents d’urbanisme et projets d’aménagement : 

▪ Il est associé à l’élaboration et à la révision des schémas de cohérence territoriale et des plans locaux 
d’urbanisme qui concernent le périmètre du PNR (art. L.121-4 du Code de l’urbanisme) ; 

▪ Il est saisi pour avis simple lors de l’élaboration ou de la modification des documents prévus à l’article 
R.333-15 du Code de l’environnement (ex. : SAGE, différents schémas régionaux…), 

▪ Pour les projets soumis à évaluation environnementale, il peut être saisi pour avis simple par l’Etat si ce 
dernier le souhaite. Dès lors qu’un projet est situé dans un Parc naturel régional, le service instructeur 
de l’Etat s’assure que le projet ne rentre pas en contradiction avec les orientations de protection, de 
mise en valeur et de développement fixées par la charte du Parc. 
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4.2 La gouvernance du Syndicat mixte du Parc et 
l’implication de la société civile  
 
Des liens pourront également être développés entre ces instances consultatives du Parc et celles déjà existantes, 
notamment le Conseil de Développement Economique, Social et Environnemental (CODESEN) du pays de Saint-
Malo et le Conseil de développement de Dinan agglomération. 
Le programme d’actions pour les 3 premières années et budget du Syndicat du Parc sont annexés à la charte. Le 
cadre de financement est fixé dans les projets de statuts du Syndicat mixte du Parc. Ces éléments sont soumis 
aux collectivités lors de la consultation officielle après enquête publique. 

Transparence et dialogue : deux principes au cœur du projet de Parc naturel régional 

Les acteurs du 
Syndicat mixte du Parc 
s’engagent à garantir 
la transparence de 
leurs actions et ainsi 

communiquer 
publiquement et de 
manière claire et 
pédagogique les 
comptes rendus de 
leurs échanges, et à 
éviter au maximum le 
« langage d’expert » 
(ex. : acronymes). 

 
De même, grâce à ses 

instances 
consultatives mais 
aussi par l’échange 
annuel avec 
l’Assemblée des 
habitants, le Syndicat 
mixte s’assure 
d’entretenir un 
dialogue permanent 
avec le plus grand 
nombre. 
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L’association COEUR Emeraude a permis de développer pendant près de 30 ans un dialogue 

entre les acteurs locaux : élus, associations, professionnels, habitants... Elle pourrait devenir le 

« véhicule » et « l’animateur » des conseils des habitants et associatifs, au service du Syndicat 

mixte pour amplifier la participation des habitants, associations et professionnels. Toutefois, 

l’association ne portera plus d’actions opérationnelles une fois le Parc créé et les transferts 

d’activités et de moyens opérés.  
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La Conférence annuelle du Parc  

Elle est constituée par :  

-Les élus des communes du Parc ainsi que des villes portes et communes associées ; 
-Les élus des intercommunalités du Parc, EPCI-portes et EPCI associées ; 
-Les élus du Syndicat Mixte du Parc ; 
-Le Président du Conseil Régional de Bretagne ; 
-Les Présidents des Conseils Départementaux des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine ;  
-Les conseillers régionaux et départementaux locaux ; 
 
Cette conférence a pour objet de : 

-Informer les élus dont les conseillers municipaux et communautaires de l’avancement du projet de territoire et 
des résultats de l’évaluation ; 
-Les associer à la réflexion sur les coopérations à approfondir, les partenariats à rechercher ; 
-Participer aux dispositifs de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre de la Charte et de suivi de l’évolution du 
territoire. 
-Débattre des orientations à mettre en œuvre au sein du Syndicat Mixte du Parc et faire part au Comité syndical 

de ses avis via des motions (qui peuvent aussi comporter des demandes d’orientations, réorientations).  

La Conférence des financeurs  

Elle est constituée des maires des communes du Parc, des Présidents des intercommunalités, des deux 

Départements et de la Région.   

Elle a pour mission la validation d’une prospective financière à 3 ans minimum - renouvelée régulièrement - et 

des orientations budgétaires annuelles. Elle sera réunie avant le vote de chaque plan pluriannuel et de chaque 

budget annuel. 

Le budget du Syndicat mixte du Parc  

Il est doté :  

- D’un budget statutaire alimenté par les contributions des signataires de la Charte (Région Bretagne, 

Départements des Côtes d’Armor et Ille-et-Vilaine, communes et intercommunalités) et de l’Etat, selon les règles 

établies dans les statuts du Syndicat mixte. Toute évolution nécessite délibération du Comité syndical. Une part 

du budget statutaire est dédié à un budget participatif, visant à réaliser des projets portés par les habitants. 

- D’un budget pour les opérations spécifiques, constitué de participations publiques et privées (gestion de bassin 
versant, Natura 2000, candidatures à des appels à projets, mécénat, etc.) dans le cadre du programme d’actions 
(l’effet levier des Syndicats mixtes de Parc est considérable, ce budget représentant généralement 1/3 du budget 
total).   
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4.3 Les engagements des signataires et la 
participation des partenaires 
 
L’adhésion à la Charte du Parc constitue pour les collectivités membres du Syndicat du Parc un engagement 
collectif de progrès vers un développement plus durable au travers du respect d’un projet de territoire élaboré 
ensemble.  
 

La mise en œuvre de la Charte coordonnée par le Syndicat mixte du Parc relève de la responsabilité et 
des compétences respectives de chacun : 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
La Charte du Parc n’est pas opposable aux tiers, ce qui signifie qu’elle ne peut imposer ni obligations ni 
interdictions, que ce soit à des personnes physiques ou à des personnes morales. Elle ne modifie donc en rien 
les règles générales applicables par exemple au droit de propriété, à la chasse, à la pêche… Toute la force d’un 
Parc réside dans sa capacité à convaincre plutôt qu’à contraindre.  
 
Ainsi sur la base du volontariat, agriculteurs, pêcheurs, conchyliculteurs, chefs d’entreprise… seront incités, par 
des conventions passées entre le Syndicat mixte et les organisations professionnelles, à effectuer une meilleure 
prise en compte de l’environnement et des paysages dans leurs pratiques (à travers des contrats pour l’entretien 
des milieux naturels, la maîtrise des pollutions, la diversification des boisements, l’intégration des bâtiments, les 
économies d’énergie…). 
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Les signataires de la charte  

Les signataires de la charte sont les collectivités, les établissements publiques de coopération intercommunale 
(EPCI), et l’Etat. 
Ils s’engagent à mettre en œuvre la charte dans le cadre de leurs compétences. Les engagements plus précis des 
signataires sont développés dans chacune des mesures.  
La charte est opposable aux documents d’urbanisme, aussi ils doivent mettre en compatibilité, les Schémas de 
cohérence territoriale (SCoT), et les Plans locaux d’urbanisme communaux (PLU) ou intercommunaux (PLUi-h) 
avec la charte, sous 3 ans à partir du classement du Parc.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
NB : Défense nationale  
Le ministère des Armées s’engage à prendre en compte, autant que possible, les dispositions de la charte. Ces dispositions ne 
peuvent toutefois conduire à remettre en cause l’activité et le fonctionnement d’une installation ou d’un projet de travaux, 
d’ouvrage ou d’aménagement répondant à un impératif de défense nationale et plus généralement à l’exécution de la 
politique de défense, telle qu’elle est définie par les dispositions de l’article L. 1142-1 du code de la défense. 
Aucune restriction vis-à-vis de l‘activité aéronautique des armées notamment en matière de survol ne doit s’appliquer pour 
un Parc naturel régional. De même, tout aménagement éventuel de site doit être réalisé en conformité avec le code de 
l’aviation civile. Enfin, aucune contrainte ne doit s’apposer vis-à-vis du rayonnement électromagnétique pour ne pas 
compromettre la mise en œuvre de radars de surveillance aérienne dans le cadre de la protection renforcée des armées. 

Les partenaires invités à contribuer à la mise en œuvre de la 
charte 

Sans pour autant être signataires de la charte, de multiples partenaires publics et privés ont vocation à prendre 
toute leur place dans ce projet :  associations, chambres consulaires, structures publiques regroupant des 
collectivités (les établissements publics, établissements d’enseignement, centres de recherche…). 

Leur contribution à la mise en œuvre de ce projet conditionne sa réussite. Les principaux partenaires associés 
sont spécifiés dans une rubrique dédiée à la fin de chaque MESURE. Des conventions pourront être passées.  

  

Page 628 sur 1231



La participation des habitants et des entreprises  

Il est fondamental que les habitants mais également les entreprises puissent partager véritablement le projet 
de Parc et y participer.  
 
Le réseau des 600 « Ambassadeurs du Parc » (effectif 2022) sera amené à se développer, les Ambassadrices et 
Ambassadeurs seront accompagnés d’une information (voire d’une formation) particulière et en continu de ces 
volontaires : habitants, entreprises, associations etc. Ils seront invités à faire connaître le Parc auprès de tous et 
conviés à participer directement aux actions « PNR ». Les Amis du Parc sont naturellement impliqués. En outre, 
le Syndicat mixte du Parc disposera dès sa création d’un budget participatif que les citoyens affecteront aux 
projets de leur choix et concourant aux objectifs de la charte.  

 
De même, le mouvement des « entrePreNeuRs » initié en 2018 par des chefs d’entreprises mobilisés pour le 
PNR sera appuyé et convié à participer à la dynamique PNR. 
 
Les visiteurs seront incités à respecter des règles de bonne conduite comme dans tout espace rural habité et à 
être attentifs aux réglementations particulières qui peuvent exister pour certains sites sur le territoire du Parc 
(Espaces naturels sensibles des Départements 22 et 35, sites Natura 2000…) ou certaines pratiques (circulation 
des véhicules motorisés notamment). 
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4.4 La synergie entre les acteurs locaux 
 
Selon les explications précédentes, le Syndicat mixte du Parc assure la coordination de la mise en œuvre de la 
charte et assure un rôle de chef de file pour les volets biodiversité, paysage, éducation à l’environnement et au 
développement durable, dans une certaine mesure pour celui du patrimoine au sens plus large (intégrant le 
volet patrimoine culturel). Il est également force de propositions dans les champs de l’expérimentation, de 
l’innovation - en particulier vis-à-vis du changement climatique – et de la participation citoyenne. Il mobilise 
également de nouvelles ressources financières pour accompagner les projets.  
 
D’autres sujets sont déterminants dans la charte et pour la plupart en lien avec les champs ci-dessus. La mise en 
œuvre efficiente et efficace des actions correspondantes est conditionnée à une synergie entre les acteurs locaux 
existants – signataires de la charte et autres partenaires - et le Syndicat mixte du Parc. Ci-dessous, sont 
présentées les articulations envisagées pour les thématiques où une clarification s’impose. Le Syndicat apportera 
une expertise complémentaire dans le champ de ses missions prioritaires (ci-dessus) au bénéfice des différentes 
politiques et actions menées localement.  
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Un territoire organisé et outillé pour la reconquête de la 
qualité de l’eau et des milieux aquatiques  

L’ensemble du territoire du Parc est couvert par des SAGE10 (Cf. carte page suivante) qui fixent des objectifs 
généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection et de gestion quantitative et qualitative de la ressource 
en eau sur le territoire.  

Pour atteindre les objectifs des SAGE, les intercommunalités ou des syndicats mixtes (mentionnés plus loin) 
maîtres d’ouvrage déclinent des programmes d’actions de bassin versant sous la forme de Contrats territoriaux. 
C’est un grand atout pour la mise en œuvre d’une politique ambitieuse sur la gestion de l’eau. Cette implication 
publique est un grand atout pour la mise en œuvre d’une politique ambitieuse sur la gestion de l’eau face aux 
enjeux conséquents du territoire. Des démarches inter-SAGE ont été engagées à l’échelle de la Côte d’Émeraude 
sur différents sujets, notamment la qualité de l’eau littorale, confortant ainsi la cohérence des actions pour le 
territoire du Parc. 

Les Commissions locales de l’eau (CLE), parlements de l’Eau, sont les lieux privilégiés de discussions et de 
concertation sur les problématiques de gestion intégrée de la ressource en eau de chaque SAGE. Le Syndicat du 
Parc est membre des CLE.  

La présente charte du PNR et les SAGE sont en synergie, ces derniers étant plus développés sur la politique de 
l’eau11 et précis selon les bassins versants concernés. 

En référence à la carte ci-dessous, d’ouest en est, les structures porteuses des SAGE sont : 

• Le Pays de Saint-Brieuc (le 
SAGE éponyme ne concerne que 
marginalement le PNR), 

• Le SMAP (Syndicat mixte 
Arguenon – Penthièvre), 

• L’EPTB Rance Frémur baie de 
Beaussais (Syndicat mixte 
reconnu Etablissement public 
territorial de bassin), 

• Le Syndicat mixte des Bassins 
côtiers de la région de Dol-de-
Bretagne. 

 

Carte 13 : Principaux bassins 
versants et gestion des eaux 
 

 

Les Parcs naturels régionaux sont des cadres privilégiés reconnus pour la bonne application et mise en œuvre 
des dispositions des SAGE. Ainsi, le Syndicat du Parc accompagnera les CLE dans leurs travaux de « parlement de 
l’eau », tout en affirmant les objectifs des SAGE (pris en compte dans les mesures de la Charte). CLE et Syndicat 
mixte du Parc assureront réciproquement la diffusion d’information entre leurs instances de concertation. 

La Région exerce une nouvelle compétence d'animation et de concertation dans le domaine de l'eau. Cette 
compétence est exercée avec l'ensemble de ses partenaires institutionnels et locaux, réunis au sein de la 
Conférence Bretonne de l’eau et des Milieux aquatiques : elle travaille déjà avec eux depuis de nombreuses 
années sur la gestion de l'eau et des milieux aquatiques. Son objectif est de répondre aux objectifs fixés par le 
SDAGE 2022-2027 et par les 21 Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) bretons qui visent un 
bon état écologique sur l’ensemble des cours d’eau en 2027. 

10 Schémas d’aménagement et de gestion de l’eau qui déclinent les grandes orientations définies par le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux Loire-Bretagne.  
11 Les SAGE (règlements et documents cartographiques) étant de plus opposables aux tiers contrairement à la Charte de Parc 
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Le Département des Côtes d’Armor s’est engagé depuis longtemps pour la protection de la ressource en eau, le 
traitement des eaux usées et la lutte contre toute forme de pollution. Le Département d’Ille-et-Vilaine poursuit 
des actions de reconquête de la qualité de l’eau, de suivi de la qualité des eaux de surface, d’accompagnement 
les collectivités en matière d’assainissement, garantit une sécurité d’approvisionnement en eau potable, et 
modernise les barrages départementaux. 
 

Les intercommunalités du PNR ont toutes pris la 
compétence GEMAPI12 et l’exercent en direct ou 
via des syndicats13 pour tout ou partie des 
missions (items) fixées dans la loi sur la GEMAPI. 
Pour le bloc gestion de bassin versant-
inondation14, ces maîtres d’ouvrage agissent dans 
le cadre des Contrats de bassin versant dont ils 
sont cosignataires avec également des Syndicats 
mixtes de production d’eau potable (dont la 
collectivité Eaux du bassin Rennais et Eaux du Pays 
de Saint-Malo pour le contrat de la Rance et le 
Syndicat mixte Arguenon - Penthièvre pour celui 
de l’Arguenon). Ces derniers s’impliquent dans la 
protection de la ressource eau, notamment pour 
l’animation agricole en amont des retenues d’eau 
potable. Eaux de Beaufort (syndicat mixte 
distributeur d’eau) ou encore les Syndicats 

départementaux se mobilisent également (économie d’eau…). 

Le programme Breizh bocage est animé sur tout le territoire. Ce dispositif régional bénéficiant de fonds 
européens15 vise à contribuer à la reconquête de la qualité des eaux par la replantation de haies et talus. Par 
ailleurs, sur le territoire du SAGE Bassins côtiers de la région de Dol-de-Bretagne, le Département d’Ille-et-Vilaine 
anime et coordonne un projet d’Aménagement foncier, agricole, forestier et environnemental (AFAFE) en 
partenariat avec le producteur d’eau, Eau du Pays de Saint-Malo, dont les objectifs principaux sont l’amélioration 
de la qualité de l’eau via notamment les changements de pratiques agricoles. 

Enfin à noter, pour l’ensemble du bassin de Rance - et celui du Frémur et de la baie de Beaussais, un Contrat de 
bassin unique depuis 2020 conforte une approche globale et mutualisée sur ce bassin versant majeur en termes 
de surface au sein du Parc. Il est coordonné par Dinan agglomération en étroite relation avec l’EPTB Rance Frémur 
Baie de Beaussais. De même, à l’est, un seul contrat de bassin épouse le périmètre du SAGE Bassins côtiers de la 
région de Dol-de-Bretagne. Le Syndicat mixte porte et anime ce Contrat. Enfin, à l’ouest, le SMAP porte et anime 
aussi le Contrat territorial de l’Arguenon et le Programme d’actions de prévention des inondations. 

Le Syndicat mixte du Parc apportera une expertise complémentaire à ces acteurs de l’eau dans les champs de 
la biodiversité, du paysage, du patrimoine culturel, de l’adaptation au changement climatique et pourra mener 
des expérimentations en partenariat avec eux. Le croisement des compétences sera une valeur ajoutée. 

 

12 GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 
13 Concernant le territoire PNR : Syndicat mixte des bassins côtiers de la région de Dol à l’est du territoire, Syndicat mixte 
Arguenon Penthièvre à l’ouest autour de l’Arguenon ou encore la société publique locale Eaux du bassin Rennais pour le Lac 
de Rophémel. 
14 Missions du Code de l’environnement (art. 211-7, I, 1°, 2°, 5°, 8° et 12°) : l’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de 
bassin hydrographique ; l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce 
cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ; la défense contre les inondations et contre la mer ; la protection et la 
restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines ; 
animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques 
dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité 
hydrographique 

 
15 FEADER : Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural 

Barrage, Beaufort (Plerguer) - Vue générale © Inventaire général, 
ADAGP 
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Lutte contre la prolifération des algues vertes :  

Un Plan de lutte contre la prolifération des algues vertes (PLAV) a été lancé en 2009. Il est coordonné et coanimé 
par l’État et le Conseil régional et regroupe de multiples acteurs à différentes échelles. Suite à sa 2ème phase de 
2017 à 2021, la 3ème phase porter sur 2022-2027. L’enjeu est de maîtriser la prolifération des algues à l’horizon 
2027, échéance de bon état des masses d’eau littorales inscrite dans le SDAGE (schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux) du Bassin Loire-Bretagne. Huit territoires ont été jugés prioritaires en 
Bretagne. Dans le Parc, seule la baie de la Fresnaye est concernée. 
 
Cette 3ème phase du PLAV s’organise autour d’un renforcement réglementaire (avec notamment des mesures 
volontaires susceptibles de devenir obligatoires d’ici 3 ans à titre individuel), et d’un certain nombre de dispositifs 
spécifiques d’accompagnement des exploitations agricoles. Le contrat territorial « algues vertes » de chaque 
« baie » financé par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, la Région Bretagne et les Départements bretons représente 
l’outil contractuel permettant aux collectivités de participer à l’animation des actions volontaires, identifiées 
dans les arrêtés de Zones soumises à Contraintes Environnementales (ZSCE) qui visent une amélioration des 
pratiques agricoles individuelles (fertilisation, couverture des sols, pâturage et gestion des prairies, renaturation 
des zones humides et des bas-fonds de vallées). 
 
Des dispositifs communs et spécifiques financiers viennent complétés les outils qui seront mobilisables par les 
acteurs agricoles (MAEC16, PCAEA17, Breizh Bocage, aide aux agriculteurs, PSE18, accompagnements collectifs et 
individuels, puis les mesures ZSCE19 et le Plan d’actions régional - PAR6…). 
 
En parallèle de ce renforcement du volet préventif du PLAV, un nouveau volet sanitaire intégrant le déploiement 
de capteurs de dégagement d’hydrogène sulfuré est déployé par l’ARS sur les 8 baies algues vertes bretonnes 
pour répondre aux enjeux de protection des populations. 
 
Porteurs des précédents programmes pour la baie de la Fresnaye et dans l’objectif de conserver une cohérence 
d’intervention à l’échelle d’une unité hydrographique, les intercommunalités Dinan Agglomération et Lamballe 
Terre et Mer (LTM) se sont inscrits dans la poursuite de ce schéma opérationnel : portage politique entre leurs 
élus et ceux de la CLE du SAGE Arguenon et un portage technique et administratif unique assuré par les services 
de Dinan Agglomération en étroite relation avec ceux de LTM. 
La stratégie d’action du territoire pour réduire les flux d’azote, les proliférations algales ainsi que les autres 
sources de pollution terrigène telles que les pesticides ou les bactéries fécales se base sur des objectifs de 
concentration sur le Frémur d’Hénanbihen à l’horizon 2027 de 34 mg/l exprimée en quantile 90 avec selon les 
recommandations du CEVA20, un objectif complémentaire de 22 mg/l de concentration printanière, ainsi qu’une 
diminution des flux d’azote printanier. 
 
Par ailleurs, au regard des enjeux des algues vertes sur vasières dans l’estuaire de la Rance, l’EPTB Rance Frémur 
baie de Beaussais avec l’appui des scientifiques du CRESEB, sont en 2022 en phase d’acquisition de connaissance 
(étude IMPRO), de suivi et d’analyse afin de mieux comprendre le phénomène et mieux le gérer. A ce jour, il est 
conclu que les apports proviennent majoritairement du bassin versant et qu’il y a très peu de phénomènes de 
relargage de nutriments par les sédiments. En parallèle, les intercommunalités et communes sont en cours de 
résorption des points noirs de leurs assainissements et réseaux dans le cadre de la mise en œuvre des 
orientations des profils de vulnérabilité conchylicole. Elles doivent poursuivre leurs engagements (animation, 
travaux, accompagnements) auprès des agriculteurs et commissions communales anti-érosion prévus dans les 
programmes Breizh Bocage et contrats territoriaux. 
 
Sédiments de l’estuaire de la Rance :  

Pour la gestion des sédiments de l’estuaire de la Rance et en particulier le Plan de gestion pérenne (à compter 
de 2024), l’Etablissement public territorial de bassin Rance Frémur-baie de Beaussais est maître d’ouvrage. 
 

16 Mesures agroenvironnementales et climaciques 
17 Plan de compétitivité et d’adaptation des exploitations agricoles 
18 Paiements pour services environnementaux 
19 Zones soumises à contraintes environnementales 
20 Centre d’étude et de valorisation des algues 
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Urbanisme, aménagement : une organisation à même de 
répondre aux enjeux majeurs  

Le Parc est bien doté en documents de planification : SCOT21 
dont l’un est porté par le PETR22 du Pays de Saint-Malo et 
l’autre par Dinan agglomération, un PLUIH23 (pour 50 
communes) dont a la charge Dinan agglomération (et la 
Communauté de communes Bretagne Romantique pour son 
PLUih qui concerne Mesnil-Roc’h) ou encore des PLU 
communaux. Le Parc conduit à une approche 
interdépartementale et inter-SCOT à l’échelle de 
l’ensemble du territoire Vallée de la Rance – Côte 
d’Emeraude qui nécessite aussi un suivi partagé à cette 
échelle.  

La plus-value réside aussi dans le conseil complémentaire 
croisé : entre les champs de l’urbanisme et aménagement, 

d’une part et, ceux de la biodiversité, du paysage, du patrimoine culturel d’autre part. Ces derniers relevant de 
l’équipe technique du Syndicat mixte du Parc. De plus, des approches paysagères intégrant de multiples 
composantes (géographie, biodiversité, histoire locale, patrimoine bâti, climat, économie, accessibilité...) seront 
coordonnées par le Syndicat du Parc, et impliqueront les multiples acteurs de l’urbanisme et de l’aménagement, 
notamment. 

Pour permettre un dialogue et une synergie au sein du Parc, notamment dans le conseil aux collectivités, un 
réseau des acteurs de l’aménagement du territoire est animé. Il rassemblera d’une part les techniciens 
intervenant dans le conseil aux collectivités sur l’urbanisme et l’aménagement. Il s’attachera à ne pas créer de 
« doublons » dans les moyens humains et techniques et à ne pas alourdir le fonctionnement et les procédures. 
Les principaux acteurs locaux concernés sont : les intercommunalités, le PETR du Pays de Saint-Malo, le Syndicat 
mixte du Parc, le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement des Côtes d’Armor, le réseau des 
architectes-conseil d’Ille-et-Vilaine – CAU 35, les Conseils Départementaux 22 et 35, la Région Bretagne, l’Etat et 
l’Etablissement Public Foncier Régional. Le Syndicat des Cap d’Erquy Cap Fréhel pourra aussi participer selon les 
sujets. 

D’autre part, sera instaurée une rencontre annuelle des acteurs de l’aménagement du territoire, rassemblant 
les élus et responsables technique de ces instances permettant notamment de faire le point sur l’évolution de 
l’artificialisation des espaces naturels et agricoles sur le territoire (les données seront mutualisées et actualisées 
régulièrement – voir MESURE 10), et associant les collectivités voisines des communes du Parc parties prenantes 
des deux SCOT de Dinan agglomération et du Pays de Saint-Malo.   

CAUE 22 : partageant l’objectif d’accompagner le territoire et ses collectivités vers un urbanisme et des 
aménagements de qualité et durables, le CAUE 22 et COEUR Emeraude ont engagé depuis 2014 un partenariat 
qui sera développé avec la création du Parc, reposant sur une synergie, des échanges, voire des mutualisations 
de compétences et de moyens. 
 
Par ailleurs, les études et mesures de remédiation sur les ruptures de Continuités écologiques engendrées par 
les routes nécessiteront l’implication des gestionnaires – communes, intercommunalités, Départements (routes 
départementales) et Etat (routes nationales).  
 

21 Schéma de cohérence territoriale 
22 Pôle d’équilibre territorial et rural 
23 Plan local d’urbanisme et d’habitat - intercommunal 

Vue aérienne sur Saint-André-des-Eaux © Olivier DURAND 
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La gestion foncière au profit des espaces naturels, 
notamment littoraux et agricoles  

La maîtrise foncière peut représenter un 
levier déterminant pour plusieurs 
mesures de la charte, notamment la 
préservation d’espaces naturels – et la 
contribution à la stratégie pour les aires 
protégées, notamment les Aires de 
protection forte -, la préservation des 
espaces agricoles, la densification 
urbaine ou encore l’adaptation au 
changement climatique. 

Au-delà des particuliers ou entreprises, 
les communes voire les 
intercommunalités (et syndicats 
intercommunaux) sont déjà 
propriétaires de sites potentiellement 
intéressants pour la biodiversité ou 
peuvent en acquérir (le relai avec 

l’établissement public foncier est aussi une possibilité). Quand aucun suivi, ni gestion (voire protection si 
nécessaire) n’est développé sur ces espaces, un partenariat étroit est envisageable avec le Syndicat du Parc (qui 
peut relayer vers un autre acteur compétent plus pertinent sur certains secteurs) pour engager les études et 
actions adaptées à la biodiversité locale.  

Par ailleurs, les Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine jouent un rôle majeur dans ce domaine 
grâce à leur politique des Espaces naturels sensibles (ENS), pour l’acquisition et/ou des conventions de gestion. 
Ils mettent à disposition du PNR et des collectivités leur droit de préemption ENS pour faciliter la maîtrise foncière 
d’espaces naturels remarquables. 

Avec le Syndicat mixte du Parc, ils entretiennent un échange permanent entre eux et se font les relais 
réciproquement des politiques ENS et PNR. Ils se tiennent informés et se préviennent notamment sur les besoins 
d’acquisition et de gestion de sites selon la connaissance évolutive des Continuités écologiques du Parc. Le 
Syndicat du Parc accompagne les Départements dans leur stratégie/schéma des ENS et la révision de ces 
documents. A leur demande, il peut aussi intervenir sur les sites ENS pour des prospections naturalistes, des 
conseils de gestion ou encore l’accueil du public. 

Selon les volontés locales, notamment des collectivités et des acteurs agricoles, les Départements peuvent aussi 
mobiliser l’outil « Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains »  
(PENAP) qui permet sur des secteurs clés et en dehors des zones urbanisées et urbanisables, de favoriser 
l’exploitation agricole, la gestion forestière ainsi que la préservation et la valorisation des espaces naturels et des 
paysages. Le Syndicat du Parc sera impliqué aux côtés des Départements dans cette démarche (sensibilisation, 
connaissance de l’outil, coanimation de la concertation...). Enfin, les Départements peuvent aussi mobiliser l’outil 
Aménagement Foncier Agricole, Forestier et Environnemental (AFAFE) ainsi que l'aide aux échanges amiables de 
parcellaires agricoles, avec pour objectif d'améliorer l'exploitation agricole, l'aménagement du territoire tout en 
préservant les espaces naturels. 
 
Le Conservatoire du littoral, a pour mission d’acquérir des parcelles du littoral et lacustres menacées par 
l’urbanisation ou dégradées pour en faire des sites restaurés, aménagés, accueillants dans le respect des 
équilibres naturels. Ses objectifs, en parfaite adéquation avec ceux développés dans la Charte du Parc, sont à la 
fois la préservation des milieux naturels et des paysages remarquables et menacés, l’équilibre des littoraux et la 
prise en compte du changement climatique par une gestion raisonnée avec ses partenaires locaux, l’accueil et 
l’accès du public dans le respect des sites pour une sensibilisation à la préservation de l’environnement, et le 
développement durable pour toutes les activités présentes sur les sites (agriculture, gestion du patrimoine, etc.). 

© Philippe MACQUET pour COEUR Emeraude 
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Sur la côte d’Emeraude, d’ouest en est, 13 espaces naturels24 sont protégés par le Conservatoire du Littoral.  A 
noter que sur le site de la Baie de Lancieux, en lien avec 9 autres sites français associant des sites du Conservatoire 
et des territoires soumis aux aléas d’érosion ou de submersion marine, le Conservatoire a lancé en 2015 un projet 
baptisé Ad’Apto mettant en valeur des démarches locales d’adaptation au changement climatique. 
 
Dans le futur, l’articulation Conservatoire du Littoral / Syndicat mixte du Parc se matérialisera par une 
convention-cadre afin d’assurer la coordination et la complémentarité des actions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Carte 14 : Espaces naturels protégés par le Conservatoire du Littoral  
 
 

  

24 Les sites « Landes du Cap Fréhel », « Baie de la Fresnaye », « Baie de l’Arguenon », « Marais de Beaussais », « Tertre 
Corlieu », « Les rives du Frémur », « La pointe du Décollé », « La pointe du Nick », « La pointe de la Varde », « L’île Besnard », 
« La pointe du Meinga », « L’anse du Verger » et les « îles des landes » 
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Pour une approche commune du littoral de la Côte 
d’Emeraude - du Cap Fréhel à la Pointe du Grouin 

Au regard de la cohérence 
écologique et paysagère de cette 
entité côtière de la Côte 
d’Emeraude, dans laquelle se 
déversent près de l’intégralité des 
« eaux » du territoire, le Parc est une 
chance : il apporte une vision et une 
approche communes de cet espace 
multi-acteurs et multi-activités et 
conforte la nécessaire « gestion 
intégrée de la mer et du littoral ». 
Des initiatives récentes vont 
d’ailleurs dans ce sens, comme la 
gestion commune des fonds 
européens pour la pêche et les 
activités maritimes (FEAMP) entre 
Pays de Saint-Malo et Dinan 
agglomération ou encore les 

démarches inter-SAGE. COEUR Emeraude réunit une diversité d’acteurs de la Côte d’Emeraude et développe 
aussi des projets sur la médiation littorale à l’échelle de cet entité (Cf. Actions de préfiguration), cette dynamique 
sera reprise et développée par le Syndicat du Parc. 

Le Domaine public maritime (DPM) - estran qui se situe sous la ligne de plus hautes eaux ainsi que la bande 
côtière - n’est pas inclus dans le périmètre classé du Parc. L’Etat y exerce pleinement ses compétences, 
notamment sur le plan domanial, ou en encadrant certaines activités (nautisme, pêche, etc.). Les milieux 
naturels, les paysages, les activités de cet espace étant interdépendants et faisant pleinement partie du territoire 
Vallée de la Rance, la charte intègre cette dimension et des actions seront menées au titre du Parc sur le DPM. 
Une convention entre le Syndicat du Parc et l’Etat sera passée et complétée d’un dialogue régulier entre ces 
parties. Ceci n’engendrera pas pour autant de modification de la réglementation.  

 

Pour la planification sur le changement et l’adaptation au 
changement climatique, un territoire totalement couvert par 
des Plans Climat Air Energie Territoriaux et qui se dote 
d’outils de sensibilisation et de conseil  

   

Le Parc est en voie d’être entièrement couvert par des Plans Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) état 
aujourd’hui, portés par ses intercommunalités, ainsi coordinatrices de la transition énergétique sur leur 
territoire25. A la fois stratégiques et opérationnels, les PCAET prennent en compte l’ensemble de la 
problématique climat-air-énergie autour de plusieurs axes d’actions : la réduction des émissions de GES, 

25 Etat en juin 2022 : PCAET adopté pour Saint-Malo Agglomération et Communauté des communes Bretagne Romantique, 
en cours d’élaboration pour la Communauté de communes Côte d’Emeraude et en finalisation pour Dinan Agglomération. 

Dinard © L'œil de Paco – CRT Bretagne 
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l’adaptation au changement climatique, la sobriété énergétique, la qualité de l’air, le développement des 
énergies renouvelables. 

Ils tendent à diagnostiquer la vulnérabilité du territoire aux évolutions du climat, à sensibiliser largement aux 
enjeux climatiques, et à mettre en place une stratégie d’atténuation et d’adaptation territoriale au changement 
climatique.  

Dinan Agglomération et les Communautés de communes Côte d’Emeraude et Bretagne Romantique disposent 
d’un Conseil Energie Partagé à destination des communes qui y ont adhéré, et d’espaces France rénov’ membres 
du réseau « Rénov’Habitat Bretagne » - qui conseillent et sensibilisent les particuliers sur le thème de l’énergie.  
Le Syndicat du Parc pourra encourager une couverture totale du Parc par ce service et le relayer.  

Les Syndicat du Parc intègre les objectifs d’adaptation au changement climatique et son atténuation dans 
l’ensemble de ses actions. Il est associé à l’élaboration, la révision et la mise en œuvre des PCAET. Il incite au 
dialogue entre ces démarches à l’échelle PNR. Il coordonne (ou participe à) des projets expérimentaux dans ce 
domaine et tout particulièrement ceux impliquant fortement la biodiversité, les patrimoines, les paysages ou les 
activités primaires. Il sensibilise au changement climatique les scolaires, le grand public, les collectivités, les 
entreprises, etc… dans le cadre de ses missions d’éducation à l’environnement et au développement durable et 
promeut et relaie les outils existants. Il incite aussi au développement des énergies renouvelables et à leur prise 
en compte de la biodiversité, du paysage et du patrimoine.  
 

Pour un dialogue permanent entre acteurs économiques au 
sein du territoire  

La Région Bretagne et les intercommunalités 
sont cheffes de file sur l’économie locale. 
 
Les chambres consulaires – Chambre 
Régionale d’Agriculture de Bretagne, 
Chambres de Commerce et d’Industrie 22 et 
35, Chambres des Métiers et de l’Artisanat 
22 et 35 – et les Comités départementaux 
des pêches maritimes et des élevages 
marins 22 et 35 ou encore le Comité 

régional de conchyliculture Bretagne Nord sont étroitement associés aux actions mises en œuvre dans le cadre 
du Parc, notamment via leur participation au Conseil économique (voix consultative) et aux commissions de 
travail thématiques les intéressant.  

Techniquement, ces acteurs et le Syndicat mixte du Parc pourront renforcer leurs complémentarités par le biais 
de conventions-cadres de partenariat et de conventions ponctuelles thématiques par action.  

Au regard de la part agricole du territoire, les représentants des agriculteurs sont à impliquer étroitement. La 
Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne représente les différents acteurs locaux du monde agricole. Elle 
est porteuse d’une double expertise, d’une part sectorielle, à dimension technique, économique, et d’autre part 
territoriale. Elle est également un acteur privilégié de proximité auprès des agriculteurs, de leurs partenaires de 
filières et des différents acteurs de l’aménagement du territoire. Les champs d’intervention et les actions qu’elle 
conduit portent sur différents domaines : recherche de références, conseil global d’exploitation à titre individuel 
ou en groupe, expérimentation, formation, animation… L’activité des agriculteurs conditionne pour beaucoup la 
vie économique et sociale de ce territoire. Elle agit également directement et fortement sur les caractéristiques 
de ses paysages comme sur ses qualités écologiques. Les réseaux d’agriculteurs et autres organismes 
professionnels agricoles sont également associés (groupements d’agriculteurs biologiques, CEDAPA26…). 
 

26 Centre d'Etudes pour un Développement Agricole Plus Autonome 
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Même si le périmètre du PNR n’inclut pas de partie maritime, des actions sont prévues sur le littoral et en mer 
(voir chapitre concerné), le partenariat avec les représentants des professionnels est naturellement essentiel. 
L’instance de dialogue entre les professionnels de la pêche, de la conchyliculture et de l’agriculture – A ce titre, 
l’ACCETEM27 – est un partenaire précieux en tant qu’instance de dialogue entre les professionnels de la pêche, 
de la conchyliculture et de l’agriculture. 
 
Le partenariat avec le Club des Entreprises du Pays de Rance, déjà engagé avec COEUR Emeraude, sera 
développé. Les autres réseaux professionnels seront associés également. 
 

Le réseau des « entrePreNeuRs » initié en 2018 par des chefs d’entreprises mobilisés 
pour le PNR sera appuyé dans son développement et son animation et convié à 
participer à la dynamique PNR. 
 

 
Le Syndicat mixte du Parc a vocation à mobiliser l’ingénierie territoriale, à sensibiliser l’ensemble des acteurs et 
les accompagner dans ses champs prioritaires de missions (biodiversité, paysage, patrimoine), à valoriser la 
synergie entre production et territoire et aussi, à expérimenter, à innover. Il sera notamment associé aux services 
publics d’accompagnement des entreprises.  

Sur un territoire où l’activité touristique est 
prépondérante, notamment sur le littoral, un nombre 
important d’acteurs se côtoient au quotidien dans le 
cadre de la mise en œuvre de la Destination 
touristique régionale « Cap Fréhel - Saint-Malo - Baie 
du Mont Saint-Michel » et dans un souci de 
complémentarité.  La Région avec le Comité régional 
du tourisme met en avant les PNR et leurs spécificités. 
Les deux Agences départementales de tourisme 
assurent de même ce relai.  

 

Le PNR au cœur de la destination touristique Cap Fréhel-
Saint-Malo-Baie du Mont-Saint-Michel  

Les actions du Syndicat du Parc devront concourir à la mise en œuvre des feuilles de route régionales dédiées 
aux thématiques stratégiques prioritaires du Schéma régional de développement du tourisme et des loisirs 
(SRDTL). Dans cette optique, le Syndicat du Parc pourra inscrire et valoriser ses projets en déclinaison des feuilles 
de route régionales telles que « itinérance douce terrestre », « tourisme culturel et patrimonial », etc. Le tourisme 
sur le territoire de Dinan Agglomération repose sur une organisation intégrée, avec un Office de Tourisme 
communautaire « Dinan – Cap Fréhel tourisme » et le maillage du territoire en lieux d’accueil du public28.  
 
La Communauté d’Agglomération développe une stratégie touristique s’appuyant sur la complémentarité entre 
l’urbain, le rural et le littoral. Elle va d’une part mettre en place une taxe de séjour harmonisée sur l’ensemble 
du territoire, conformément à la loi. Elle va d’autre part mettre en place un schéma touristique à l’échelle de son 
territoire, comprenant, entre autres, les chemins de randonnée.   

27 Association de concertation et de communication économique de la terre et de la mer (rassemblant les professionnels) 
28 7 bureaux d’information touristique : Dinan, Plancoët, Fréhel, Plévenon, Matignon, Saint-Cast-le-Guildo, Saint-Jacut-de-la-
Mer ; 4 bureaux d’information supplémentaires en été à Plouër-sur-Rance et Sables-d’Or-les-Pins ainsi que Broons et Caulnes 
(hors Parc). 

Vue sur Saint Malo 
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En charge de la politique touristique, 
la Société Publique Locale « Saint-
Malo - Baie du Mont-Saint-Michel » 
réunit les  intercommunalités du Pays 
de Saint-Malo et a pour missions 
principales : la gestion d’un office de 
tourisme communautaire basé à 
Saint-Malo et des Bureaux 
d’information touristique 29 le 
développement de l’attractivité 
communes du territoire auprès des 
publics régionaux, nationaux et 
internationaux tant pour l’activité 
loisirs qu’affaires ; l’animation et la 
mobilisation des acteurs 
professionnels ; la relation avec les 
acteurs institutionnels notamment 
le Département et la Région.  

Sur la Communauté de communes Côte d’Emeraude, c’est l’office de tourisme « Dinard Côte d’Emeraude 
Tourisme » qui assure la promotion de son territoire. 

Enfin, le collectif « Terres Emeraude », qui regroupe ces trois structures, œuvre à la promotion de la destination 
en mutualisant les moyens et les compétences. 

Sans ajouter de mission touristique à proprement parler, le Syndicat mixte du Parc assurera des liens étroits avec 
ces acteurs, notamment dans la promotion du territoire par l’image Parc, la valorisation des richesses locales et 
le tourisme durable. Il les associera pour le développement de la Marque Valeurs Parc au bénéfice des 
professionnels du tourisme. 

 

Le Grand Site de France Cap d’Erquy-Cap Fréhel, pépite du 
Parc naturel régional 

L’action menée de longue date par le Syndicat des Caps, et plus récemment le « Grand Site de France » qu’il 
anime depuis l’obtention du label le 24 septembre 2019, illustrent la volonté locale de préserver et restaurer 
l’espace emblématique « Cap d’Erquy-Cap Fréhel », en partie situé sur le périmètre du projet de Parc, tout en 
poursuivant une stratégie de développement touristique raisonné.  

Le label « Grand Site de France » garantit que le site est préservé et 
géré suivant les principes du développement durable, conciliant 
préservation du paysage et de « l’esprit des lieux », qualité de 
l’accueil du public, participation des habitants et des partenaires à la 
vie du Grand Site. Le Grand Site Cap d’Erquy-Cap Fréhel concerne 4 

communes littorales – Plévenon, Fréhel, Plurien et Erquy -, avec 3 objectifs : 

▪ Restaurer et protéger les patrimoines (paysager/naturel/culturel), 
▪ Favoriser les retombées locales, 
▪ Améliorer la qualité de visite/valorisation. 

La Charte du Parc veut favoriser le développement local sur l’ensemble du territoire Vallée de la Rance-Côte 
d’Emeraude, tout en préservant ses patrimoines, naturel, paysager et culturel, et sa qualité de vie, qui 
constituent ses atouts touristiques majeurs. En donnant de la profondeur au périmètre, elle permet d’envisager 

29 à Cancale, Saint-Coulomb et Saint-Suliac ainsi que Dol-de-Bretagne, Combourg (2 dernières communes hors Parc) 

Vue sur le Cap Fréhel © Emmanuel BERTHIER – CRT Bretagne 
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une dynamique qui profite à chacun, en soulageant les pressions sur la côte, et en valorisant les richesses des 
terres intérieures.  

Si le prestige du label « Grand Site » renforce l’image du territoire du Parc et sert l’attractivité de celui-ci, le projet 
de Parc renforce également la démarche Grand Site en l’installant dans un espace plus vaste qui renforce son 
rayonnement. De nombreux Grands Sites de France se situent dans des PNR. 

Plusieurs orientations de l’avant-projet de Charte du Parc font écho au Grand Site Cap d’Erquy-Cap Fréhel. 
Dans le futur, l’articulation Syndicat des Caps/ Syndicat mixte du Parc se matérialisera par une convention-cadre 
afin d’assurer la coordination et la complémentarité des actions d’une part, et de favoriser la mutualisation des 
moyens d’autre part. Une véritable synergie est visée, gage aussi d’efficience. 
 

L’Education à l’environnement et la découverte des 
patrimoines, les synergies locales en faveur de cet objectif 
central du Parc 

 
Si elle représente une mission de fond du 
Syndicat mixte du Parc, la contribution de 
l’ensemble des acteurs existants est 
primordiale et sera pour cela valorisée via 
le PNR.  

Le Syndicat mixte est chef de file sur le 
territoire pour l’éducation à 
l’environnement et au développement 
durable et s’appuie notamment sur la 
Maison des Faluns et la Maison de la 
Rance - labellisées « Maison Nature des 
Côtes d’Armor » - propriétés de Dinan 
Agglomération qui transfère sa mission 
d’Education à l’environnement et ses 
moyens au Syndicat dès la création du 
PNR. Il porte un programme d’animations 
sur ce volet. Il assure une part des 
animations via ses agents et tisse 

également des partenariats avec d’autres organismes – associatifs notamment – pour l’autre part. 

Il s’assure des complémentarités et synergies avec les autres acteurs de l’éducation à l’environnement et de 
manière générale, au territoire et au patrimoine. Plusieurs gèrent des équipements d’accueil du public et 
développent des animations : Syndicat des Caps d’Erquy-Cap Fréhel, Coriosolis à Corseul (porté par Dinan 
agglomération), services Ville d’Art et d’Histoire de Dinard et de Dinan (dont le Centre d’Interprétation de 
l’Architecture et du Patrimoine de Dinan et celui de Dinard en projet) et les services de Saint-Malo, les musées 
du territoire dont le futur Musée maritime de Saint-Malo… En rive droite de la Rance, la Fédération des chasseurs 
d’Ille-et-Vilaine qui gère un site naturel humide de grand intérêt (Marais noir de Saint-Coulban) porte également 
un projet de maison d’accueil du public. Le Fort Saint-Père développe également un projet sur la valorisation des 
patrimoines du territoire du Parc. Le territoire est donc bien couvert en équipements sur ces volets ce qui peut 
faciliter grandement la mise en œuvre de la charte et l’appropriation du projet de Parc. 

Le Syndicat mixte du Parc travaille également avec l’Education nationale et les établissements scolaires et 
d’enseignement supérieur. 

De plus, de nombreuses associations s’impliquent également dans l’offre d’éducation nature ou de découverte 
des patrimoines locaux, principalement par le biais de sorties découverte. 

Vue sur le Temple de Mars à Corseul © Olivier DURAND 

 

Vue sur le Temple de Mars à Corseul © Olivier DURAND 
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L’engouement grandissant ces approches, de la part de tous les publics, se manifeste encore par le nombre 
croissant de manifestations organisées sur le thème : Nature en fête, Fête du Printemps, Nature en ville, Fête 
des Remparts de Dinan, Marché aux fleurs du Fort Saint-Père… 

Chacun de ces acteurs propose aujourd’hui des activités et des animations. L’amorce d’actions partenariales 
démontre bien la pertinence d’accroître les coopérations. Cette opportunité se justifie d’autant plus que les 
diverses structures profitent d’une proximité géographique et peuvent pour certaines se montrer totalement 
complémentaires du point de vue de leurs thématiques. Tout en s’intégrant dans le réseau régional existant 
(REEB : Réseau d’Education à l’Environnement en Bretagne), l’intérêt de la coopération de ces acteurs et 
partenaires à l’échelle du Parc est aujourd’hui reconnu et souhaité. 
 

4.5 La mise en place d’un dispositif d’évaluation 
de la Charte en continu, collectif et partagé 
 

Le Syndicat mixte du Parc met en place des outils de connaissance et de suivi permanent du territoire ainsi que 
ceux pour une évaluation de sa politique, et des actions qu’il conduit. 
 

Cf. ANNEXE 8 : Les indicateurs territoriaux et indicateurs d’évaluation de la politique du Parc 

Les indicateurs territoriaux et les indicateurs d’évaluation 
de la mise en oeuvre de la Charte 

Pour conduire l’évaluation, le Syndicat mixte du Parc s’appuie sur : 
▪ Des indicateurs territoriaux (« T » dans la Charte), qui permettent d’évaluer l’évolution du territoire, de 

ses enjeux et de ses problématiques 
▪ Des indicateurs d’évaluation de la mise en œuvre de la Charte (« C » dans la Charte) 

o Indicateurs de réalisation, basés sur le nombre d’opérations réalisées et les financements 
consacrés 

o Indicateurs de résultat qui mesurent les effets directs et attendus des opérations réalisées 
 
Pour l’analyse de ces indicateurs, le Syndicat mixte du Parc pourra se baser sur les outils de mise en œuvre de la 
Charte : Observatoire foncier (nourri principalement par les intercommunalités), Observatoire Photographique 
du paysage, etc. Il pourra également s’appuyer sur les observatoires de ses principaux partenaires concernant 
l’évolution de la qualité des milieux et de la biodiversité (Observatoire de l’environnement de Bretagne, 
Observatoire de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, associations naturalistes, etc.), l’évolution des flux touristiques 
(Comité Régional du Tourisme de Bretagne, acteurs de la Destination touristique régionale Cap Fréhel – Saint-
Malo – Baie du Mont-Saint-Michel, etc.), l’évolution de l’activité agricole (Chambre d’Agriculture régionale, Safer, 
etc.), l’évolution de l’activité économique (Chambres consulaires, Clubs d’entreprises, etc.)… 
 
Afin de faciliter l’évaluation des indicateurs, les signataires de la Charte et les partenaires transmettent au 
Syndicat mixte du Parc les informations concernant leurs actions sur le territoire du Parc dans leurs attributions 
(tableau de bord annuel). Ils participent au dispositif d’évaluation de la Charte dans des modalités définies d’un 
commun accord avec le Syndicat mixte du Parc.  
 
Au fil de la Charte, pour chacune des MESURES, sont précisés les indicateurs principaux, déterminants pour 
l’évaluation de la Charte. L’ensemble des indicateurs d’évaluation de l’évolution du territoire et de la politique 
du Parc – dont les indicateurs secondaires, moins essentiels pour l’évaluation de la Charte mais apportant 
néanmoins des informations complémentaires – sont déclinés dans un tableau récapitulatif en ANNEXE 8.   
Les indicateurs choisis seront ceux qui allient pertinence et capacité d’obtention des données.  
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Mettre en place la méthode et les outils de l’évaluation de la 
Charte 

Méthode : Deux temps forts d’évaluation obligatoires sont prévus pour les PNR à mi charte et à 15 ans. 

L’évaluation s’effectue aussi chemin faisant in itinere, dans le sens où elle se construit tout au long de la mise en 
œuvre de la Charte et permet ainsi de réajuster soit les résultats à atteindre, soit les moyens mis en œuvre pour 
la bonne marche de cette action. Ainsi, le diagnostic territorial sert de base pour analyser l’évolution du territoire, 
en le croisant avec les indicateurs de résultats retenus pour chacune des actions évaluées. 

Outils : Pour conduire l’évaluation, le Syndicat du Parc pourra s’appuyer notamment sur le logiciel EVA, 
outil de pilotage adaptable à tous les PNR, pour capitaliser les éléments de suivi et d’évaluation, afin d’améliorer 
la lisibilité des actions du Parc et de ses partenaires dans le cadre de la Charte. 

Le Syndicat du Parc rend compte de l’évaluation de la politique Parc non seulement aux membres du Syndicat 
mixte mais aussi aux organismes conseils du Parc, aux financeurs et aux citoyens.  
 
NB : Pour les questions d’aménagement du territoire, le Syndicat du Parc avec les structures porteuses des SCOT, 
et le SRADDET définiront des indicateurs communs pour permettre une mutualisation d’outils et un partage de 
l’évaluation, dans le cadre notamment de l’Observatoire du foncier commun. Aussi, certains indicateurs 
mentionnés pourront évoluer.  
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PARTIE 2 : 
LA MISE EN ŒUVRE DU 
PROJET EN 31 MESURES 

 
 
AXE 1 : 
AGIR pour sauvegarder, restaurer et conforter les 
patrimoines et les fonctions écologiques du territoire, 
pour un cadre de vie préservé et attractif 

 
 

AXE 2 :  
EXPERIMENTER et INNOVER en faveur d’une économie 
locale créatrice d’emplois répondant aux enjeux 
climatiques et patrimoniaux du territoire 

 
 

AXE 3 :  
RENFORCER LE VIVRE ENSEMBLE ET LE FAIRE ENSEMBLE 
autour de notre identité Terre-Mer et S’OUVRIR à 
d’autres territoires 
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LA CHARTE DU PARC 
 
Elaborée à partir du diagnostic territorial et issue d’une large concertation entre les 74 communes et les 
intercommunalités du périmètre d’étude, les Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine, la Région 
Bretagne et l’Etat, la Charte comprend : 
 

o Le projet de protection et de développement intitulé "Rapport de Charte" qui 

détaille les objectifs à atteindre pour les quinze ans à venir. Il contient également les 
engagements respectifs des partenaires dans la mise en œuvre de la Charte, au titre de leurs 
compétences propres ; 
 

 
 
 

 
 

 

 

Le "Plan de Parc", document cartographique qui traduit spatialement les orientations et les 

mesures définies dans le rapport de la Charte 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 Axes

Les grandes ambitions 9 Orientations

Les objectifs stratégiques de 
protection, préservation, 
restauration mise en valeur 
et développement du 
territoire

31 MESURES

Les objectifs opérationnels
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LECTURE DES 31 MESURES 
 
 
La Charte du Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude se présente en 3 axes, déclinés en 9 
orientations, rendues opérationnelles en 31 mesures, qui suivent toutes les mêmes règles de présentation ci-
dessous. 
Les mesures suivies de l’icône  sont des mesures pour lesquelles les programmes d’actions doivent être 
prioritairement engagés dès les trois premières de la Charte. 

Le contexte 

Pour chaque MESURE thématique, le contexte éclaire le lecteur quant à la situation locale.  

La stratégie 

La stratégie poursuivie par chaque MESURE est présentée. 

Les références majeures au Plan de Parc 

La Charte comporte également un Plan de Parc, document cartographique au 1/50 000 qui permet de localiser 
la mise en œuvre des orientations et des mesures du rapport de Charte et permet de visualiser les priorités 
d’intervention du Parc pour les 15 années à venir. Sont indiquées au début de chaque MESURE les références 
majeures au Plan de Parc. 

Les objectifs du territoire 

Les « objectifs du territoire » présentent les grandes intentions que se donnent l’ensemble des acteurs du 
territoire (élus signataires de la Charte, partenaires, Syndicat mixte du Parc) pour parvenir ensemble à répondre 
aux multiples enjeux. Ils sont déclinés en dispositions. 

 
Parmi ces objectifs, les « objectifs phares » sont incontournables pour la réussite du projet de 
développement durable du territoire. 
 
 
Parmi ces objectifs, les « objectifs climatiques » concourent à l’adaptation au changement climatique 
et/ou à son atténuation. 
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Les rôles du Syndicat mixte du Parc  

La rubrique « les rôles du Syndicat mixte du Parc » précise les priorités d’intervention du Syndicat mixte dans 
chaque MESURE. Il ne se substitue pas aux collectivités dans l’exercice de leurs compétences sur le territoire. Le 
rôle du Syndicat mixte du Parc est avant tout d’être un « assemblier », un fédérateur de projets, un initiateur, 
un expérimentateur. Il est également chargé de monter et mettre en œuvre des programmes d’actions concrètes 
dans certaines thématiques. Ce sont les collectivités et les intercommunalités qui confient les missions qu’elles 
souhaitent au Syndicat.  

Les engagements des signataires de la Charte 

Les démarches de Parcs naturels régionaux sont voulues, initiées et mises en œuvre par les collectivités 
territoriales et les intercommunalités du Parc. 

Les signataires de la Charte soutiennent les objectifs et participent, en fonction de leurs compétences, aux 
actions qui découlent des 31 mesures. Plus spécifiquement, dans la rubrique « les engagements des signataires 
de la Charte », les communes, les communautés de communes et d’agglomération, les Conseils Départementaux 
des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine, le Conseil Régional de Bretagne et l’Etat prennent conjointement des 
engagements concrets en faveur du projet de développement durable du territoire, se fixant une règle du jeu 
commune, et témoignant de la volonté d’exigence vis-à-vis d’eux-mêmes. 

Aux côtés des signataires, les principaux partenaires qui 
travaillent à la mise en œuvre des objectifs 

Les autres partenaires du projet de Parc naturel régional sont les forces vives locales, c’est-à-dire : 

▪ Les structures locales : Pays de Saint-Malo, SAGE, structures touristiques… 
▪ Les représentants socioprofessionnels : chambres consulaires… 
▪ Les associations dans leur multiplicité 
▪ Les entreprises  
▪ … 

Cette rubrique entérine leur participation à l’élaboration de la Charte, leur association à son fonctionnement et 
à ses programmes d’actions. Ils sont représentés, à titre consultatif, dans les commissions de travail et les 
instances du Syndicat mixte du Parc. Leur rôle dans la mise en œuvre de la Charte est stratégique, et l’articulation 
entre ces structures et le Syndicat mixte du Parc peut se matérialiser par des conventions. 

Les liens avec les autres mesures 

Pour chaque MESURE, les principaux liens directs avec une ou plusieurs autres mesures de la Charte sont mis 
en avant. 

Les principaux indicateurs de suivi 

Sont précisés dans chaque MESURE les principaux indicateurs territoriaux, indiqués par la lettre « T », qui 
permettent d’évaluer l’évolution du territoire, de ses enjeux et de ses problématiques ; et les principaux 
indicateurs d’évaluation de la politique du Parc, indiqués par la lettre « C ».  

Le dispositif d’évaluation complet, présentant l’intégralité des indicateurs, se situe en ANNEXE 8. 
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Légende du plan de Parc  

Chaque élément de la 

charte qui fera référence 

au Plan de Parc sera 

marqué d’un « P ». 
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AXE 1 : AGIR pour sauvegarder, restaurer et conforter les patrimoines et les fonctions 
écologiques du territoire, pour un cadre de vie préservé et attractif 

ORIENTATION 1 : Une 
nature singulière « de terre 
et de mer » à sauvegarder : 
garantir la préservation et 
la restauration de la 
biodiversité et des 
continuités écologiques 

MESURE 1 : Gérer durablement nos estuaires, nos baies, et notre 
espace côtier – dont leurs sédiments 

MESURE 2 : Mieux connaître notre patrimoine naturel, notre 
biodiversité et son fonctionnement 

MESURE 3 : Protéger les habitats naturels et les espèces animales et 
végétales du Parc 

MESURE 4 : Préserver les milieux aquatiques et leurs richesses 
naturelles : restaurer les zones humides et les cours d’eau et leurs 
continuités écologiques 

MESURE 5 : Poursuivre les efforts pour maintenir un bocage 
fonctionnel sur le territoire, nécessaire à la continuité écologique  

MESURE 6 : Préserver, restaurer et développer la nature en ville et dans 
les villages, pour assurer les continuités écologiques urbaines 

ORIENTATION 2 : Des 
paysages, un patrimoine 
culturel d’exception : 
préserver et valoriser leur 
qualité et leur diversité 

MESURE 7 : Préserver l’identité des unités de paysage de notre 
territoire Vallée de la Rance - Côte d’Emeraude  

MESURE 8 : Poursuivre la requalification paysagère, en particulier dans 
les secteurs prioritaires 

MESURE 9 : Connaître, protéger le patrimoine culturel, matériel et 
immatériel 

ORIENTATION 3 : Un cadre 
de vie préservé, vers un 
aménagement sobre à 
l’aune de la transition 
écologique favorisant un 
rééquilibrage entre le 
littoral et l’intérieur 

MESURE 10 : Préserver nos espaces naturels et agricoles par un 
aménagement du territoire économe en foncier et la maitrise de 
l’urbanisation  

MESURE 11 : Favoriser un urbanisme durable contribuant à l’identité 
du territoire 

MESURE 12 : Privilégier un habitat équilibré, préservant le littoral et 
assurant la cohésion sociale 

MESURE 13 : Permettre le développement d’une mobilité éco-
responsable  

MESURE 14 : Répondre aux besoins des habitants en maintenant et en 
diversifiant l’offre en commerces de proximité, les équipements et les 
services à la population 

AXE 2 > EXPERIMENTER et INNOVER en faveur d’une économie locale créatrice d’emplois 
répondant aux enjeux climatiques et patrimoniaux du territoire 

ORIENTATION 4 :  Des 
ressources naturelles et 
énergétiques précieuses - 
construire un territoire 
d’excellence 

MESURE 15 : Réussir la transition énergétique sur le territoire Vallée de 
la Rance-Côte d’Emeraude  

MESURE 16 : Améliorer la qualité des eaux continentales et littorales, 
veiller à la disponibilité de ces ressources et leur partage 

MESURE 17 : Mobiliser les ressources et les acteurs locaux vers une 
économie circulaire 
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ORIENTATION 5 :  Une 
terre d’audace et 
d’innovation dans « l’esprit 
Parc » 

MESURE 18 : Conforter l’agriculture et ses filières en promouvant le 
développement durable  

MESURE 19 : Soutenir une activité forestière durable, conserver les 
variétés fruitières locales, promouvoir leur valorisation 

MESURE 20 : Accompagner les acteurs de l’économie de la mer 

MESURE 21 : Encourager et promouvoir les initiatives durables et 
innovantes de nos entreprises, de nos artisans et de nos services 

MESURE 22 : Soutenir l’économie locale et promouvoir les productions, 
activités et savoir-faire locaux 

ORIENTATION 6 : Une 
destination d’avenir avec 
une offre touristique de 
qualité et écoresponsable 

MESURE 23 : Inscrire le territoire du Parc au cœur de la destination 
régionale « Cap Fréhel - Saint-Malo – Baie du Mont-Saint-Michel » et 
fédérer les acteurs touristiques autour des valeurs et de l’ambition d’un 
tourisme local durable 

MESURE 24 : Promouvoir et organiser le tourisme et les activités de 
nature et de culture pour un rééquilibrage entre le littoral et l’intérieur 

MESURE 25 : Encourager un tourisme côtier, un nautisme et des 
activités récréatives diversifiées, respectueux des ressources et des 
patrimoines 

AXE 3 > RENFORCER LE VIVRE ENSEMBLE autour de notre identité « terre-mer » et 
S’OUVRIR à d’autres territoires 

ORIENTATION 7 :  Une 
implication de tous pour 
notre territoire : renforcer 
les liens et les solidarités 

MESURE 26 : Sensibiliser et éduquer chacun au territoire, à ses 
patrimoines, à l’environnement et au développement durable 

MESURE 27 : Renforcer le lien social et les solidarités de proximité avec 
les habitants 

ORIENTATION 8 :  Une 
culture « Terre-Mer » 

MESURE 28 : Proposer une transmission vivante du patrimoine culturel  

MESURE 29 : Encourager la vitalité culturelle et la création valorisant le 
territoire et ses richesses 

ORIENTATION 9 :  Des 
expériences en partage : 
développer les partenariats 
du local à l’international 

MESURE 30 : Favoriser la coopération entre le Parc et ses voisins 

MESURE 31 : Favoriser les échanges et les coopérations avec d’autres 
territoires régionaux, nationaux et internationaux 
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AXE 1 : AGIR pour sauvegarder, 
restaurer et conforter les 
patrimoines et les fonctions 
écologiques du territoire, pour 
un cadre de vie préservé et 
attractif 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Orientation 1

Une nature singulière "de 
terre et de mer" à 
sauvegarder : garantir la 
préservation et la 
restauration de la 
biodiversité et des 
Continuités écologiques

Orientation 2

Des paysages et un 
patrimoine bâti 
d'exception: préserver et 
valoriser la qualité et la 
diversité de nos paysages 
et de notre architecture

Orientation 3

Un cadre de vie préservé 
et attractif : vers un 
aménagement sobre à 
l'aune de la transition 
écologique, favorisant le 
rééquilibrage entre littoral 
et territoires intérieurs
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Orientation 1 : Une nature singulière « 
de terre et de mer » : garantir la 
préservation et la restauration de la 
biodiversité et des Continuités 
écologiques 
 

MESURE 1 : Gérer durablement nos estuaires, nos baies, et notre espace côtier – dont leurs 
sédiments 

MESURE 2 : Développer la connaissance de nos patrimoines naturels, de notre biodiversité 
et de son fonctionnement, et la sensibilisation de tous à leur préservation 

MESURE 3 : Protéger les habitats naturels et les espèces animales et végétales du Parc 

MESURE 4 : Préserver les milieux aquatiques et leurs richesses naturelles : restaurer les 
zones humides et les cours d’eau et leurs continuités 

MESURE 5 : Poursuivre les efforts entrepris pour maintenir un bocage fonctionnel sur le 
territoire : un enjeu fort pour la continuité écologique 

MESURE 6 : Préserver, restaurer et développer la nature en ville et dans les villages, pour 
assurer les Continuités écologiques urbaines 

 

 
Sterne caugek © Philippe MACQUET pour COEUR Emeraude 
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  MESURE 1 : Gérer durablement nos estuaires, 
nos baies, et notre espace côtier – dont leurs 
sédiments

 

Contexte 

Aux côtés des deux estuaires 
majeurs de la Rance et de 
l’Arguenon, des baies de Beaussais 
et de la Fresnaye, de nombreuses 
petites rias s’inscrivent dans les 265 
km de long de la façade maritime du 
territoire, façonnant un paysage 
varié et distinct entre baie de Saint-
Brieuc à l’ouest et baie du Mont 
Saint-Michel à l’est. La bande 
côtière est parsemée de multiples 
îles, îlots et têtes de roches. Les 
fortes amplitudes des marées – 
réduites dans l’estuaire de la Rance 

par le fonctionnement de l’usine 
marémotrice - engendrent des 

gradients d’échanges uniques entre le terrestre, le littoral et le maritime. 

Les estuaires, baies et zones côtières, écosystèmes extrêmement productifs présentent un grand intérêt 
écologique : nourriceries, refuges, sites de reproduction pour de nombreuses espèces (poissons, oiseaux, 
mammifères marins…) ; écrêtement de l’onde de crue, ombrage… ; dégradation de la matière organique, 
absorption de contaminants… 

Des habitats littoraux sont remarquables : les landes littorales, les dunes et les hauts de plage, les côtes et 
pointes rocheuses, les slikkes (vasières) et les schorres (« herbus » ou prés salés). Des herbiers à zostères naines 
et marines sont disséminés tout le long du littoral et dans l’estuaire de la Rance. 

La faune de ce littoral est particulièrement riche. D’importantes concentrations d’oiseaux hivernants migrateurs 
et nombre d’espèces nicheuses sont notées. Les mammifères marins sont bien présents. De plus, les zones 
estuariennes, habitats privilégiés et essentiels au fonctionnement d’espèces d’intérêt halieutique (Bar, Sole, 
Dorade grise…), et les herbiers de zostères accueillent des espèces emblématiques comme les hippocampes et 
autres syngnathidés et servent de nurseries à nombreuses autres espèces. Des poissons migrateurs 
amphihalins30 comme l’Anguille ou la Grande Alose sont aussi rencontrés dans les estuaires. > Cf. ANNEXE 2 « Les 
espèces protégées et espèces à enjeux pour lesquelles le territoire a une responsabilité patrimoniale ».  

Au sein de l’estuaire de la Rance, l’usine marémotrice31 a modifié l’hydrodynamique et a amplifié 
l’envasement, phénomène pouvant entrainer des déséquilibres écologiques et paysagers et impactant différents 
usages, notamment la navigation. Ainsi, ce sont la qualité écologique de ce site exceptionnel fragile et son 
attractivité qui sont en jeu. La mobilisation locale n’a pas cessé. Depuis des décennies, études, expérimentations 
et travaux ont été engagés. La Rance fluviale est également concernée par un envasement. 
 
Les usages de ce littoral sont fort diversifiés et peuvent exercer des pressions sur la faune et la flore (Cf. MESURES 
20 et 25). 
La lutte contre la prolifération des algues vertes est mentionnée au 4.4 et en Mesure 16. 
 

30 Migrant entre eau douce et eau salée 
31 Source : rapport conjoint du Conseil général de l’environnement et du développement durable et du Conseil général de 
l’économie 2016 -2017 

L’anse de Garot dans l’estuaire de la Rance © XXXXXXXXX 

Page 654 sur 1231



 

Stratégie 

Améliorer la connaissance des estuaires, des baies et de l’espace côtier pour parvenir à une bonne gestion de 
ces espaces. Mettre en œuvre une gestion et une valorisation durables des sédiments dans l’estuaire de la 
Rance. 
 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. AMELIORER LA CONNAISSANCE DES ECOSYSTEMES LITTORAUX ET ESTUARIENS ET CELLES DE LEUR 
EVOLUTION 
Voir aussi MESURE 2 sur la connaissance générale du patrimoine naturel 
 

▪ Améliorer la connaissance des fonctions des divers milieux littoraux (vasières, fonds rocheux, fonds 
sablo-vaseux…), et leurs interactions par la mise en place des suivis d’habitats littoraux particuliers 
(herbiers de zostères, prés salés, dunes d’oyats…) 

▪ Poursuivre les suivis des oiseaux littoraux, des poissons côtiers et des mammifères marins 
▪ Initier des suivis et des expérimentations pour connaître et favoriser le maintien des espèces en place 

dont les espèces commerciales dans le milieu naturel et les milieux anthropisés (ports, zones de 
mouillages, etc.) > Cf. MESURE 19 

▪ Développer le lien amont-aval avec le suivi d’espèces amphihalines et côtières, mais également de 
la loutre > Cf. ANNEXE 2 « Les espèces protégées et espèces à enjeux pour lesquelles le territoire a une 
responsabilité patrimoniale », MESURES 2 et 3 

▪ Alimenter et suivre les observatoires relatifs à la biodiversité littorale (Capoera, Bretagne Vivante, 
etc.) 

▪  Favoriser la concertation entre usagers et professionnels et entre les acteurs terre/mer pour 
une meilleure compréhension des interactions sur le milieu littoral 

▪ Etudier et anticiper l’évolution des écosystèmes du trait de côte (Voir MESURE 12) 
  
2. PARVENIR A UNE GESTION DURABLE DES ESTUAIRES, DES BAIES ET DE NOTRE ESPACE COTIER 

▪ Animer la Gestion intégrée de la Mer et du Littoral en s’appuyant notamment sur la Charte 
des Espaces Côtiers Bretons, la future Stratégie Régionale pour la Mer et le Littoral ainsi que sur le 
Plan d’Action pour le Milieu Marin de la Sous-Région Marine Manche Mer du Nord.  

▪ Assurer des liens et de la cohérence dans l’application des Directives européennes Cadre sur l’Eau et 
la Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin 

▪ Dans le cadre des orientations du SDAGE et des SAGE locaux, mettre en œuvre des plans de gestion 
des milieux (bon potentiel des masses d’eaux fortement modifiées) 

▪ Agir pour améliorer les fonctions des milieux dégradés et/ou sensibles 
▪ Valoriser et protéger les espaces rétro-littoraux (dunes, roselières…) 
▪ Faciliter l’appropriation et la mise en œuvre des diverses règlementations s’imposant sur les espaces 

littoraux (Natura 2000, loi Littoral, sites classés…) et valoriser les actions des acteurs du territoire sur 
les espaces littoraux et rétro-littoraux (Espaces naturels sensibles, Conservatoire du Littoral) 

▪ Accompagner les collectivités vers une meilleure compréhension de leurs espaces littoraux (laisse de 
mer, herbiers de zostères, etc.) et faire connaître au plus grand nombre les fonctions des divers 
milieux littoraux (vasières, fonds rocheux, fonds sablo-vaseux…) et leurs interactions 

▪ Suivre et atténuer l’évolution du trait de côte (et également la remontée de nappe d’autant 
plus sensible dans les points bas dont le Marais noir de Saint-Coulban) 
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3. METTRE EN ŒUVRE UNE GESTION ET UNE VALORISATION DURABLES DES SEDIMENTS  

▪ Mettre en œuvre et suivre le plan de gestion pérenne de l’estuaire de la Rance P (le 

Syndicat mixte du Parc n’est pas maître d’ouvrage) 
▪ Anticiper le renouvellement de la concession de l’usine marémotrice32 
▪ Mieux comprendre le fonctionnement hydro-sédimentaire de l’estuaire et les effets de l’envasement 

sur les fonctions naturelles et anthropiques, la biodiversité, la qualité de l’eau, le paysage, les usages ; 
Optimiser les voies de valorisation des sédiments actuelles ; développer et expérimenter de 
nouvelles filières de valorisation (génie civil, gros œuvre, bâtiment…) > Cf. MESURES 17 et 18   

▪ Développer des programmes de coopération européenne sur ces sujets 
▪ Mettre également en œuvre une gestion durable des sédiments de la Rance fluviale 

 

 
 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
Pour les actions relevant de la charte du PNR au sein du Domaine Public Maritime contigu au territoire classé 

PNR, une convention avec l’Etat est prévue (voir PARTIE 1, chapitre 4.4) 

 
1) Pour l’objectif : AMELIORER LA CONNAISSANCE DES ECOSYSTEMES LITTORAUX ET ESTUARIENS  

Il initie, poursuit et optimise les suivis scientifiques à l’échelle de l’espace côtier du Parc. 
En lien avec l’Ifremer, l’Agence régionale de santé (ARS) et l’Office National de la Biodiversité (OFB) et les autres 
acteurs concernés, dont les Départements, les associations…, il complète également au besoin les suivis 
existants, notamment sur les espèces ciblées > Cf. ANNEXE 2 « Les espèces protégées et espèces à enjeux pour 
lesquelles le territoire a une responsabilité patrimoniale » 
Il prend part et suit les résultats des observatoires associatifs existants sur le territoire. 
Il s’associe avec les organismes de recherche locaux pour définir les suivis biologiques et écosystémiques des 
milieux littoraux et rétro-littoraux. 
 
Il encourage et participe au développement, au partage des connaissances et d’expériences sur les estuaires, 
rias et baies. 
Il organise dans le cadre de ce réseau des restitutions scientifiques au grand public pour donner suite aux 
avancées des différents programmes. 
 

2) Pour l’objectif : PARVENIR A UNE GESTION DURABLE DES ESTUAIRES, DES BAIES ET DE NOTRE ESPACE 

COTIER 

En lien avec les instances de dialogue existantes - Commissions locales de l’eau, Commission mer et littoral pour 

les fonds européens relatifs à la mer, Association de concertation et de communication économique de la terre 

et de la mer (ACCETEM)... – il permet le dialogue à l’échelle du littoral du Parc entre les multiples acteurs publics 

et privés. > Cf. MESURES 3, 16, 20 et 25 

 

En partenariat avec la Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne, ACCETEM, les Centres d'Initiatives pour 

Valoriser l'Agriculture et le Milieu rural (CIVAM), les Comités des Pêches Maritimes et des Elevages Marins d’Ille-

et-Vilaine et des Côtes d’Armor et le Comité Régional de Conchyliculture Bretagne Nord, il communique et initie 

des actions innovantes, d’amélioration des connaissances et de gestion durable des écosystèmes littoraux 

entre tous les acteurs de la terre et de la mer. > Cf. MESURES 18 et 20 

 
Il accompagne et encourage les collectivités dans la préservation de la « laisse de mer » (voir MESURE 16). 
Il mène une veille sur les équilibres écologiques et paysagers locaux, et expérimente des actions de gestion. 
 

32 fin du contrat de concession de 75 ans entre l’Etat et EDF (Décret de 1957) en 2043. 
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Avec le Conservatoire du Littoral, les Espaces naturels sensibles 22 et 35 et l’Etat, les centres de recherche et les 
autres partenaires concernés, il expérimente des mesures de gestion – en phase avec les éventuels plans de 
gestion, notamment pour les sites suivants : 

• Espaces littoraux (fonds rocheux, fonds sablo-vaseux), 

• Espaces rétro-littoraux, 

• Roselières : roselières du Frémur, roselières du Pont-de-cieux à Pleudihen-sur-Rance, site de 
l’Anse Duguesclin, Polder de Ploubalay 

• Systèmes dunaires (dunes des Briantais, de Longchamp, de Roz-Ven)  

• Marais salants (Marais de la Goutte) 
En concertation avec les propriétaires et associations de sauvegarde/valorisation du patrimoine maritime, il 
appuie voire coordonne et éventuellement met en œuvre des plans de gestion des retenues de ces ouvrages. 
 
Avec l’ensemble des acteurs locaux compétents, il se positionne en tant que facilitateur de la prise en compte 
et l’appropriation des règlementations pour les porteurs de projets. 
 
 

3) Pour l’objectif : METTRE EN ŒUVRE UNE GESTION ET UNE VALORISATION DURABLES DES SEDIMENTS 

Il est invité au Comité de pilotage du Plan pérenne de la Rance. 
La maîtrise d’ouvrage de ce plan est assurée par l’EPTB Rance Frémur - baie de Beaussais. 
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles assurent une gestion optimale des espaces naturels littoraux dont elles sont propriétaires en cohérence 
avec les objectifs de la Charte. Pour cela, elles font appel au Syndicat du Parc et autres gestionnaires d’espaces 
naturels (Conservatoire du Littoral, Syndicat des Caps, Départements…). 
Elles relaient l’information sur la préservation des habitats et espèces sensibles sur le Domaine Public Maritime 
(herbiers de zostères, etc.).  
 
Elles appliquent les recommandations de bonnes pratiques de préservation de la laisse de mer. 
 
Celles dont le territoire est concerné s’impliquent dans la mise en œuvre de la gestion et de la valorisation 
durable des sédiments. Elles en facilitent la gestion. 
 
Elles veillent à l’appropriation de la richesse du littoral par une communication sur ses enjeux. 
Elles suivent l’évolution du niveau de la mer. 

 
Engagements de la Région Bretagne 

En tant que cheffe de file de la politique de préservation de la biodiversité, elle soutient les actions d’amélioration 
de la connaissance, de la gestion et de la valorisation du patrimoine naturel, de la biodiversité terrestre, 
aquatique et maritime et poursuit les travaux de bancarisation des données naturalistes via l’Observatoire de 
l’environnement en Bretagne. 
 
Dans le cadre de la mission d’animation et de coordination de la politique de l’Eau, elle s’implique en faveur de 
la concertation et la mobilisation des différentes parties prenantes en pilotant l’Assemblée Bretonne pour l’eau 
et travaillant sur des enjeux majeurs (gestion quantitative de l’eau, érosion côtière, algues vertes et 
phytosanitaires).  
 
Elle soutient les politiques d’amélioration de la qualité de l’eau mises en œuvre par les SAGE et les divers maîtres 
d’ouvrages de programmes d’actions de bassin versant. Elle soutient et accompagne les acteurs publics et privés 
qui portent des actions de gestion intégrée de l’eau et qui favorisent ainsi la solidarité amont aval.  
 
Elle réalise en partenariat avec le Centre de Ressources et d’Expertises de l’Eau en Bretagne et le Haut Conseil 
au Climat Breton des études scientifiques qui associent les acteurs locaux et les scientifiques sur les enjeux 
majeurs (ex. : étude IMPRO sur les algues vertes sur les vasières de l’estuaire de la Rance) 
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Propriétaire du canal Ille-et-Rance, elle assure les suivis des espèces et des espaces naturels par des inventaires 
du patrimoine naturel réguliers, l’entretien, l’aménagement et la gestion pérenne des sédiments en vue de 
maintenir la qualité des usages nautiques.  
 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils conduisent des études notamment sur les Espaces naturels sensibles. 
Ils poursuivent leurs actions d'acquisition, de préservation et de gestion des Espaces naturels sensibles sur le 
Parc. Ils poursuivent la réhabilitation des écosystèmes (ex : système estuarien et dunaire de l'anse du Guesclin à 
Saint-Coulomb pour le Département 35). Ils développement des actions de sensibilisation et d’ouverture des 
sites au public. 
 

Engagements de l’Etat 

Il encadre les projets menés sur le Domaine Public Maritime. 
Il assure la création et/ou la gestion des protections règlementaires définies dans le cadre de la mise en œuvre 
des politiques publiques qui lui incombent (Directive cadre Stratégie pour le milieu marin, réseau Natura 2000, 
Arrêtés de Protection de Biotope, sites classés…). 
L’Etat et ses différentes Agences (Agence de l’Eau Loire-Bretagne, ADEME, Office Français de la Biodiversité…)  
s’impliquent dans le plan de gestion des sédiments de l’estuaire de la Rance et y participe financièrement.  
L’Etat veille au respect du Décret de 1957 de concession de l’usine marémotrice à EDF, en particulier sur la 
gestion des sédiments qui doit être conduite 

 

Les partenaires associés 
Les Commissions locales de l’eau et les structures de portage des SAGE – notamment pour les initiatives inter-
SAGE - et les maîtres d’ouvrages locaux  
L’Etablissement public territorial de bassin Rance-Frémur-baie de Beaussais est maître d’ouvrage des travaux de 
gestion des sédiments de l’estuaire de la Rance. 
Le Syndicat mixte Arguenon Penthièvre également pour le Programme d’actions de prévention des inondations 
de l’Arguenon 
EDF, en tant que concessionnaire exploitant de l’usine marémotrice, est pleinement impliquée dans la gestion 
des sédiments de l’estuaire de la Rance, notamment dans son financement pérenne. Elle doit également mener 
des actions particulières et régulières de gestion de sédiments pour respecter le décret de concession de 1957. 
La Chambre régionale d’Agriculture est pleinement impliquée dans la valorisation agricole des sédiments. Les 
Chambres de Commerce et d’Industrie, et des Métiers et de l’Artisanat sont également invitées à y participer. 
Les associations d’usagers, associations naturalistes, de protection de l’environnement 
Office français de la biodiversité  
Agence de l’eau Loire-Bretagne 
Association de concertation et de communication économique de la terre et de la mer (ACCETEM) 
Centres d'Initiatives pour Valoriser l'Agriculture et le Milieu rural (CIVAM) 
Le Centre d'Etude et de Valorisation des Algues (CEVA) qui suit le développement des algues vertes et brunes, 
partenaire d’opérations de lutte 
Les comités départementaux des pêches maritimes et des élevages marins 35 & 22 
Le comité régional de conchyliculture Bretagne Nord 
Le conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres : il intervient grâce à sa politique d’acquisition 
foncière et de conventionnement 
Les laboratoires de recherches et experts scientifique, notamment à Dinard le CRESCO (Centre de recherche et 
d'enseignement sur les systèmes côtiers) rassemblant un laboratoire d’Ifremer et la station marine du Museum 
national d’histoire naturelle) et le Centre de géo-écologie littorale de l’EPHE33. 
Les opérateurs Natura 2000 
Entreprises implantées à proximité du littoral ou exploitants leurs ressources 

 

33 Ecole pratique des hautes études 
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Liens avec les autres mesures 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

Principaux indicateurs de suivi  

  

34 Indicateur de la politique du Parc « P » ou Indicateur territorial « T » 

N° 
Indicateur et type 

d’indicateur34 
Valeur initiale Valeur intermédiaire Valeur cible à 15 ans 

IP1-1 

Indicateurs de suivi 
institutionnels existants (T) 
dont le suivi du bon état et 
du bon potentiel des masses 
d’eaux littorales (T) 

   

IP1-2 

Mise en œuvre du plan de 
gestion pérenne des 
sédiments de l’estuaire de 
la Rance 
 (C) 

Critères définis 
dans le Plan de 

gestion  

Idem 
 

1ère évaluation du 
plan en anticipation 
de la fin du contrat 
de concession Etat-

EDF (2043) 
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  MESURE 2 : Mieux connaître notre patrimoine 
naturel, notre biodiversité et son fonctionnement        

 

 Contexte 
La qualité des patrimoines naturels 
du territoire est largement 
influencée par les interpénétrations 
des milieux maritimes et terrestres.  

Ainsi, les habitats naturels sont très 
diversifiés - tant terrestres que 
maritimes35 - et pour certains 
remarquables à l’échelle 
internationale, notamment les 
milieux littoraux et ouverts (landes, 
fruticées, pelouses et prairies). 
Plusieurs constituent des sites clés 
pour des espèces d’importance 
patrimoniale : herbiers à zostères, 
landes littorales du Cap Fréhel, 
estuaire de la Rance, milieux 

forestiers, Marais noir de Saint-Coulban, prés-salés atlantiques, bancs de maërls… 

Le territoire est un secteur majeur pour les oiseaux- 284 espèces d’oiseaux signalées - ou encore les chauve-
souris (chiroptères) avec 20 des 21 espèces régionales. La Loutre terrestre et l’Anguille, espèces d’intérêt 
international, sont également présentes tout comme plusieurs espèces de mammifères marins.  

La richesse d’espèces de poissons est due à la diversité des habitats (voir MESURE 1) parmi lesquels les estuaires 
sont stratégiques. 

Côté flore, la diversité est remarquable à l’échelle bretonne. L’influence maritime est notable mais l’intérieur 
présente également des zones riches : landes, massifs forestiers, moyenne et basse vallée de la Rance, avec 
notamment le secteur calcaire des Faluns, les environs de Dinan et la Rance maritime. 

Plusieurs associations et autres structures naturalistes s’investissent pour mener et actualiser les inventaires et 
contribuent à la remontée des données (Biodiv’Bretagne connecté notamment à Faune Bretagne et d’autres) sur 
des plates-formes. Des acteurs publics, notamment les Départements et d’autres collectivités via des études 
commandées ou encore l’OFB et des centres de recherches locaux (MNHN, Ifremer, EPHE) ou régionaux 
(Universités de Rennes…) produisent aussi des données naturalistes.  

Néanmoins, l’état des connaissances naturalistes reste encore hétérogène sur le territoire, et la richesse 
largement sous-estimée notamment dans le sud du territoire ou encore pour les invertébrés. De plus, il est 
insuffisant dans la prise en compte des usages, des impacts des activités humaines et des changements globaux. 

A l’aube de la naissance du Parc, les Atlas de biodiversité intercommunaux ont été lancés sur tout le territoire 
(à une commune près). 

Stratégie 

Mieux connaître et faire connaître le patrimoine naturel du territoire pour mieux le protéger et appréhender 
son évolution au regard des changements globaux.  
 
 
 

35 Le périmètre du PNR n’inclut pas la partie maritime mais les interactions écologiques sont très importantes et des actions 
sont prévues dans le cadre du PNR. 

Phoque veau marin (Pleudihen-sur-Rance) © Bioscène - COEUR Emeraude 
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Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. ACTUALISER ET ENRICHIR les connaissances naturalistes (quantitativement et qualitativement) ; 
HOMOGENEISER L’ETAT DES CONNAISSANCES sur le territoire 

Voir aussi MESURE 1 sur la connaissance spécifique aux milieux littoraux 

▪ Identifier les domaines trop peu connus, établir un programme des inventaires naturalistes à 
réaliser, mener les inventaires. Ceux-ci se focaliseront sur  

o Les secteurs peu ou pas prospectés, majoritairement dans le sud du territoire ; 
o Le complément et l’actualisation les données anciennes sur les secteurs non-prospectés 

récemment ; 
o Les groupes taxonomiques peu ou pas inventoriés (notamment les invertébrés) ; 

▪ Animer l’ « Atlas de la Biodiversité du Parc » composé des Atlas réalisés par les intercommunalités, 
ABI36  avant création du PNR et actualiser ses inventaires 

▪ Mieux suivre les espèces patrimoniales, au travers l’élaboration et l’animation de plans de gestion 
pour : 

o Les 2 espèces identifiées dans les plans de conservation établis par le Conservatoire 
Botanique37  

o Les 5 groupes taxonomiques / espèces identifiés dans des plans nationaux d’actions38  
o Les espèces identifiées par le réseau des acteurs naturalistes locaux dans la 1ère année de la 

Charte  
Cf. MESURE 3 et ANNEXE 2 « Les espèces protégées et espèces à enjeux pour lesquelles le territoire a une 
responsabilité patrimoniale » 

▪ Approfondir la connaissance des espaces naturels du territoire en perspective de proposer de 
développer les aires de protection > MESURE 3 

▪ Améliorer la connaissance et le suivi des espèces exotiques envahissantes, notamment au sein des 

Sites naturels et Corridors écologiques remarquables P > MESURE 3 

▪ Améliorer la connaissance sur les sols (considérée également comme la « trame brune » des 
Continuités écologiques) 
 
2. MIEUX EVALUER ET ANTICIPER LES EFFETS DES ACTIVITES HUMAINES ET DU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 

Voir aussi MESURE 1 sur la connaissance spécifique aux milieux littoraux 

▪ Mieux évaluer les effets des activités humaines sur le patrimoine naturel, améliorer les 
connaissances et les suivis pour permettre de concilier les usages avec la protection de la nature 

▪ Anticiper les évolutions de la biodiversité engendrées par le changement climatique 
(notamment indirectement par les évolutions des activités humaines), mener une veille et engager 
les études nécessaires 

 
3. ORGANISER LE PARTAGE DE CONNAISSANCE à l’échelle du territoire et au-delà 

▪ Faire vivre et valoriser les plateformes d’échanges de données naturalistes pour que toutes les 
informations disponibles soient facilement accessibles à tous les acteurs concernés par la 
préservation du patrimoine naturel 

▪ Transmettre les données naturalistes aux référents régionaux, et notamment à la plateforme 
régionale des données naturalistes 

▪ Vulgariser les résultats des études, inventaires et suivis scientifiques réalisés 

36 L’ABI est une opération de recensement des espèces et de communication autour de la biodiversité locale, couplée à des 
plans d’actions, initiée par le ministère en charge de l’environnement en 2010 et soutenu par l’Office français de la 
biodiversité 
37 Coléanthe délicat et Élatine à longs pédicelles 
38 Phragmite aquatique, Flûteau nageant, Chauve-souris, Loutre, Maculinea (Azuré des mouillères) 
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▪ Diffuser les connaissances sur le patrimoine naturel auprès des aménageurs publics et privés, 
usagers de la nature… Voir MESURE 26 également sur la sensibilisation 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 

1) Pour l’objectif : ACTUALISER ET ENRICHIR, HOMOGENEISER L’ETAT DES CONNAISSANCES 

Il anime le réseau des acteurs naturalistes locaux chargé d’établir un programme d’inventaires naturalistes 
structuré et priorisé. 
Il affine dès la première année de la Charte, la liste des espèces patrimoniales pour lesquelles un plan de gestion 
est nécessaire en plus des espèces patrimoniales identifiées dans les plans de conservation et des groupes 
taxonomiques / espèces identifiés dans les plans nationaux d’actions Cf. ANNEXE 2 « Les espèces protégées et 
espèces à enjeux pour lesquelles le territoire a une responsabilité patrimoniale » 
Il coordonne les travaux d’inventaires via la diffusion des protocoles standardisés et l’animation des échanges 
entre opérateurs. 
Il met en œuvre et anime l’Atlas de la biodiversité du Parc et notamment actualise les inventaires, en régie ou 
via des partenariats. Il accompagne les collectivités dans ce cadre. 
Il organise des « Marathons naturalistes »39 en lien avec les structures naturalistes. 
Il anime des rencontres naturalistes locales permettant aux différents acteurs d’échanger et de développer des 
projets communs. 
 
Il soutient les inventaires participatifs et facilite l’association des habitants dans la réalisation des inventaires 
et des suivis naturalistes. Voir aussi MESURE 26 
Il relaie les initiatives déjà en place (ex. : programme national Vigie nature par le Museum National d’Histoire 
Naturelle, plateforme en ligne Faune Bretagne, etc.) et organise, avec les partenaires impliqués, des opérations 
s’inscrivant dans les programmes nationaux ou locaux. Il peut lancer des programmes locaux ciblés, notamment 

sur les espaces identifiés en tant que Sites naturels remarquables P, et aussi dans les espaces de nature 

ordinaire (parcs et jardins publics et privés, golfs…). > Cf. MESURES 3 et 6 
 
Il sensibilise à l’importance de connaître et suivre les sols et leur état de conservation, relaie les initiatives et 
connaissances et expérimente au besoin des suivis. 
 
Il développe des conventions de partenariat avec les villes-portes, les communes associées et les communes 
partiellement classées (concernant la partie communale non classée) pour qu’elles puissent également être 
couvertes par les inventaires. 
 

2) Pour l’objectif : MIEUX EVALUER ET ANTICIPER LES EFFETS DES ACTIVITES HUMAINES ET DU 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Il encourage l’amélioration de la connaissance dans ces domaines. 
Il mène une veille sur les études à propos des effets du changement climatique pouvant concerner le territoire.  
Il participe, voire coordonne projets d’études et de suivis, notamment en coopération avec d’autres territoires 
(autres PNR, projets de coopération internationale …) 
Il alerte ou relaie les conclusions des scientifiques, en particulier pour des risques majeurs sur la biodiversité 
(espèces patrimoniales…) et/ou des ressources pour le territoire et les études et/ou mesures de gestion à 
engager. 
 

3) Pour l’objectif : ORGANISER LE PARTAGE DES CONNAISSANCES 

Il transmet les données naturalistes locales aux référents régionaux : DREAL Bretagne, Observatoire de 
l’Environnement en Bretagne… 
Il assure l’accès aux données naturalistes auprès des collectivités du territoire. 

39 Evénements rassemblant sur un weekend un très grand nombre de naturalistes chevronnés ou débutants aux compétences 
diverses dans le but de collecter un maximum de données naturalistes 
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Il encourage et prend part à la diffusion des connaissances sur le patrimoine naturel auprès des aménageurs 
publics et privés, usagers de la nature… Voir MESURE 26 
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles poursuivent les démarches d’amélioration de la connaissance de la biodiversité, notamment au travers de 
leur implication dans l’Atlas de la Biodiversité du Parc, se fondant sur les Atlas qu’elles ont initiés, et participent 
à l’animation de la démarche et aux plans d’actions qui en découlent. Elles partagent leurs données avec le 
Syndicat mixte du Parc. 
 

Engagements de la Région Bretagne 

Elle soutient les actions du Syndicat du Parc en lien avec les objectifs et orientations du Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique réintégrés au SRADDET. 

Elle appuie les actions du Syndicat du Parc dans l’enrichissement et le partage des connaissances naturalistes 
notamment en contribuant à alimenter l’Observatoire régional de la Biodiversité et du patrimoine naturel en 
partenariat avec l’Observatoire de l’environnement en Bretagne. 

Par son soutien à GéoBretagne, elle permet la publication de l’ensemble des données naturalistes et de 
Continuités écologiques géoréférencées et cartographiées mises à disposition sous réserve qu’elles soient 
paramétrées selon le format standard des données. 

Elle apporte un appui au renforcement et à l’harmonisation des méthodes d’inventaires et d’analyses au travers 
notamment de son soutien aux observatoires régionaux faune-flore. 

Elle encourage l’élaboration des inventaires et de la cartographie des zones humides et cours d’eau portés par 
les acteurs de l’eau. 

Elle participe à la diffusion des connaissances naturalistes en encourageant les programmes d’éducation à 
l’environnement portés par le réseau régional et y associera le Syndicat du Parc. 

Elle pourra mobiliser les dispositifs régionaux et fonds européens, dont elle assure la gestion pour soutenir les 
initiatives portées par le syndicat du Parc. 

 
Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils mettent à disposition leurs connaissances et fournissent les listes d'espèces à enjeu départemental pour 
orienter les programmes d'inventaires et de suivis. Ils poursuivent leur travail d'identification et de cartographie 
des habitats naturels. 
Ils passent ou renouvellent des conventions avec les associations naturalistes locales et départementales. 
Ils réutilisent les données naturalistes locales pour leurs études et en retour fournissent les données issues des 
inventaires menés sur les Espaces naturels sensibles. 
Ils mènent des projets d’éducation à la nature et l’environnement auprès des collèges du territoire. 

 
Engagements de l’Etat 

Il associe le Parc aux études relatives au patrimoine naturel qu’il entreprend. 
Il met à disposition les connaissances de ses services et appui les démarches de prise de connaissance des 
patrimoines naturels et de la biodiversité via l’Observatoire de l’environnement en Bretagne. 
Il explique les enjeux et les dispositions règlementaires relatifs au patrimoine naturel. 
 

Les partenaires associés 
Les nombreuses associations et structures naturalistes du territoire et plus largement départementales, 
régionales voire nationales (Groupe d’Etudes Ornithologiques des Côtes d’Armor, VivArmor Nature, Groupe 
d’Etude des Invertébrés Armoricains, Groupe Mammalogique Breton, Bretagne Vivante, Conservatoire 
botanique national de Brest…) qui réalisent et actualisent les inventaires, grâce à la participation de nombreux 
bénévoles et à leur outils participatifs notamment (ex. : Faune Bretagne, eCalluna, eCoLiBry).  
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L’Observatoire de l’environnement en Bretagne, portail d'accès à la connaissance sur l'environnement en 
Bretagne (ce projet collaboratif a pour objectifs de faciliter l'accès aux données et de vulgariser l'information afin 
de développer la culture environnementale) 
Les fédérations départementales 22 et 35 de chasse et de pêche  
Les opérateurs Natura 2000 
Les centres de recherche dont à Dinard le CRESCO (Centre de recherche et d'enseignement sur les systèmes 
côtiers) rassemblant un laboratoire d’Ifremer et la station marine du Museum national d’histoire naturelle) et le 
Centre de géo-écologie littorale de l’EPHE40. 
Les équipements et structures œuvrant pour l’éducation à l’environnement et au développement durable du 
territoire et alentours 
Les habitants, pour leur engagement bénévole en faveur du recensement de la biodiversité 
Les établissements scolaires et universitaires    
L’Office français de la biodiversité, notamment pour l’Atlas de la biodiversité du Parc » 
 

Liens avec les autres mesures 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 
 

Principaux indicateurs de suivi 
 

  

40 Ecole pratique des hautes études 

N° Indicateur et type d’indicateur 
Valeur 
initiale 

Valeur 
intermédiaire 

Valeur cible 
à 15 ans 

IP2-1 
Part d’espèces patrimoniales parmi celles identifiées 
en ANNEXE 2 ayant fait l’objet d’une recherche active 

(C) 
< 10%  >90% 

IP2-2  
Nombre de communes impliquées dans l’Atlas de la 

biodiversité du Parc (C) 
50% 100% 100% 
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  MESURE 3 : Protéger les habitats naturels et 
les espèces animales et végétales du Parc  

 

Contexte 
 
La richesse de la biodiversité (espaces 
naturels, espèces animales et végétales) du 
territoire est largement reconnue, le 
nombre de sites inventoriés41 en témoigne. 
Pour certains des politiques de gestion 
s’appliquent d’ores-et-déjà (Natura 2000, 
Espaces naturels sensibles, Grand Site de 
France, gestion associative…). 
Toutefois en 2022, la surface au sein du PNR 
en Aires de protection forte est 
relativement faible : 0,07%42.  

Les listes des espèces à forts enjeux 
patrimoniaux du territoire sont présentées 
en ANNEXE 2 43. 
 
La géodiversité est également remarquable. 

Parmi les éléments géologiques, trois grands ensembles sont d’intérêt supérieur – ensemble Erquy-Fréhel 
(importance nationale), Vallée de la Rance migmatites de Saint-Malo (importance nationale), Mer des Faluns 
(importance régionale) – et plusieurs sont amenés à devenir Site d’Intérêt Géologique remarquable (SIG). 
 
La Stratégie nationale pour les aires protégées (SNAP) fixe les objectifs suivants d’ici 2030 : 
- couvrir au moins 30 % du territoire national et des eaux maritimes sous juridiction par un réseau d’aires 

protégées cohérent (représentativité du patrimoine, connexion écologique entre les espaces…) ; le 
classement de ce territoire en Parc naturel régional y contribue ; 

- dont 10 % en aires de protection forte, et effectivement gérées : au-delà des outils consacrés, des 
classements au cas par cas sont désormais possibles selon des critères établis44 ; 

- améliorer qualitativement le réseau d’aires protégées. 
 
Cette Stratégie est en déclinée en régions. En Bretagne, la validation de la stratégie et du premier Plan 

d’actions territorialisé est prévue fin 2022. 

Dans le contexte actuel d’érosion massive de la biodiversité, la lutte contre les effets liés à la destruction et la 
fragmentation des habitats a vocation à s’appuyer sur le concept de « réseau écologique » - intégrant le maintien 
primordial des capacités de déplacement des espèces. 
 
L’identification des Continuités écologiques du Parc s’appuient sur le SRADDET breton (Cf. ANNEXE 3 reprenant 
l’ex-Schéma Régional de Cohérence Ecologique breton), des études complémentaires et l’expertise des acteurs 
de terrain (Cf. ANNEXE 3 « Le Cahier des Continuités écologiques »). 
 

41 Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux, Zones de Protection Spéciale, Arrêtés de Protection de Biotope, 
Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique de type I et II, acquisitions foncières des départements des 
Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine et du Conservatoire du Littoral, réserves associatives… 
42 En 2022 : seuls des arrêtés Préfectoraux de protections de biotopes ou de géotopes couvrant respectivement 70.71 ha et 

4 ha 

43 « Espèces protégées et espèces à enjeux pour lesquelles le territoire a une responsabilité patrimoniale » 
44 Décret n° 2022-527 du 12 avril 2022. 

 

Visite du site naturel remarquable des landes d’Avaugour - La Roberdie © 
COEUR Emeraude 
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Ces Continuités écologiques sont donc constituées des milieux naturels continentaux (cours d’eau et ripisylves 
associées, des zones humides et des mares, des boisements et bocage, des landes - et des milieux naturels 

littoraux (estran P) jusqu’à la limite du zéro marin.  

 
Les aires protégées et l’ensemble des données disponibles sur les espèces végétales et animales pour lesquelles 
le territoire a une responsabilité forte ont également été pris en compte pour déterminer, au sein de ces 
Continuités écologiques, les Sites naturels remarquables et les Corridors écologiques remarquables du Parc 
identifiés au Plan de Parc :  

✓ Des 32 Sites naturels remarquables P (Cf carte 7 Partie 1, et carte 9 ANNEXE 3), qui constituent des 

zones importantes pour la biodiversité à l’échelle globale du territoire, ont été identifiés  

o Des Cœurs de biodiversité45 P (29) ont été identifiés au sein de ces Sites naturels 

remarquables. Ce sont les espaces où la biodiversité est la plus riche, la mieux représentée et 
où les conditions vitales à son maintien et son fonctionnement sont réunies  

✓ Des Corridors écologiques remarquables P :  

o Les Corridors écologiques remarquables linéaires (46), « à préserver » ou « à restaurer », 
liaisons linéaires fonctionnelles entre écosystèmes, notamment entre espaces naturels 
remarquables permettant la dispersion et la migration des espèces  

o Les Corridors écologiques remarquables diffus (2) : secteurs de bocage dense et patrimonial 
o Les zones de connexion interbassins versants (15) prédéfinis dont la fonctionnalité sera à 

étudier 

 
Se référer au « Cahier des Continuités écologiques » en ANNEXE 3 comprenant notamment :  

• Une explication des Continuités écologiques 

• Un atlas cartographique 

• La liste des Sites naturels remarquables et Cœurs de biodiversité identifiés au Plan de Parc P 

• La liste des Corridors écologiques remarquables, linéaires et diffus, identifiés au Plan de Parc P 

• La liste des Points de rupture des Continuités écologiques identifiés au Plan de Parc P 

 

45 3 Sites naturels remarquables - Zone aéroportuaire de Pleurtuit (7), Complexe forestier du Clos Poulet (10), La Meffrais en 
Saint-Samson (15) - ne possèdent pas de Cœurs de biodiversité identifiés à ce jour car malgré leur intérêt biologique ils ne 
présentent pas de secteurs d’un niveau d’intérêt supra au sein du site. La grande majorité des Cœurs de biodiversité identifiés 
sont soumis à une MESURE de protection ou d’inventaire (ENS, ZNIEFF…). 
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Autre volet, l’éclairage non maîtrisé, en particulier dans les villes, est devenu une véritable source de pollution 
dont on commence à mesurer les conséquences écologiques, sanitaires, sociales et économiques. Il s’agit 
dorénavant d’adapter l’éclairage artificiel nocturne pour limiter ses impacts sur la nature et la santé humaine, 
sans pour autant entraver la sécurité des activités humaines (trame noire). 
 
La pollution sonore provoquée par l’homme entraîne des effets en cascade pour l’ensemble des écosystèmes. 
Elle est souvent perçue comme un problème inhérent aux villes. Or, l’expansion de l’urbanisation, des réseaux 
de transports et des activités humaines dans les zones rurales changent la donne. Les effets délétères du bruit 
sont connus de longue date pour l’homme, mais beaucoup moins pour la biodiversité (trame blanche). 
 

Stratégie 
Protéger et restaurer la biodiversité en s’attachant à assurer la fonctionnalité des Continuités écologiques, via 
son appropriation par les différents acteurs, activités et politiques d’aménagement du territoire et un plan de 
préservation et de restauration. Contribuer à la Stratégie nationale pour les aires protégées. 
 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 
 

1. PROTEGER LA BIODIVERSITE DU PARC DANS SON ENSEMBLE, notamment la NATURE 
ORDINAIRE 

En appliquant le Plan d’Actions Stratégique du Schéma Régional de Cohérence Ecologique breton annexé 
au SRADDET 

 

▪ Intégrer les Continuités écologiques dans les documents d’urbanisme en instaurant des 
zonages permettant leur préservation et leur restauration 

▪ Mobiliser et diffuser les outils règlementaires et fonciers pour la préservation de la 
biodiversité du territoire  

▪ Réduire l’artificialisation des sols, notamment par une gestion économe de l’espace > Cf. 
MESURE 10 

▪ Renforcer la perméabilité des espaces urbains, agricoles et naturels, notamment par la 
sensibilisation des habitants et scolaires, des acteurs économiques du territoire > Cf. MESURES 6 et 
26 

▪ Généraliser une gestion écologique différenciée des infrastructures linéaires (dépendances des 
routes, voies ferrées et lignes électriques aériennes à haute et très haute tension) 

▪ Mettre en œuvre les plans d’actions en déclinaison de l’Atlas de la biodiversité du Parc (à partir des 
Atlas intercommunaux réalisés par les intercommunalités) (Cf. MESURE 2) 
 
Approches complémentaires par type de milieux : 

▪ Promouvoir des pratiques culturales favorables aux Continuités écologiques et à la 
perméabilité des espaces agricoles > Cf. MESURE 18 et promouvoir des reconversions de zones 
humides cultivées en prairies naturelles humides > Cf. MESURES 4 et 18 

▪ Préserver et restaurer la biodiversité associée aux milieux aquatiques > Cf. MESURES 4 et 16  

▪ Promouvoir une gestion du bocage qui assure le maintien, la restauration, la création de 
continuités fonctionnelles > Cf. MESURE 5 

▪ Préserver ou restaurer la diversité des habitats forestiers du territoire > Cf. MESURE 19 
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▪ Mener des actions en faveur de la biodiversité dans les carrières en activités (sans compromettre 
l'exploitation et la sécurité) ou désaffectées (aussi > Cf. MESURE 17) 

▪ Mettre en œuvre des aménagements et des pratiques de gestion des espaces publics et 
privés favorables à la biodiversité et aux Continuités écologiques, améliorer la perméabilité des 
clôtures notamment en espace urbain et péri-urbain, en intégrant les prescriptions dans les 
documents d’urbanisme > Cf. MESURE 6 

▪ Développer et généraliser à l’échelle des projets urbains publics ou privés une prise en compte 
globale de la biodiversité et de sa fonctionnalité > Cf. MESURES 6, 8 et 11 
 

2. PROTEGER LES SITES NATURELS REMARQUABLES DU PARC (identifiés au Plan de Parc et restants à 
qualifier) 

 
Et contribuer ainsi à la Stratégie nationale des aires protégées (SNAP) et à ses plans territoriaux, en visant 
le développement d’Aires de protection forte au sein du Parc  
 
       Objectifs chiffrés dans cadre de la SNAP (selon avancées des décrets) 

 Pour les Sites naturels remarquables P : 

▪ Mettre en œuvre les modalités de protection les plus adaptées en concertation avec les 
acteurs locaux (Espaces naturels sensibles, Réserves Naturelles Régionales, Arrêtés de Protection de 
Biotope…) ; Recourir pour les éléments boisés linéaires ou surfaciques, aux Espaces boisés classés et 
à des zonages garantissant une protection des cours d’eau et de la ripisylve associée, et des zones 
humides > Cf. MESURES 4 et 10  

▪ Coconstruire avec l’ensemble des acteurs locaux (élus, partenaires techniques, 
associations…) des plans de gestion en fonction des caractéristiques et des enjeux de biodiversité 
dans les sites actuellement dépourvus de plan de gestion 

▪ Animer le réseau des sites Natura 2000 
 

▪ Favoriser l’appropriation de ces Sites naturels remarquables P par l’ensemble des acteurs 

du territoire : élus, associations, habitants, professionnels, scolaires… > Cf. MESURE 26 
 

Pour les Cœurs de biodiversité P de ces sites : 

▪ Mettre en œuvre un zonage dans les PLU/PLUI garantissant l’inconstructibilité46  
▪ Définir une politique foncière d’acquisition avec les acteurs en capacité d’acquérir ces sites > Cf. 

MESURE 10 et PARTIE 1, Synergie des acteurs, sur l’action foncière 
▪ Ce sont des secteurs privilégiés pour la création d’Aires de protection forte au titre de la SNAP ; ces 

espaces n’ont pas vocation à accueillir l’exploitation de sites carriers industriels (Cf. MESURE 17). 
 
Autres :  

▪ En fonction de l’évolution de la connaissance des espaces naturels présentant un degré de 
responsabilité important > Cf. ANNEXE 2 « Espèces protégées et espèces à enjeux pour lesquelles le 
territoire a une responsabilité patrimoniale », identifier de nouveaux Sites naturels remarquables 

P et de nouveaux Cœurs de biodiversité. 

▪ Protéger et gérer le patrimoine géologique, notamment les Objets géologiques remarquables 
identifiés dans l’Inventaire National du Patrimoine Géologique 
 
Voir MESURE 15 sur les équipements de production d’énergie renouvelable dans les Sites naturels. 

46 Hors bâtiments strictement liés à l’usage, à la bonne gestion de ces milieux et des espèces, à l’exploitation et la mise en 
valeur des milieux ou des ressources et hors bâtiments patrimoniaux existants répertoriés sur ces zones et toute activité ou 
service d’intérêt public et collectif ne remettant pas en question l’équilibre écologique de ces milieux 
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Le tableau de bord des Sites naturels remarquables du Parc > Cf. ANNEXE 3 « Le Cahier des Continuités 
écologiques », sera mis à jour au fil de la vie de la Charte pour chacun des sites (intérêt biologique ; mesures 
de protections existantes, identification du gestionnaire ; état de conservation et menaces ; objectifs des 
opérations de restauration ; degré d’atteinte de ces objectifs). 
 

3. PRESERVER ET RESTAURER LES CORRIDORS ECOLOGIQUES REMARQUABLES (C) 

▪ Dans les Corridors écologiques remarquables à préserver P, via les PLU/PLUi, mettre en œuvre un 

zonage garantissant leur non-altération47. Le maintien ou la restauration des Corridors écologiques 
remarquables ne devra pas être remis en cause. 

▪ Pour les Corridors écologiques remarquables à restaurer P : étudier un programme 

d’actions priorisées au regard des enjeux écologiques et de la faisabilité technico-économique, en 
vue de restaurer leurs fonctions 
 

Pour les Corridors écologiques remarquables à préserver, à restaurer et diffus P : 

 
▪ Mettre en œuvre une protection des éléments boisés linéaires ou surfaciques au titre des Espaces 

boisés classés et mettre en œuvre un zonage garantissant une protection des cours d’eau et de la 
ripisylve associée, et des zones humides 

▪ Mettre en œuvre des actions en vue de maintenir et renforcer les fonctions des Corridors. 
▪ Mettre en œuvre des actions de résorption des obstacles, en particulier pour les Points de rupture 

P : poursuivre les actions pour la libre circulation piscicole, aménager des passages à faune, étudier 

avec les acteurs concernés les possibilités d’amélioration des points de fragilité accidentogènes, 
notamment sur les voies de transport par la mise en place de solutions adaptées en termes de 
franchissement.  

 
▪ Etudier en concertation avec les acteurs locaux les modalités de continuités interbassins versants 

en perspective de les restaurer/préserver (Corridors écologiques à étudier P). 

 
4. PRESERVER LES ESPECES A FORTS ENJEUX PATRIMONIAUX 

 
> Cf. ANNEXE 2 « Espèces protégées et espèces à enjeux pour lesquelles le territoire a une 
responsabilité patrimoniale » 

▪ Mieux les connaître > Cf. MESURE 2 

▪ Veiller pour chaque espèce à la mise en place d’actions adaptées en vue de les préserver grâce 
à une approche par milieux (notamment poursuivre et développer les actions mises en place par les 
gestionnaires et définis dans le cadre de plans de gestion) 
 

▪ Mieux suivre les espèces patrimoniales, au travers de l’élaboration et de l’animation de plans de 
gestion 

> Cf. MESURE 2 
 

▪ Expérimenter des solutions de gestion innovante, notamment celles participant à l’amélioration du 
statut des espèces 

47 Zonage permettant seulement l’évolution du bâti existant et l’installation d’équipements strictement liés à l’usage, à la 
bonne gestion de ces milieux, à l’exploitation ou à la mise en valeur des milieux ou des ressources et bâtiments 
patrimoniaux existants répertoriés sur ces zones et toute activité ou service d’intérêt publique et collectif ne remettant pas 
en question l’équilibre écologique de ces milieux. Cette restriction peut être ponctuellement levée sous réserve d’aucune 
autre alternative de développement, appréciée à l’échelle communale et sous réserve qu’une évaluation environnementale 
soit réalisée afin d’éviter, réduire voire compenser d’éventuelles incidences sur les milieux naturels 
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5. REDUIRE LES POLLUTIONS LUMINEUSE NOCTURNE ET SONORE 
▪ Évaluer l’état de conservation de ce patrimoine : le ciel nocturne et les espèces inféodées à la nuit 
▪ Mieux appréhender les enjeux liés à la biodiversité nocturne et sa sensibilité à la pollution lumineuse, 

notamment au sein des Sites naturels et Corridors écologiques remarquables P 

▪ Sensibiliser à la problématique de la pollution lumineuse et agir contre celle-ci dans une 
approche générale de maîtrise de l’éclairage 

▪ Cerner les nuisances sonores existantes sur le territoire et leurs impacts sur la biodiversité 
▪ Expérimenter pour limiter la pollution sonore 

 
6.  LUTTER CONTRE LES ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES des milieux terrestres, 
aquatiques, et marins48 
Mieux les suivre > MESURE 2 

▪ Sensibiliser et former à la reconnaissance et aux modes de contrôle de ces espèces, 
notamment les services techniques des collectivités 

▪ Expérimenter des actions de lutte adaptées aux espèces concernées. 
▪ Assurer une veille scientifique quant à l’évolution du statut des espèces exotiques (invasives à 

surveiller, potentielles, avérées). 
 

 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
 
De manière générale, il développe une expertise et une capacité d’ingénierie sur la biodiversité et les met à 
disposition des différents acteurs du territoire. 
 
Notamment, il accompagne les collectivités sur la prise en compte de la biodiversité :  dans la mise en 
compatibilité de leurs documents d’aménagement, d’urbanisme et de planification vis-à-vis de la Charte du 
Parc ; dans l’intégration des éléments des Continuités écologiques du Parc dans ces documents et dans 
l’ensemble des projets d’aménagement (infrastructures, zones d’activités, lotissements, requalification 
urbaine…). 
 

1) Pour l’objectif : PROTEGER LA BIODIVERSITE DU PARC DANS SON ENSEMBLE, NOTAMMENT LA 
NATURE ORDINAIRE   

 
Il sensibilise les collectivités, leurs groupements, les gestionnaires de l’espace et les habitants, promeut les 
bonnes pratiques de gestion des milieux (adaptée aux contextes locaux) et les accompagne pour l’ensemble 
des dispositions de cet objectif. 
 
Il mobilise les acteurs afin de coordonner leurs actions de gestion et mutualiser leurs moyens et savoir-faire. 
 
Il anime le Réseau des naturalistes du Parc > Cf. Partie 1, 4.2 « La Gouvernance du Syndicat mixte du Parc » avec 
l’ensemble des acteurs locaux concernés, pour développer un programme d’actions priorisées au regard des 
enjeux écologiques et de la faisabilité technico-économique, en vue de restaurer, maintenir, et renforcer les 
Continuités écologiques du Parc. 
 
Il met en œuvre et anime l’Atlas de la biodiversité du Parc et assure notamment la mise en œuvre des plans 
d’actions (Cf. MESURE 2). 
 

48 Et en priorité pour les espèces inscrites sur les listes officielles dont l’Ambroisie à feuilles d’armoise, la Berce du Caucase, 

le Raisin d’Amérique, le Datura stramoine, la Crassule de Helms, les renouées asiatiques, l’Herbe de la Pampa, les écrevisses 
américaines…) 
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Il travaille à une méthodologie harmonisée et partagée pour l’établissement de pré-diagnostics des Continuités 

écologiques (communaux/intercommunaux) avec l’appui de partenaires. Pour et avec les communes et 

intercommunalités volontaires, il précise les Continuités écologiques à ces échelles en s’assurant de la 

cohérence sur le terrain. 

 
Il évalue la mise en œuvre des Continuités écologiques en animant l’Observatoire des Continuités écologiques 
du Parc (dont les bilans annuels avec ses partenaires sur l’état d’avancement des actions). 
 
Il noue des partenariats avec d’autres territoires, en particulier en périphérie du Parc, et nourrit les réseaux de 
spécialistes.  
 
Il accompagne les mesures favorables à la biodiversité dans les carrières en activité ou désaffectées : 
renaturation, zones de quiétude… 
Il assiste les collectivités concernées par l’évolution des carrières. 
En partenariat avec les propriétaires, il incite les gestionnaires à réaliser les diagnostics des carrières désaffectées 
et à engager des actions, à mettre en place des valorisations avec accueil et moyens pédagogiques. Il peut 
coordonner voire être chargé de ces actions par les gestionnaires et/ou propriétaires. 
Dans les carrières en activité, il accompagne les exploitants pour l'accueil de la biodiversité, et en particulier des 
espèces patrimoniales. Il valorise les démarches volontaires vertueuses et notamment la charte de 
l'environnement de l'UNICEM. 
Pour les projets d'extension ou de création de carrières et afin de permettre une production locale de roche tout 
en ménageant la biodiversité, le paysage et en gérant les risques de pollution sonore, il conseille les projets en 
amont, propose des améliorations et des alternatives au besoin > Cf MESURE 17. 
 

2) Pour l’objectif : PROTEGER LES SITES NATURELS REMARQUABLES DU PARC  
 

Il encourage et accompagne l’acquisition foncière des Cœurs de biodiversité P des Sites naturels 

remarquables P du Parc – n’étant pas maîtrisés foncièrement dans la durée - avec les Départements, le 

Conservatoire du Littoral, l’Agence Bretonne de la Biodiversité, et les intercommunalités (voir aussi PARTIE 1 
Synergie des acteurs). Il favorise le mécénat au bénéfice des patrimoines en recourant notamment aux Fonds 
pour les patrimoines du Parc.  
 
Il coconstruit avec l’ensemble des acteurs locaux (élus, partenaires techniques, naturalistes, associations…) des 
plans de gestion en fonction des caractéristiques et des enjeux de biodiversité dans les Sites naturels 

remarquables P actuellement dépourvus de plan de gestion. 

 
Il anime la gestion des sites Natura 2000, à cheval sur plusieurs intercommunalités et Départements :  

o « Baie de Lancieux, Baie de l’Arguenon, Archipel de Saint-Malo et Dinard » (FR5300012) auquel est 
associé « Îles de la Colombière, de la Nellière et des Haches » (FR5310052) 

o « Estuaire de la Rance » (FR5300061) auquel est associé « Îlots Notre-Dame et Chevret » (FR5312002). 
Il participe aux COPIL des autres sites :  

o « Côte de Cancale à Paramé » (FR530005), animé par Saint-Malo agglomération 
o « Cap d’Erquy-Cap Fréhel » (FR5310095), animé par le Syndicat des Caps. 

 
En concertation avec les acteurs locaux, il propose la mise en œuvre de modalités de protection les plus 
adaptées possibles en fonction des sites et des projets communaux, et met son ingénierie à disposition : 

▪ Il appuie les classements « Réserves naturelles régionales » ou d’autres outils de protection forte - 
Arrêtés préfectoral de protection de biotope, Obligation réelle environnementale…, en veillant à la 
concertation et à l’acceptation locales notamment pour : 

o Pour les anciennes salines des Guettes sur la Rance, il accompagne la mise en place d’un cadre 
de protection et de gestion (ex. : Arrêté de biotope, acquisition par le Département 35 avec 
plan de gestion...).  
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o Le site des espaces naturels d’Avaugour (143 ha) - La Roberdie, propriété du Syndicat mixte de 
gestion des déchets des Pays de Rance et de la Baie49 ; 

o Le site du Marais noir de Saint-Coulban (474 ha), géré par la Fédération des Chasseurs d’Ille-et-
Vilaine. L’avancée sur ce secteur dépendra de la démarche en cours sur le « règlement d’eau » 
portée par le Syndicat des bassins côtiers de la région de Dol-de-Bretagne. 

▪ Il expérimente avec le Conservatoire du littoral (propriétaire de 440 ha sur le PNR) une réflexion 
concernant l’attribution d’espaces particuliers du Domaine Public Maritime pour une gestion novatrice 
(ex. : stations à Zostères avec le statut de « réserve » ordinaire de biodiversité marine) 

▪ Il propose la prise d’un arrêté de protection de biotope pour la colonie de phoques de l’Arguenon, et 
met son ingénierie au service de l’Etat pour y parvenir. 

▪ Il propose la mise en place d’outils de protection et de gestion pour les Objets géologiques remarquables 
identifiés dans l’Inventaire National du Patrimoine Géologique, en particulier pour le site géologique 
des Faluns (espace naturel remarquable). Il met son ingénierie au service de la DREAL pour y parvenir. 

▪ Il promeut et accompagne la mise en place au cas par cas « d’obligations réelles environnementales », 

en priorité pour les Sites naturels remarquables du Parc P identifiés et restants qualifiés ou encore 

des Corridors écologiques remarquables.  
▪ Il apporte son expertise aux Départements (pour les ENS), à l’ONF pour les forêts domaniales de 

Coëtquen et du Mesnil et au Conservatoire du littoral pour la création d’Aires de protection forte sur 
leurs espaces. 

▪ Il organise la concertation avec les élus locaux et les usagers et veille à la conciliation entre les acteurs 
lors de la mise en place de modalités de protection. 

▪ … 
 
Il définit et développe avec les propriétaires volontaires, exploitants, usagers de ces espaces, et avec le Réseau 
des naturalistes du Parc, des actions de restauration écologique, de gestion conservatoire, et de sensibilisation 

dans les 32 Sites naturels remarquables P. 

Il promeut les sites déjà gérés par des acteurs locaux et se tient à leur disposition pour des besoins d’aide ou de 
conseils. 

Pour chaque Site naturel remarquable P (voire d’autres sites identifiés après classement du Parc) et pour lequel 

aucune opération particulière relative à la conservation de la biodiversité n’est en œuvre, il élabore avec les 
gestionnaires potentiels, une démarche permettant de préciser l’état de conservation du secteur, de faire 
l’évaluation technique des problèmes posés, de fixer les objectifs à atteindre, et de classer les actions par priorité.  
 
Sur la base d’une méthodologie partagée : il propose des solutions de gestion adaptées et acceptées par les 
propriétaires, exploitants et usagers (interventions foncières, mesures de gestion contractuelles ou 
règlementaires, classification en zones naturelles ou agricoles dans les documents d’urbanisme…) ; propose 
l’identification d’un gestionnaire ou pilote de l’opération ; organise le suivi des mesures préconisées et le suivi 
de l’état des milieux. 

Il encourage voire organise l’appropriation de ces Sites naturels remarquables P par l’ensemble des acteurs du 

territoire : élus, associations, habitants, scolaires… notamment via des visites, la co-construction d’outils 
pédagogiques, la participation de ces publics à des suivis ou chantiers… 
 
Il met en place avec les acteurs locaux concernés les outils de gestion et de préservation des espaces naturels 
des Continuités écologiques (estran, zones humides, cours d’eau et ripisylve associée, secteurs de bocage dense 
et patrimonial). 
 
En fonction de l’évolution de la connaissance des espèces animales et végétales et des espaces naturels 
présentant un degré de responsabilité important, il identifie de nouveaux Sites naturels remarquables > Cf. 
ANNEXE 2 « Les espèces protégées et espèces à enjeux pour lesquelles le territoire a une responsabilité 
patrimoniale ». 

 

49 COEUR Emeraude anime et met en œuvre le plan de gestion de ce site depuis 2017 
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3) Pour l’objectif : PRESERVER ET RESTAURER LES CORRIDORS ECOLOGIQUES REMARQUABLES 
 
Il informe régulièrement – et dès que possible - les collectivités sur les problèmes de continuité écologique et 

met ses capacités d’ingénierie à leur disposition pour qu’elles concrétisent les actions de préservation des 

Corridors écologiques, de résorption des ruptures des Points de ruptures de continuités écologiques P, et de 

renforcement de la perméabilité des espaces urbains et agricoles sur leur territoire.  
 
Il définit et met en œuvre avec ses partenaires des actions visant à mieux connaître, préserver ou restaurer la 
connectivité écologique du territoire. 
 

4) Pour l’objectif : PRESERVER LES ESPECES A FORTS ENJEUX PATRIMONIAUX  
> Cf. ANNEXE 2 « Les espèces protégées et espèces à enjeux pour lesquelles le territoire a une responsabilité 
patrimoniale » 
Il développe et met en œuvre une stratégie de protection des espaces, des espèces animales et végétales à 
forts enjeux patrimoniaux. 
Il est associé à la déclinaison sur le territoire de Parc des politiques publiques, et notamment de protection des 
paysages et de biodiversité. 
Il assure la connaissance et le suivi des populations d’espèces animales et végétales remarquables du Parc, a 
minima et prioritairement pour celles présentant un degré de responsabilité élevé, à la mise en place d’actions 
adaptées en vue de les préserver. 
Il poursuit et développe les actions spécifiques favorables aux espaces, aux espèces animales et végétales 
remarquables du Parc, mises en place par les gestionnaires d’espaces naturels et définies dans le cadre de plans 
de gestion. 
Dans les 3 premières années de mise en œuvre de la Charte, il définit et anime à l’échelle du territoire avec les 
spécialistes locaux des plans de gestion pour les espèces patrimoniales.  

 
5) Pour l’objectif : REDUIRE LES POLLUTIONS LUMINEUSE NOCTURNE ET SONORE 

 
Il intègre l’enjeu Pollution lumineuse - Trame Noire dans les démarches de connaissances et de protection et 

de gestion des Continuités écologiques. 

Il réalise une carte de la pollution lumineuse (simulation) à partir des données recueillies (enquête sur les 
pratiques d’extinction de l’éclairage public réalisée auprès des communes ; mesures photométriques sur le 
terrain ; etc.), diffuse les résultats de l’étude et propose une réduction de la pollution lumineuse induite.  
Il échange avec les structures compétentes sur ce sujet (syndicats d’énergie…), accompagne et mobilise les 
communes pour améliorer les pratiques et les équipements en termes d’éclairage public. > Cf. MESURE 8 
Il assure une veille technologique relative aux moyens de réduction des différentes pollutions d’origine 
anthropique. 
 
Il intègre l’enjeu Nuisances sonores -Trame Blanche dans la stratégie des Continuités écologiques. 

Il réalise un état des lieux des nuisances sonores identifiées et existantes sur le territoire du Parc (cartes de bruit 
existantes, observations terrain, démarches participatives avec les habitants...). 
Il restitue auprès du territoire les résultats de l’étude et propose une réduction de la pollution sonore induite.  
Il échange avec les structures compétentes sur ce sujet, et notamment le CEREMA50, accompagne et mobilise les 
communes pour limiter la pollution sonore. 
Il assure une veille technologique relative aux moyens de réduction des différentes pollutions d’origine 
anthropique. 
 
 

6) Pour l’objectif : LUTTER CONTRE LES ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES des milieux terrestres, 
aquatiques, et marins 
 

Il mène une veille sur les espèces exotiques envahissantes actuelles et à venir avec les partenaires locaux 
concernés et mobilise le Réseau des acteurs naturalistes. 
 

50 Centre d’étude et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement 
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Il continue ses actions de lutte contre les espèces exotiques envahissantes : il améliore la connaissance et le 
suivi des espèces exotiques envahissantes, sensibilise par la formation et l’information à la reconnaissance et aux 
modes de contrôle de ces espèces, expérimente des actions de lutte adaptées aux espèces concernées et diffuse 
les informations de lutte contre ces espèces. 

 

Engagements des signataires 

Les signataires s’appuient sur les conseils et l’expertise du Syndicat mixte du Parc pour honorer leurs 
engagements. 

 
Engagements des communes et des intercommunalités 
Continuités écologiques 
Elles intègrent les enjeux de préservation et de restauration des Continuités écologiques tels que définis dans les 
MESURES lors de l’élaboration de leurs documents de planification et d’urbanisme et dans les projets 
d’aménagement.  
Pour ce faire : 

o Elles déclinent les Continuités écologiques aux échelles communales et intercommunales 
o Elles mobilisent les outils fonciers et règlementaires si nécessaire 
o Elles sont particulièrement vigilantes dans les aménagements dont elles sont maîtres d’ouvrage, dès 

lors qu’ils concernent des réservoirs de biodiversité et Corridors écologiques (ex. : études naturalistes…) 
 
Elles participent à la mise en œuvre, sur les espaces qui les concernent, du programme de travaux 
d’aménagement coordonné par le Syndicat mixte du Parc pour la préservation, la restauration et le renforcement 
des Continuités écologiques. 
Elles participent à l’élaboration des plans de gestion et peuvent se porter volontaires pour la gestion des Sites 

naturels remarquables du Parc P. 

Elles engagent la réflexion avec le Syndicat mixte sur la mise en place des inventaires des chemins ruraux ainsi 
qu’un programme d’actions pour leur maintien et leur restauration.  
Elles mettent en œuvre une gestion écologique différenciée des cours d’eau et des haies dont elles sont 
propriétaires et encouragent les autres.  
 
Elles diffusent auprès du Syndicat mixte du Parc les résultats des actions réalisées sur leur territoire en faveur de 
la préservation, la restauration et le renforcement des Continuités écologiques. 
Elles sensibilisent à la connaissance et à la préservation de la biodiversité et des Continuités écologiques. 
 
Pollutions lumineuses et sonores 
Elles associent le Syndicat mixte du Parc, lors de leurs réflexions sur l’éclairage public ou lors des projets 
d’aménagement, en vue d’intégrer l’enjeu de réduction des pollutions lumineuses et sonores. 
 
Espèces Exotiques et Envahissantes  
Elles mobilisent leurs agents techniques de gestion des espaces verts pour participer à l’identification et à la lutte 
contre ces espèces, et relaient les informations dont elles disposent concernant la localisation des foyers. 
 

Engagements de la Région Bretagne 

Elle associe le syndicat mixte du Parc à la déclinaison sur le territoire de Parc, de ses politiques, et notamment 
de la protection des paysages et de la biodiversité. 

Elle participe aux démarches d’identification des Continuités écologiques à l’échelle du Parc en déclinaison du 
volet dédié du SRADDET. 

Elle apporte son concours aux projets s’inscrivant dans les orientations du volet Continuités écologiques du 
SRADDET, notamment l’identification et la remise en état ou préservation des Continuités écologiques. 

Elle pourra mobiliser les dispositifs régionaux et fonds européens, dont elle assure la gestion pour soutenir les 
initiatives portées par le Syndicat mixte du Parc. 
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Elle étudie avec attention les propositions d’identification et de création d’aires protégées fortes, en prenant 
notamment en compte l’enjeu de préservation des espèces animales et végétales remarquables du Parc et de 
leurs habitats. 

Elle encourage l’intégration des Trames noires, brunes et blanches dans les Continuités écologiques, en 
déclinaison du volet Continuités écologiques du SRADDET et dans le cadre du dispositif relatif aux projets 
territoriaux en faveur des Continuités écologiques. 

Elle veillera à la place du Parc dans le réseau d’accompagnement en matière de biodiversité, en cours de 
structuration et animé par l’Agence Bretonne de la Biodiversité. 
 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils associent le Syndicat mixte du Parc à la déclinaison de leurs politiques sur le Parc et l’informent des actions 
réalisées pour les Continuités écologiques. 
 
Ils contribuent à l’élaboration du diagnostic des Continuités écologiques à l’échelle du Parc en mettant à 
disposition du Syndicat mixte les données recueillies dans le cadre des Espaces naturels sensibles (ENS) et intègre 
cette problématique dans la mise en œuvre de leurs schémas départementaux des milieux naturels. 
 
Ils intègrent les enjeux de la préservation des Continuités écologiques dans les politiques et projets qu’ils animent 
et contribuent à la mise en œuvre du plan d’actions du Parc. 
Ils mènent des études sur les Points de rupture des Continuités écologiques en perspective d’éventuels 

aménagements P. 

 
Ils poursuivent leur politique d’acquisition des Sites naturels remarquables et leur soutien aux gestionnaires des 
Sites naturels et des cours d’eau. Ils peuvent apporter leur expertise pour l’élaboration des plans de gestion sur 

les Sites naturels remarquables du Parc P.  

Ils mettent à disposition du Syndicat du Parc et des collectivités leur droit de préemption ENS pour faciliter la 
maîtrise foncière d’espaces naturels remarquables. 
 
Le Département 35 apporte un accompagnement technique auprès des collectivités sur les enjeux de 
préservation des milieux et continuités aquatiques, ceci en complémentarité avec les interventions du Syndicat 
du Parc. 
Le Département 35 développe la mise en réseau d’espaces naturels remarquables par un dispositif de 
« labellisation ENS » en partenariat avec les collectivités propriétaires d’espaces naturels. 
 
Ils mobilisent leur compétence Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) / Plan 
Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) pour favoriser la gestion exemplaire des chemins 
notamment ruraux. 
Ils développent une gestion différenciée des domaines départementaux (bords de route…). 
Ils prennent en compte l’enjeu de préservation des espèces animales et végétales remarquables du Parc et de 
leurs habitats dans le cadre de la gestion et de l’entretien des sites publics et privés départementaux. 
Ils participent à la lutte contre les espèces invasives dans le cadre de leurs schémas départementaux des milieux 
naturels. 
Ils poursuivent la diffusion d’information et la sensibilisation du grand public. 

 

Engagements de l’Etat 

Il associe le Syndicat mixte du Parc à la déclinaison de ses politiques sur le Parc et notamment à l’élaboration des 
plans triennaux de la SNAP (Stratégie nationale des aires protégées). 
Il soutient la démarche d’identification et de gestion des Continuités écologiques à l’échelle du Parc. 
Il accompagne les collectivités dans l’intégration des Continuités écologiques dans les documents d’urbanisme et 
de planification. 
Il diffuse auprès du Syndicat mixte du Parc les résultats des actions réalisées en faveur de la préservation des 
Continuités écologiques. 
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Il assure la création et/ou la gestion des protections règlementaires définies dans le cadre de la mise en œuvre 
des politiques publiques qui lui incombent (Directive cadre Stratégie pour le milieu marin, réseau Natura 2000, 
Arrêtés de Protection de Biotope, sites classés…), notamment dans le cadre de la SNAP 
Il prend en compte l’enjeu de préservation des espèces animales et végétales remarquables du Parc et de leurs 
habitats dans la détermination des listes rouges régionales. 
Il décline si nécessaire à l’échelle régionale les Plans nationaux d’actions, en lien avec les espèces animales et 
végétales remarquables du Parc 
 

Les partenaires associés 
Les nombreuses associations et structures naturalistes du territoire et plus largement départementales, 
régionales voire nationales (Groupe d’Etudes Ornithologiques des Côtes d’Armor, VivArmor Nature, Groupe 
d’Etude des Invertébrés Armoricains, Groupe Mammalogique Breton, Bretagne Vivante, Conservatoire 
botanique national de Brest…)  
Les propriétaires volontaires, exploitants, usagers des Sites naturels, gestionnaires des Sites naturels (fédérations 
départementales 22 et 35 de chasse et de pêche, opérateurs Natura 2000, etc.) 
Le Conservatoire du littoral et des rivages lacustres, via sa politique d’acquisition foncière 
La SAFER et l’Etablissement public foncier de Bretagne 
Le Conseil en Energie partagée du Pays de Dinan 
Les Syndicats Départementaux des Energies 22 et 35  
EDF sur la perméabilité écologique de l’usine marémotrice 
Les associations de protection de l’environnement nocturne et associations locales concernées  
 

Liens avec les autres mesures 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 30 31 

 

Principaux indicateurs de suivi 

  

N° Indicateur et type d’indicateur 
Valeur 
initiale 

Valeur 
intermédiaire 

Valeur cible 
à 15 ans 

IP3-1 

Part de la surface des Sites naturels remarquables du 
Parc sur lesquels des actions de restauration 
écologique, de gestion conservatoire ou de 

protection ont été engagées (C) 

Etablie 
dans les 3 
premières 

années  

50% (mi 
charte) 

90% 

IP3-2 

Nombre de Corridors écologiques remarquables à 
préserver sur lesquels des actions de restauration 

écologique, de gestion conservatoire ou de 
protection ont été engagées (C) 

Etablis 
dans la 

première 
année 

50% (mi 
charte) 

90% 

IP3-3 
Nombre de Points de rupture de la continuité 

écologique, faisant l’objet d’actions effectives de 
résorption (C) 

Etablis 
dans la 

première 
année 

40% (mi 
charte) 

75% 

IP3-4 
Pourcentage du territoire du Parc couvert par des 

Aires de protection forte (C) 

En 2022 : 
0.07%  

2030 : en 
attente des 

Plans 
d’actions 

triennaux : au 
minimum, 
l'objectif 
régional 

idem 
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  MESURE 4 : Préserver les milieux aquatiques 
et leurs richesses naturelles : restaurer les zones 
humides et les cours d’eau et leurs continuités 

 

Contexte  
Les milieux aquatiques constituent 
un élément majeur des continuités 
du territoire. Du cours d’eau à la 
prairie humide en passant par les 
tourbières, marais, friches 
marécageuses, forêts alluviales et 
mares, ces milieux, d’une grande 
biodiversité, remplissent de 
nombreuses fonctions écologiques, 
hydrologiques et atmosphériques.  

Ils jouent un rôle central dans 
l’équilibre hydrologique des 
bassins versants, ils régulent les 
phénomènes de crues et d’érosion 

et soutiennent les étiages. Ils permettent aussi d’améliorer l’épuration et la filtration des eaux de ruissellement 
et de débordement grâce à l’intense activité biologique qu’ils abritent.  

Les milieux aquatiques abritent de plus une biodiversité importante et riche. Toutes les espèces d’amphibiens, 
protégées au niveau national fréquentent essentiellement les zones humides et les mares. Ce sont également 
des habitats pour certains oiseaux nicheurs, pour les mammifères (Loutre, Campagnol amphibie…), les Libellules 
et Demoiselles (Odonates)... Les cours d’eau du territoire - notamment petits côtiers - abritent des poissons 
migrateurs amphihalins telles que l’anguille d’Europe, la Grande alose, la Truite de mer, le Saumon et les 
Lamproies.  

Ces milieux ont été dégradés sous la pression des activités humaines (agricoles et urbanisation) : remblais, 
drainages, mise en culture des zones humides et recalibrage, rectification, ouvrages transversaux des cours 
d’eau… Ces pratiques ont altéré les fonctions des milieux aquatiques, notamment la continuité écologique 
(permettant aux espèces de circuler au sein des cours d’eau ; entre cours d’eau et zones humides, entre des 
mares...) et ont réduit, voire détruit, la diversité végétale et animale qu’ils abritent.  

Ils sont aussi mis sous tension par le changement climatique : étiages plus sévères, débits plus irréguliers, 
assèchements estivaux plus fréquents… 

Face à ce constat, les acteurs du territoire se sont mobilisés pour s’engager dans des programmes de restauration 
des milieux aquatiques, dans le cadre de contrats territoriaux de bassins versants (Cf. PARTIE 1). 

 

Stratégie 
Connaître, préserver et restaurer les milieux aquatiques du territoire, la biodiversité associée, leurs 
fonctionnalités, avec tous les acteurs locaux (collectivités, aménageurs, agriculteurs, propriétaires fonciers et 
riverains, habitants et visiteurs). 
 
 
 
 
 
 
 

Zone humide restaurée à Saint-André-des-Eaux © COEUR Emeraude 
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Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. IDENTIFIER ET CONNAÎTRE LES MILIEUX AQUATIQUES > Cf. MESURE 2 
  

▪ Améliorer (et harmoniser) le recensement des milieux aquatiques du territoire (cours d’eau, mares 
et zones humides) au travers d’inventaires complémentaires de manière participative avec les 
acteurs locaux (élus, exploitants agricoles, propriétaires fonciers, associations…) ; actualiser 
l’hydronymie (nom des cours d’eau…) en vue d’une meilleure appropriation locale… (Cf. MESURE 28) 

▪ Améliorer la connaissance de la biodiversité des milieux aquatiques du territoire : habitats 
et espèces liées, notamment celles listées par le CSRPN et diffusées par l’Observatoire de 
l’Environnement en Bretagne51 c’est-à-dire l’Anguille européenne, la Grande alose, le Brochet, la 
Lamproie marine, la Truite commune, l’Alose feinte, la Lamproie fluviatile, mais également la Loutre 
et le Campagnol amphibie et les espèces d’Amphibiens > Cf. ANNEXE 2 « Les espèces protégées et 
espèces à enjeux pour lesquelles le territoire a une responsabilité patrimoniale » 

▪ Etudier les fonctions des milieux aquatiques et leurs réseaux, prioritairement les zones humides et 
les ripisylves, transition entre les milieux terrestres et aquatiques et couloirs de déplacements pour 
les espèces 

▪ Mettre en réseau les acteurs qui agissent en faveur de la connaissance naturaliste des milieux 
aquatiques et de leurs restaurations 

▪ Anticiper les effets du changement climatique 
 

 
2. PRESERVER LES MILIEUX AQUATIQUES ET SENSIBILISER à leur préservation et à leur valorisation 

tous les acteurs du territoire 

▪ Protéger les milieux aquatiques (zones humides, cours d’eau et mares recensés) dans les 
documents d’urbanisme (trame particulière et zonage N), et intégrer le particularisme des têtes de 
bassins versants dans cette protection. 

▪ Mettre en œuvre des projets d’urbanisme exemplaires intégrant la protection et la valorisation des 
zones humides et cours d’eau. > Cf. MESURE 11 

▪ Sensibiliser les agriculteurs, les collectivités, les propriétaires, les aménageurs et autres 
entreprises aux services écosystémiques des milieux aquatiques et aux actions de préservation, de 
valorisation et d’entretien. Associer également les pêcheurs et les chasseurs. Inciter à la conservation 
de prairies humides permanentes avec la profession agricole. > Cf. MESURE 18 
 

▪ Appuyer les collectivités et pétitionnaires dans la mise en œuvre d’application de la doctrine 
« éviter / réduire / compenser »  

▪ Accompagner les collectivités dans leur politique foncière pour préserver les zones humides 
 

3. ENTRETENIR ET RESTAURER les milieux aquatiques en visant aussi l’amélioration de la biodiversité 
▪ Mettre en œuvre des opérations d’entretien et de restauration des zones humides, des mares et des 

cours d’eau, en orientant les actions des collectivités (prévues dans le cadre des programmes de 
gestion des bassins versants) et en proposant des programmes particuliers d’actions (en tête de 
bassin versant) 

▪ Zones humides : 

▪ Mener des actions de restauration des zones humides dégradées 

51 (liste rouge régionale et responsabilité biologique régionale) 
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▪ Réaliser des plans de gestion des zones humides dans le cadre d’une gestion 
pérenne de ces milieux, notamment celles « publiques » 

▪ Accompagner les agriculteurs dans une gestion pérenne, promouvoir les 
outils agroenvironnementaux de type Paiement pour services environnementaux 
(PSE), fournir les référentiels de bonnes pratiques agricoles pour les zones humides 
dans les espaces agricoles, permettant une valorisation économique de ces espaces 

▪ Diffuser un référentiel technique des bonnes pratiques de gestion des zones 
humides aux particuliers et acteurs économiques, permettant une bonne 
fonctionnalité de ces espaces privés 
 

▪ Mares : 

▪ Réaliser des plans de gestion d’entretien de mares et restaurer les mares 
dégradées  

▪ Accompagner les agriculteurs dans la protection et la gestion pérenne des mares 
en mettant en avant l’usage agricole de ces milieux 

▪ Diffuser un référentiel technique des bonnes pratiques de création, d’entretien et 
de gestion des mares à l’attention des particuliers et des acteurs économiques 
 

▪ Cours d’eau / plans d’eau : 

▪ Restaurer, améliorer la continuité écologique sur les cours d’eau et petits 
cours d’eau côtiers de la Zone d’Actions Prioritaires Anguilles (ou potentiellement 
importants pour d’autres poissons migrateurs) afin de permettre les déplacements 
biologiques nécessaires entre eau douce et eau salée, tout en mettant en valeur 
l’aspect patrimonial de certains ouvrages  

▪ Accompagner les propriétaires de plans d’eau sur cours d’eau dans leurs réflexions 
d’enlèvement afin de limiter les impacts (température de l’eau, oxygène de l’eau, 
plantes aquatiques invasives, mouvements sédimentaires)  
  

 
4. PRESERVER et RESTAURER UNE TRAME « MILIEUX AQUATIQUES » fonctionnelle > Cf. MESURE 3 

▪ Positionner la continuité des éléments « milieux aquatiques » comme un des éléments 
centraux des Continuités écologiques à l’échelle communale  

▪ Prendre en compte les trames zones humides, cours d’eau et mares dans les documents 
d’urbanisme en fonction des actualisations des inventaires 

▪ Dans les corridors définis sur le plan de Parc P,  

o Restaurer la continuité des cours d’eau, notamment les petits côtiers de la Zone d’Actions 
Prioritaires Anguilles et leur connectivité avec la mer 

o Mettre en œuvre un réseau fonctionnel de mares permettant aux amphibiens de se déplacer 
o Mettre en œuvre des opérations de restauration ciblée des zones humides, notamment 

dans le lit majeur de mobilité des cours d’eau et les têtes de bassin versant. 
o Accompagner les propriétaires pour un entretien de la ripisylve des cours d’eau 

▪ Poursuivre la veille écologique sur les animaux et plantes invasives et mettre en œuvre des 
expériences de gestion pour limiter leur progression dans les milieux humides remarquables et les 
cours d’eau 
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5. EXPERIMENTER notamment sur des méthodes de « re-naturalisation » des masses d’eau 
fortement modifiées par l’action de l’homme  
 

▪ Mettre en œuvre les conditions et les aménagements favorables à la continuité écologique du canal 
Ille-et-Rance et à son bon potentiel écologique, proposer des méthodes durables de gestion et 
d’entretien de ses ouvrages 

▪ Réduire l’impact en amont (réchauffement de la masse d’eau - eutrophisation) et en aval 
(réduction des débits réservés – transfert de phytoplancton) des barrages des retenues d’eau potable 
du territoire, notamment en anticipant les conséquences des changements climatiques  

▪ Mettre en œuvre les conditions et les aménagements favorables au bon potentiel de la Rance 
des Faluns, recalibrée pour les lâchers d’eau hydroélectriques du Barrage de Rophémel 

▪ Promouvoir des projets innovants sur les milieux aquatiques et l’expérimentation des techniques 
innovantes de restauration/ utilisation des sols 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
En complément des missions des intercommunalités, syndicats et structures porteuses de SAGE et de bassins 
versants, le syndicat mixte du Parc mettra en œuvre les objectifs suivants : 
 

1) Pour l’objectif : IDENTIFIER ET CONNAÎTRE LES MILIEUX AQUATIQUES > Cf. MESURE 2 

Le Parc apporte des connaissances et assure des suivis sur la biodiversité ou encore sur l’impact du changement 
climatique sur les écosystèmes aquatiques. 
Dans ce cadre, il suit et participe au programme Anguilles du Muséum National d’Histoire Naturelle sur les 
cours d’eau côtiers et notamment le Frémur. 
Il encourage voire organise la participation locale pour actualiser l‘hydronymie. 

 
2) Pour l’objectif : PRESERVER LES MILIEUX AQUATIQUES ET SENSIBILISER A LEUR PRESERVATION ET A 

LEUR VALORISATION 

Le Parc apporte des conseils aux collectivités sur le volet biodiversité des milieux aquatiques, pour leurs 
aménagements et documents d’urbanisme. 
Il anime ou promeut des mesures de gestion des zones humides pour les collectivités. Il accompagne tout 
propriétaire de zones humides sollicitant son appui et réalise des plans de gestion, dans les cas non pris en 
charge par les maîtres d’ouvrage des contrats de bassin versant. 
 
Il accompagne les maîtres d’ouvrage locaux pour la prise en compte de l’enjeu biodiversité dans le cadre de 
leurs projets. 

Il porte et met en œuvre le Concours des prairies fleuries sur les prairies humides, avec le partenariat de la 
Chambre d’agriculture et de la Fédération des chasseurs 35 notamment. 

Il propose aux acteurs de l’éducation à l’environnement et au développement durable ainsi qu’aux associations 
des outils de sensibilisation du grand public à ces milieux en danger. > Cf. MESURE 26 

 
3) Pour l’objectif : ENTRETENIR et RESTAURER les milieux aquatiques en visant aussi l’amélioration de la 

BIODIVERSITE  

Il encourage la programmation des travaux de restauration favorisant la biodiversité des milieux aquatiques, 
dans le cadre des Contrats de bassins versants du territoire du Parc. 

En complément des actions prévues dans les Contrats de bassins versants et par les intercommunalités (politique 

GEMAPI), il met en œuvre des restaurations de la biodiversité de milieux aquatiques particuliers (tourbières, 

landes humides...) hors du champ de la GEMAPI. Il mène notamment un programme ambitieux de restauration 

d’un réseau de mares à l’échelle du Parc, en visant les secteurs les plus dépourvus ou stratégiques pour certaines 

espèces. 
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Il apporte son expertise complémentaire sur la biodiversité aux acteurs impliqués dans les politiques de gestion 
des milieux aquatiques - dont les intercommunalités et structures porteuses de SAGE – qui pourra alimenter des 
référentiels sur les bonnes pratiques de gestion des zones humides et d’entretien des plans d’eau, des cours 
d’eau, de la ripisylve et des fossés, ainsi qu’une analyse de la biodiversité des plans d’eau existants. 
 

Il encourage techniquement et scientifiquement des travaux sur les continuités et les habitats favorables aux 

espèces migratrices amphihalines sur les petits côtiers identifiés dans le cadre de la Zone d’Action Prioritaire 

anguille de la Rance. 

 
4) Pour l’objectif : PRESERVER ET RESTAURER UNE TRAME « MILIEUX AQUATIQUES » FONCTIONNELLE 

 

Il accompagne les travaux de restauration des zones humides des « Sites naturels remarquables » P du 

territoire de Parc (prairies de la Rance canalisée, têtes de bassins versants, landes humides de l’ouest du 
territoire, etc.). 
 
Il accompagne les partenaires dans le cadre de leurs politiques : Espaces naturels sensibles, Natura 2000, 
bassins versants… 
 

Il contribue à caractériser la biodiversité des milieux aquatiques des corridors du Plan de Parc P et à évaluer 

leur fonctionnalité comme Continuités écologiques, en lien avec les maîtres d’ouvrage des contrats de bassins 
versants (approches hydromorphologique et piscicole) et leur apporte des conseils. 
Il veille à la bonne prise en compte des travaux sur les continuités et les habitats favorables des cours d’eau 

considérés comme Corridors écologiques remarquables du Parc P. 

Il s’assure que les réseaux des zones humides et des mares dans les corridors définis au Plan de Parc P soient 

suffisants pour permettre les déplacements adéquats. 
Il met en place un réseau de surveillance et de veille sur les plantes invasives des milieux aquatiques et 
expérimente des modalités de gestion, en complément des actions menées par d’autres acteurs locaux. 

 
5) Pour l’objectif : EXPERIMENTER 

Il encourage les projets, croisant les enjeux biodiversité, climat et milieux aquatiques, reposant sur des 
techniques innovantes de restauration/ utilisation des sols. Il conseille les porteurs de projets et apporte ses 
connaissances. 
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles complètent ou affinent au besoin l’inventaire et la caractérisation des cours d’eau et zones humides en   
favorisant une méthode participative. 
Elles intègrent les cours d’eau et zones humides recensés, ainsi que le réseau fonctionnel du maillage des zones 
humides (Continuités écologiques) dans leurs documents d’urbanisme (méthode participative associant les 
professionnels agricoles).  
Les communes facilitent et les intercommunalités réalisent les opérations de restauration des cours d’eau. 
Elles prennent en compte les enjeux de préservation des zones humides et luttent contre leur destruction. 
Dans le cadre de leur compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI), les 
intercommunalités :  

o Gèrent des zones humides remarquables via des plans de gestion 
o Participent et mettent en œuvre des actions opérationnelles de travaux de restauration des zones humides 

et cours d’eau 
o Accompagnent les actions de renaturation des masses d’eau fortement modifiées 
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Engagements de la Région Bretagne 

Elle concourt à cette MESURE par la mise en cohérence des politiques eau et biodiversité tant au niveau des 
outils de préservation et de financement que de la valorisation des données.  

Elle participe à la construction et la diffusion de standards de données, en lien avec l’Observatoire de 
l’Environnement en Bretagne. 

Dans le cadre de sa mission animation et concertation de la politique de l'eau, la Région Bretagne favorise la mise 
en réseau des acteurs de l’eau au travers de journées d'échanges et développe des actions d'accompagnement 
(assistance à maîtrise d’ouvrage juridique et financière sur la GEMAPI).  

Elle soutient l'Agence Bretonne de la Biodiversité qui favorise également la mise en réseau des acteurs de l'eau 
et de la biodiversité et accompagne le montage de projets dans ce domaine. 

Elle soutient la restauration et la préservation des zones humides et des cours d’eau en déclinaison des objectifs 
du Plan Breton sur l’eau, en cohérence avec les orientations des SAGE. 

Elle encourage l’élaboration de plans de gestion sur les zones humides définies comme prioritaires via son outil 
« Contrat Nature ».  

Sur ses propriétés, elle s’engage à maintenir et restaurer les fonctions des zones humides ou cours d’eau, 
notamment sur la Rance canalisée, voie navigable, dont la gestion des niveaux d’eau et la continuité écologique 
sont des enjeux forts. 

Elle appuie le partage de connaissances sur les milieux aquatiques en finançant des études régionales (par 
exemple Morpheus) émanant du Centre de ressources et d’Expertise Scientifique sur l’Eau de Bretagne (CRESEB) 
et autres partenaires des domaines de l’eau et de la biodiversité (ABB, ASTER, CAMAB, ATBVB, etc.). 

 
Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Les zones humides et les milieux aquatiques constituent des milieux prioritaires pour la politique de préservation 

par les Départements. Ils poursuivent en ce sens une démarche d'inventaire, de maîtrise foncière, gestion et 

valorisation de ces milieux sur leur territoire, en prenant garde à la continuité écologique entre le domaine 

terrestre et marin notamment pour le Département d'Ille-et-Vilaine (Cf. Anse du Guesclin). 

Ils soutiennent les projets de territoire de bassin versant qui mettent en œuvre des actions de reconquête de la 

qualité des eaux et des milieux aquatiques. 

 

Ils mettent à disposition du Syndicat du Parc et des collectivités compétentes en matière de GEMAPI leur droit 

de préemption ENS pour faciliter la maîtrise foncière destinées à la restauration des zones humides et des milieux 

aquatiques. 

Le Département 35 apporte un accompagnement technique auprès des collectivités sur les enjeux de 

préservation des milieux aquatiques et la restauration des continuités aquatiques en complémentarité avec les 

interventions du Syndicat du Parc.  

 
Engagements de l’Etat 

Il garantit l’application des règles de protection des zones humides et des cours d’eau, interdisant contre toutes 

formes de destruction. 

Il accompagne les porteurs de projets de restauration de zones humides et cours d’eau dans la réalisation des 

documents administratifs d’autorisation. 

Il garantit l’application des règles de débit réservé des ouvrages transversaux des cours d’eau. 

Il accompagne des opérations de restauration de zones humides littorales ou rétro-littorales qui concernent le 

Domaine Public Maritime. 

Dans le cadre de ses outils règlementaires, il accompagne tout porteur de projet dans la mise en place de 

protections fortes (Arrêtés préfectoral de protection de biotope…) ou d’inventaires (ZNIEFF). 

 

Les partenaires associés 
Commissions locales de l’eau et structures porteuses des SAGE 
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Organismes gestionnaires d’opérations de bassins versants 

Exploitants agricoles, Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne 

Opérateurs Natura 2000 

Associations naturalistes 

Fédérations départementales de Pêche 22 et 35 

Fédérations départementales de Chasse 22 et 35 

Chambres de Commerce et d’industrie 

Agence de l’Eau Loire Bretagne 

Gestionnaires des barrages « Alimentation en Eau Potable » du territoire 

Office français de la biodiversité 

Museum National d’Histoire Naturelle 

Forum des Marais Atlantiques 

Conservatoire du Littoral 

Observatoire de l’Environnement en Bretagne 

Conservatoire du Littoral  

 

Liens avec les autres mesures 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 

Principaux indicateurs de suivi 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible 

à 15 ans 

IP4-1 
Indice d’abondance des juvéniles anguilles des 
linéaires de cours d’eau de la Zone d’actions 

prioritaires anguilles (T)   

A établir dans 
les 2 premières 

années de la 
charte 

 90% 

IP4-2 
Pourcentage de la surface totale des zones 

humides terrestres soumises à plan de gestion 
(T) 

A établir dans 
les 2 premières 

années de la 
charte 

  

IP4-3 Nombre de mares restaurées / créées (T) 30 en 2022  150 mares 
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 MESURE 5 : Accentuer les efforts pour 
reconstituer un bocage fonctionnel, nécessaire à la 

continuité écologique 
 

Contexte 
Elément majeur des Continuités 
écologiques sur ce territoire, le 
bocage favorise la circulation des 
espèces entre prairies, forêts, 
zones humides et autres habitats. 
Il abrite aussi une biodiversité 
importante : oiseaux, petits 
mammifères terrestres et 
chauve-souris, insectes… Il 
contribue aussi à un cadre de vie 
de qualité, et est un allié majeur 
de l’agriculteur : source 
d’auxiliaires de cultures, brise 
vent, abri pour le troupeau, frein 
à l’érosion des sols, producteur 
de bois énergie, voire de bois 
d’œuvre… 

Le bocage est un patrimoine historique du territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude. Haies, talus, vergers 
composaient majoritairement les paysages des bords d’estuaires.  Les arbres, taillés en émonde, qu’on appelle 
ragosses, sont emblématiques, notamment au sud du territoire (« Pays des Faluns »…). Plus au nord, les cultures 
légumières façonnent le paysage différemment : les arbres laissent place à des haies plus arbustives, voire à des 
talus enherbés. Comme ailleurs en Bretagne, le remembrement a été la cause majeure de l’érosion du bocage, 
mais surtout d’une perte de la culture du bocage, amenant à l’absence d’entretien et à un arrachage plutôt qu’à 
une gestion adaptée. Ce contexte a conduit à un faible renouvellement et à son homogénéisation. 
 
Face à ce constat, les acteurs du territoire se sont mobilisés dans le programme régional de restauration du 
bocage Breizh Bocage. Cette forte dynamique s’accompagne également d’un travail de réappropriation du 
bocage auprès des agriculteurs, des élus et du grand public (animations collectives, diagnostics participatifs, 
protection des haies…). Le développement de la filière bois devrait également favoriser la valorisation 
économique du bocage.  
 

Stratégie  
Se réapproprier la culture d’un bocage dynamique rendant des services écosystémiques aux agriculteurs et à la 
collectivité, protéger et renforcer le maillage bocager et accentuer l’effort de plantation et de régénération 
naturelle. 
 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. IDENTIFIER ET CONNAÎTRE LE PATRIMOINE BOCAGER  

▪ Inventorier le bocage de façon participative avec les acteurs locaux et le caractériser 
systématiquement dans les secteurs de bocage patrimonial identifiés -Corridors écologiques 

remarquables diffus P : haies antiérosives, biodiversité, haies et arbres patrimoniaux, haies 

paysagères... 
▪ Renforcer la connaissance et le suivi de la biodiversité liée au bocage 

Plantation de haies bocagères © COEUR Emeraude 
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▪ Développer les connaissances sur les fonctionnements systémiques des types de bocage du 
territoire 

▪ Veiller à l’état sanitaire du bocage et alerter les structures compétentes (DDTM, DRAAF, FREDON, 
etc.) des observations terrain relatives à la propagation des différents parasites 
 

2. PRESERVER LE BOCAGE, FAVORISER SON APPROPRIATION ET SENSIBILISER A SA GESTION 
RAISONNEE par tous les acteurs du territoire 

▪ Sensibiliser tous les publics au bocage et à ses rôles ; créer du lien entre les habitants et leur 
bocage (agriculteurs, scolaires...) > MESURE 26 

▪ Inscrire la trame bocagère existante dans les documents d’urbanisme > Cf. MESURE 3 

▪ Conseiller les collectivités et propriétaires dans les actions de préservation, de valorisation et 
d’entretien du bocage  

▪ Mettre en œuvre des projets d’urbanisme exemplaires intégrant la protection et la valorisation du 
bocage du territoire. > Cf. MESURE 11 

▪ Favoriser la mise en réseau des gestionnaires du bocage (agriculteurs, services communaux…) et les 
acteurs de la filière Bois locale ; favoriser les liens entre les animateurs locaux du bocage 

▪ Développer/diffuser un référentiel technique des bonnes pratiques d’entretien/ de gestion 
du bocage, prenant notamment en compte les spécificités des haies anciennes dans les secteurs de 

haies patrimoniales identifiés (Corridors diffus P) ; promouvoir le nouveau label « Haie » auprès des 

agriculteurs qui s’obtient par la réalisation de « Plans de gestion durable des haies52 » qui concilie 
production de bois et biodiversité 
 

▪ Expérimenter la création et la valorisation de haies fruitières  
▪ Promouvoir les outils agroenvironnementaux dans une stratégie de préservation du bocage 

 
3. ŒUVRER POUR LA PLANTATION ET LA REGENERATION DES HAIES BOCAGERES 
 

▪ Renforcer les programmes de recomposition du bocage dans les secteurs les plus sensibles à 
l’érosion définis dans le cadre des stratégies bocagères des territoires 

▪ Intégrer les spécificités des paysages dans les politiques bocagères locales, en s’appuyant 
notamment sur les Unités Paysagères et Patrimoniales du territoire > Cf. MESURE 7 

▪ Développer la régénération naturelle (ou assistée) à l’initiative des propriétaires et exploitants  
▪ Encourager une dynamique collective de plantation d’essences locales adaptées à l’échelle du Parc ; 

s’appuyer notamment sur la marque « Végétal local » pour impulser le développement de pépinières 
produisant des plants d’origine locale 

▪ Anticiper les modifications du bocage liées aux changements climatiques, expérimenter 
l’implantation d’essences > Cf. MESURE 25 

▪ Développer également l’agroforesterie > Cf. MESURE 18 
 

52 Le Plan de Gestion durable des haies : 
- apporte une meilleure connaissance des haies de son exploitation et de leur état 
- dresse un contexte réglementaire, territorial et pédoclimatique en lien avec les haies ; 
- évalue précisément la qualité d’habitat de la haie pour la biodiversité et un indicateur d’évaluation de la capacité 

de stockage de carbone supplémentaire par la bonne gestion (principe d’additionnalité) ; 
- planifie les travaux de coupe et de gestion selon des niveaux de priorité d’intervention ; 
- calcule le prélèvement possible sans épuiser la ressource et une estimation du cycle de prélèvement en vue d’une 

valorisation du bois (approche filière économique) ; 
- donne les itinéraires techniques et les modalités de gestion durable adaptés aux objectifs de l’exploitant et aux 

types de haies ; 
- propose des travaux d’amélioration des haies (plantation de nouvelles haies, regarni, …). 
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4. PRESERVER ET RESTAURER UNE TRAME BOCAGERE fonctionnelle > Cf. MESURE 3 

▪ Positionner le bocage comme un des éléments centraux des Continuités écologiques à 
l’échelle communale. 

▪ Dans les corridors définis P et les secteurs de bocage patrimonial identifiés, accompagner 

les actions de plantation et de gestion du bocage afin de préserver et restaurer les fonctions de cette 
trame… 

▪ Poursuivre la veille écologique sur les animaux et plantes invasives et mettre en œuvre des 
expériences de gestion pour limiter leur progression dans les haies bocagères 

 
 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
1) Pour l’objectif : IDENTIFIER ET CONNAÎTRE LE PATRIMOINE BOCAGER 

En appui aux maîtres d’ouvrages des programmes « Breizh bocage » (ou ses successeurs) il apporte des 
connaissances complémentaires sur la biodiversité liée au bocage, aux collectivités et propriétaires. 
 
Il joue un rôle de veilleur sur l’état sanitaire du bocage et alerte les structures compétentes (DDTM, DRAAF, 
FREDON, etc.) de ses observations terrain relatives à la propagation des différents parasites. 
 
Il actualise l’inventaire, valorise et promeut des mesures de protection pour les arbres remarquables du 
territoire, en s’appuyant sur les données existantes – dont l’inventaire régional et les initiatives des communes 
(Charte de l’arbre à Dinan, etc.) – en lien avec les structures associées (Départements…). 
 

2) Pour l’objectif : PRESERVER LE BOCAGE, FAVORISER SON APPROPRIATION ET SENSIBILISER A SA 
GESTION RAISONNEE > Cf. MESURE 18 

Il sensibilise sur l’intérêt de préserver et de restaurer le bocage et sur les valorisations possibles, et promeut 
le programme Breizh bocage, ou tout autre programme à venir portant des objectifs de recomposition du 
bocage. 
Il participe et organise des évènementiels sur la thématique du bocage : salons, conférences, comices agricoles, 
etc. 
Il communique auprès des agriculteurs sur la valorisation économique du bois issu des haies bocagères : bois-
énergie et bois d’œuvre. 
Il associe la population (associations, écoles, entreprises…) aux différents travaux bocagers (réfection de talus 
enherbés, plantations…). 
Il développe des outils de sensibilisation pour inciter les collectivités à mieux connaître leur bocage et à solliciter 
leur opérateur Breizh Bocage : lettres d’information, journées d’échanges, etc. 
Il élabore, actualise et diffuse chaque année un annuaire permettant la mise en relation des exploitants agricoles 
avec le réseau de techniciens référents. 
 
En compléments aux maîtres d’ouvrage de Breizh Bocage, il apporte son expertise sur la biodiversité du bocage 
auprès des collectivités et propriétaires dans les actions de préservation, de valorisation et d’entretien 
raisonné du bocage.   
Il incite et participe à l’élaboration de Plans de Gestion durable des haies (PGDH).  
 

3) Pour l’objectif : ŒUVRER POUR LA PLANTATION ET LA REGENERATION DES HAIES BOCAGERES 

Il œuvre pour une dynamique de replantation spontanée de la part propriétaires et exploitants : 
sensibilisation, démarchages, etc. 

Il encourage et expérimente des techniques et pratiques innovantes, notamment : 
o Utilisation de plants d’origine locale, notamment arbustes (utilisation du label « Végétal local », mise en 

place de pépinières, etc.) ; 
o Implantation d’essences dans la cadre de la stratégie d’adaptation au changement climatique ; 
o Pratique de la technique de régénération naturelle assistée ; 
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o Plantation de haies fruitières, en partenariat avec le Pôle fruitier de Bretagne et l’association locale des 
Mordus de la Pomme. 

 
Il participe à la dynamique engagée pour la mise en place de la filière bois locale. 
Il promeut l’alimentation des équipements locaux par les produits de l’entretien du bocage local. 
Il promeut auprès des collectivités le label « Haie ».     

 
4) Pour l’objectif : PRESERVER ET RESTAURER UNE TRAME BOCAGERE FONCTIONNELLE > Cf. MESURE 3 

Il contribue à caractériser la biodiversité du bocage des corridors et des secteurs de bocage patrimonial du 
Plan de Parc et à évaluer leur fonctionnalité comme Continuités écologiques, en lien avec les maîtres d’ouvrage 
de Breizh bocage. 

Il veille à ce que soient programmées les actions permettant à ces milieux d’être un réseau fonctionnel des 
Continuités écologiques. Pour cela, il leur apporte des conseils. 

Il encourage l’interconnexion bocagère entre les Sites naturels remarquables P, les secteurs de bocage 

patrimonial (Corridors diffus P) et les haies plantées récemment dans le cadre des programmes Breizh Bocage 

successifs.  

Avec les partenaires et les exploitants agricoles et forestiers, il recréé des Continuités écologiques compatibles 
avec les spécificités culturales du territoire. Par exemple, en zone légumière, il expérimente avec les exploitants 
agricoles la mise en place de talus enherbés adaptées aux pratiques agricoles en tenant compte des Continuités 
écologiques. > Cf. MESURES 18 et 19 
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles procèdent à l'inventaire et à la caractérisation de leurs patrimoines bocagers et inscrivent la trame bocagère 
existante dans les documents d’urbanisme.  
Elles s’engagent dans la recomposition du bocage, notamment via le programme régional Breizh Bocage ou 
encore des Plans de gestion durable des haies. 
Elles sollicitent les conseils du Syndicat mixte du Parc sur la biodiversité du bocage.  
Elles favorisent la formation des agents des collectivités concernées à la gestion du bocage et à sa valorisation. 
Elles informent et associent la population, et notamment les scolaires, dans les actions de préservation et de 
reconquête du bocage. 
Elles inscrivent les arbres remarquables dans leurs documents d’urbanisme et veillent à les protéger de toute 
intervention humaine néfaste à leur survie. 
Elles favorisent la filière bois locale en engageant des réflexions autour de l’installation de chaudières à bois 
d’origine locale, en développant des partenariats avec des professionnels locaux, etc. 

 
Engagements de la Région Bretagne 

Elle accompagne les actions du Parc visant à la préservation, la gestion ou le renforcement des fonctions 
écologiques et services rendus du maillage bocager, notamment par la mise en œuvre du programme « Breizh 
Bocage 3 », de MESURES agro-environnementales et climatiques adaptées aux spécificités bretonnes, et des 
déclinaisons opérationnelles du SRADDET. 

Elle prend en compte et finance les projets de reconstitution et de gestion durable de la trame bocagère dans 
les plans d’action territoriaux des Continuités écologiques via sa politique Patrimoine naturel et biodiversité. 

Elle soutient les initiatives sur le territoire du Parc permettant une meilleure gestion et valorisation de la 
ressource locale bocagère et forestière notamment via les programmes «Breizh Forêt Bois» et «Breizh Bocage». 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils accompagnent et financent les projets bocagers dans le cadre de programmes territoriaux comme Breizh 
Bocage. 
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Ils contribuent à la restauration du bocage au titre de leur politique Espaces naturels sensibles (ENS) par des 
actions de replantation et d'entretien sur leurs propriétés ENS, lorsque cela est prévu aux plans de gestion ou 
compatible avec les orientations de gestion des ENS. 
Ils développent des modalités de gestion raisonnée du bocage en bord de route départementale. 
Ils apportent des conseils techniques sur les procédures de prise en compte du bocage dans les documents 
d’urbanisme. 

 
Engagements de l’Etat 

Il veille à la lisibilité des dispositifs de préservation du bocage. 
Il accompagne les collectivités pour l’intégration du bocage dans les documents d’urbanisme. 
 

Les partenaires associés 
Les Commissions locales de l’eau et structures porteuses des SAGE 

Les opérateurs Breizh Bocage (ou programmes similaires), ainsi que les agriculteurs, sont les partenaires 
fondamentaux dans la mise en œuvre de cette MESURE 
La Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne 
Les Fédérations de Chasse départementales 22 et 35 et les associations naturalistes locales : des échanges sont 
entretenus avec ces acteurs sur la plantation et l’entretien des haies 
Les exploitants agricoles, propriétaires fonciers, associations, la population locale… prennent part aux inventaires 
participatifs du bocage. 
La SCIC Energies renouvelables du Pays de Rance 
Le Pôle fruitier de Bretagne et l’association des Mordus de la Pomme 
 

Liens avec les autres mesures 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 30 30 31 

Principaux indicateurs de suivi 

  

53 Les placettes représentent des groupes de points, au sein desquels les haies sont inventoriées à des échelles de temps 
récurrentes. Cette méthodologie a été lancée par la Région Bretagne, à l'échelle de la Région, en 1996, puis réitéré en 2008 
afin de lancer le programme Breizh Bocage. Un nouveau passage sur ces points est en cours en 2020 et permettra de 
comparer ces données pour évaluer la dynamique bocagère régionale. Il sera alors possible de comparer cette dynamique à 
l'échelle de la Région et à l'échelle du PNR. D'ici la révision de la Charte du PNR, il sera possible de s'appuyer sur une nouvelle 
campagne de recensement pour faire un bilan des dynamiques en cours durant les quinze ans d'exercice du PNR. 

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 

Valeur 
cible à 15 

ans 

IP5-1 
Linéaire bocager total au sein du Parc mesuré 

sur des placettes de référence (T)53 

Valeur initiale 
établie sur les 
placettes de 

référence Breizh 
Bocage en 2020 

 
+500 km 

(à 
ajuster) 
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 MESURE 6 : Préserver, restaurer et développer 
la nature en ville et dans les villages, pour assurer les 

continuités écologiques urbaines 
 
 

Contexte 
Au regard de la part du territoire occupée par 
des villes, villages et hameaux, l’intérêt des 
Continuités écologiques au sein de ces espaces 
n’est pas neutre, elles permettent d’y 
maintenir une biodiversité ordinaire jusqu’au 
cœur de l’urbain, dans les zones de transition 
avec la campagne, et avec le littoral. De plus, 
cette nature de proximité améliore le cadre de 
vie des habitants et contribue à la régulation de 
certains problèmes environnementaux 
(limitation de l’imperméabilisation du sol, 
épuration de l’air, stockage de CO2, diminution 
de l’îlot de chaleur urbain…).  

Grâce à une gestion différenciée des espaces 
urbains de plus en plus fréquente, les 

collectivités ont permis de les rendre favorables à la biodiversité (fauche tardive d’espaces enherbés, création 
de prairies fleuries mellifères, fleurissement des pieds de murs, …). Ce territoire se distingue au niveau breton 
par l’avance des communes sur le non-recours aux pesticides et autres biocides (y compris dans les cimetières 
et terrains de sports), et ce bien avant l’interdiction nationale54. En outre, des espaces naturels en zones urbaines 
ont été protégés dans leurs Plans Locaux d’Urbanisme (vallons sauvages, vergers, …). Des vergers 
conservatoires ont même été créés.  

La part d’espaces privés est toutefois prépondérante (habitat et espaces des entreprises), avec ses 
aménagements et pratiques trop largement défavorables à la biodiversité : enrobés, banalisation du gazon, 
manque de diversité dans les plantations et d’essences indigènes, clôture-barrières… Des démarches ont 
toutefois été engagées (ex. : « Jardiner au naturel »).  

Enfin, certains éléments du patrimoine bâti sont aussi, potentiellement, des abris pour la faune : de nombreuses 
espèces de chauve-souris, sur ce territoire majeur à l’échelle bretonne pour ce groupe, sont dépendantes de 
bâtiments aux conditions particulières. C’est également le cas pour l’Effraie des clochers, l’Hirondelle rustique 
ou des fenêtres, du Martinet et d’autres espèces d’oiseaux.  
 

Stratégie 

Conjuguer paysage, qualité de vie et biodiversité pour renforcer la place de la nature en ville et assurer les 

Continuités écologiques urbaines. 

 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. CONNAÎTRE LA NATURE EN VILLE ET LES TRAMES URBAINES > Cf. MESURE 2 

▪ Actualiser et enrichir les connaissances naturalistes urbaines  

54 Cf Loi Labbé du 06/02/2014 visant à mieux encadrer l'utilisation des produits phytosanitaires sur le territoire national. 
Depuis 2009, la Région Bretagne récompense les collectivités qui n'utilisent plus de produits phytosanitaires pour l'entretien 
de leurs espaces verts. 

Rue du Jerzual, Léhon © COEUR Emeraude 2022 
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▪ Appréhender le rôle des milieux urbains pour la biodiversité et les fonctions des trames urbaines 
pour les déplacements des espèces urbaines et péri-urbaines (sciences participatives et études en 
partenariat avec les centres d’études et de recherche) 

▪ Sensibiliser et encourager à la découverte de cette biodiversité urbaine en impliquant tout à chacun 
par des : 

o Atlas de biodiversité 
o Inventaires participatifs 
o Actions pédagogiques 

 
2. MAINTENIR ET RESTAURER UNE FONCTIONNALITE ECOLOGIQUE DES MILIEUX NATURELS URBAINS 

ET PERIURBAINS > Cf. MESURES 3 et 11 

▪ Promouvoir la prise en compte des Continuités écologiques au cœur des villes et des villages dans 
les documents d’urbanisme et les projets d’aménagement 

▪ Mettre en œuvre des actions préservant, favorisant et permettant la restauration des 
Continuités écologiques urbaines (travaux d’ingénierie écologique, maîtrise foncière…) tout en 
veillant à préserver l’espace agricole. Une attention particulière doit être apportée aux ruptures de 
la trame noire > Cf. MESURE 3 

▪ Contribuer à la mise en valeur et à la restauration de zones tampons (ceintures et coulées vertes) 

▪ Informer et conseiller sur le potentiel d’accueil de la biodiversité du bâti (chauves-souris, 
oiseaux, …) 

▪ Mettre en œuvre des Plans d’actions pour la biodiversité, qui permettront entre autres de 
reconnecter les espaces naturels existants ou nouveaux au sein des espaces agglomérés, entre eux, 
et aux Corridors écologiques, et au littoral, pour les communes côtières. Ces plans proposeront aussi 
la mise en place de zones-refuges « faune et flore sauvages » dans les endroits stratégiques.  

▪ Encourager le passage des îlots de chaleur aux îlots de fraîcheur, en favorisant la biodiversité, 
notamment le végétal en ville 
 

3. CONDUIRE en faveur de la biodiversité urbaine et péri-urbaine UNE GESTION DURABLE ET 
DIFFERENCIEE DES ESPACES VERTS ET NATURELS PUBLICS > Cf. MESURE 11 

▪ Généraliser le label régional « Zéro Phyto » à l’ensemble des collectivités du Parc (notamment 
dans les cimetières et terrains de sport) et engager une démarche similaire dans les secteurs privés 
des zones d’activités. Développer le label « Terre saine » > Cf. MESURES 8 et 21 

▪ Former les agents communaux à la gestion différenciée des espaces verts et les accompagner 
dans la modification des pratiques  

▪ Promouvoir les espèces locales qui présentent des intérêts botaniques ou écologiques (économes en 
eau, résistantes aux maladies, espèces non invasives, non allergènes…) > Cf. MESURE 3  

▪ Accompagner les collectivités dans la réalisation et la mise en œuvre de plans d’actions communaux 
définissant la vocation des différents espaces et les modes de gestion adaptés, conjointement aux 
plans d’accueils de la biodiversité  
 

4. SENSIBILISER A UNE GESTION ECOLOGIQUE DES MAISONS ET JARDINS PRIVES ET DES ESPACES 
PROFESSIONNELS PRIVES, espaces clés pour la gestion de la biodiversité en ville > Cf. MESURE 26 

▪ Sensibiliser les habitants et entreprises aux dangers des produits phytosanitaires et aux 
bonnes pratiques de gestion de leurs jardins et espaces verts : économies d’eau, accueil de la 
biodiversité, méthodes de lutte naturelles, gestion à la parcelle ou par quartier des résidus de tontes, 
de taille, de cuisine (paillage et compostage). Voir également MESURES 8 et 21 pour les entreprises. 
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▪ Promouvoir les espèces locales qui présentent des intérêts botaniques ou écologiques (Cf. Objectif 
précédent et MESURE 3). 

▪ Développer un réseau de jardins valorisant des pratiques de jardinage « au naturel » en s’appuyant 
sur les jardins collectifs (jardins familiaux, …), les associations et des jardiniers-conseils bénévoles 

▪ Sensibiliser à la place de l’arbre en ville et gérer ce patrimoine (voir aussi MESURE 19) 
▪ Sensibiliser les collectivités à la problématique de la pollution lumineuse nocturne > Cf. MESURE 3  

▪ Sensibiliser et informer le public sur les modifications des pratiques d’entretien des 
collectivités, leur incidence sur les espaces publics, et leur intérêt pour la préservation de 
l’environnement (modification de la composition floristique, changement d’aspect, qualité de l’eau, 
etc.) 

▪ Inciter aux bonnes pratiques par et pour les professionnels (jardineries, paysagistes) 
▪ Informer sur les aménagements d’accueil de la biodiversité dans les bâtiments et jardins privés 

 
5. FAVORISER UNE GESTION INTEGREE DES EAUX PLUVIALES et DE LA NATURE EN VILLE dans 
le cadre des changements climatiques > Cf. MESURE 11 

 
▪ Promouvoir la déconnexion des eaux pluviales des réseaux d’assainissement 
▪ Promouvoir les schémas d’assainissement des eaux pluviales communaux 
▪ Inciter les collectivités à réduire (dans les zones existantes) et limiter (dans les zones créées) 

l’imperméabilisation des surfaces, et à promouvoir des alternatives aux canalisations : noues, 
toitures, terrasses et murs végétalisés, mares et aménagements à ciel ouvert, dalle alvéolaire 
engazonnée, etc. 

▪ Veiller, dans les documents d’urbanisme, à préserver de l’urbanisation les zones d’expansion de 
crues des petits cours d’eau 

▪ Favoriser les politiques d’économies d’eau et de récupération des eaux de pluie en cohérence avec 
la gestion différenciée des espaces verts et le jardinage au naturel 
 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
1) Pour l’objectif : CONNAÎTRE LA NATURE EN VILLE ET LES TRAMES URBAINES > Cf. MESURE 2 

Il met en œuvre et/ou organise des actions de connaissance de la biodiversité urbaine et péri-urbaine à 
l’échelle des communes du Parc par le biais d’inventaires participatifs. 
 
Il anime l’Atlas de biodiversité du Parc (Cf. MESURES 2 et 3). 
 
Il actualise les connaissances scientifiques sur le rôle des milieux urbains pour la biodiversité et des fonctions 
des trames urbaines pour les déplacements des espèces urbaines et péri-urbain. 
Il informe et conseille les citoyens, les élus et agents des collectivités sur l'intérêt et les moyens d'accueillir de 
la biodiversité dans le patrimoine bâti et les espaces verts et jardins. 

 
2) Pour l’objectif : MAINTENIR ET RESTAURER UNE FONCTIONNALITE ECOLOGIQUE DES MILIEUX 

URBAINS ET PERIURBAINS > Cf. MESURE 11 

Il accompagne les collectivités pour la prise en compte des Continuités écologiques au cœur des bourgs et 
autres zones urbaines des villes et des villages dans les documents d’urbanisme. 
 
Dans le cadre du conseil aux collectivités notamment pour leurs aménagements urbains, portés par plusieurs 
structures, il apporte une expertise complémentaire sur la biodiversité avec pour objectifs principaux : la 
préservation des éléments naturels et du paysage de qualité existants ; la création d’espaces verts de qualité, 
accueillants pour la biodiversité ; la création de noues végétalisées pouvant contribuer à la trame bleue ; 
intégration de la biodiversité dans les aménagements atténuant les îlots de chaleur en ville…  
 
Il met en œuvre pour les communes des plans d’actions pour la biodiversité en intégrant les préconisations du 
Plan national « Restaurer et valoriser la nature en ville » : travaux d’ingénierie écologique, maîtrise foncière… 
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Il conseille les collectivités mais aussi tout acteur privé sur le potentiel d’accueil de la biodiversité du 
patrimoine bâti (chauves-souris, oiseaux, …). > Cf. MESURES 9 et 11 
 

3) Pour l’objectif : CONDUIRE UNE GESTION DURABLE ET DIFFERENCIEE DES ESPACES VERTS ET 
NATURELS PUBLICS > Cf. MESURE 11 

Il accompagne les élus et agents des communes – sauf celles déjà accompagnées par une autres structure - dans 
le « zéro phyto » en leur proposant des techniques, des pratiques sans pesticides.55 
 
Il organise des journées techniques et d’échanges entre élus et agents techniques des collectivités sur la gestion 
différenciée, l’entretien adapté et la biodiversité des espaces publics (cimetières, terrain de sports, massifs, parcs 
et jardins, trottoirs, …). 
 
Il promeut les espèces locales dans les espaces verts avec pour objectif zéro espèce exotique envahissante dans 
les massifs, et plus particulièrement l’utilisation d’espèces endémiques pour les mélanges fleuris qui sont utilisés 
par les collectivités et les professionnels. Il impulse localement des projets de pépinière de semences 
endémiques à l’unité géologique du Massif armoricain, en lien avec le Conservatoire botanique national de Brest. 
 
Il accompagne les collectivités sur la gestion et la valorisation de l’arbre en ville.  
 

4) Pour l’objectif : SENSIBILISER A UNE GESTION ECOLOGIQUE DES MAISONS, DES JARDINS PRIVES ET 
DES ESPACES PROFESSIONNELS PRIVES, espaces clés pour la gestion de la biodiversité en ville > Cf. 
MESURE 28 

Il organise des formations pour les professionnels (jardiniers, paysagistes...) 
Il rédige un guide « Accueil de la biodiversité » pour les particuliers (conseils pour préserver la biodiversité au 
jardin et/ou créer des espaces d’accueil de la biodiversité) et un autre pour les entreprises et les paysagistes pour 
les espaces privés. 
Il anime des journées de conseil au jardin au sein des hameaux et quartiers (l’animateur dispense des conseils 
aux particuliers dans leur jardin). 
Il impulse un réseau de jardins au naturel « témoin » de particuliers. 
Il promeut l’utilisation d’espèces endémiques pour les particuliers ; et encourage le fleurissement des pieds de 
murs. 
Il prolonge la démarche « Jardiner au Naturel » auprès des jardineries. 
Il s’associe à la manifestation régionale « Bienvenue dans mon Jardin » et participe aux évènements locaux 
relatifs à la thématique. 
Il invite les partenaires à mener une action coordonnée à l’échelle du Parc et coordonne la Semaine pour les 
Alternatives aux Pesticides à cette échelle. 
 

5) Pour l’objectif : EXPERIMENTER UNE GESTION INTEGREE DES EAUX PLUVIALES  

Il sensibilise à la non-imperméabilisation des surfaces, à l’infiltration et à la récupération de l’eau de pluie, à la 
déconnexion des eaux pluviales et accompagne les collectivités dans leurs aménagements. 
Il diffuse largement les référentiels techniques existants sur la gestion des eaux pluviales, notamment au travers 
de la promotion des schémas d'assainissement des eaux pluviales, il diffuse les innovations. 
Il promeut des alternatives aux canalisations en s’appuyant sur les fonctions et les services de la nature. 
Il sensibilise les acteurs professionnels, publics et privés, dans leurs actions favorisant les économies d’eau et la 
récupération des eaux de pluie. 
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Continuités écologiques 
Elles intègrent une réflexion sur la « Nature en ville » et traduisent notamment les Continuités écologiques dans 
l’espace urbain > Cf. MESURES 3, 10 et 11. 

55 Action historiquement menée dans le cadre des contrats de bassins versants, mais non financée à compter de 2023. 
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Elles veillent à proscrire dans le cahier des charges de leur commande publique et dans leurs aménagements les 
essences exotiques invasives et/ou problématiques pour la biodiversité et/ou le paysage (notamment via leur 
PLU/PLUIH). Elles participent à la définition du plan d’actions visant à décliner sur le Parc les préconisations du 
Plan national « Restaurer et valoriser la nature en ville », et font appel au Syndicat du Parc pour impulser la mise 
en œuvre de dispositions sur les espaces urbains qui les concernent.  
Elles étudient la possibilité de réserver du foncier pour la création d’espaces de nature en ville. 
 
Zéro phytosanitaires 
Elles font appel au Syndicat mixte du Parc pour mettre en œuvre une gestion différenciée des espaces verts et 
naturels : mise en œuvre du « zéro phyto » sur l’ensemble des espaces publics, mise en œuvre d’un fauchage 
tardif avec exportation de la végétation des bords de routes communales, …  
Elles permettent aux agents de se former aux techniques alternatives aux phytosanitaires et à la gestion 
différenciée des espaces verts, accueillante pour la biodiversité. 
 
Eaux pluviales 
Elles portent les schémas d’assainissement des eaux pluviales et mettent en œuvre les techniques alternatives à 
la gestion des eaux pluviales, et font appel au Syndicat mixte du Parc ou à l’éventuel maître d’ouvrage concerné, 
pour impulser les démarches liées à cette thématique.  
 
Sensibilisation / éducation 
Elles contribuent à l’information et à la sensibilisation des habitants à la nature en ville. 
 

Engagements de la Région Bretagne 

Elle accompagne les démarches en faveur de la nature en ville et du renforcement des Continuités écologiques 
dans l’espace urbain, depuis la planification (en réduisant l’artificialisation des espaces naturels) jusqu’aux 
actions de restauration (résorption de la pollution lumineuse, renaturation de sites très artificialisés), à travers 
un accompagnement technique par les services de la Région ou par l’ABB, et par un accompagnement financier 
le cas échéant, via les dispositifs régionaux et fonds européens, dont elle assure la gestion. 

Elle poursuit son accompagnement et promeut les démarches « Zéro phyto » et les grands principes de la gestion 
différenciée des espaces verts tant dans le cadre de ses différentes politiques qu’au sein des espaces dont elle 
est propriétaire (lycées, ports, aéroports, canaux...). 

Dans le cadre des réseaux existants, elle accompagne les retours d’expériences sur les enjeux d’intégration des 
eaux pluviales dans des démarches plus globales de gestion intégrée de l’eau. 

Elle soutient la formation du personnel des collectivités, des professionnels (paysagistes, jardineries, des 
associations…) et pourra s’appuyer sur le syndicat mixte du Parc pour coordonner ce type d’opération en lien 
avec les acteurs de l’eau et de la biodiversité. 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Dans le cadre de leurs politiques touristiques (villes et villages fleuries), ils mettent en avant le « zéro phyto » et 
les grands principes de la gestion différenciée. 
Ils développent des pratiques de gestion respectueuses de l'environnement dans leurs espaces et collèges. 
Ils expérimentent des pratiques de gestion différenciée sur les bords de route départementales et des voies 
vertes. 
Ils apportent leur ingénierie et leur conseil aux collectivités locales désireuses de mettre en œuvre des plans de 
gestion différenciée de leurs espaces verts. 
Ils soutiennent les projets de territoires de bassin versant qui mettent en œuvre des actions de reconquête de la 
qualité des eaux et des milieux aquatiques. 
Ils mettent en œuvre ces grands principes de la gestion des eaux pluviales dans le cadre de leur opération 
d’aménagement et d’entretien des linéaires. 
Le Département des Côtes d'Armor participe à l'opération « Bienvenue dans mon Jardin en Bretagne » et est 
partenaire des actions de la Maison de la Consommation et de l’Environnement sur son territoire. 

 
Engagements de l’Etat 
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Il accompagne le Syndicat mixte du Parc dans la mise en œuvre du Plan national « Restaurer et valoriser la nature 
en ville » et du Plan Ecophyto à l’échelle du territoire du Parc. 
Il met en place un fauchage tardif avec exportation de la végétation des bords de routes nationales. 
Il met en œuvre les principes de la gestion des eaux pluviales dans le cadre des opérations d’aménagement et 
d’entretien des linéaires. 
Dans le cadre des dossiers Loi sur l’eau, il préconise les modalités de gestion alternative des eaux pluviales. 
 

Les partenaires associés 
Acteurs de l’eau : Commissions locales de l’eau et leur structure porteuse, producteurs et distributeurs d’eau… 
Associations naturalistes 
Associations de jardiniers amateurs 
Organismes touristiques en charge des labels liés au fleurissement 
Jardineries et magasins de bricolage 
Aménageurs 

 

Liens avec les autres mesures 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 
 

Principaux indicateurs de suivi 

 

 

  

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible 

à 15 ans 

IP6-1 
Nombre de plans d’actions pour la 

biodiversité (en zone agglomérée) (C) 6 50 74 

IP6-2 Suivi du réseau de jardins au naturel (C) A définir A définir A définir 
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Orientation 2 : Des paysages, un 
patrimoine culturel d’exception : 
préserver et valoriser leur qualité et 
leur diversité 
 

MESURE 7 : Préserver l’identité des unités de paysage de notre territoire Vallée de la Rance 
- Côte d’Emeraude 

MESURE 8 : Poursuivre la requalification paysagère dans les secteurs prioritaires 

MESURE 9 : Connaître, protéger le patrimoine culturel, matériel et immatériel  

 

 
Paysage de l’estuaire de l’Arguenon et château du Guildo (Créhen) © Olivier DURAND 
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 MESURE 7 : Préserver l’identité des unités de 
paysage de notre territoire Vallée de la Rance - Côte 

d’Emeraude 
 

Contexte 
Ce territoire est porteur d’une 
identité forte « terre & mer ». 
Ces paysages sont caractérisés 
par la présence de quatre rias 
d’orientation Nord/Sud qui 
déterminent une succession de 
plateaux interdépendants. Les 
estuaires – d’ouest en est, le 
Frémur d’Hénanbihen, 
l’Arguenon, le Frémur, et la 
Rance - ont depuis toujours 
constitué un lien physique, 
historique, commercial et 
culturel entre le Nord et le Sud 
du territoire, rapprochant les 
bassins de vie. Les implantations 
humaines initiales autour des 
estuaires (Plancoët, Dinan, 

Saint-Malo) constituent les premiers maillons d’une armature urbaine en lien avec une trame de bourgs et de 
villages sur les plateaux. A l’inverse, les pointes, péninsules et îles du territoire se dégagent loin en mer. Le 
bocage est également un patrimoine historique du territoire. Haies, talus, vergers composaient majoritairement 
les paysages des bords d’estuaires > Cf. MESURE 5 

Des travaux complémentaires de connaissance du paysage ont nourri cette charte et son « Cahier des paysages » 
(en ANNEXE 4) identifiant 19 unités paysagères et patrimoniales, notamment les études en partenariat avec 
COEUR Emeraude - Université Rennes 2 / CNRS et CAUE 2256 -, les Atlas des paysages d’Ille-et-Vilaine et des 

Côtes-d’Armor ou encore les démarches du Grand Site de France Cap d’Erquy-Cap Fréhel P. 

En parallèle, un Observatoire photographique du paysage a été amorcé avant la création du PNR.  
 

Stratégie 

Améliorer la connaissance des dynamiques paysagères et développer une culture commune du paysage, 

prenant en compte les éléments structurants et les objectifs de qualité paysagère, architecturale et patrimoniale. 

Préserver, restaurer et valoriser les paysages remarquables. 

 

 

 

 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

 

56 Conseil d’Architecture, d’Environnement et d’Urbanisme des Côtes d’Armor 

Avaugour, COEUR Emeraude 2022 
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SE REFERER AU CAHIER DES PAYSAGES EN ANNEXE 4 

1. CONNAÎTRE ET PARTAGER : améliorer la connaissance des dynamiques paysagères et développer 
une culture commune du paysage 

▪ Actualiser le Cahier des paysages (ANNEXE 4)  

▪ Décliner localement le Cahier des paysages, notamment via les « Livrets locaux des 
Paysages », aux échelles communales ou pluri-communale qui affinent la connaissance et apportent 
des conseils personnalisés aux collectivités (intégration paysagère des aménagements, urbanisme 
durable (Cf. MESURE 11), architecture, prise en compte du patrimoine bâti, biodiversité...) 

▪ Observer attentivement et partager les évolutions des paysages et les dynamiques paysagères 
pour mieux les comprendre et ainsi mieux les maîtriser. Ceci via l’Observatoire photographique du 
paysage du Parc, qui s’inscrit dans la dynamique régionale de la plate-forme « POPP-Breizh »57 animé 
par l’Observatoire de l’environnement de Bretagne. Cet observatoire sera articulé avec les 

Observatoires existants : CAUE 22, Grand Site de France « Cap d’Erquy- Cap Fréhel » P, 

Départements 35 et 22. La complémentarité de ces différents outils est essentielle pour pouvoir 
suivre, partager les enjeux des dynamiques paysagères. 

▪ Développer la sensibilisation des collectivités et des habitants via des ateliers de lecture des 
paysages, un concours photographique annuel et le développement d’un volet participatif à cet 
Observatoire > Cf. MESURE 26 
 

2. PRESERVER L’IDENTITE DES PAYSAGES, à l’échelle du Parc et au sein des Unités paysagères et 
patrimoniales  

Prendre en compte le Cahier des paysages (ANNEXE 4), en particulier ses Objectifs de qualité 
paysagère, dans les documents d’urbanisme et de planification  

▪ Améliorer la qualité paysagère dans les secteurs prioritaires > Cf. MESURE 8 
▪ Développer un urbanisme durable > Cf. MESURE 11  

 
3. PRESERVER, RESTAURER, VALORISER LES PAYSAGES REMARQUABLES    

▪ Elaborer les Plans de paysages, et engager ceux jugés nécessaires pour répondre aux enjeux 
d’amélioration de la qualité paysagère 

▪ Expertiser et mettre en œuvre des mesures de protection règlementaire pour les éléments, sites ou 

Ensembles paysagers remarquables P et également sur le patrimoine > Cf.  MESURE 9 

Exemple : Protection des éléments fixes du paysage au titre des articles L123-1-7 et L.130-1 du code 
de l’Urbanisme ; protection règlementaire du patrimoine bâti… 

▪ Engager des politiques d’aménagement qualitatives sur les Ensembles paysagers remarquables en 
particulier pour les Ensembles paysagers emblématiques et d’intérêt local, les Points de vue paysagers 

à préserver, et les entrées de Parc principales, quand cela est nécessaire P 

Exemple : aménagement du Cap Fréhel et charte architecturale et paysagère développés dans le 
cadre de l’Opération Grand Site « Cap d’Erquy-Cap Fréhel » ; politiques Espaces naturels sensibles des 
départements 22, 35… 

▪ Prendre en compte le paysage dans le développement des énergies renouvelables > Cf. MESURE 15  

 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 

1) Pour l’objectif : CONNAÎTRE ET PARTAGER 

57 et dont la fonction est de mutualiser l’archivage, la diffusion et l’analyse des données photographiques 
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Il coordonne les mises à jour du Cahier des Paysages, selon l’observation faite de l’évolution des paysages et 
des dynamiques paysagères. 
 
Il coordonne l’élaboration des « Livrets locaux des Paysages », en partenariat et en complémentarité avec les 
acteurs locaux concernés : CAUE 22, Grand Site de France Cap d’Erquy-Cap Fréhel, Départements 22 et 35… Il 
s’appuie sur les Plans de Paysages lorsqu’ils existent à l’échelle des Unités Paysagères et Patrimoniales.  
 
Il porte et anime l’Observatoire photographique du paysage du Parc et un groupe de travail dédié58. Il diffuse 
les résultats via la plate-forme de l’Observatoire de l’environnement de Bretagne et en fait un support actif de 
sensibilisation aux enjeux du paysage et à la qualité paysagère. 
 
Il développe des conventions de partenariat avec les villes-portes, les communes associées et les communes 
partiellement classées (concernant la partie communale non classée) pour qu’elles puissent également être 
couvertes par l’Observatoire. 
 
Il développe la sensibilisation des collectivités et des populations locales à travers la mise en place d’ateliers de 
lecture des paysages, du concours photographique annuel, et du développement du volet participatif de 
l’Observatoire photographique du paysage > Cf. MESURE 26 
 

2) Pour l’objectif : PRENDRE EN COMPTE LE CAHIER DES PAYSAGES 

Il accompagne les collectivités dans la formulation de leurs Objectifs de qualité paysagère, dans la prise en 
compte de ceux du Cahier des Paysages, dans les documents d’urbanisme et de planification. Il conseille les 
groupes de travail techniques chargés de la mise en place et de la révision des documents d’urbanisme et de 
planification. > Cf. MESURE 11 

 
3) Pour l’objectif : PRESERVER, RESTAURER, VALORISER LES PAYSAGES REMARQUABLES 

Il anime la prise en compte et la mise en œuvre des préconisations issues des programmes d’actions des 
différents Plans de Paysages qui pourront être élaborés. > Cf. MESURE 11 
 
Il coordonne avec l’implication des collectivités et partenaires l’élaboration de Plans de paysage à l’échelle des 
Unités Paysagères et Patrimoniales. 
 
Il accompagne techniquement les collectivités qui s’engagent dans des opérations de préservation, de 
restauration et de valorisation (politiques d’aménagement qualitatives) sur les Ensembles paysagers 

emblématiques et d’intérêt local, les Points de vue paysagers à préserver, et les Entrées de Parc principales P. 

Il valorise les opérations existantes (ex. : aménagements du Grand Site de France Cap d’Erquy-Cap Fréhel, 
aménagements des Espaces naturels sensibles des Départements…), et anime des échanges d’expériences avec 
des démarches spécifiques aux paysages. 
 
Il propose aux collectivités des projets de protection sur des éléments, structures paysagères ou sites 
remarquables/identitaires du paysage (ex. : Lac de Rophémel, ...) > Cf. MESURE 9 
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles s’impliquent auprès du Syndicat mixte du Parc dans la réalisation de « Livrets locaux des Paysages » aux 
échelles communales ou pluri-communales. 
Elles prennent en compte les Objectifs de qualité paysagère du « Cahier des Paysages » dans leurs documents 
d’urbanisme et de planification. Elles prennent en compte leurs évolutions potentielles sur la durée de la Charte.  
 

58 Le groupe de travail réunit les volontaires des collectivités, du Conseil Scientifique et Prospectif, des services d’Etat, du 
CAUE 22, du Syndicat des Caps, porteur de l’Opération « Grand Site Cap d’Erquy-Cap Fréhel », du Conservatoire du Littoral, 
des établissements d’enseignement (Rennes 2…). 

Page 698 sur 1231



Elles participent à la démarche d’« Observatoire photographique du paysage » et encouragent la participation 
citoyenne aux animations développées avec les habitants autour de la thématique des paysages.  
 
Elles s’impliquent dans les mesures de protection, de valorisation et de restauration paysagère en s’appuyant 
sur l’expertise du Syndicat du Parc et des acteurs locaux (CAUE 22, Architectes-conseils, ABF…), notamment dans 

les Ensembles paysagers emblématiques et d’intérêt local P. 

 
Engagements de la Région Bretagne 

Elle soutient l’animation de la plateforme régionale des observatoires photographiques des paysages de 
Bretagne. La POPP-Breizh, portée par le pôle paysage de l’Observatoire de l’Environnement en Bretagne, mettant 
ainsi à disposition des ressources méthodologiques et un accompagnement au déploiement des OPP et 
démarches de connaissance et de projets sur le paysage. 
Elle apporte son concours en matière de sensibilisation à la culture du paysage, dans le cadre de ses politiques.  
Elle accompagne des actions de préservation et de restauration des paysages remarquables en fonction de ses 
moyens. 
Elle prend en compte les objectifs de la MESURE dans le cadre des projets d’aménagements qu’elle porte ou 
auxquels elle est associée sur le Parc. 
Dans le cadre des objectifs du SRADDET, elle œuvre à stopper la banalisation des paysages et de l’urbanisme de 
Bretagne pour garantir une identité des paysages bretons et une architecture de qualité pour toutes et tous. 
Elle encourage les collectivités dans leurs documents d’urbanisme et le Syndicat du Parc à caractériser l’identité 
architecturale, urbanistique et paysagère du territoire et en définir les objectifs de préservation et de 
développement de manière à garantir leur intégration. 
Elle s’appuiera sur le Syndicat du Parc pour animer et expérimenter de nouvelles réflexions et de nouveaux 
projets sur les formes urbaines. 

 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils peuvent engager des opérations de préservation, de restauration et de valorisation des paysages 
remarquables, dans le cadre notamment de la politique Espaces naturels sensibles. 
Le Département des Côtes d’Armor soutient financièrement et accompagne techniquement le Grand Site de 

France « Cap d’Erquy-Cap Fréhel » P. 

Ils participent à l’Observatoire photographique du paysage. Ils mettent à disposition les photographies du 
territoire des observatoires photographiques départementaux. Ils contribuent aux échanges et mise en commun 
des Observatoires au sein de la POPP-Breizh (La Plateforme des Observatoires Photographiques du Paysage de 
Bretagne). 
 
Le paysagiste conseil du Département 35 apporte un accompagnement technique auprès du Syndicat du Parc et 
des collectivités (en complémentarité avec le Syndicat du Parc) pour prendre en compte les enjeux paysagers sur 
le territoire. 
 
Ils s’assurent de la qualité paysagère de leurs projets d’aménagement. 
Ils appliquent la réglementation sur les réseaux routiers départementaux. 
Le Département des Côtes d’Armor pourra mettre en place des mesures spécifiques dans le cadre du nouveau 
règlement de voirie départementale. 
Ils contribuent à la sensibilisation aux paysages via leur Atlas des paysages et les actions qui y sont reliées. 

 
Engagements de l’Etat 

Il émet des avis et prend des décisions sur la préservation et la sauvegarde des sites protégés règlementairement 
(sites classés, inscrits, sites patrimoniaux remarquables, monuments historiques et abords, etc.). 
Il instaure ou étend en concertation avec les acteurs locaux les protections règlementaires sur les espaces 
remarquables non-suffisamment protégés. 
Il peut accompagner des opérations de préservation et de restauration des paysages remarquables. 
Il participe à la réalisation des documents de référence sur le paysage. 
Il soutient financièrement et accompagne techniquement le Grand Site de France « Cap d’Erquy-Cap Fréhel ». 
Il participe à l’Observatoire photographique du paysage. 
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Les partenaires associés 
Le Syndicat des Caps, le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 22, le Conservatoire du 
Littoral, le pôle paysage de l’Observatoire de l’environnement de Bretagne, les acteurs économiques et 
associatifs. 
 

Liens avec les autres mesures 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 
 

Principaux indicateurs de suivi 

  

N° Indicateur et type d’indicateur 
Valeur 
initiale 

Valeurs 
intermédiaires 

Valeur 
cible à 15 

ans 

IP7-1 
Nombre de communes du Parc couvertes par des 

« Livrets locaux du Paysage » (C) 
0 

A 5 ans : 22  

A 10 ans : 48 

74 

IP7-2 
Nombre de séries photos ajoutées à l’Observatoire 

photographique du paysage du Parc 

A définir 
avant le 

classement 
Parc 

+25% 100% 
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 MESURE 8 : Poursuivre la requalification 
paysagère, en particulier dans les secteurs prioritaires 

  
PHOTO 

 
 

Contexte 

Malgré des sites et espaces emblématiques et relativement bien préservés à l’échelle bretonne, ce territoire a 
aussi subi des altérations paysagères ces dernières décennies : étirement et dégradation paysagère des entrées 
de ville, banalisation d’espaces urbains, déficit d’insertion paysagère des zones d’activités ou de lotissements, 
absence d’espaces publics entre les centres anciens et les nouveaux quartiers, développement des réseaux 
aériens, affichage publicitaire illégal ou insuffisamment cadré…  

Sur l’affichage publicitaire, cinq communes étaient en 2021 pourvues d’un Règlement local de publicité (Dinan, 
Lanvallay, Quévert et Taden et Saint-Malo) qui laissera place à un RLP intercommunal à l’échelle de Dinan 
agglomération, dans le cadre du PLUIH. Saint-Malo est doté d’un RLP et Dinard a initié le sien en 2021. Une charte 
signalétique a été établie dans le cadre Grand Site de France Cap d’Erquy-Cap Fréhel. De plus, des démarches 
collectives ont été engagées sur l’affichage publicitaire, notamment par la Communauté de communes Côtes 
d’Emeraude et des outils de rationalisation de l’affichage ont été déployés (notamment dans les zones 
d’activités). 

Rappel du cadre national sur l’affichage publicitaire : 

Hors agglomération, le droit commun s’applique : comme sur l’ensemble du territoire national, la publicité et 
les pré-enseignes sont interdites, exceptés les dispositifs de pré-enseignes bénéficiant d’un régime dérogatoire  
autorisés dans certaines conditions concernant les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits 
du terroir par des entreprises locales, les activités culturelles, les monuments historiques, classés ou inscrits, 
ouverts à la visite ou à titre temporaire, les opérations ou manifestations exceptionnelles à caractère culturel ou 
touristique de moins de trois mois et les travaux publics ou opérations immobilières de plus de trois mois. Les 
autres activités ne peuvent être signalées que dans les conditions définies par les règlements relatifs à la 
circulation routière. 

En agglomération, la publicité et les pré-enseignes sont interdites dans les PNR, comme dans de nombreux 
secteurs préservés : abords des monuments historiques, sites classés et inscrits, sites patrimoniaux 
remarquables59, sites Natura 2000… Néanmoins, elle peut être réintroduite sur les zones agglomérées, dans le 
cadre d’un Règlement Local de Publicité (intercommunaux pour les intercommunalités soumises à ces mêmes 
conditions) établi en fonction de la charte signalétique du Parc.  

La signalisation des activités économiques est ainsi rendue possible par les enseignes, les pré-enseignes, la 
signalétique de jalonnement, la signalétique d’intérêt local (SIL) et les relais informations services (RIS), chacun 
de ces dispositifs ayant des prescriptions réglementaires précises. 

A compter du 1er janvier 2024 (Cf. Loi Climat et résilience), les maires – ou les présidents d’intercommunalités - 
seront compétents pour assurer la police de la publicité sur leur territoire que la commune soit ou non couverte 
par un règlement local de publicité (RLP). 

 

Stratégie 

Requalifier les secteurs prioritaires et résorber les altérations paysagères diffuses, en impliquant largement les 
acteurs locaux et habitants. 
 
 

59 (ex-ZPPAUP, ex-AVAP, ex-secteurs sauvegardés) 
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Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. REQUALIFIER LES SECTEURS DEGRADES, en particulier ceux identifiés P (Cf. Cahier des 

Paysages en ANNEXE 4) 

▪ Améliorer les entrées de villes et villages et les espaces de transitions identifiés : 
o En affirmant l’identité de ces entrées (paysagère, architecturale, historique, usage, relation 

avec le territoire voisin…) en s’appuyant notamment sur la détermination pérenne des 
limites de villes et villages (zonages dans les documents d’urbanisme) > Cf. MESURE 10 

o En limitant l’imperméabilisation des sols et en pratiquant une gestion différenciée et 
écologique des espaces publics > Cf. MESURE 6 ; en réduisant la pollution lumineuse > Cf. 
MESURE 3, en maitrisant l’affichage publicitaire (voir ci-dessous) ; en veillant à la qualité de 
l’urbanisation > Cf. MESURE 11 et à la qualité, la sobriété et la cohérence du mobilier urbain ; 
en enfouissant les réseaux aériens nouveaux et existants 

▪ Connecter les espaces bâtis, publics et naturels > Cf. MESURE 6  
o En aménageant les espaces de transitions ville/campagne (accueil de petites activités de 

maraichage, d’élevage ou des jardins partagés, préservation ou création de linéaires boisés 
ou de haies contribuant aux Continuités écologiques…), création ou consolidation de 
ceintures maraîchères et vergers… 

 
o En aménageant les espaces de transition habitat/zones d’activités, des éléments 

d’amélioration du cadre de vie 
 

▪ Requalifier les extensions urbaines 
Identifier les extensions pavillonnaires de moindre qualité, notamment les clôtures, et définir puis 
mettre en œuvre un programme de requalification paysagère et de réaménagement des espaces 
publics attenants  
 

▪ Requalifier les friches d’activités 
Identifier les friches d’activités à requalifier 
Privilégier la restauration et la requalification du patrimoine bâti restant 
Définir un programme et un cahier des charges de restauration ou d’aménagement du site répondant 
aux objectifs de la Charte (biodiversité, foncier, énergie…) 

▪ Requalifier les paysages nocturnes sur éclairés la nuit, en lien avec la trame noire > Cf. MESURE 3 
▪ Identifier les secteurs marqués par une forte pollution lumineuse 
▪ Mettre en place des mesures d’adaptation du système d’éclairage de façon à résorber la pollution 

lumineuse.  

▪ Améliorer la qualité paysagère et environnementale de l’ensemble des zones d’activités du 

territoire (identifiées P ou non)  

Etablir avec les acteurs concernés un guide de recommandations paysagères et environnementales 
Favoriser la gestion différenciée des espaces verts dans les zones d’activités > Cf. MESURE 6  
Mettre en place des plans d’action opérationnels et volontaires de requalification des zones 
d’activités 
Veiller à la densification et à l’utilisation du bâti vacant > Cf. MESURE 10 
 

▪ Améliorer la qualité paysagère du bâti agricole avec les propriétaires volontaires 
 

▪ Assurer la qualité paysagère dans les nouveaux projets (habitat, équipement, activités, 
infrastructures…) en lien avec l’environnement existant 
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2. RESORBER LES ALTERATIONS PAYSAGERES diffuses 

▪ Recenser les altérations paysagères diffuses : bâtiments abandonnés, dépôts sauvages, réseaux 
aériens existants…  

▪ Engager des travaux ponctuels d’amélioration sur les points noirs identifiés 
 

3. MAÎTRISER L’AFFICHAGE PUBLICITAIRE ET HARMONISER LA SIGNALETIQUE SUR LE 
TERRITOIRE 

▪ Faire respecter la règlementation d’interdiction de la publicité sur l’ensemble du territoire, 
avec une attention particulière aux entrées des agglomérations et aux abords des routes 

o Réaliser dans les deux premières années de la Charte un inventaire des implantations non-
conformes à la règlementation 

o Dès cet inventaire mené, résorber l’affichage illégal en priorité dans les Ensembles paysagers 

emblématiques ou d’intérêt local du territoire P 

o Accompagner les collectivités dans la résorption de l’affichage illégal 
o Définir les secteurs pouvant faire l'objet d'une réintroduction de la publicité (via RLP) 

▪ Elaborer dans les deux premières années du Parc une Charte signalétique avec l’ensemble 
des acteurs concernés en cohérence avec les démarches existantes.  
La Charte signalétique comporte une description de la règlementation en matière de publicité et 
facilite sa compréhension et son application par les acteurs locaux et propose des cadres et des outils 
d’harmonisation, tout en veillant aux besoins des activités économiques, dans un souci de lisibilité et 
à d’équité. 
Elle fixe des dispositions visant au respect du cadre de vie dans le territoire du Parc, dont :  

o Dispositions concertées d’application des règlementations sur l’affichage publicitaire 
o Cadre pour les pré-enseignes dérogatoires (proposant d’harmoniser l’aspect des panneaux, 

en recommandant des surfaces, des coloris…) 
o Cadre pour la publicité qui serait réintroduite via des RLP/RLPi dont :  

- Interdiction des supports avec un impact conséquent sur l’environnement et le paysage 
(ex. : interdiction des écrans publicitaires numériques et lumineux lorsque non justifiés 
par des intérêts économiques ou touristiques ou de service public locaux et allumés 
entre 1h et 6h du matin, éviter enseignes et pré-enseignes scellées au sol et privilégier 
les supports existants ou muraux, fixer une limite de surface unitaire, inférieure à celle 
au niveau national) 

- Limiter la publicité aux abords des Sites naturels ou patrimoniaux remarquables 
- Harmoniser l’aspect des panneaux, en recommandant des surfaces, des coloris, des 

matériaux locaux recyclés ou facilement recyclables et notamment le bois, etc. 
o Une signalétique de jalonnement 
o Une signalétique d’intérêt local (SIL) et des relais d’information service (RIS) 

 
Elle préconise l’instauration de Règlements Locaux de Publicité communaux et intercommunaux 
pouvant réintroduire la publicité.  
Elle constituera un guide pour réorganiser la signalétique. 

 
▪ Permettre une réintroduction mesurée de la publicité via les Règlements locaux de publicité, 

communaux ou intercommunaux : 
o Cette réintroduction est limitée géographiquement, en particulier aux communes de plus 

forte concentration de services et d’activités économiques.  
o En continuité des travaux menés par le Syndicat mixte de préfiguration du Parc, 

accompagner les communes ou les intercommunalités volontaires et identifiées comme 
pouvant déroger à l’interdiction de publicité, dans la mise en place de RLP, et veiller à leur 
compatibilité avec les critères de la Charte signalétique du Parc 

o Réaliser l’inventaire des RLPih existants et les mettre en compatibilité avec les critères de la 
Charte signalétique du Parc   
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o Encadrer l’élaboration de RLP et RLPih répondant aux critères de la Charte signalétique du 
Parc  

▪ Engager un travail spécifique avec les communes partiellement classées ou limitrophes du Parc, afin 
que les dispositifs publicitaires n’altèrent ces portes d’entrée  
 

▪ Concilier respect des paysages et besoin de signalisation des activités 
o Réaliser des pré-enseignes « qualitatives » c’est-à-dire répondant à des besoins réels 

d’acteurs locaux et recourant à des formats réduits et harmonieux, pour valoriser les 
productions locales 

o Accompagner les commerces locaux et les entreprises pour leur offrir un ancrage territorial 
et une visibilité respectant la qualité paysagère 

o Promouvoir la Signalétique d’intérêt Local (SIL) et les Relais Informations Services (RIS) sur 
le territoire du Parc, en tant qu’alternative à la réintroduction de la publicité par des RLP 

 
▪ Harmoniser la signalétique patrimoniale (patrimoines naturel et culturel) 

 

 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
1) Pour l’objectif : REQUALIFIER LES SECTEURS PRIORITAIRES  

En s’appuyant sur le Cahier des Paysages et ses déclinaisons locales, avec les collectivités, il impulse des 
diagnostics communaux, en hiérarchisant la faisabilité des actions de requalification urbaine et paysagère des 
secteurs prioritaires. Pour ce faire : 

o Il anime des groupes de travail dédiés à la requalification urbaine et paysagère selon les différentes 
typologies de secteurs à requalifier 

o Il met son ingénierie à disposition des collectivités pour la coordination de ces études et/ou l’apport 
d’expertises complémentaires (biodiversité, patrimoines…). Il en impulse au besoin notamment pour 

les Secteurs de requalification urbaine et paysagère identifiés P 

o Il fait appel à ses partenaires au besoin dont le CAUE des Côtes d’Armor, le CAU et les services dédiés 
du Département Ille-et-Vilaine, à des partenariats universitaires, etc. 

 
Il mobilise un paysagiste conseil autant que de besoins.  
Il accompagne les communes et intercommunalités dans la réalisation des programmes de requalification 
urbaine et paysagère des secteurs prioritaires.  
Il participe/ anime des groupes de travail dédiés à la définition et mise en œuvre des plans d’action opérationnels 
et volontaires, et soutient les programmes de requalification. 
 

2) Pour l’objectif : RESORBER LES ALTERATIONS PAYSAGERES DIFFUSES 

Dans les 3 premières années de la Charte, il établit un recensement des points d’altération paysagère sur le 
territoire. Il s’appuie sur les connaissances des communes et leur fournit cet état des lieux. 
 
Avec les communes volontaires, il identifie les travaux de résorption de ces points. Il accompagne la réalisation 
de ces travaux dans le respect des objectifs de la Charte.  
 

3) Pour l’objectif : MAÎTRISER L’AFFICHAGE PUBLICITAIRE ET HARMONISER LA SIGNALETIQUE SUR LE 
TERRITOIRE 

Il coordonne ce volet à l’échelle du Parc pour les collectivités, y compris pour les communes de Dinan 
agglomération et de Saint-Malo agglomération situées en dehors du PNR. 
  
Il poursuit   en partenariat avec les acteurs concernés60 l’inventaire des implantations non-conformes à la 
règlementation.  

60 Annonceurs (publicitaires, restaurateurs, hôteliers…), services de l’Etat (DDTM, DREAL, Préfecture), collectivités 
responsables de la voirie (Conseils Départementaux, communes) … 
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Il coordonne dans un délai d’un an, dès le terme de l’inventaire, la résorption de l’affichage illégal. La résorption 
au sein des grands ensembles paysagers emblématiques du territoire est prioritaire. 
 
A partir notamment des travaux existants61 et dans les deux premières années de la charte, il pilote 
l’élaboration de la Charte signalétique du Parc. 
Pour ce faire, il s’appuie sur la concertation entre les différents acteurs concernés : services de l’Etat (DDTM, 
DREAL, Préfecture), collectivités responsables de la voirie (Conseils Départementaux, communes voire 
intercommunalités, représentants des professionnels, annonceurs (publicitaires, restaurateurs, hôteliers…)…  
 
Il accompagne les communes et les intercommunalités qui souhaitent déroger à l’interdiction de publicité dans 
l’élaboration ou la mise en compatibilité de leurs Règlements Locaux de Publicité, et donne un avis sur ces 
derniers. 
 
Il accompagne les entreprises sur l’affichage publicitaire et notamment celles pouvant bénéficier des pré-
enseignes dérogatoires. Il s’attache à faciliter la valorisation et la lisibilité des savoir-faire locaux et/ou valorisent 
le patrimoine (> MESURE 22). 
 
Il accompagne les collectivités sur la signalétique patrimoniale et notamment sur des sentiers d’interprétation 
(MESURE 28). 

 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles requalifient les secteurs prioritaires identifiés P dans le Cahier des paysage - et éventuellement d’autres - 

sur la durée de la Charte en s’impliquant dans les programmes de requalification : 
o En participant avec le Syndicat mixte du Parc aux diagnostics sur chaque secteur de requalification  
o A partir des diagnostics, en engageant des programmes d’actions de requalification 

 
Elles assurent l’enfouissement des réseaux dans les nouveaux projets et promeuvent l’enfouissement des 
réseaux aériens existants au gré de la réhabilitation. 
Elle veille à limiter le nombre de points lumineux dans les nouveaux aménagements, et à adapter le système 

d’éclairage dans les zones urbanisées, pour réduire la pollution lumineuse.  
Elles appliquent et font respecter, via leur pouvoir de police, la règlementation sur l’affichage publicitaire et 
peuvent être aidées par le Syndicat mixte du Parc. 
Elles participent à l’inventaire des implantations non-conformes. 
Elles participent à l’élaboration de la charte signalétique du Parc et à sa mise en œuvre. 
Elles respectent les objectifs de la MESURE dans le cadre de l’élaboration de RLP/RLPi et les rendent compatibles 
avec la Charte dans un délai de 3 ans après décret de classement du PNR. 

 
Engagements de la Région Bretagne 

Dans le cadre du SRADDET, elle promeut une plus grande qualité architecturale et paysagère en intégrant les 
enjeux paysagers de la biodiversité et de la fonctionnalité des milieux lors des projets urbains publics ou privés 
(ZAC, lotissements, entrées de ville…). 
Elle soutient et participe à l’élaboration et la mise en œuvre de la stratégie de signalétique du Parc dans les trois 
premières années du PNR.  
Elle encourage les collectivités dans leurs documents d’urbanisme et le Syndicat du Parc à déterminer les 
objectifs de qualité paysagère des principales entrées de ville du territoire. 
Elle soutient la requalification des espaces prioritaires. 
Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

61 Depuis 2013, la Communauté de communes Côte d'Emeraude mène une politique de gestion de l'affichage publicitaire. 
Son but : concilier les besoins de communication des entreprises et la préservation du cadre de vie. D’autre part, le Syndicat 
des Caps  a publié en 2018 un Guide pratique Publicité à l’usage des élus et des acteurs économiques. 
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Ils travaillent collectivement sur les questions de requalification des espaces prioritaires et soutiennent la 
requalification de ces espaces. 
Ils permettent l’enfouissement des réseaux lors des nouveaux projets et favorisent l’enfouissement des réseaux 
aériens en lisière des infrastructures à l’occasion des travaux d’aménagement.  
Ils participent à l’élaboration et à la mise en œuvre de la stratégie de signalétique du Parc. 

 
Engagements de l’Etat 

Il promeut et participe aux études de requalification des espaces prioritaires. 
Il accompagne le Syndicat mixte du Parc et les collectivités sur le plan règlementaire dans l’élaboration de RLP et 
RLPi et exerce sa responsabilité pour faire appliquer la règlementation en matière de publicité prioritairement 
sur le territoire du Parc en exigeant la dépose des publicités illicites. 
 

Les partenaires associés 
Le Syndicat des Caps, dans le cadre de l’Opération Grand Site « Cap d’Erquy-Cap Fréhel » 
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement des Côtes d’Armor 
Les agences d’urbanisme 
Les professionnels de l’aménagement (bureaux d’études) 
Les chambres consulaires, dans le cadre de la réalisation de pré-enseignes qualitatives notamment 
Les acteurs économiques, touristiques et associatifs 
Les annonceurs (publicitaires, restaurateurs, hôteliers…) 
Les propriétaires et locataires des lieux 
EDF, RTE, les syndicats d’électrification, les opérateurs d’infrastructures de communication électroniques fixes 
ou mobiles, les opérateurs de téléphonie 
L’ADEME 
 

Liens avec les autres mesures 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 
Principaux indicateurs de suivi 

  

N° Indicateur et type d’indicateur 
Valeur 
initiale 

Valeur 
intermédiaire 

Valeur cible 
à 15 ans 

IP8-1 
Taux des 24 sites identifiés au Plan de Parc pour lesquels 
des études paysagères et/ou des programmes d’actions 

de requalification ont été menés (C) 
0 40% 

80 % à 15 
ans 

IP8-2 
Nombre de communes où des opérations de résorption 

de l’affichage publicitaire illégal ont été menées (C) 
0 

A 5 ans : 40  

A mi-charte : 
74 

74 
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 MESURE 9 : Connaître, protéger le patrimoine 
culturel, matériel et immatériel   

 

Contexte 
La « densité historique » du territoire est 
exceptionnelle à l’échelle bretonne et 
certainement nationale.  

Depuis la préhistoire, sont légués des 
vestiges néolithiques et protohistoriques 
(mégalithes…), des vestiges de l’antiquité 
et de sa période gallo-romaine comme le 
Temple de Mars à Corseul ou la villa agglo-
romaine du Quiou, des vestiges du moyen-
âge avec ses villages médiévaux et sites 
fortifiés, mais aussi des siècles de pêche à 
Terre-Neuve, de commerce maritime, de 
course par les corsaires, et de défense 
maritime… jusqu’à l’histoire récente, 
histoire balnéaire, témoignages des deux 
guerres mondiales…  

Ainsi, ce territoire recèle une forte concentration de bâtis, de sites et de découvertes archéologiques, y compris 
sous-marines, qui concoure à sa distinction.  

Ce volet « matériel » du patrimoine culturel est associé à un volet « immatériel », qui regroupe l’histoire du 
territoire, la mémoire des femmes et des hommes, ou des lieux (toponymie) ou encore la langue gallèse. On y 
retrouve aussi les pratiques culturelles traditionnelles de la musique (bagadoù), de la danse (cercles celtiques, 
fest-noz, fest-deiz), de la gastronomie, des savoir-faire agricoles, artisanaux et maritimes qui constituent autant 
de témoignages de la richesse du patrimoine culturel immatériel du territoire.  

Des dispositifs de protection et valorisation du patrimoine sont en place : sites patrimoniaux remarquables à 
Dinan, Dinard et Saint-Malo, labellisations « Ville d’art et d’histoire » à Dinan (dont Léhon est « Petite cité de 
caractère ») et à Dinard (en projet pour Saint-Malo), labellisation « Communes du patrimoine rural de 
Bretagne » pour Tréfumel, Guenroc, Saint-Juvat et Saint-Méloir-des-Bois. Sur les lignes littorales et d’estuaires, 
les protections au titre des « Monuments historiques » se prolongent par des protections de « Sites ».  

Néanmoins, sur les secteurs qui ne bénéficient pas de protections, le patrimoine bâti est parfois délaissé au profit 
d’une banalisation progressive des constructions, dégradé par manque de connaissance des techniques 
anciennes lors de rénovations, ou simplement laissé à l’abandon. 

Une véritable stratégie en faveur de la connaissance et de l’appropriation du patrimoine bâti est conduite dans 
le cadre du projet de Parc depuis 2009, dans la perspective d’actions d’entretien, de protection, de 
préservation, de restauration et de valorisation. En complément d’opérations antérieures sur 30 communes, la 
Région Bretagne conduit un inventaire du patrimoine62 en régie et en partenariat avec l’Université Rennes 2, et 
également de manière participative, qui impliquent les collectivités, associations et habitants. A la création du 
Parc, l’ensemble des 74 communes aura été inventorié. Ensuite, cette connaissance pourra être actualisée, 
reconsidérée sous d’autres angles, notamment thématiques.  

L’une des difficultés majeures de la transmission du patrimoine culturel immatériel est la disparition progressive 
de ceux qui le détiennent. Un important travail de collecte a déjà été réalisé par les associations locales ou des 
collectivités pour soutenir les projets ou par des acteurs locaux qui œuvrent au réinvestissement contemporain 
du patrimoine culturel immatériel. 

62 2021 : plus de 13 000 dossiers d’études et 9000 fiches de recensement accessible à tout un chacun en ligne sur le portail 
www.patrimoine.bzh et via l’accès cartographique www.kartenn.region-bretagne.fr 

Église Paroissiale Saint-André (Saint-André-des-Eaux) - Vue générale © Région 
Bretagne 
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Cf. Préambule Des richesses patrimoniales des Faluns à la côte : un patrimoine bâti exceptionnel qui traverse les 
âges, reflet de ce territoire de terre et de mer 

Valorisation du patrimoine culturel > MESURES 28 et « tourisme de culture » > MESURE 24 

Stratégie 

Toujours mieux connaître et faire connaître le patrimoine culturel du territoire, renforcer sa protection, sa 
réhabilitation.  

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. IDENTIFIER, CONNAÎTRE ET RECONNAÎTRE LE PATRIMOINE MATERIEL du territoire 

▪ Améliorer la connaissance et l’identification du patrimoine culturel matériel existant par le 
biais de l’inventaire notamment, pour améliorer les outils et les moyens à développer pour le 
protéger, l’entretenir, le préserver, le restaurer et le valoriser 

▪ Favoriser les démarches d’inventaires participatifs, associant les habitants, individuellement ou 
regroupés sous forme associative > Cf. MESURE 26 et également les démarches scientifiques et 
archéologiques 

▪ Mettre en réseau les acteurs qui agissent en faveur de la connaissance des patrimoines matériels 
locaux 

▪ Organiser le partage des connaissances, pour favoriser la compréhension et l’appropriation du 
patrimoine matériel et bâti, en y incluant spécifiquement les patrimoines moins connus > Cf. MESURE 
26 

▪ Identifier et prioriser les enjeux patrimoniaux sur le territoire pour organiser la protection, 
l’entretien, la préservation et la restauration 

 
2. RECENSER LES PATRIMOINES IMMATERIELS ET COLLECTER LA MEMOIRE 

▪ Constituer un fonds documentaire « Mémoire du territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude » 
en s’appuyant sur les acteurs impliqués 

▪ Rassembler et promouvoir les études réalisées sur le patrimoine immatériel par les structures 
publiques, les associations locales et les particuliers 

▪ Conforter le travail de collecte de la mémoire des anciens  

▪ Encourager les démarches participatives citoyennes pour le recensement des patrimoines 
immatériels et la collecte de mémoire   

▪ Veiller à ce que les démarches d’inventaires thématiques et de valorisation sur le territoire intègrent 
aussi des éléments de patrimoine immatériel  

▪ Favoriser la réalisation de travaux de fin d’études et de programmes de recherches en sciences 
humaines sur ce thème 

▪ Soutenir le recensement du patrimoine linguistique du territoire, notamment la microtoponymie 
(hameaux, cours d’eau…) 

 
3. MIEUX PROTEGER LE PATRIMOINE CULTUREL  

▪ Protéger notre patrimoine de proximité (vernaculaire) : utiliser les outils réglementaires de 
protection : prendre en compte les inventaires existants dans les documents d’urbanisme, 
promouvoir et accompagner à la mise en place de Sites patrimoniaux remarquables, etc. 

▪ Mettre en œuvre des mesures de protection règlementaire pour les éléments remarquables du 
patrimoine bâti, dont classement ou inscription au titre des Monuments historiques ou via le code 
de l’urbanisme. 
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4. ENTRETENIR, PRESERVER ET RESTAURER LE PATRIMOINE CULTUREL, remarquable et 
ordinaire 

▪ Accompagner les acteurs locaux qui agissent en faveur de l’entretien, la préservation et la 
restauration des patrimoines matériels et bâtis, et les mettre en réseau pour favoriser 
l’expérimentation de pratiques innovantes et de dynamiques de projets plus globaux et partagés 

▪ Accompagner tous les acteurs locaux dans leurs démarches d’entretien, de préservation et 
de restauration des patrimoines matériels et bâtis et d’appropriation 

▪ Restaurer les patrimoines matériels et bâtis publics patrimoniaux quand leur conservation est 
menacée 

▪ Sensibiliser et informer les entreprises et les particuliers (mécènes et propriétaires privés) à la 
préservation des patrimoines matériels et bâtis et les orienter dans leurs démarches (fonds pour les 
patrimoines du Parc)  

▪ Prendre en compte les enjeux écologiques dans la restauration, l’entretien et l’ouverture au public 
du patrimoine bâti : continuité écologique des cours d’eau à examiner lors de la restauration des 
moulins et de leurs ouvrages hydrauliques, préserver, voire faciliter l’accueil des colonies de chauve-
souris ou de certaines espèces d’oiseaux dans les monuments à préserver (Cf. MESURE 6) etc.) 

▪ Accompagner la transition énergétique du patrimoine bâti ancien > Cf. MESURE 15  
▪ Encourager les détenteurs de la mémoire et des savoir-faire culturels du territoire à continuer de 

transmettre leurs connaissances et savoir-faire aux générations qui les suivent (voir aussi MESURE 
22) 
 

 

 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 

Il anime un Réseau des acteurs du patrimoine culturel – services des collectivités et acteurs locaux concernés - 
sur la connaissance, la protection, l’entretien, la préservation, la restauration et la valorisation du patrimoine 
culturel, pour croiser les diverses démarches d’inventaire, mutualiser les connaissances et les moyens, et initier 
des démarches partenariales. Il fait de la Maison du Parc le lieu de rencontre des acteurs du patrimoine culturel 
du territoire pour favoriser leur mise en réseau à l’échelle Parc (organisation de rencontres/forums, groupes de 
travail…) fédère les initiatives et initie des projets communs. 
 
Il accompagne en particulier les communes ne disposant pas de services sur le patrimoine, notamment les plus 
petites communes, et facilite les projets de manière générale. 
 
En années 1 et 2 de la création du Parc, il mène avec ce Réseau un travail approfondi d’identification et de 
priorisation des enjeux de connaissance, de protection, d’entretien, de préservation et de restauration du 
patrimoine culturel du territoire. 
Des éléments de patrimoine bâti sont déjà identifiés comme prioritaires pour l’entretien, la préservation et la 
restauration : les moulins à marée et perrés, patrimoines emblématiques et menacés du territoire ; le patrimoine 
de proximité (vernaculaire) le plus menacé (lavoirs, fontaines, puits, croix et calvaires, fours, pigeonniers, 
chemins creux…).  
 

1) Pour l’objectif : IDENTIFIER, CONNAÎTRE ET RECONNAÎTRE LE PATRIMOINE MATERIEL > Cf. MESURE 26 

Il poursuit son partenariat avec le service de l’Inventaire du patrimoine culturel de la Région Bretagne pour 
l’inventaire du patrimoine bâti de l’ensemble des communes du territoire. Il développe des conventions de 
partenariat avec les villes-portes, les communes associées et les communes partiellement classées (concernant 
la partie communale non classée) pour qu’elles puissent également être couvertes par l’inventaire. 
 
En lien avec ce service, il coordonne des démarches d’inventaires participatifs du patrimoine matériel et bâti, 
associant les habitants, individuellement ou regroupés sous forme associative. Ces inventaires participatifs 
peuvent être réalisés à l’échelle d’une commune seule ou de plusieurs communes d’un secteur cohérent (ex : 

Page 709 sur 1231



secteur des faluns, secteur granitier, etc…), ou être thématiques (ex : perrés des bords de Rance, lavoirs et fours 
à pain, etc.). 
 
Il permet à chacun de prendre facilement connaissance des inventaires réalisés en communiquant largement 
sur les portails de la Région Bretagne63 et les autres supports et en engageant des démarches de vulgarisation 
(supports adaptés localement et à différents publics…). A l’échelle du Parc, il permet un partage et une 
centralisation des connaissances via la plateforme de valorisation des patrimoines du territoire « Ode 
Emeraude »64, favorisant auprès des habitants la compréhension et l’appropriation du patrimoine matériel et 
bâti du territoire, en y incluant spécifiquement les patrimoines moins connus. 
 

1) Pour l’objectif : RECENSER LES PATRIMOINES IMMATERIELS ET COLLECTER LA MEMOIRE 

En partenariat avec les associations locales concernées, il initie un travail de collecte de la mémoire des 
« Anciens » et de recensement des patrimoines immatériels. 
Il organise des collectes audios de la mémoire des « Anciens » ayant exercé des métiers en lien avec les 
patrimoines locaux (terre-neuvas, gardiens de phares…) ; il recueille aussi des témoignages de type « histoires 
extraordinaire de gens ordinaires ». 
Il impulse et appui les acteurs locaux, voir participe la collecte d’enregistrements en gallo. 
Il initie des collectes et numérisations de documents liés aux patrimoines immatériels. 
En partenariat notamment avec l’Office public de la Langue bretonne, il organise une enquête micro-
toponymique exhaustive. 
 

2) Pour l’objectif : PROTEGER LE PATRIMOINE CULTUREL 

Il promeut auprès des collectivités la mise en place de protections règlementaires et les accompagne dans ces 
démarches, notamment pour le petit patrimoine bâti des communes, via la Loi Paysage en l’inscrivant dans les 
documents d’urbanisme. 
Il met en lien les acteurs privés avec les collectivités ou acteurs compétents sur le patrimoine, notamment sur 
les ouvrages sur cours d’eau.  

 
3) Pour l’objectif : ENTRETENIR, PRESERVER ET RESTAURER LE PATRIMOINE CULTUREL 

 
Il promeut les démarches respectueuses des patrimoines pour leur entretien / préservation / restauration 
auprès des collectivités, des entreprises, et des particuliers (mécènes et / ou propriétaires privés de 
patrimoines matériels et bâtis). Il conçoit des outils de sensibilisation. 
 
Il impulse la création d’un Fonds de dotation pour les patrimoines du Parc pour les travaux d’entretien / 
préservation / restauration sur des sites dignes intérêt. Le Réseau des acteurs des patrimoines culturels joue 
un rôle actif dans la constitution et l’animation du Fonds pour les patrimoines du Parc. Ce fonds est alimenté par 
les dons défiscalisés des particuliers et des entreprises, et par une participation volontaire des collectivités. 
Le Syndicat mixte du Parc sollicite le Fonds national de dotation des PNR et autres fonds (Fondation du 
Patrimoine, etc.). 
 
En prenant en compte les priorités fixées par le Réseau des acteurs des patrimoines culturels, il accompagne 
les collectivités dans leurs démarches d’entretien / préservation / restauration des patrimoines matériels et 
bâtis.  
Il aide les acteurs locaux dans leurs démarches : montage des dossiers de demande d’autorisation, organisation 
des études et travaux, mobilisation de financements…  
 
Il initie des chantiers participatifs pour la restauration du patrimoine et promeut les chantiers existants > Cf. 
MESURE 26. Il sollicite les associations de chantiers bénévoles et les chantiers d’insertion pour la mise en place 
de chantiers sur le territoire. Il coordonne des actions de restauration, en particulier en faveur du patrimoine de 
proximité. Il suscite la création, voire accompagne l’installation d’espaces d’expérimentations de techniques 
anciennes. Il propose de s’inspirer du modèle Guédelon (Bourgogne) sur un ou quelques sites emblématiques.  
 

63 http://patrimoine.bzh/ et http://kartenn.region-bretagne.fr/ 
64 http://www.bio-scene.org/ode-emeraude 
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Il sensibilise à la préservation et à la transmission du patrimoine maritime, notamment sous-marin. 
 
Il propose le parrainage du patrimoine de proximité par les habitants, pour l’entretien et la surveillance. 
 
Il sensibilise à la prise en compte de la biodiversité dans la restauration, l’entretien et l’ouverture au public 
des patrimoines. Il accompagne les collectivités et les met en lien avec les acteurs compétents. 
 
Il fait le lien entre les réseaux d’acteurs concernés pour accompagner la transition énergétique du patrimoine 
bâti ancien. > Cf. MESURE 15 
Il valorise les techniques qui concilient restauration du patrimoine bâti et transition énergétique et contribue à 
mettre en relation les acteurs de la restauration du patrimoine bâti et ceux du bâtiment engagé dans la transition 
énergétique.  
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles diffusent les inventaires existants et participent aux inventaires complémentaires menés dans le cadre du 
partenariat entre le service de l’Inventaire du patrimoine culturel de la Région Bretagne et le Syndicat mixte du 
Parc. 
Elles participent au travail d’identification et de priorisation des enjeux de connaissance / protection / entretien 
/ préservation / restauration des patrimoines matériels et bâtis. 
Elles mènent des démarches de protection / entretien / préservation/ restauration des patrimoines matériels et 
bâtis en sollicitant les conseils et l’accompagnement des acteurs locaux compétents dont les CAUE 22 et CAU35, 
Architecte des bâtiments de France, Syndicat mixte du Parc, associations. 
Les Villes d’Art et d’Histoire, Dinan, Dinard et Saint-Malo en projet, via leurs services spécialisés, jouent un rôle 
déterminant grâce à leur expertise, sur les territoires labellisés. Les intercommunalités peuvent développer 
également leurs moyens en faveur du patrimoine.  
Elles informent le Syndicat des démarches qu’elles engagent sur la transition énergétique et dispositifs en place. 
 

Engagements de la Région Bretagne 

Autour d’objectifs patrimoniaux définis, elle s’engage à accompagner les démarches participatives d’inventaire 
du patrimoine bâti menées par les acteurs locaux sur l’ensemble du territoire du Parc. 
Elle participe au travail d’identification et de priorisation des enjeux de connaissances / protection / entretien / 
préservation / restauration des patrimoine matériels et bâtis du territoire. 
Elle participe au financement des travaux d’entretien, de préservation et de restauration identifiés. 
Elle incite et soutient la réutilisation et la réaffectation de bâtis patrimoniaux. 
Elle permet aux structures muséales du territoire labellisées « musée de France » de bénéficier d’un soutien 
régionale spécifique. 

 
Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils participent au travail d’identification et de priorisation des enjeux de connaissance / protection / entretien / 
préservation / restauration des patrimoines matériels et bâtis. 
Ils mettent en œuvre leurs politiques en matière de sauvegarde des patrimoines matériels et bâtis.  
Ils développent les échanges et la mutualisation entre les deux départements. 
Les Conservations départementales des Antiquités et Objets d'Art à travers leur ingénierie et leur expertise 
accompagnent les maires dans le récolement, la conservation, la restauration, la sécurisation et la valorisation 
des éléments du patrimoine mobilier protégés Monuments historiques des communes. 
Le Département 35 soutient des associations patrimoniales portant des projets d’intérêt départemental, dont 
les associations d'archéologie. Il accompagne aussi la délégation régionale de la Fondation du patrimoine.  
 
Le Département 35 aide à la restauration des églises et chapelles non protégées et à la conservation et à la 
protection des objets mobiliers d'intérêt patrimonial protégés et non protégés, dans les communes de moins de 
5 000 habitants.   
Le Département 35 accompagne, en tant que propriétaire, le musée consacré à l’œuvre du sculpteur Pierre 
Manoli, à La Richardais.  
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Le Département 22 soutient les musées associatifs et les associations de valorisation du patrimoine. 
Le Département 22 mène une politique de soutien aux communes de moins de 5 000 habitants pour la 
restauration de leur patrimoine mobilier et immobilier protégé au titre des Monuments historiques. 
 

Engagements de l’Etat 

Il soutient les programmes de recherches nécessaires à la connaissance des patrimoines culturels remarquables. 
Il contribue à mettre en œuvre les mesures de protections adaptées aux différents patrimoines répondant aux 
exigences règlementaires. 
Il soutient les programmes de recherches nécessaires à la protection des patrimoines culturels remarquables. 
Il apporte son expertise et son soutien aux initiatives locales et échange avec le Syndicat du Parc sur les projets 
locaux. 
 

Les partenaires associés 

Les associations locales qui travaillent à la connaissance/ protection/ entretien/ préservation/ restauration des 
patrimoines matériels et bâtis 
Les structures muséales du territoire 
Les équipements et structures de découverte des patrimoines 
Le CAUE 22 et les architectes-conseils du CAU 35 se tiennent à la disposition des collectivités et des 
administrations publiques qui peuvent les consulter sur tout projet d’urbanisme, d’architecture ou 
d’environnement 
Les acteurs économiques privés, mécènes potentiels de la préservation du patrimoine matériel et bâti 
Les artisans en restauration du patrimoine 
L’Office public de la Langue bretonne, qui valorise notamment la Charte Ya d’ar Brezhoneg pour la présence de 
la langue bretonne dans la vie des communes et intercommunalités 
L’association Bretagne Culture Diversité 
Les détenteurs de savoir-faire (artisans, constructeurs chantiers navals, restaurateurs…). 
Les universités et centres de recherche 
Les particuliers 
 

Liens avec les autres mesures 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

Principaux indicateurs de suivi 

 

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale Valeur intermédiaire Valeur cible à 15 ans 

IP9-1 

Nombre d’éléments bâtis du 
patrimoine de proximité 

concernés par une opération 
d’entretien, de préservation 

ou de restauration (T) 

État 0 en 2022 
A 5 ans : 70 

A 10 ans : 200 
 

A 15 ans : 400 
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Orientation 3 : Un cadre de vie 
préservé, vers un aménagement sobre 
à l’aune de la transition écologique 
favorisant un rééquilibrage entre le 
littoral et l’intérieur 
 
 

MESURE 10 : Préserver nos espaces naturels et agricoles par un aménagement du territoire 
économe en foncier et la maîtrise de l’urbanisation 

MESURE 11 : Favoriser un urbanisme durable contribuant à l’identité du territoire 

MESURE 12 : Privilégier un habitat équilibré, préservant le littoral et assurant la cohésion 
sociale  

MESURE 13 : Permettre le développement d’une mobilité éco-responsable 

MESURE 14 : Répondre aux besoins des habitants en maintenant et en diversifiant l’offre en 
commerces de proximité, les équipements et les services à la population 

 
Site d'écluse n°42 - Canal d'Ille-et-Rance, chemin de halage et vue sur l'église paroissiale (Evran) © Turni Rozenn – Région Bretagne 
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 MESURE 10 : Préserver nos espaces naturels et 
agricoles par un aménagement du territoire économe 

en foncier et la maîtrise de l’urbanisation 
 

Contexte 
Le territoire a connu une pression 
foncière importante ces dernières 
décennies, avec un étalement 
urbain plus marqué à la fin du siècle 
dernier, au travers d’un habitat peu 
dense et du développement des 
infrastructures, des équipements 
collectifs, et des zones d’activités 
artisanales et commerciales. 
Toutefois, le territoire est resté 
majoritairement agricole et sa 
qualité patrimoniale et paysagère 

relativement préservée, en comparaison à d’autres régions françaises. 
 
Le territoire déjà très attractif le sera certainement davantage dans les prochaines années, avec des arrivées 
dues aux migrations climatiques, aux crises sanitaires (recherche de jardins…), au retour d’une population 
nombreuse issue du baby-boom d’après-guerre, et ceci principalement sur le littoral et dans les villes-centre. Le 
territoire est qui plus est de plus en plus accessible (LGV…) et équipé en infrastructures numériques dans un 
contexte où le télétravail se développe.  
 
Pour relever le défi de la maîtrise foncière et s’engager dans la nouvelle politique de réduction de l’artificialisation 
engagée par la Loi Climat et Résilience, le territoire s’est doté des outils de planification et de suivi adaptés (voir 
PARTIE 1, Synergie des acteurs). Enfin, il s’inscrit dans une dynamique régionale consacrée, via le SRADDET 
breton. 
 

Mise en regard de la Charte avec le SRADDET : 
Le SRADDET précise dans son objectif 31 intitulé « Mettre un terme à la consommation d’espaces agricoles et 
naturels » : « Pour sortir du principe de la consommation foncière comme modèle de développement, il 
convient de considérer que la ressource foncière a une « finitude » et que cette ressource est aujourd’hui tarie 
en Bretagne. Cela conduit à retenir l’objectif de mettre un terme complet et définitif à ce grignotage du 
territoire à l’horizon visé par le projet de territoire breton dans le SRADDET. L’objectif est donc fixé à l’horizon 
2040 : zéro consommation nette de terres agricoles et naturelles.  
 
Son atteinte devra s’inscrire dans le temps et s’approcher d’une trajectoire générale retenant le principe d’une 
réduction globale de la consommation de 50% d’ici 2030 par rapport au niveau d’artificialisation des 10 
prochaines années, par habitant, de 75% d’ici 2035 et de 100% à l’horizon 2040. Chaque territoire, par ses 
documents d’urbanisme et de planification devra y apporter sa plus forte contribution possible.  
 
Cet objectif est pleinement complémentaire de ceux posés pour la préservation de la biodiversité ; la fin de 
l’artificialisation des surfaces naturelles étant la condition première du coup de frein à donner à l’effondrement 
de la diversité des espèces. 
 
Cette démarche comprend les zones d’habitat, les zones économiques, commerciales, mais concerne 
également le bâtiment dédié à l’activité agricole, qui doit privilégier l’utilisation et la requalification du bâti 
existant à toute nouvelle construction ou extension. Ce renouvellement et ce traitement des bâtiments 
agricoles (élevage, stockage…) du fait des coûts induits plus importants (désamiantage, mise aux normes…), 
nécessite un modèle économique à construire. » 

Saint-Cast-le-Guildo © Olivier DURAND 
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Stratégie 

Réduire très fortement le rythme de consommation foncière par une meilleure connaissance du territoire, un 
suivi optimisé de l’artificialisation, un accompagnement de proximité, et une densification du tissu urbain 
existant. 

Ces 15 années de la présente charte seront consacrées à rassembler les volontés et mettre tous les moyens en 
œuvre afin d’atteindre le « zéro consommation nettes de terres agricoles et naturelles » visé par le SRADDET. 

 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. LIMITER FORTEMENT LA CONSOMMATION FONCIERE ET L’ARTIFICIALISATION DES 
ESPACES NATURELS ET AGRICOLES 
 

▪ Accompagner au plus près les collectivités et mettre à leur disposition les outils de 
connaissance, de valorisation et d’orientation d’aménagement du territoire : schéma des Continuités 
écologiques locales, Plans Climat Air Energies Territoriaux, Atlas paysagers (dont les données du 
Cahier des Paysages), inventaires du patrimoine bâti, inventaires naturalistes, etc.; réaliser des 
études paysagères et urbaines en amont de l’élaboration / révision des documents d’urbanisme et 
des projets d’aménagement 
 

▪ Lutter contre le logement vacant (> Cf. MESURE 12) et mettre en place des opérations de 
renouvellement urbain, identifier les gisements fonciers potentiels et généraliser les référentiels 
fonciers, au sein des secteurs déjà urbanisés, démarche préalable à toute extension urbaine 
 

▪ Préserver les Continuités écologiques de l’urbanisation (> Cf. MESURE 3 pour les « Cœurs de 

biodiversité » et les Corridors écologiques remarquables P) et maintenir des respirations 

paysagères entre les espaces urbanisés via le respect des Coupures d’urbanisation P notamment  

 

▪ Contenir l’urbanisation au sein des Enveloppes foncières P :  

Durant la période de la charte (15 ans), l'urbanisation n'a pas vocation à se développer au-delà des 
Enveloppes foncières. 

A l’échelle de chaque commune ou d’un groupe restreint de communes volontaires, l’extension 
modérée au-delà de ces enveloppes foncières est envisageable sous condition que la surface globale 
des enveloppes de la commune, ou du groupe de communes, ne change pas*, que les Coupures 

d’urbanisation P soient respectées et qu’une étude environnementale ait été menée 

*Ainsi l’ouverture d’un nouveau secteur à l’urbanisation entraine la fermeture d’un autre, dans une 
logique de compensation. 

 En dehors des Enveloppes foncières, sont possibles :  

▪ La densification des secteurs urbanisés identifiés par les SCOT et délimités par les PLU 
▪ Les extensions limitées des bâtiments existants 
▪ Les zones de taille et de capacité d’accueil limitées 
▪ L’évolution des bâtiments, leur changement de destination dans le cadre de la résorption des friches 

(ex. : bâtiments agricoles ou industriels) 
▪ L’implantation ou l’évolution de bâtiments agricoles ou d’équipements et aménagements 

nécessaires à l’exploitation agricole 
▪ L’implantation ou l’évolution d’équipements nécessaires à la gestion ou découverte des Sites naturels 
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▪ L’implantation ou l’évolution d’équipements nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
ou contribuant aux objectifs de transition énergétique 
   

▪ Respecter des planchers de densité brute moyenne minimale de logements à l’hectare par 
commune lors d’opérations de créations de logements. Ils sont fixés par type de commune selon 
trois niveaux dans l’armature territoriale prenant notamment en compte la démographie, le niveau 
d’équipements et de services de proximité, puis l’accès aux transports. Pour chaque type, la valeur 
plancher est à adapter selon le tissu urbain existant et la taille de la commune : 

 

Pôles principaux65 Pôles secondaires66 Maillage rural67 

Minimum à fixer 

Entre 30 et 42 logts./ ha 

Minimum à fixer 

Entre 20 et 30 logts./ ha 

Minimum à fixer 

Entre 15 et 24 logts./ ha 

 
▪ Engager la renaturation d’espaces artificialisés  

 
▪ Pour la préservation du foncier agricole, étudier la pertinence des outils Zones Agricoles Protégées 

(ZAP)68, et Périmètres de protection des espaces naturels et agricoles périurbains (PENAP)69 
relevant de la compétence des Départements, en particulier pour les secteurs sous forte pression 
foncière, notamment proches du littoral (> Cf. PARTIE 1, 4.4) 

▪ Mettre en place des outils communs de connaissance, de suivi et d’analyse des évolutions de 
la consommation du foncier à l’échelle du Parc et voire en élargissant à l’échelle des deux SCOT : 
l’Observatoire du foncier du Parc 
 

▪ Animer un réseau des acteurs de l’aménagement du territoire et réunir une fois par an une 
rencontre annuelle des acteurs de l’aménagement du territoire (> Cf. PARTIE 1, 4.4), transversale 
au PNR et aux SCOT, permettant notamment de faire le point sur l’évolution de la consommation 
foncière sur le territoire, et qui associe les collectivités voisines des communes du Parc qui sont des 
parties prenantes des deux SCOT de Dinan agglomération et du Pays de Saint-Malo 

▪ Encourager les compétences spécifiques dans le choix des bureaux d’études en charge de 
l’élaboration ou de la révision des documents d’urbanisme et de planification : environnementalistes, 
paysagistes, urbanistes et architectes-conseil, architectes du patrimoine, etc. 
 
 

2. ASSURER DES AMENAGEMENTS ECONOMES EN FONCIER 
 

▪ Développer une approche durable des projets urbains (Cf. MESURE 11), notamment en termes 
d’économie de foncier 

▪ Prioriser dans les opérations d’aménagement ou de construction : 

65 Cancale, Dinan, Dinard, Lanvallay, La Richardais, Pleurtuit, Quévert, Saint-Jouan-des-Guérets, Taden, Trélivan, (hors Saint-
Malo) 
66 Beaussais-sur-Mer, Evran, La Gouesnière, Matignon, Mesnil-Roc’h, Plancoët, Plélan-le-Petit, Pleslin-Trigavou, Pleudihen-
sur-Rance, Plouasne, Plouër-sur-Rance, Saint-Cast-le-Guildo, Saint-Méloir-des-Ondes 
67 50 autres communes 
68 La zone agricole protégée (ZAP) consiste en la création d’une servitude d’utilité publique appliquée à un périmètre donné, 

laquelle est annexée au document d’urbanisme. La ZAP met en œuvre une protection renforcée des terres agricoles face à 
l’instabilité des documents d’urbanisme. 
69 Les périmètres de protection des espaces naturels et agricoles périurbains (PENAP) sont des zonages permettant de figer 

la vocation agricole et/ou naturelle des terrains qu'ils concernent aux documents d'urbanisme (PLU et SCOT). 
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o La réhabilitation et la création de logements à proximité des commerces et des services et 
l’installation des entreprises hors des centres-bourgs dans des secteurs dédiés existants ou 
déjà artificialisés > Cf. MESURES 12 et 14  

o La densification / renouvellement des espaces déjà urbanisés (dents creuses, BIMBY70) ; la 
réhabilitation / requalification de bâtiments existants en logements 

▪ Dans certains secteurs patrimoniaux à enjeux de biodiversité, la densification doit être étudiée 
finement 

▪ Pour les zones d’activités, engager également la densification, privilégier les espaces « en 
friches » ou non optimisés plutôt que des surfaces agricoles  
 

3. ASSURER UN AMENAGEMENT DURABLE DU LITTORAL ET S’ASSURER DU RESPECT DE LA 
LOI LITTORAL  
 

Une attention particulière sera portée au respect de la Loi Littoral, adoptée en 1986 dans l'objectif d'encadrer 
l'aménagement du littoral, de sorte à protéger les espaces remarquables et à les valoriser. En ce qui concerne 
l'urbanisme, la loi impose que les Espaces naturels remarquables, les activités économiques (aquacoles, 
agricoles ou forestières) ainsi que l'accès du public, soient préservées. Les documents d'urbanisme doivent 
par conséquent être compatibles avec ces exigences, mais aussi prévenir le développement d'une 
urbanisation continue le long du littoral 

▪ Dans les communes littorales, respecter les Coupures d’urbanisation P  

▪ En outre, une bande d'au moins 100 mètres de large depuis le niveau des plus hautes eaux doit 
demeurer vierge de constructions, à l'exception de certaines installations indispensables aux services 
publics et aux activités économiques liés à la mer (port, pêche, aquaculture...), et à l’exception des 
dents creuses situées en zones déjà urbanisées 

▪ Veiller davantage à maîtriser l’urbanisation sur ces communes et à étudier des alternatives à 
l’extension urbaine 

▪ Diffuser auprès de l’ensemble de acteurs publics et privés concernés par l’aménagement durable du 
littoral le « Référentiel Loi Littoral » 71 

▪ Respecter le principe d’inconstructibilité - sauf exceptions - des Espaces naturels remarquables72 P 

au titre de l’article L121-23 du Code de l’Urbanisme73, en accompagnant les collectivités soumises à 
la Loi Littoral dans l’élaboration ou la révision de leurs documents d'urbanisme 

 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
En étroite collaboration avec les intercommunalités – ou leur groupement - et communes compétentes en 
urbanisme, le Syndicat mixte du Parc apporte une expertise complémentaire dans les domaines suivants : 

70 Bimby est l’acronyme de « Build in My Back Yard », littéralement, « construire dans mon jardin ». L’idée est de définir une 
nouvelle filière de production de la ville, en s’appuyant sur les quartiers pavillonnaires déjà existants, et en proposant donc 
une solution alternative à l’étalement urbain. 
71 Elaboré par la DREAL Bretagne et les DDTM des Côtes d’Armor, du Finistère, d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan, élaboré afin 
de clarifier et d’harmoniser la lecture de la jurisprudence, actualisé chaque année (dernière version mars 2018)71 
72 Dans le cadre de la protection des espaces littoraux, la Loi Littoral exige que les espaces sensibles et remarquables pour 
leurs caractères patrimoniaux, culturels ou écologiques soient préservés. Ces espaces peuvent être des dunes, des falaises, 
des plans d'eau ou encore des forêts littorales. Des aménagements légers sont cependant permis dans le cadre de l'accès de 
ces lieux au public, de leur valorisation, de leur exploitation ou de leur gestion. 

 
73 « Les documents et décisions relatifs à la vocation des zones ou à l'occupation et à l'utilisation des sols préservent les espaces 
terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les 
milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques. Un décret fixe la liste des espaces et milieux à préserver, 
comportant notamment, en fonction de l'intérêt écologique qu'ils présentent, les dunes et les landes côtières, les plages et 
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biodiversité, paysage, patrimoine notamment culturel, participation citoyenne, expérimentation notamment vis-
à-vis du changement climatique, retour d’expérience, évaluation. 
 
Voir également PARTIE 1 > 4.4 sur la Synergie entre les acteurs 
 

1) Pour l’objectif : LIMITER FORTEMENT LA CONSOMMATION FONCIERE ET L’ARTIFICIALISATION DES 
ESPACES NATURELS ET AGRICOLES 

Il est associé à l’élaboration et à la révision des documents d’urbanisme et de planification et aux projets 
d’aménagement. 
Il apporte son expertise en termes de diagnostic et de conseils, avec une analyse particulière les sujets 
écologiques, paysagers, patrimoniaux (bâti, histoire locale) et relatifs aux changements climatiques.  
Dans ce cadre, il veille particulièrement à : 
o La gestion économe de l’espace - utilisation la plus raisonnée et la plus qualitative du potentiel foncier - et 

à la préservation des patrimoines 
o La prise en compte des paysages ordinaires et emblématiques du territoire > Cf. MESURE 7 

o L’amélioration des secteurs de requalification paysagère prioritaires P (lotissements périphériques, 

entrées de ville, friches urbaines et industrielles…) > Cf. MESURE 8 
o La préservation des coupures d’urbanisation, des Corridors écologiques, des réservoirs de biodiversité et la 

préservation des espaces naturels et agricoles > Cf. MESURE 3 
o La qualité des aménagements > Cf. MESURE 11 

 
Il informe les porteurs de projets sur les impacts souvent irréversibles induits par les projets d’aménagement  
(notamment en matière de diminution des ressources naturelles et agricoles, de fragmentation des habitats 
naturels et de dégradation des paysages, d’aggravation de l’érosion des sols, de risque d’inondation en limitant 
l’infiltration des eaux pluviales, etc.) et propose, avec ses partenaires, des alternatives et des innovations. 
 
Il rend des avis consultatifs sur les documents d’urbanisme74, dans une optique de promouvoir un urbanisme 
de qualité adapté au territoire.  
 
Il apporte son expertise, en particulier sur la biodiversité, l’agronomie, le paysage, aux collectivités ou leurs 
partenaires sur des projets de renaturation d’espaces artificialisés. 
 
Il s’implique aux côtés des Départements dans l’opportunité et au cas échéant la mise en place de démarches 
type Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ou encore 
Aménagement Foncier Agricole, Forestier et Environnemental (sensibilisation, connaissance de l’outil, 
coanimation de la concertation...). 
 

2) Pour l’objectif : ASSURER DES AMENAGEMENTS ECONOMES EN FONCIER  
 
Il met à disposition des communes les éléments de connaissance qu’il détient en complément de celle des 
autres acteurs (en particulier : biodiversité, paysage, patrimoine). 
 
En partenariat avec le CAUE 22 et le CAU 35, il apporte son appui technique à la réalisation d’études paysagères 
et urbaines en amont de l’élaboration et de la révision des documents d’urbanisme, de planification et des 
projets d’aménagement, en associant l’ensemble des acteurs concerné. > Cf. MESURE 7 

 
Il permet la mise en place de l’Observatoire du foncier du Parc en recourant principalement aux données 
mobilisées par les intercommunalités (qui les produisent et les analysent à l’échelle de chaque SCOT, PLUIh). 
Il coorganise la rencontre annuelle des acteurs de l’aménagement du territoire. 
 
Il accompagne les collectivités dans leurs projets locaux expérimentaux / innovants pour la création ou le 
maintien d’activités agricoles ou pour une gestion écologique des espaces naturels (montage de conventions, 

74 Le rôle de Personne Publique Associée du syndicat mixte du Parc et sa consultation pour avis sont fixés par les Codes de 
l’Urbanisme et de l’Environnement. 
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Zones Agricoles Protégées, Périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains relevant des Départements, etc.). 

 
3) Pour l’objectif : ASSURER UN AMENAGEMENT DURABLE DU LITTORAL ET S’ASSURER DU RESPECT DE 

LA LOI LITTORAL 
 
Il accompagne les collectivités soumises à la Loi Littoral dans l’élaboration ou la révision de leurs documents 
d'urbanisme, en particulier sur les sujets écologiques, paysagers et patrimoniaux, afin notamment de les aider à 

respecter le principe d’inconstructibilité sauf exceptions des Espaces naturels remarquables identifiés P. 

 

Engagements des signataires 

 
Engagements des communes et des intercommunalités 
 
Elles assurent la compatibilité de leurs documents d’urbanisme avec la Charte sous 3 ans dont cette 
MESURE afin : 

o de limiter la consommation foncière (objectif du territoire 1) 
o d’assurer des aménagements économes en foncier (objectif du territoire 2) 
o d’assurer un aménagement durable du littoral et le respect de la loi Littoral (objectif du territoire 3) 

Elles font appel au Syndicat du Parc et aux partenaires concernés pour la réalisation d’études paysagères et 
urbaines en amont de l’élaboration ou de la révision des documents d’urbanisme et de planification ou de projets 
d’aménagement, et pour les conseiller. 
Elles associent le Syndicat mixte du Parc à l’élaboration ou la révision des documents d’urbanisme et de 
planification. 
Elles garantissent la couverture de l’ensemble du territoire en référentiels fonciers sur les zones urbaines, en 
s’appuyant sur le soutien technique des partenaires locaux. Les intercommunalités suivent la consommation 
foncière et partagent ces données avec le Syndicat du Parc. 
Elles mettent en place une stratégie foncière prospective permettant de phaser dans le temps et en fonction des 
besoins la réalisation des projets d’urbanisation. 
Les intercommunalités sont signataires de conventions-cadre avec l’Etablissement Public Foncier Régional de 
Bretagne pour le portage du foncier. 

 
Engagements de la Région Bretagne 
 
Dans le cadre du premier SRADDET approuvé le 16 mars 2021, elle fait du renouvellement urbain la première 
ressource foncière de Bretagne, pour tous les usages du sol et fixe comme objectif à l’horizon 2040, de mettre 
un terme à la consommation de terres agricoles et naturelles dans les documents de planification et d’urbanisme 
locaux.  

En application de la Loi Climat et Résilience, elle a lancé en décembre 2021 la modification du SRADDET, afin 
d’intégrer et de territorialiser l’objectif Zéro Artificialisation Nette à horizon 2050, avec comme étape 
intermédiaire la division par 2 de la consommation effective régionale d’ici 2031, puis une trajectoire de 
diminution progressive, par tranches de 10 ans.  

Elle finance et met à disposition le Mode d’Occupation des Sols pour l’ensemble des territoires bretons afin de 
connaître la consommation foncière pour la période de référence imposée par la loi (2011-2021) et suivre de 
manière homogène et fiable la réduction de l’artificialisation prévue par la loi et territorialisée par le SRADDET 
puis les SCOT.  

Elle s’appuiera sur les PNR comme outils d’appui et d’expérimentation pour accompagner les territoires dans la 
mise en œuvre du ZAN, notamment sur le sujet de la renaturation et de la compensation surfacique prévue par 
la loi, constituant la « marge de manœuvre » du Zéro Artificialisation Nette.  

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 
 
Ils émettent des avis sur les documents d'urbanisme.  
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Ils proposent des outils d'accompagnement ou d'ingénierie et notamment les Atlas des paysages 
départementaux. A la demande des collectivités, ils peuvent mettre en œuvre, en y associant le Syndicat du Parc :  
Le Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ou encore 
l'Aménagement Foncier Agricole, Forestier et Environnemental (AFAFE) ainsi que l'aide aux échanges amiables 
de parcellaires agricoles, avec pour objectif d'améliorer l'exploitation agricole, l'aménagement du territoire tout 
en préservant les espaces naturels. 
Ils soutiennent et participent techniquement à la mise en place des référentiels fonciers. 
 
Engagements de l’Etat 
 
Il accompagne les communes du Parc dans la réalisation de leurs documents d’urbanisme. 
Il soutient l’élaboration de documents de planification et d’urbanisme à l’échelle supra-communale. 

 

Les partenaires associés 
 
CAUE 22, CAU 35 
SAFER Bretagne : des contractualisations sont à prévoir en particulier avec les collectivités, voir avec le Syndicat 
mixte si nécessaire. 
Etablissement Public Foncier Régional 
Tous les partenaires engagés sur l’aménagement et le cadre de vie du territoire : bureaux d’études, Syndicat des 
Caps, Agences Départementales pour l’Information sur le Logement, Comité régional d’expansion économique, 
chambres consulaires, porteurs d’OPARCA (Opération programmée d'amélioration et de rénovation du 
commerce et de l'artisanat), associations locales etc. 
 

Liens avec les autres mesures 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

Principaux indicateurs de suivi 
Ces indicateurs seront à mettre en place avec la nouvelle méthode régionale de calculs sur l’artificialisation des 
sols (application Loi Climat et résilience, SRADDET) 

 

 

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible à 15 

ans 

IP10-1 

Consommation foncière sur le 
Parc 

/ analyse par type d’espace (dont 
évolution de la Surface Agricole 

Utile, des surfaces urbanisées, des 
surfaces ouvertes à l’urbanisation) 

(T) 

A établir   

IP10-2 Taux d’artificialisation (T) A établir   

IP10-3 
Superficie des espaces renaturés 

(T) 
A établir   
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 MESURE 11 : Favoriser un urbanisme durable 
contribuant à l’identité du territoire 

 

Contexte 
 
La politique de maîtrise de la 
consommation foncière, et le 
développement de l’habitat, des 
équipements et des bâtiments pour 
l’activité nécessaire à l’augmentation et 
aux évolutions de la population imposent 
une densification du tissu urbain. 
 
Repenser la ville – et aussi les villages - est 
aujourd’hui un vrai défi à relever, 
nécessitant diffusion d’informations, 
échanges d’expériences et compétences 
nouvelles et croisées pour innover. Il s’agit 
de respecter l’identité patrimoniale des 

lieux d’accueil, la biodiversité, et de prendre en compte le changement climatique....  
 
Le plan national de revitalisation des petites villes « Petites Villes de Demain » concerne plusieurs communes 
dont Cancale, Dinan, Dinard, Matignon, Mesnil-Roc‘h, Plancoët, Pleurtuit et Saint-Jouan-des-Guérets (Saint-Malo 
bénéficiant du dispositif « Action cœur de ville »). 
  

Stratégie 

Conduire un urbanisme durable et exemplaire, intégrant les dimensions écologiques, paysagères, patrimoniales, 
économiques, sociales, s’attachant à une qualité forte et fondé sur une connaissance fine du territoire.  
 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 
 

 
1. S’ENGAGER DANS UNE QUALITE URBAINE DES PROJETS 

 
▪ Développer une approche globale : intégrer la qualité des espaces bâtis comme des espaces publics 

extérieurs dans le but de promouvoir les qualités internes des opérations et ses liens avec son 
environnement proche ; promouvoir la problématique de l’entretien des espaces publics dans les 
projets > Cf. MESURE 6 

▪ Développer une approche globale et durable de l’urbanisme et de l’aménagement et 
accompagner dans ce sens les porteurs de projets (collectivités, aménageurs, bailleurs sociaux, 
etc.) ; pour le renouvellement urbain, la réalisation / extension / modification de quartiers, de zones 
d’activité, de lotissements, d’infrastructures, d’aménagements urbains... ; et qui intègrent les enjeux: 
o de la préservation des espaces naturels et agricoles et des paysages > Cf. MESURES 7 et 10 
o de la préservation et la restauration des Continuités écologiques > Cf. MESURES 1, 2, 3, 4 et 5 
o de la contribution de la nature en ville : réduire l’impact de l’éclairage urbain, limiter 

l’imperméabilisation des sols, privilégier la récupération des eaux pluviales, etc.> Cf. MESURE 6 
o de la raréfaction de l’eau douce imposant une sobriété de l’usage de l’eau (eau potable, 

assainissement…) > Cf. MESURE 16  
o du rééquilibrage territorial, l’accessibilité et la diversité de l’offre de logement > Cf. MESURE 12 

Réunion pour le projet d’écoquartier de Plouër-sur-Rance © Mairie de Plouër-sur-
Rance 
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o de la requalification des secteurs prioritaires > Cf. MESURE 8 
o de la mobilité douce > Cf. MESURE 13 
o du respect de l’identité architecturale du territoire, en concevant un bâti contemporain 

s’inspirant du patrimoine bâti existant > Cf. MESURES 17 et permettant une meilleure intégration 
paysagère > Cf. MESURES 7 et 9 

o du changement climatique et qui servent à la transition énergétique > Cf. MESURE 15 : 
écohabitat dans la construction et la rénovation écologique intégrant les questions énergétiques 
(dont matériaux biosourcés) et écologiques, petits collectifs et logements mitoyens, offre de 
logements à proximité des réseaux de transports collectifs et des services, etc. 

▪ Promouvoir de nouvelles approches de l’urbanisme opérationnel : écoquartiers, agri-quartiers, 
lotissements denses, écohabitat, etc. 

▪ Favoriser l’urbanisme participatif en mobilisant les élus, les gestionnaires et les usagers autour de 
ces projets. 

▪ Encourager les compétences spécifiques dans le choix des bureaux d’études en charge des projets 
d’aménagement : environnementalistes, paysagistes, urbanistes et architectes-conseil, architectes 
du patrimoine, etc. 

▪ Développer les compétences des acteurs public et privés de l’urbanisme, de l’immobilier, des 
bâtiments et travaux publics sur l’urbanisme et la construction durable 

▪ Diffuser les bonnes pratiques : supports d’information et de sensibilisation, relai des opérations 
exemplaires d’aménagement auprès des potentiels porteurs de projets (aménageurs, collectivités, 
bailleurs sociaux, etc.) … 
 

2. PRIVILEGIER LA DENSIFICATION ET LE RENOUVELLEMENT URBAIN 

▪ Développer la densification (> MESURE 10), favoriser les petites opérations denses ponctuelles, 
adapter la densification aux caractéristiques locales  

▪ Maîtriser par le biais d’études urbaines l’aménagement de secteurs plus vastes (zones AU) 
▪ Densifier les terrains privés par la mise en place notamment d’opérations BIMBY (Build In My 

Backyard : « construire au fond de mon jardin ») 
▪ Remettre sur le marché les logements vacants en priorité dans les centres urbains (dynamisation des 

centres-bourgs)  
 

 
Rôles du Syndicat mixte du Parc 
 
En étroite collaboration avec les intercommunalités – ou leur groupement - et communes compétentes en 
urbanisme, le Syndicat mixte du Parc apporte une expertise complémentaire dans les domaines biodiversité, 
paysages, histoire, patrimoines, participation citoyenne, expérimentation, retour d’expérience, évaluation. 

 
1) Pour l’objectif : S’ENGAGER DANS UNE QUALITE URBAINE DES PROJETS 

 
Il accompagne les collectivités pour la prise en compte d’une approche durable des projets urbains, selon 
critères ci-dessus. 

Il favorise l’urbanisme participatif en regroupant élus, gestionnaires et usagers autour de ces projets et en aidant 
les collectivités à le mettre en place.  

Il encourage l’urbanisme participatif et la réalisation d’opérations d’urbanisme exemplaires, notamment en 
organisant des visites « échanges d’expérience ».  

Il oriente vers les acteurs compétents sur les mobilisations de financements et peut mobiliser des 
financements spécifiques aux Parcs naturels régionaux (appels à projets notamment) pour développer des 
outils et des opérations exemplaires. 

Il facilite les échanges d’expériences au sein du Parc et avec les territoires voisins, capitalise et diffuse les 
initiatives exemplaires. Il travaille en étroite relation avec les acteurs en charge de l’urbanisme.  
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Il encourage la formation des acteurs publics et privés de l’urbanisme, de l’immobilier, des bâtiments et travaux 
publics et de la construction et développe des formations sur les volets biodiversité, paysage, patrimoine. 

 
2) Pour l’objectif : PRIVILEGIER LA DENSIFICATION ET LE RENOUVELLEMENT URBAIN 

 
Il promeut la densification, il incite et conseille les collectivités à intégrer des préoccupations 
environnementales (biodiversité, bio-climatisme, matériaux écologiques et recyclables, gestion alternative des 
eaux pluviales...) et patrimoniales (prise en compte de l’histoire des lieux et du patrimoine bâti…) dans les 
opérations de densification et de renouvellement urbain. Cf. MESURES 6, 9, 15, 17 
 

Engagements des signataires 

 
Engagements des communes et des intercommunalités 
 
Elles développent une approche globale dans leurs projets d’aménagement. Pour ce faire, notamment, elles 
élaborent des cahiers des charges et des règlements et mettent en œuvre des projets d’aménagement répondant 
aux objectifs de la Charte. 
Elles associent le Syndicat du Parc et les partenaires compétents dès les études préalables des projets 
d’aménagement d’envergure à l’échelle communale et/ou susceptibles d’avoir un impact sur le milieu naturel. 
Elles soutiennent la formation à l’urbanisme durable des acteurs publics et privés et participent aux formations 
dédiées aux collectivités. 
Elles s’engagent dans des démarches de type « Petites villes de demain ». 

 
Engagements de la Région Bretagne 
 

Dans le cadre de la Breizh Cop, elle s’est engagée à développer des mesures d’accompagnement des territoires 
dans l’accélération des transitions (écologiques, énergétiques et climatiques).  

Elle accompagne les collectivités du Parc pour toute opération innovante qui concoure aux objectifs de la 
stratégie régionale sur le renforcement de l’attractivité des centres villes et centres bourgs dans le cadre de ses 
politiques et de dispositifs, type « Bien vivre partout en Bretagne » et garantir un premier niveau de services de 
proximité. Elle soutient le Syndicat du Parc à promouvoir des projets globaux, intégrés, co-construits avec 
l’ensemble des acteurs concernées et associant la population aux réflexions.  

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 
 
En cohérence avec les politiques départementales, ils participent techniquement et règlementairement à la mise 
en place de ces réflexions via les outils d'ingénierie (conseil aux collectivités notamment) ou appels à projets. 

 
Engagements de l’Etat 
 
Il accompagne techniquement la mise en place des actions d’urbanisme durable. 
Il soutient les expérimentations et facilite l’échange d’expériences. 
 

Les partenaires associés 
 
Tous les partenaires engagés sur l’aménagement du cadre de vie du territoire : bureaux d’études, Architectes-
conseils 35, CAUE 22, ADIL, SCIC ECLIS sur l’écohabitat, réseau BRUDED, Association Tiez Breiz, Comité régional 
d’expansion économique, chambres consulaires, OPARCA… 
Les associations locales et les particuliers : urbanisme participatif, commissions ouvertes au public… 
 

Liens avec les autres mesures 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 
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17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

Principaux indicateurs de suivi 

  

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible à 15 ans 

IP11-1 
Nombre d’opérations de 

renouvellement urbain (T) 

 
A définir  

 

 
A définir  

 

 
A définir  

 

IP11-2 
Pourcentage d’éco-quartiers sur 

le nombre d’opérations de 
création d’habitats 

 
A définir  

 

 
A définir  

 

 
A définir  
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 MESURE 12 : Privilégier un habitat équilibré, 
préservant le littoral et assurant la cohésion sociale 

 

Contexte 
Le littoral de la côte d’Emeraude connaît 
une tension foncière liée à son attractivité et 
qui est accentuée par d’autres contraintes 
de protection des espaces naturels ou de 
prévention des risques d’inondations / 
submersions. Cette situation engendre de 
nombreux effets négatifs : baisse de la mixité 
sociale, vieillissement de la population, 
déséquilibre entre résidences principales et 
secondaires, etc. Une diversification de 
l’offre de logements (location / accession à 
la propriété, logements de moindre taille, 
petits collectifs, réhabilitation énergétique, 
etc.) permet notamment d’assurer des 
conditions favorables à une plus grande 
mixité sociale.  

Au-delà du littoral, où les richesses sont trop méconnues pour capter l’ensemble des catégories sociales, l’offre 
de logements doit être diversifiée, le bâti ancien réhabilité (ou réhabilitable) et les liaisons avec les pôles urbains 
consolidées. L’offre de services et les conditions d’accueil des nouveaux arrivants sont aussi des facteurs 
déterminants.  

Stratégie 

Rééquilibrer l’habitat sur le territoire en renforçant la cohésion sociale et en veillant à ménager la pression sur 
le littoral et en révélant les richesses et les potentiels à l’écart du rayonnement du littoral ; en visant les objectifs 
du SRADDET breton. 
 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. CONSTRUIRE UNE VISION PARTAGÉE DE L’HABITAT sur le territoire 

▪ Garantir la cohérence et la coordination des démarches entreprises en matière de logement 
et d’aménagement à l’échelle du territoire  

▪ Contribuer à l’objectif du SRADDET de parvenir à un parc de 30% de logement social ou abordable 
(neuf ou rénovation) 

▪ Veiller à la prise en compte des besoins spécifiques en logement des populations locales et des 
travailleurs saisonniers dans le cadre de l’élaboration des politiques de l’habitat 

▪ S’assurer de la prise en compte des approches durables de l’habitat lors de la mise en 
œuvre de ces politiques > MESURE 11 

▪  Articuler l’offre de logements avec celle des déplacements des personnes et des 
marchandises, privilégiant les modes de déplacement doux et les transports collectifs > Cf. MESURE 
13 

▪ Faciliter la maîtrise du foncier :  > Cf. MESURE 10.  

▪ Anticiper la montée du niveau marin 
 

Bourg de Léhon © Olivier DURAND 
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2. DEVELOPPER UNE OFFRE DE LOGEMENTS SUR LA COTE ET LE RETRO-LITTORAL qualitative et 
accessible à tous  

▪ Inciter les communes littorales et rétro-littorales à réaliser des opérations mixtes de 
logements accessibles aux populations locales, dans le respect des formes d’habitat qualitatives, 
innovantes et plus denses. Développer notamment l’offre en logements sociaux. 

▪ Veiller à ce que l‘offre de logements réponde aux besoins de publics spécifiques : saisonniers, 
jeunes travailleurs, stagiaires, etc. 

▪ Maîtriser la production de logements pour résidents secondaires et la transformation de 
résidences principales en résidences secondaires. 

▪ Mettre en œuvre des solutions techniques et financières permettant de développer une offre 
locative et d’accession à la propriété variée : PLH, OPAH, intervention foncière. 

▪ Prendre en compte les problématiques de précarité énergétique et développer les 
opérations de réhabilitation énergétique de l’habitat > Cf. MESURE 15  
 

3. DISPOSER AU-DELA DU LITTORAL D’UNE OFFRE DE LOGEMENTS attractive  

▪ Développer une offre de logements diversifiée adaptée aux spécificités de la demande, 
prenant en compte la qualité du cadre de vie, le lien habitat / services / transports, la réhabilitation 
des logements vacants et du patrimoine bâti existant. > Cf. MESURES 13 et 14 

▪ Associer les habitants aux projets d’aménagement, de développement de l’habitat et de leur cadre 
de vie : démarches participatives d’habitat, etc.> Cf. MESURE 27 

▪ Développer une politique d’accueil des nouveaux arrivants facilitant leur implication dans la vie du 
territoire > Cf. MESURE 27 

▪ Maintenir et diversifier l’offre en commerces de proximité, les équipements et les services à la 
population en milieu rural > Cf. MESURE 14 
 

 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 

1) Pour l’objectif : CONSTRUIRE UNE VISION PARTAGEE DE L’HABITAT 

Il veille à la cohérence des démarches en matière d’habitat et des collectivités sur le territoire Parc, en 
sensibilisant les collectivités locales à la prise en compte des objectifs du territoire dans leur politique de l’habitat, 
puis en animant la mise en cohérence des démarches entreprises en matière d’habitat à l’échelle du Parc et des 
deux SCOT.  
Il participe à la sensibilisation sur la montée du niveau marin. 
Il accompagne les collectivités locales, bailleurs et promoteurs privés dans l’identification du patrimoine bâti 
susceptible d’être réhabilité. > Cf. MESURE 9 
Il contribue par sa politique à mettre en valeur les richesses des communes éloignées du littoral.                                    
> Cf. MESURE 9 
 

2) Pour l’objectif : DEVELOPPER UNE OFFRE DE LOGEMENTS SUR LA COTE ET LE RETRO-LITTORAL 
qualitative et accessible à tous  

Aucun rôle particulier. 
3) Pour l’objectif : DISPOSER AU-DELA DU LITTORAL D’UNE OFFRE DE LOGEMENTS attractive  

A travers les avis simples émis lors de l’élaboration/révision des documents d’urbanisme, il s’assure de la 
bonne prise en compte des objectifs 2 et 3. 
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 
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Elles intègrent les objectifs de mixité de l’offre de l’habitat dans leurs documents d’urbanisme.  
Elles favorisent un développement de l’habitat qui privilégie une offre de logement diversifiée avec la création 
par exemple de petits collectifs ou d’habitats regroupés (etc.) et adaptée aux parcours résidentiels de la 
population ainsi qu’à l’accueil des travailleurs saisonniers.  
Elles réfléchissent ensemble à la cohérence des politiques d’habitat, notamment via leur PLH. 
Elles anticipent les risques dus au changement climatique, notamment la submersion. 

 

Engagements de la Région Bretagne 

Dans le cadre de ses engagements pris du contrat d’action publique dans ses volets transitions, cohésion et 
aménagement solidaire, elle mobilise sur le territoire du Parc, ses dispositifs d’amélioration du logement social, 
abordable et/ou saisonnier : projets de recomposition urbaine de zones d’habitat social en partenariat avec 
l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbain (ANRU), amélioration du logement social (soutien à l’innovation 
dans l’habitat, développement les parcours résidentiels pluriels adaptés aux besoins des ménages tout au long 
de leur vie, redynamisation des centres urbains, amélioration de la qualité des logements sociaux existants, lutte 
contre la précarité énergétique, contribution à la création de logements sociaux BBC) ,  

Elle réaffirme son soutien des formules d’hébergements adaptées pour le logements des jeunes (promotion de 
toutes les formes de logements de location). 

Elle s’appuiera sur le Parc pour développer des projets innovants et expérimentaux : en termes de densité 
désirable, de qualité environnementale des logements, des formes urbaines et architecturales ou d’habitats 
légers, réversibles ou modulables.  

Elle proposera avec ses partenaires divers outils de suivi et de planification (Office foncier solidaire…) 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils mettent en œuvre les Plans départementaux de l’habitat d’Ille-et-Vilaine et des Côtes d’Armor. 
Ils mettent en œuvre les Plans départementaux d'action pour le logement et l'hébergement des personnes 
défavorisées (PDALHPD) d’Ille-et-Vilaine et des Côtes d’Armor. Ces dispositifs copilotés par l'État et les 
Départements sur une période de 2017 à 2022, permettent de mieux aider les personnes défavorisées à accéder 
à un hébergement et/ou un logement adapté à leurs besoins, décent et digne. 

 

Engagements de l’Etat 

Il veille à la prise en compte des besoins locaux dans la répartition des financements des logements sociaux sur 
le territoire. Il accompagne les collectivités dans la mise en œuvre des Plans départementaux de l’habitat d’Ille-
et-Vilaine et des Côtes d’Armor. 
 

Les partenaires associés 
Tous les partenaires engagés sur l’aménagement du cadre de vie du territoire : bureaux d’études, bailleurs 
sociaux, Etablissement foncier de Bretagne, Architectes-conseils 35, CAUE 22, ADIL, Comité régional d’expansion 
économique, chambres consulaires, OPARCA… 
 

Liens avec les autres mesures 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

Principaux indicateurs de suivi 

  

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible à 15 ans 

IP12-1 
Evolution de la mixité sociale 

et répartition (T) 
A définir  A définir  A définir  
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 MESURE 13 : Permettre le développement 
d’une mobilité éco-responsable 

 

Contexte 

Le territoire s’articule autour de 2 axes 
routiers reliant les pôles principaux du 
territoire : la RN 137 en Nord / Sud (Saint-
Malo - Rennes) et la RN 176 en Est-Ouest, 
(Lamballe – Dinan - Dol de Bretagne) qui 
convergent à hauteur de Miniac-Morvan. 
Ils sont relayés par les voies 
départementales maillant le territoire, et 
reliant les pôles dits « secondaires » des 
secteurs rétro-littoraux (Matignon, 
Ploubalay, Pleurtuit, Saint-Cast-le-Guildo) 

ou de l’intérieur des terres (Evran, Plélan-le-Petit et Plouasne).  

Le réseau ferroviaire est composé de deux lignes : St Brieuc/Dinan/Dol-de-Bretagne et Saint-Malo/Dol avec une 
modernisation du réseau TER par la Région. Les efforts se portent en priorité sur la rénovation de l’axe Dol-
Dinan-Lamballe pour offrir les meilleures perspectives de développement du ferroviaire. Le territoire profite 
également de la « Bretagne à Grande Vitesse » (Paris-Rennes en 1h30) et de la mise en place d’un aller-retour 
quotidien direct entre Dinan et Rennes, sans changement à Dol.   
 

Le transport par cars se développe sur le territoire traversé par 15 lignes du réseau régional BreizhGO (dont une 
estivale). Saint-Malo agglomération (réseau MAT) et Dinan agglomération (DINAMO : bus gratuit depuis fin 
201875) sont dotées de leur propre réseau de bus et la Communauté de communes Côte d’Emeraude a mis en 
place un transport à la demande. Tous les types de demandes sont difficilement satisfaits même si les temps 
de trajet pour les communes rurales sont dissuasifs pour certains usages hors scolaires.  

Les itinéraires de « circulations douces » se concentrent quant à eux autour des sites bénéficiant d’une plus forte 
notoriété touristique - la côte et la vallée de la Rance - mais aussi autour de sites de nature tels que la forêt de 
Coëtquen et du Mesnil. La voie verte qui sillonne tout le Parc, de Plouasne au sud, jusqu’à Dinard au nord, mérite 
d’être distinguée. Trois vélo-routes76 traversent le Parc (voir aussi Mesure 24) dont l’une rejoint le PNR du Golfe 
du Morbihan. 

Plus modestes mais symboliquement et touristiquement intéressants, des liaisons privées par bateaux sont 
assurés entre Dinard et Saint-Malo et des initiatives émergent en amont sur la Rance, d’une rive à l’autre. 

Du fait de la structuration générale du territoire et l’aménagement du territoire passé, la voiture reste encore le 
moyen de déplacement le plus utilisé (en raison du temps de trajet notamment), pour les déplacements 
domicile-travail, des activités des entreprises, ou du tourisme. L’influence de Rennes se fait aujourd’hui 
nettement sentir sur le territoire.  

Mais une évolution est enclenchée et accentuée par la crise sanitaire avec un développement du vélo, des pistes 
cyclables, des voies partagées, des zones 30… et de stratégies communautaires et départementales (plans 
vélo…). Le covoiturage connaît de plus un essor sans précédent et les aires de covoiturage se multiplient tout 
comme la sensibilisation du public et des entreprises. 
 

Stratégie 

Développer les mobilités douces et la multimodalité au profit de tous à l’échelle du Parc : habitants, touristes, 
entreprises, administrations… 

75 qui dessert Dinan, Quévert, Taden, Trélivan, Lanvallay plus une ligne estivale 
76 V2 Saint-Malo à Arzal, V3 Saint-Malo à la presqu’île de Rhuys, la « Vélo-maritime » l’Euro-vélo 4  

Bus BreizhGO, réseau de transport de la Région Bretagne © Région Bretagne 
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Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. ORGANISER LA MOBILITE en développant des solutions sobres en énergie (mobilité douce) 
et la multimodalité > Cf. MESURE 15 ; sensibiliser les habitants > Cf. MESURE 26 

 

▪ Mettre en œuvre une stratégie de circulations douces à l’échelle du territoire Parc, voire à 
celles des principales intercommunalités réunies et développer le réseau 

▪ Favoriser les connexions inter-quartiers ou inter-villages et assurer l’intégration paysagère puis 
contribuer à conforter les Continuités écologiques lorsque cela est opportun 

▪ Améliorer la signalétique de l’offre de mobilités douces et d’intermodalité sur le territoire et 
alentours   

▪ Réduire l’usage de la voiture au profit des modes doux en proposant des aires de 
stationnement en amont des réseaux de circulation collectifs et doux 

▪ Optimiser le positionnement des équipements de proximité, leur sécurisation et leur connexion  
par rapport aux différents modes de déplacements 

▪ Favoriser l’interconnexion des pôles d’attractivité dont l’axe Saint-Malo / Dinan  
▪ Favoriser les liaisons multimodales : pôles d’échanges multimodaux, etc. 
▪ Améliorer l’offre de transports collectifs sur la côte et à l’intérieur des terres, dont la mise en réseau 

des lignes de bus interdépartementales, du réseau des transports scolaires, le développement de 
gares routières, le développement du covoiturage, et le développement des pédibus ou vélobus 
(pour le transport des enfants à l’école) 

▪ Développer la fréquence des dessertes ferroviaires en se servant des infrastructures existantes (axe 
Plancoët / Dinan / Dol de Bretagne) 

▪ Contribuer à l’amélioration de l’accueil des poids lourds à proximité des centres-urbains 
▪ Développer une « culture de l’éco-mobilité » en direction des habitants dès le plus jeune âge 

 
2. ACCOMPAGNER LES ENTREPRISES ET LES COLLECTIVITES DANS LE DEVELOPPEMENT DE 
MODES DE TRANSPORT ALTERNATIFS pour les déplacements de leurs salariés et de leurs 
partenaires > Cf. MESURE 21 

▪ Pour les déplacements des salariés, élaborer un référentiel commun de « Plans de 
Déplacement des Entreprises / inter-Entreprises » et de « Plans de Déplacement des 
Administrations » intégrant des solutions de mobilité sobres en énergie 

▪ Proposer une ingénierie de conseil et d’accompagnement personnalisée aux entreprises et 
collectivités qui développent les mobilités douces 

▪ Accompagner les entreprises dans l’adaptation des transports de marchandises et chaines 
logistiques aux défis environnementaux 

 
3. IMPLIQUER LES TOURISTES DANS L’ECOMOBILITE ET LA MULTIMODALITE > Cf. MESURES 
23, 24, 25 

▪ Développer des liaisons douces – notamment les voies vertes - qui constituent des itinéraires 
permettant la découverte des patrimoines naturels, paysagers et culturels du territoire 

▪ Développer en particulier l’usage du vélo sur le territoire du Parc, en établissant des grands parcours 
associés aux sites d’intérêts patrimoniaux si possible en sites propres (voir également les « Parcours 
du patrimoine » MESURE 24) et reliant des équipements d’accueil : camping, haltes touristiques, 
offres d’hébergement privées. Permettre la traversée sécurisée de la Rance à vélo sur l’ensemble des 
lieux de connexion. 

▪ Développer les mobilités douces et la multimodalité pour le tourisme via les structures touristiques  
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Rôles du Syndicat mixte du Parc 

1) Pour l’objectif : ORGANISER LA MOBILITE 

Il veille à la cohérence des schémas de déplacements des collectivités les uns avec les autres et accompagne 
les collectivités dans leur mise en œuvre. Dans le cadre de ses conseils et avis sur les documents d’urbanisme 
et aménagements, il promeut la prise en compte de la mobilité sur le territoire, l’intégration des modes de 
circulation douce et d’accessibilité (personnes à mobilité réduite - PMR).  

En appui aux acteurs déjà impliqués, il sensibilise à l’écomobilité et au recours à des modes de déplacement 
alternatifs complémentaires de l’offre de transports en commun (utilisation du vélo, covoiturage, accueil de 
vélos dans les trains et les bus, etc.), il favorise l’expérimentation de modes de transports innovants (points stop, 
hippomobilité, etc.), et relaie les informations via ses médias. Il promeut les trajets par bateau, notamment entre 
les rives de la Rance. 
 

2) Pour l’objectif : ACCOMPAGNER LES ENTREPRISES ET LES COLLECTIVITES DANS LE DEVELOPPEMENT 

DE MODES DE TRANSPORT ALTERNATIFS > Cf. MESURE 21 

Il encourage l’établissement les « Plans de Déplacement des Entreprises / inter-Entreprises » et de « Plans de 
Déplacement des Administrations » intégrant des solutions de mobilité sobres en énergie. 
 
En complément aux intercommunalités, il sensibilise les entreprises aux mobilités douces, à l’adaptation des 
transports de marchandises et chaînes logistiques aux défis environnementaux, et les informe des acteurs 
ressources. 
 

3) Pour l’objectif : IMPLIQUER LES TOURISTES DANS L’ECOMOBILITE ET LA MULTIMODALITE > Cf. 
MESURES 23, 24, 25 

Il valorise les initiatives existantes et développe les initiatives de tourisme sans véhicule personnel, favorisant 
les mobilités douces et la multimodalité.  
 
Dans le cadre de la Destination touristique, il conseille des projets de liaisons douces permettant la découverte 
des patrimoines naturels, paysagers et culturels du territoire. 
Il promeut les services – pour piétons et cyclistes - de franchissement de la Rance ou d’autres fleuves, limitant 
les détours en voiture.  
 

Engagements des signataires 

 
Engagements des communes et des intercommunalités 

Les intercommunalités définissent leur stratégie de mobilité dans le cadre de leurs compétences, et associent le 
Syndicat mixte dans leur Comité des partenaires. 
Elles consultent le Syndicat mixte du Parc et les partenaires concernés dans leurs projets d’aménagement de 
circulations douces. 
Elles élaborent et mettent en œuvre des « Plans de Déplacement des Administrations ». 
Les intercommunalités assurent la relation aux entreprises quant aux modes de déplacements alternatifs. 
Elles ou leur office de tourisme intègrent l’écomobilité et la multimodalité dans leur offre touristique. > Cf. 
MESURE 23 

 
Engagements de la Région Bretagne 

Dans le cadre du SRADDET, elle s’engage à développer les labellisations de Ports propres et des mobilités douces 
par des offres du quotidien et en réponse à la demande de slow tourisme (canaux, voies vertes, mode de 
transports à énergies renouvelables) … 
Elle appuie les actions relevant des PCAET portés par les EPCI. 
Elle promeut les actions en faveur d’une mobilité éco-responsable dans le cadre de ses programmes 
d’intervention. 
Elle poursuit le développement du transport public régional par l’organisation des dessertes et de rénovation 
des gares, la modernisation du matériel roulant, le développement d’une tarification attractive. 
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Sur le Parc, elle s’engage en particulier pour la rénovation de l’axe Dol-Dinan-Lamballe, et l’amélioration de la 
desserte. 
Elle s’engage aussi, avec les autres collectivités territoriales responsables des transports, pour développer la 
multimodalité. 
Elle encourage le développement de l’usage des véhicules électriques en optimisant le maillage du territoire en 
bornes de recharges publiques, en lien avec les syndicats départementaux d’Energie. 
Elle étudie avec attention toute démarche innovante portée par le Parc en matière d’implication des touristes 
dans l’écomobilité et la multimodalité en vue d’un éventuel soutien. 

 
Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils continuent de développer des actions en faveur d’une mobilité éco-responsable :  
-Déplacements doux : aménagement de vélo-routes et de voies pédestres, financement de boucles locales 
cyclables…  
-Multimodalité : création et financement des aires de covoiturage, création et aménagement d'arrêts Facillenoo 
pour connecter covoiturage, transport en commun local, vélos et dans le département Ille-et-Vilaine… 

 
Engagements de l’Etat, via l’ADEME Bretagne notamment 

Il apporte un soutien méthodologique et financier aux collectivités et entreprises agissant dans le domaine des 
transports. 
Il participe à l’élaboration des schémas de déplacements urbains. 
Il apporte des aides aux opérations en faveur des modes de déplacement doux, soutient les opérations de 
covoiturage, apporte des aides pour l’acquisition de véhicules propres. 
Il soutient la mise en place d’opérations exemplaires favorisant le transport à la demande en milieu urbain ou 
rural. 
Il apporte des aides pour la mise en place de Conseils en Mobilité auprès des administrations. 
Il apporte des aides à la mise en place de Plans de Déplacements d’Entreprises. 
Il apporte des aides aux actions en faveur du transport combiné de marchandises et au cabotage maritime. 
Il soutient les projets en faveur des déplacements alternatifs en zone touristique. 
 

Les partenaires associés 
Associations locales dont l’Association Ferroviaire Bretagne Nord  
Entreprises du territoire et alentours 
Les chambres consulaires dont CCI 22 et 35 et CMA 22 et 35 
Acteurs touristiques dans leur diversité : offices de tourisme, sites touristiques, hébergeurs, restaurateurs, 
prestataires d’activités…  
Structures de découverte du territoire et des patrimoines 
Associations de promotions des transports et déplacements doux 
Association des Passeurs Rance Emeraude 
 

Liens avec les autres mesures 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 

Principaux indicateurs de suivi 

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible à 

15 ans 

IP13-1 Evolution du linéaire de voies cyclables (T) A définir A définir      A définir 

IP13-2 
Part modale des transports collectifs de voyageurs (hors 

aérien) dans le transport intérieur terrestre de 
voyageurs 
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 MESURE 14 : Répondre aux besoins des 
habitants en maintenant et en diversifiant l’offre en 

commerces de proximité, les équipements et les 
services à la population 

 

Contexte  
La durée de vie d’un commerce dans le 
centre d’une agglomération est souvent 
réduite et a notamment baissé77 en raison :  
▪ du vieillissement des infrastructures 
commerciales souvent hors normes, 
décourageant les investisseurs potentiels 
surtout dans les petites communes ; 
▪ du vieillissement de la population 
commerçante, souvent locataire de son pas 
de porte ; 
▪ de la trop grande cherté des baux 
commerciaux ; 
▪ de la concurrence des grandes surfaces 
en périphérie des villes qui vide les centres 
et déplace les lieux de chalandise ; 

▪ Des nouvelles pratiques d’achat sur internet. 

Ces éléments entrainent un manque de compétitivité de ce type de commerces locaux. Parallèlement, on 
constate la disparition progressive des services publics (écoles, bureaux de poste…), réduisant leur rôle social. 
L’offre commerciale augmente autour des villes-centre et des pôles secondaires générant des zones d’activités 
commerciales et artisanales, mais c’est au détriment du commerce traditionnel des centres des villes, pouvant 
aller jusqu’à sa disparition totale dans les bourgs ruraux (malgré la tendance de croissance démographique). 
Cette mutation profonde a pour conséquence une répartition géographique inégale de l’offre commerciale et 
des services sur le territoire.  

Les évolutions permises par les nouvelles technologies de l’information sont à anticiper, que ce soit dans le 
commerce ou les services.  

Si la forme d’urbanisme qu’est le lotissement résidentiel est reconnue comme le vecteur de surconsommation 
foncière, le transfert de l’attractivité commerciale des centres vers la périphérie, sous cette même forme de 
division parcellaire, a fortement contribué à cette situation. Ce phénomène a participé au déclin du dynamisme 
et de l’attractivité des villes et des bourgs. Son impact visuel a été particulièrement fort sur le paysage urbain, 
surtout sur les entrées des agglomérations. Il l’a banalisé ce qui a parfois altéré l’identité de la portion de 
territoire sur lequel il s’est installé. 

Stratégie 

Maintenir et diversifier les commerces et les services de proximité dans le cœur des villes et des bourgs afin 

de favoriser leur attractivité et leur dynamisme. 

 

 

77 Une étude commandée en 2015 par la CCI des Côtes d’Armor précise que, dans le secteur du Parc, la durée de vie d’un 

commerce dans le centre d’une agglomération est passée de 8 ans en 2000 à moins de 4 ans en 2008. 

 

Marché dans le centre-ville de Plancoët © Ville de Plancoët 
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Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. MAINTENIR LE PETIT COMMERCE, L’ARTISANAT en centres-villes et centres-bourgs 

▪ Maintenir un tissu commercial et artisanal de proximité 
▪ Mettre en place une veille sur l’évolution, la demande et les besoins en commerces et en artisanat 

sur le territoire 
▪ Renforcer les relations entre les acteurs économiques institutionnels (CCI, CMA…) et les collectivités 

à l’échelle du territoire au-delà des frontières administratives 22/35 
▪ Mettre en place une bourse aux locaux, permettant une actualisation en continu de l’offre en 

commerces locaux artisanaux et en services, et de la demande de locaux (ou partager à l’échelle du 
Parc les bourses existantes) 

▪ Identifier des zones de chalandises, des renforcements nécessaires et des complémentarités 
possibles entre des bourgs voisins, notamment au-delà des frontières administratives 

▪ Expérimenter de nouvelles formes de commerce 
 

2. MAINTENIR les SERVICES DE PROXIMITE en centres-villes et centres-bourgs 

▪ Mettre en place une veille sur l’évolution, la demande et les besoins en services de proximité  
▪ Expérimenter pour lutter contre la désertification médicale, via notamment le Contrat local de 

santé commun au territoire   
▪ Favoriser les échanges de services intergénérationnels en centres-villes et centres-bourgs 

 

 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
 

1) Pour l’objectif : MAINTENIR LE PETIT 
COMMERCE, L’ARTISANAT en centres-
villes et centres-bourgs  

Aucun rôle particulier. 

2) Pour l’objectif : MAINTENIR les SERVICES 
DE PROXIMITE en centres-villes et 
centres-bourgs 

Il promeut et appuie les produits et savoir-faire 
locaux (> Cf. MESURE 22). 
Il promeut les objectifs de cette MESURE et 
favorise les échanges d’expériences. 
Il encourage voire organise des rencontres 
favorisant les relations entre les acteurs 
économiques institutionnels (CCI, CMA…) et les 
collectivités à l’échelle du Parc, au-delà des 
frontières administratives 22/35, et fait intervenir 
leurs compétences dans les études pré-
opérationnelles. 
Si nécessaire en complément des autres acteurs 
compétents (intercommunalités...) ; il 
accompagne les collectivités volontaires dans 
l’expérimentation de toute nouvelle forme de 
maintien du commerce de proximité : conseil en 
amont les aménagements, création de structures 
légères bâties pour permettre la vente de produits 
locaux, implantation de marchés hebdomadaires, 
de commerçants ambulants, soutien aux initiatives 
sur une monnaie locale à l’échelle du Parc et de son 

voisinage (ex. la Maillette sur les  Pays de Dinan et 
Saint-Malo) qui permet de fidéliser la clientèle, etc. 
A travers les avis simples émis lors de l’élaboration 
des documents d’urbanisme, il s’assure de la 
bonne prise en compte des objectifs 1 et 2. 

 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des 
intercommunalités 

Petit commerce, artisanat 
Elles s’engagent dans des démarches de type 
« Petites villes de demain ». 
Les communes tiennent à jour le recensement des 
pas de portes vacants et agissent en faveur de leur 
reprise (taxe sur les locaux commerciaux vacants 
notamment). Dans le cas du dernier commerce, 
elles veillent à pérenniser le pas de porte (achat, 
réhabilitation, location).  
Elles exercent leur droit de préemption sur les 
locaux commerciaux de manière à les maintenir 
dans leur usage. 
Elles expérimentent en matière de maintien du 
commerce de proximité (ex : création de petits 
ateliers relais communaux ou intercommunaux au 
sein de la zone urbaine). 
 
Les communes favorisent l’implantation des 
commerces et des moyennes surfaces en priorité en 
cœur (ou proximité immédiate) de bourg. 
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Elles identifient les secteurs commerciaux centraux 
où l’implantation de commerces est possible. Cet 
objectif peut être renforcé, sur ce même périmètre, 
par la pérennisation des pas de portes commerciaux 
existants. 
Elles encouragent le développement des 
commerces ambulants sur leurs communes. 
 
Services de proximité 
Elles suivent l’évolution des services de proximité. 
Elles agissent notamment au travers du Contrat 
local de santé, commun au territoire. 
Elles favorisent la mise en place des structures 
légères résidentielles où les personnes âgées non-
dépendantes cohabitent avec des salariés des 
collectivités chargés de veiller au bien-être et à la 
sécurité de tous. 
Elles favorisent la création ou l’utilisation des 
bâtiments existants pour permettre la rencontre 
des personnes âgées : portage des repas, lieux 
d’activités communes, cafés associatifs, etc. 

 
Engagements de la Région Bretagne 

Elle s’engage à expertiser attentivement toute 
démarche innovante proposée par le Parc en vue 
d’un éventuel soutien. 

 
Engagements des Départements des Côtes 
d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils sont partis prenants au titre de leurs 
compétences. 
Le Département d’Ille-et-Vilaine accompagne le 
Parc dans la réalisation des objectifs de cette 
MESURE dans le cadre de ses dispositifs de soutien 
aux projets locaux.  

 

Engagements de l’Etat 

Il soutient le maintien et le développement des 
commerces de proximité, des équipements et des 
services à la population (aides de la FISAC (Fonds 
d’intervention pour les services, l’artisanat et le 
commerce) pour le développement, la 
modernisation et la dynamisation des commerces 
et services de proximités dans les zones rurales et 
dans les quartiers prioritaires de la ville, etc.). 

 

Les partenaires associés 
Les acteurs économiques institutionnels et 
notamment les CCI 22 et 35 sont parties prenantes 
dans la mise en place de l’observatoire de l’offre en 
commerces locaux artisanaux et en services sur le 
territoire et dans l’identification des zones de 
chalandises. 
Les commerces des centres-villes et centres-bourgs 
Les associations de commerçants et d’artisans 
Les associations de consommateurs 
Les professionnels de la santé et médico-sociaux 
Les associations locales 
 

Liens avec les autres mesures 
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Principaux indicateurs de suivi 

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible à 15 ans 

IP14-1 

Evolution du nombre de 
commerces, équipements et 

services de proximité par 
commune (T) 

A définir A définir A définir 
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AXE 2 : EXPERIMENTER et 
INNOVER en faveur d’une 
économie locale créatrice 
d’emplois répondant aux 
enjeux climatiques et 
patrimoniaux du territoire  

 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Orientation 4

Ressources naturelles et 
énergétiques : construire 
un territoire d’excellence

Orientation 5

Une terre d'audace et 
d'innovation : un monde 
économique dans "l'esprit 
Parc"

Orientation 6

Une destination d'avenir 
: proposer une offre 
touristique de qualité sur 
l'ensemble du territoire 
Vallée de la Rance-Côte 
d'Emeraude
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Orientation 4 : Des ressources 
naturelles et énergétiques précieuses - 
construire un territoire d’excellence 
MESURE 15 :  Réussir la transition énergétique sur le territoire Vallée de la Rance-Côte 

d’Emeraude 

MESURE 16 : Améliorer la qualité des eaux continentales et littorales, veiller à la 
disponibilité de ces ressources et leur partage   

MESURE 17 : Mobiliser les ressources et les acteurs locaux vers une économie circulaire 

 

 
Centrale hydroélectrique du Barrage de Rophemel (Guenroc) - Vue générale du déversoir et de la vidange auxiliaire situés à l'extrémité ouest 
du barrage © Inventaire général, ADAGP 
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 MESURE 15 : Réussir la transition énergétique 
sur le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude 

 

Contexte 

 
Comme toute la Bretagne, le territoire 
est relativement dépendant des 
énergies. C’est le secteur du bâtiment 
qui est le plus consommateur d’énergie 
primaire. Suivent les secteurs du 
transport de voyageurs, de l’industrie, 
du fret, de l’agriculture, et de la pêche. 
L’électricité est l’énergie la plus utilisée 
sur le territoire, représentant près de la 
moitié de la réponse à ses besoins 
énergétiques. Les produits pétroliers, 
du fait de la forte utilisation de la 
voiture, constituent quant à eux un tiers 
de l’énergie consommée. S’en suivent 
le gaz de réseau, puis dans une moindre 
mesure le bois, et le GPL. Le charbon 
n’est ici plus consommé aujourd’hui.  

 
Pour répondre aux besoins énergétiques, hormis la filière bois bûche non-quantifiée à ce jour, les principales 
unités de production d’énergie sont électriques avec l’usine marémotrice de la Rance78 - production qui place 
le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude à la première place au sein de la Bretagne pour la production 
d’énergies renouvelables, le barrage de Rophémel (Plouasne, Guenroc) et l’unité de valorisation des ordures 
ménagères de Taden.  
 
Néanmoins, en dehors de ce barrage, le territoire produit peu d’énergie renouvelable en 2022. A cette date, 
aucune grande éolienne n’est installée. Deux premiers parcs photovoltaïques devraient voir le jour vers 2023 - 
avec une attention forte pour la biodiversité - en plus de projets individuels de particuliers et d’entreprises, 
notamment agricoles ou de collectivités. A noter, la "Centrale Villageoise Rance Émeraude" née en 2021 grâce à 
l'association "Emeraude Transition Energétique" pour développer les panneaux photovoltaïques sur les toits des 
particuliers et collectivités avec des financements citoyens. Des unités de méthanisation agricoles sont déjà en 
exploitation et d’autres s’installent. 
 
Voir PARTIE 1 sur l’organisation de acteurs sur la transition énergétique. 
 

Stratégie 
Diminuer la consommation et améliorer l’efficacité énergétique, pour atteindre les objectifs de réduction des 
consommations d’énergie du SRADDET (-39% à l’horizon 2040), et développer la production d’énergie 
renouvelable - pour parvenir à l’objectif d’autonomie énergétique bretonne - prenant en compte la biodiversité, 
le paysage et le patrimoine.  
 
 
 
 
 

78 Le barrage marémoteur produit plus de 540 GWh/an, soit l’électricité nécessaire à la consommation électrique de 
225 000 habitants. 

Construction d’une chaufferie bois pour le groupe scolaire Georges-Hervé de Pleslin-
Trigavou © 2020 ORDRE DES ARCHITECTES GUILLEMINOT Paul 
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Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. REDUIRE LA CONSOMMATION D’ENERGIE  

 

▪ Engager des stratégies de lutte collectives pour la réduction des consommations d’énergie et en 
faveur de l’adaptation au changement climatique 

▪ Promouvoir la sobriété énergétique dans tous les domaines et auprès de chacun  
▪ Promouvoir l’amélioration des performances énergétiques des bâtiments anciens et nouveaux 

(publics et privés) tout en tenant compte du patrimoine bâti et en recourant aux matériaux 
écologiques et notamment au bois (piège à carbone) 

▪ Réduire les consommations énergétiques des collectivités : chauffage, éclairage des 
bâtiments, etc ; atteindre une couverture totale des communes de moins de 10 000 habitants par 
les Conseils en Energie Partagée 

▪ Accompagner les acteurs agricoles, artisanaux, commerciaux et industriels dans la réduction de 
leurs consommations énergétiques et pour une plus grande efficacité énergétique (dont la 
valorisation de la chaleur fatale) > Cf. MESURES 17, 18 et 21 

▪ Accompagner les entreprises qui engagent des actions en faveur du climat, qui conçoivent des 
systèmes de production énergétiquement performants et qui favorisent le stockage du carbone > Cf. 
MESURE 22 

 
2. PENSER ET ENCOURAGER LE DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES sur le 
territoire et promouvoir le recours à ces énergies  

▪ Définir une stratégie concertée pour le développement des énergies renouvelables sur le 
territoire : stratégie de production du moyen éolien pendant la durée de la Charte, développement 
du bois-énergie, du photovoltaïque et solaire thermique, des énergies marines et fluviales, de la 
géothermie, etc. 

▪ Encourager et accompagner les acteurs publics et privés dans leurs projets d’installation d’énergies 
renouvelables  

▪ Soutenir les projets innovants et partagés de développement des énergies renouvelables et 
de valorisation des ressources locales > Cf. MESURES 16, 18  

▪ Expérimenter et développer des projets collectifs de développement des énergies renouvelables en 
associant citoyens, collectivités et entreprises locales > Cf. MESURE 27 

▪ Expérimenter dans les domaines : énergies marines et fluviales > Cf. MESURE 20 ; photovoltaïque et 
solaire thermique / bois, pour les activités à forts pics de consommation saisonnière ; substitution 
aux carburants fossiles (conversion de flottes pour une mobilité maritime zéro émission, cabotage du 
fret par substitution au recours au fret routier, hydrogène…) > Cf. MESURE 13  

 
3. GARANTIR L’INTEGRATION PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENTALE des équipements de production 

d’énergies renouvelables 

▪ S’assurer que les Cœurs de biodiversité P > Cf. MESURE 3 et les sites inscrits et classés n’ont pas 

vocation à recevoir des équipements de production d’énergies renouvelables, sauf petits 
équipements individuels sans impact notable sur la biodiversité. Pour tout projet, porter une 
attention particulière aux questions de co-visibilité du site d’implantation, et assurer un 
aménagement qualitatif des aménagements connexes 

▪ Pour tout projet, développer les énergies renouvelables économes en espace et respecter les 
recommandations suivantes suivant le type d’énergie renouvelable : 
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Photovoltaïque et solaire thermique :  

o Développer les installations photovoltaïques et solaires thermiques sur toitures et 
encourager la meilleure insertion architecturale sur le bâti ancien 

o Développer les installations photovoltaïques au sol, sur des terres déjà artificialisées, inaptes 
à l’agriculture en particulier les sites et sols pollués et/ou remblayés  

o Accompagner les agriculteurs pour l’acquisition d’installations solaires photovoltaïques, 
dans une recherche d’amélioration de l’autonomie énergétique de leurs fermes 

 
Eolien soumis à autorisation : 

o Les secteurs à enjeux et contraintes de niveau très fort pour la biodiversité, le paysage ou le 
patrimoine culturel, identifiés par l’Etat (cartes en ANNEXE 7) n’ont pas vocation à accueillir 
des éoliennes. Dans ceux de niveau fort, la réduction des nuisances vis-à-vis des enjeux 
identifiés est à renforcer 

o Les secteurs identifiés comme Corridors écologiques pour les oiseaux et les chauves-souris, 
qui devront être précisés à l’échelle de chaque projet à partir des Continuités écologiques 
identifiées, n’ont pas vocation à recevoir des équipements de production éolienne  

o Proscrire le mitage des installations en favorisant la concertation en amont des projets afin 
d’en limiter le nombre 

o Pour tout projet éolien :  
- Veiller à la qualité des études paysagères, architecturales et environnementales 

permettant la bonne intégration des projets dans leur contexte 
- Mener une concertation locale associant tous les acteurs locaux concernés 

 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
1) Pour l’objectif : REDUIRE LA CONSOMMATIONS D’ENERGIE 

Il promeut les actions des Conseils en Energie Partagés (CEP) et des Espaces « France Renov » et oriente les 
collectivités et les particuliers vers ces services.  
 
Il accompagne les collectivités dans les stratégies de lutte contre le changement climatique et de maîtrise de 
l’énergie développées dans les PCAET. 
 
Il sensibilise aux actions de réduction des consommations en énergie et accompagne leur mise en œuvre  : 
sensibilisation à l'écoconstruction en lien avec les acteurs locaux, accompagnement des collectivités dans la mise 
en œuvre des diagnostics logement, animation de réseaux de professionnels, diffuseur de bonnes pratiques 
locales d’économie d’énergie, mise en valeur des savoir-faire tels que les ateliers techniques 
d'écoconstruction/isolation, etc. 
 
Dans le cadre de partenariats, en compléments des actions menées par les intercommunalités, il accompagne 
les initiatives locales d’économies d’énergie des acteurs économiques. 
En partenariat avec la Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne, il accompagne les acteurs agricoles dans la 
réduction de leurs consommations énergétiques. 
En partenariat avec les collectivités et Chambres consulaires (CCI et CMA), il expérimente la mise en place de 
réseaux énergétiques collectifs à l’échelle des zones d’activités et d’actions d’économie circulaire. 

 
2) Pour l’objectif : PENSER ET ENCOURAGER LE DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES 

Il favorise la concertation sur la question du développement local des énergies renouvelables et favorise 
l’acceptabilité sociale des projets. 
Il veille à ce que soit bien associé l’ensemble des acteurs locaux concernés. 
Il coanime et diffuse les savoirs scientifiques liés aux impacts environnementaux des installations de production. 
Il aide les collectivités dans l’organisation de débats publics. 
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Avec les partenaires spécialisés (Syndicats Départementaux d’Energie 22 et 35, collectivités…), il participe aux 
plans et stratégies de développement des énergies renouvelables et encourage à la cohérence entre leurs 
objectifs à l’échelle du Parc. 
 
Il promeut le développement des énergies renouvelables et récupérables et leur utilisation dans le respect des 
milieux et des patrimoines. Il encourage et peut accompagner l’expérimentation d’énergies renouvelables sur 
le territoire, ainsi que la construction des filières de production des énergies renouvelables. 
Il valorise l’énergie renouvelable en tant que démarche de développement local créatrice d’emplois. 
Il promeut la recherche et l’utilisation des énergies marines, notamment dans les domaines de la pêche et du 
transport maritime (turbovoile, navire à voile partielle…). 
Il promeut la démarche de Centrales Villageoises et accompagne son déploiement. 
 
Il valorise via ses médias les réalisations locales recourant aux énergies renouvelables exemplaires - combinant 
production d’énergies renouvelables, respect des enjeux environnementaux et paysagers, et appropriation 
locale - et en favorise le transfert. 
 
Il facilite l‘émergence et accompagne les projets liés à l’éducation et à une pratique de la sobriété énergétique, 
impulse des actions pédagogiques auprès des scolaires, puis sensibilise le plus grand nombre via des outils de 
pédagogie sur l’énergie. > Cf. MESURE 26 
 

3) Pour l’objectif : GARANTIR L’INTEGRATION PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENTALE 

Il identifie les Corridors écologiques et les paysages les plus sensibles à l'échelle du territoire afin de permettre 
aux porteurs de projets et aux collectivités d'identifier les enjeux environnementaux, et déterminer les 
secteurs n'ayant pas vocation à accueillir des éoliennes et équipements photovoltaïque 79. > Cf. MESURE 3 

 
Il fournit les outils et informations nécessaires à la bonne prise en compte des enjeux environnementaux et 
paysagers dans le développement et le maintien des énergies renouvelables et veille à la compatibilité des 
projets avec les enjeux environnementaux et paysagers. 
Il conseille les collectivités et leur apporte une expertise pour l’intégration environnementale, paysagère et 
architecturale des équipements de production d’énergie renouvelable, dont les projets éoliens. 
Dans les secteurs d’accueil potentiel d’éoliennes, il encourage les projets innovants qui concilient toutes les 
attentes du Parc et illustre le modèle d’éolien "environnemental". 

 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Economies d’énergie 
Elles mettent en œuvre les stratégies de lutte contre le changement climatique et de maîtrise de l’énergie 
développées dans leurs PCAET. 
Elles font appel aux Conseils en Energie Partagés du territoire. 
Elles engagent des démarches de diagnostic sur leurs bâtiments publics, avec pour objectif de réduire leurs 
consommations énergétiques. 
Elles s’engagent à être exemplaires quant à leurs consommations d’énergie 
 
Développement des énergies renouvelables 
Elles participent aux réflexions ou portent les stratégies au regard de leurs compétences (cas de Dinan 
agglomération) sur le développement des énergies renouvelables sur le territoire, et associent le Syndicat mixte 
du Parc dans la définition de leurs projets de développement des énergies renouvelables. Dinan agglomération 
met en place un Schéma directeur des énergies renouvelables. 
Elles tendent à avoir recours aux énergies renouvelables pour leurs bâtiments publics : installations de 
chaufferies collectives au bois, installations solaires, etc. 
Elles mettent en œuvre une démarche de concertation avec la population locale en amont de tout projet de 
développement des énergies renouvelables. 

79 Capteurs solaires installés sur un mat pivotant assurant une optimisation de l’orientation des capteurs en fonction de la 
course du soleil 
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Elles favorisent le recours aux énergies renouvelables dans les critères d’attribution des marchés/ des aides. 
 
Sensibilisation/ éducation 
Elles participent aux actions de sensibilisation à la sobriété énergétique, les promeuvent et communiquent sur 
les opérations locales d’énergies renouvelables pour sensibiliser le grand public. 
 

Engagements de la Région Bretagne 

Dans le cadre de la mise en œuvre du SRADDET et face au défi climatique, elle réaffirme sa volonté d’agir face 
au dérèglement climatique. La politique énergétique régionale poursuivra ainsi un objectif ambitieux de sobriété 
et de baisse des émissions de carbone. 
Par ailleurs, elle travaille à la mise à jour et au suivi de sa prospective énergétique et climatique en proposant 
une redéfinition des objectifs bretons à l’horizon 2050 en adéquation avec la stratégie nationale de neutralité 
carbone et en se dotant d’une stratégie d’adaptation renforcée. 
Pour cela, elle anime et finance les réseaux techniques dédiés (formation, outils de communication, …) 
Elle soutiendra les filières et les projets permettant d’accélérer la production d’énergies renouvelables en 
exploitant tous les potentiels existants et en impliquant davantage collectivités et citoyens pour le 
développement de ces projets. 
A ce titre, elle accompagnera les territoires dans la planification locale des projets de production d’énergies 
renouvelables et dans la mobilisation des citoyens. 
Elle finance en partenariat avec l’ADEME les postes d’animation des Points Infos Energies et des PCAET. 
Elle appuie le Syndicat du Parc pour favoriser la mise en réseau des acteurs économique en lien avec les relais 
économiques locaux et les EPCI au regard de leurs nouvelles compétences. 
Elle appuie les démarches innovantes des acteurs économiques visant à consolider les démarches de mise en 
œuvre des PCAET (type « boîtes à outils agricoles » avec la Chambre Régionale d’agriculture de Bretagne, etc.). 
Elle soutient le Syndicat du Parc dans le développement des projets de production d’énergie renouvelable. 
Elle soutient les projets agricoles d’économie d’énergie (objectif breton : réduire de 34% les Gaz à effet de serre 
d’origine agricole d’ci 2040) et de production d’énergie renouvelable (micro-méthanisation, photovoltaïque). 
Elle considère le Parc comme territoire d’expérimentations prioritaire de solutions innovantes dans l’utilisation 
d’énergies renouvelables dans les bâtiments et équipements dont elle assure la maîtrise d’ouvrage ou 
l’exploitation. 
La Région accompagne la mise en réseau des acteurs souhaitant s’impliquer dans le développement du transport 
et des mobilités maritimes décarbonées. Certains acteurs présents sur le territoire du PNR sont associés à la 
démarche (associations Glaz et Avel Mor). 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils soutiennent les actions de promotion de la sobriété énergétique. 
Ils considèrent le territoire du Parc comme territoire d’expérimentations prioritaire de solutions innovantes dans 
l’utilisation d’énergies renouvelables dans les bâtiments et équipements dont ils assurent la maîtrise d’ouvrage 
ou l’exploitation. 
Ils participent à la réflexion sur le développement local des énergies renouvelables et soutiennent les projets 
innovants et d’excellence. 

 

Engagements de l’Etat 

Il associe le Syndicat mixte du Parc dans l’élaboration de tout document de planification en matière de 
développement des énergies renouvelables. 
Il participe à la réflexion sur le développement local des énergies renouvelables. 
Via l’ADEME, il conseille et accompagne les collectivités, les entreprises et les particuliers dans le développement 
et l’utilisation des énergies renouvelables. 

 

Les partenaires associés 
Les Conseils en Energie partagés de Dinan Agglomération et du Pays de Saint-Malo, à destination des collectivités 
n'ayant pas les ressources internes suffisantes, afin de mettre en place des politiques énergétiques maîtrisées, 
et d'agir concrètement sur leurs patrimoines pour réaliser des économies. 
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Les Espaces France Rénov., à destination des habitants, qui travaillent à la promotion des énergies renouvelables, 
de l'habitat bioclimatique, de la construction, de rénovation et d’isolation écologique. 
Les acteurs économiques : acteurs agricoles, entreprises, groupements d’entreprises… 
Les chambres consulaires : la Chambre Régionale d'Agriculture de Bretagne, CCI 22 et 35, CMA 22 et 35 
Les associations engagées dans la transition énergétique 
Les particuliers 
CAUE 22 pour croiser économie d'énergie et préservation du patrimoine bâti 
SCIC ECLIS sur l’écohabitat, SCIC ENR du Pays de Rance, réseau BRUDED, Association Tiez Breizh 
Le Pôle Cristal à Dinan  
Le Syndicat mixte des déchets des pays de Rance et de la Baie qui gère l'unité de valorisation des déchets 
(incinérateur)  
 
 

Liens avec les autres mesures 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 
 

Principaux indicateurs de suivi 

 
Le SRADDET breton vise à réduire de 39% les consommations d’énergie bretonne à l'horizon 2040, et à atteindre 
une production d’énergie renouvelable multipliée par 7 à l’horizon 2040 par rapport à 2016. Compte-tenu de la 
production d’énergie renouvelable actuelle sur le territoire du Parc - grâce à l’usine marémotrice de la Rance, 
cet objectif est à adapter/intégrer. 
 
 
  

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible 

à 15 ans 

IP15-1 
Quantité d’énergie renouvelable produite 

(MWh) (C) 

Valeur initiale 
déterminée la 
1ère année de 

la Charte 

A établir 

 
A établir 

IP15-2 Consommation finale d’énergie  idem A établir 
-40% 

Objectif 
SRADDET 
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MESURE 16 : Améliorer la qualité des eaux 
continentales et littorales, veiller à la disponibilité de 

ces ressources et leur partage   
 

Contexte 

L’eau est support de nombreuses activités 
économiques : agriculture > Cf. MESURE 18, 
industrie et artisanat > Cf. MESURE 21, 
conchyliculture et pêche professionnelle > Cf. 
MESURE 20, activités touristiques > Cf. MESURES 
23, 24 et 25. L’enjeu eau potable est majeur : 
outre la qualité des eaux continentales et bien 
entendu littorales, la question de la disponibilité 
de la ressource en eau se pose de manière de plus 
en plus prégnante. Les modèles climatiques 
prévoient pour l’est breton une même 
précipitation annuelle mais une irrégularité très 
accentuée de ces précipitations pluviales 
(augmentation des périodes sèches, crues plus 
violentes…). Le territoire présente 34 masses 
d’eaux distinctes réparties en 4 catégories : 
côtières, cours d’eau, plans d’eau, et masses 
d’eau de transition. 

Côté qualitatif, bien que le bilan physico-chimique des masses d’eau du territoire s’améliore, certaines d’entre 
elles restent sujettes à des concentrations en pesticides d’origine agricole et/ou urbaine, ainsi qu’à des 
phénomènes réguliers d’eutrophisation pour les plans d’eau, canaux, et littoraux (> Cf. MESURE 1). La 
prolifération d’algues vertes reste localisée sur le territoire, essentiellement en baie de la Fresnaye et de manière 
faible à modérée sur les vasières dans l’estuaire de la Rance. 

Côté quantitatif, l’enjeu eau potable est prégnant ces dernières années, notamment sur la frange littorale. Déjà, 
les conséquences des changements climatiques posent la question des débits en régime d’étiage, notamment le 
maintien des débits réservés, mais également la périodicité des régimes de crue des cours d’eau, élément 
essentiel à l’apport de minéraux en estuaire. Enfin, l’impact sur l‘agriculture légumière et même céréalière et 
d’élevage commence à se faire sentir. 

L’approche collective de l’eau et les moyens d’actions se sont renforcés. Cette dynamique partagée par les 
acteurs privés et publics du territoire, autour des SAGE, des maîtres d’ouvrage des programmes d’actions sur 
l’eau et les milieux aquatiques, des producteurs d’eau, permet d’envisager une amélioration de la qualité de 
l’eau. Elle est de surcroît nécessaire pour anticiper les effets du changement climatique, en particulier sur la 
quantité d’eau disponible et son partage. 
 
Voir organisation des acteurs pour la gestion de l’eau en Partie 1, chapitre 4.4 et notamment le volet algues 
vertes. 

Stratégie 
Dans un contexte de raréfaction de l’eau douce lié aux changements climatiques : améliorer et préserver la 

qualité des eaux continentales et littorales ; veiller à la quantité d’eau disponible et renforcer une solidarité 

territoriale.  

 

 

Campagne de sensibilisation « La Mer commence ici, ne rien jeter » 
© COEUR Emeraude 
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Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. PORTER UNE AMBITION FORTE SUR L’EAU EN AFFIRMANT LE ROLE DES COMMISSIONS LOCALES DE 
L’EAU ET LES OBJECTIFS DES SAGE 

▪ Affirmer le rôle des CLE, et favoriser leurs échanges 

▪ Intégrer les objectifs des SAGE, et les porter en les actualisant au besoin comme ambitions sur 
l’eau du territoire dans les réflexions d’aménagement et économiques locales > Cf. MESURE 11 

▪ Développer les expériences et les initiatives entre SAGE et structures compétentes et opérationnelles 
 

2. POURSUIVRE LES ACTIONS DE RECONQUETE DE LA QUALITE DES EAUX CONTINENTALES, 
afin de réduire la pression en produits phytosanitaires et autres pesticides ; les phénomènes 
d’eutrophisation (bloom de cyanobactéries) et la pollution par les micropolluants 
(médicaments…), notamment dans le cadre des actions opérationnelles de bassin versant et des 
actions assainissement des collectivités compétentes 

▪ Garantir que l’ensemble du territoire soit toujours bien couvert par des programmes d’actions 
d’envergure de reconquête de la qualité des eaux continentales et littorales 

▪ Poursuivre, développer et valoriser les actions auprès du monde agricole > Cf. MESURE 18, des autres 
acteurs économiques, des collectivités, du grand public limitant les sources de pollution et leurs 
transferts vers les milieux aquatiques > Cf. MESURE 4 ; décliner les plans Ecophyto  

 
3. VEILLER A UNE BONNE QUALITE DES EAUX LITTORALES 

▪ Qualité microbiologique : 
o Actualiser les profils de vulnérabilité conchylicole et de baignade (déjà en place sur tout le 

littoral du Parc). 
o Assainissement : 

o Intégrer les capacités d’assainissement en amont des projets d’urbanisme  
o Renforcer les performances des stations d’épuration des collectivités littorales sur 

les paramètres microbiologiques 
o Contrôler les réseaux d’assainissement collectif (séparation eaux pluviales/eaux 

usées…) et renforcer leur surveillance  
o Identifier et accompagner la réhabilitation des dispositifs d’assainissement non-

collectifs impactant 
o Limiter l’impact sur les milieux des systèmes d’assainissement par temps pluvieux 

o Autres sources : 
o Identifier avec les acteurs agricoles les sources de pollution agricoles et réduire leur 

impact 
o Limiter la pollution bactériologique liée aux activités nautiques et de loisirs 

 
▪ Phénomènes d’eutrophisation (algues vertes et brunes et phytoplanctons toxiques) 

Voir Chapitre 4.4 sur l’organisation de la lutte contre la prolifération des algues vertes 
o Mettre en place un suivi des phénomènes d’eutrophisation avec les scientifiques et 

structures concernés (CEVA, Ifremer, ARS…) 
o Valoriser le travail mis en œuvre pour la Baie de la Fresnaye par Dinan Agglomération dans 

le cadre du plan Algues vertes pour : 
o Renforcer les performances des stations d’épuration des collectivités littorales 

sur les paramètres phosphores et nitrates. 
o Réduire les transferts de nutriments liés aux pratiques agricoles (en lien avec la 

Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne, l’ACCETEM, les CIVAM) : 
modifications des pratiques, mise en place de dispositifs anti-érosifs 
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o Organiser, à l’échelle du territoire, le ramassage des échouages et expérimenter 
le ramassage préventif des rideaux flottants de macro algues proliférantes, en 
prenant en compte les fonctions biologiques des plages et vasières impactées ; 
valoriser ces algues. 

o Suivre la prolifération des algues vertes pour le reste du territoire et réduire leur 
développement, notamment en Rance maritime. 

▪ Autres pollutions : réduire la pollution due aux produits antifouling sur les coques de bateau 
(MESURE 25) ou encore celle des déchets marins (plastique, mégots de cigarettes…). 

 
4. FORGER UN TERRITOIRE SOBRE DANS SON USAGE DE L’EAU ET ANTICIPER LES 
CONSEQUENCES DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET DE L’EVOLUTION DE LA POPULATION ET 
DES ACTIVITES 

▪ Etudier les perspectives d’évolution des régimes hydrologiques et des usages de la ressource en 
eau liées aux changements climatiques et leurs conséquences sur les milieux aquatiques, les 
espèces associées et la qualité de l’eau afin de pouvoir les prendre en compte dans les actions 
territoriales > Cf. MESURES 2, 3 et 4 

▪ Veiller à la quantité d’eau disponible, engager une politique ambitieuse d’économie d’eau et 
anticiper les conséquences du changement climatique 

▪ Assurer des solidarités autour de l’eau et un partage durable de cette ressource, en intégrant les 
besoins des milieux naturels 

▪ Promouvoir et amplifier la communication sur la thématique de la raréfaction de l’eau, 
encourager toutes les opérations relatives aux économies d’eau (dont la non-utilisation) (voir 
aussi MESURE 26) 

▪ Prendre en compte la diversité des ressources et notamment la nappe souterraine des Faluns et 
son originalité à l‘échelle bretonne, notamment patrimoniale 

 

 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 

1) Pour l’objectif : PORTER UNE AMBITION FORTE SUR L’EAU EN AFFIRMANT LE ROLE DES COMMISSIONS 
LOCALES DE L’EAU ET LES OBJECTIFS DES SAGE  

Il porte une ambition forte sur l’eau : il appuie les enjeux et les objectifs des SAGE, favorise leur mise en œuvre 
en sensibilisant au plus près les collectivités, les acteurs économiques et le grand public  
o Dès que le sujet de l’eau est posé, il invite systématiquement les collectivités à se rapprocher des structures 

porteuses de SAGE et/ou les maîtres d’ouvrage concernés. 
o Il appuie les collectivités dans la prise en compte des objectifs des SAGE(s) et des autres documents cadres 

de la politique de l’eau dans les documents communaux et/ou intercommunaux. 
o Il participe aux réunions Personnes Publiques Associées. 
o Il accompagne les collectivités dans la prise en compte de la gestion intégrée de l’eau dans leurs projets 

d’aménagement. 
Il participe aux Commissions locales de l’eau des SAGE80 et aux Comités de pilotage des bassins versants.  
 

2) Pour l’objectif : POURSUIVRE LES ACTIONS DE RECONQUETE DE LA QUALITE DES EAUX 
CONTINENTALES 

Il soutient les actions des structures opérationnelles et il encourage la mutualisation des expériences et 
initiatives de reconquête de la qualité des eaux continentales. 
o Il appuie les structures opérationnelles et les collectivités compétentes pour que le territoire soit bien 

couvert par des Contrats territoriaux de bassin versant, programmes pluri-thématiques de reconquête de 
la qualité des eaux portés par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. 

o En partenariat avec les acteurs de l’eau, il peut expérimenter des actions innovantes.  
o Il communique, en partenariat avec ces acteurs, sur les rôles de chacun dans le domaine de l’eau. 

 

80 (article R212-30 du Code de l’Environnement) 
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Il met en place un réseau de « veilleurs » de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques fluviaux et littoraux 
dans le cadre du dispositif « Alert’Eau » avec :  

o Les adhérents des associations de kayak, de pêcheurs, de randonneurs, les exploitants agricoles, les 
éclusiers, les gestionnaires des plans d’eau avec activités nautiques notamment sur la question des blooms 
de cyanobactéries  

o Les associations de plaisanciers, les centres nautiques, les gestionnaires de port, les clubs de plongée, les 
transporteurs nautiques privés notamment sur la question des pollutions marines (bactériologiques et 
phytoplanctoniques) > Voir MESURES 25 et 26. 

 
3) Pour l’objectif : VEILLER A UNE BONNE QUALITE DES EAUX LITTORALES 

Il sensibilise la société civile et les visiteurs et s’appuie notamment sur les travaux menés par les acteurs de l’eau 
> Voir MESURES 1, 25 et 26. 
 
Il participe à la veille sur le terrain. 

 
4) Pour l’objectif : FORGER UN TERRITOIRE SOBRE DANS SON USAGE DE L’EAU ET ANTICIPER LES 

CONSEQUENCES DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET DE L’EVOLUTION DE LA POPULATION ET DES 
ACTIVITES 

Il sensibilise la population au cycle de l’eau, à la ressource commune. 
 
Il mobilise la société civile pour les économies d’eau et mène des actions innovantes pour cela (y compris pour 
les usages domestiques, économiques ou de loisir de l’eau) (voir aussi MESURES 21 et 26). Il encourage la 
communication sur la raréfaction de l’eau, et toutes les opérations relatives aux économies d’eau et développe 
une opération sur tout le territoire de partage et diffusion des initiatives. 
 
Il promeut des aménagements sobres en économie d’eau 
Il participe aux travaux menés dans le cadre des SAGE. 
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Voir PARTIE 1 > chapitre 4.4 sur l’organisation des acteurs de l’eau. 
 
Elles prennent en compte la fragilité du patrimoine « eau » et intègrent les principes de gestion sobre et durable 
de l’eau dans leurs pratiques quotidiennes et leurs aménagements.   
 
Les intercommunalités, via éventuellement des syndicats, sont maîtres d’ouvrage des actions menées sur l’eau 
et les milieux aquatiques au sein des bassins versants dans le cadre principalement de leur compétence GEMAPI 
qu’elles exercent. Elles mettent en œuvre des programmes d’actions via les Contrats territoriaux de bassin 
versant. Dinan agglomération est également coporteur de la déclinaison du Plan algues vertes pour la baie de la 
Fresnaye. 
 
Elles veillent à suivre également les dispositions sur l’assainissement. 

 
Engagements de la Région Bretagne 

Depuis 2017, elle exerce pleinement la compétence d’animation et de concertation dans le domaine de l’eau 
avec l’ensemble des partenaires institutionnels, et territoriaux. A ce titre, elle pilote l’Assemblée Bretonne de 
l’eau et anime les commissions thématiques (ressources en eau, financements, solidarité, connaissances), met 
en œuvre le Plan Breton pour l’eau et encourage la mise en réseau des acteurs (mise en réseau, formations, 
outils techniques ou juridiques, etc.). 
Elle appuie les démarches d'acquisition et de diffusion de la connaissance à travers la promotion des 
observatoires de l'eau à l'échelle des SAGE en cohérence avec l'observatoire régional. 
 
Elle poursuit son soutien aux côtés de l’Agence de l’eau et des départements, aux politiques de gestion intégrée 
de l’eau, aux programmes d’animation locaux (SAGE et leurs CLE, Syndicats mixtes de Bassin versant, EPCI et les 
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autres maîtrise d’ouvrages portant conseils et accompagnements aux collectivités, acteurs socio -professionnels 
ou grand public pour opérer des changements de pratiques agricoles, de comportements quotidiens ou des 
travaux de restauration des milieux aquatiques etc.) dans le but d’atteindre le bon état d’écologique de 
l’ensemble des cours d’eau en 2027.  
Dans ce cadre, la Région s’engage à travailler avec l’ensemble des acteurs de l’eau et favoriser les approches de 
gestion intégrée de l’eau, cohérente et plurielle. Elle poursuivra et renforcera ses actions de transversalité aux 
côtés des acteurs du territoire du Parc (Eau, biodiversité, aménagement du territoire, économie circulaire, 
agriculture, patrimoine) et pourra s’appuyer sur le Parc pour y contribuer lors de projets expérimentaux ou 
innovants. 
 
Elle prend également part au Plan de lutte contre les algues vertes (PLAV) au côté de l’Etat. Elle soutient 
financièrement par divers dispositifs les contrats PLAV (agricoles MAEC, Breizh Bocage, aides aux agriculteurs, 
Contrats de Bassin versant, etc.). 
Elle initie des réflexions spécifiques sur des sujets d’actualités tels que la réduction de l’usage des pesticides et 
des problématiques de raréfaction de la ressource en eau, dans ce contexte d’évolution climatique, en 
s’appuyant sur les scientifiques bretons avec l’appui du Centre de ressources scientifiques de l’Eau en Bretagne 
(CRESEB) et du Haut conseil breton au Climat (HCBC). 
 
Via le FEAMPA81 2021-2027, Ia Région pourra soutenir des projets visant à réduire et à prévenir la pollution de 
l’eau liée aux activités de pêche, d’aquaculture et de transformation des produits de la mer. Le DLAL82 pourra 
également financer des actions territoriales en faveur de la qualité des eaux littorales, en fonction de la stratégie 
locale du GALPA (Groupe d’Action Locale pêche et aquaculture) etc. 
 
Sur les canaux dont elle est propriétaire, elle s’engage à mettre en œuvre les orientations du SAGE et respecter 
la règlementation. 
 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 
Ils mettent en œuvre les mesures des SAGE(s) dans le cadre de leurs politiques. 
Ils intègrent les principes de gestion durable de l’eau dans leurs aménagements. 
Ils soutiennent les projets de territoires de bassins versants qui mettent en œuvre des actions de reconquête de 
la qualité des eaux et des milieux aquatiques. Ils appuient les démarches d’acquisition et de diffusion de la 
connaissance et accompagnent certains de ces projets. Ils apportent notamment un appui sur les suivis de la 
qualité des eaux des cours d’eau de leur territoire et participent à la coordination des divers réseaux de suivi. 

 
Engagements de l’Etat 
Il met en œuvre les dispositions des SAGE et s’assure de l’application de la réglementation en cours et des 
décisions prises dans le cadre des outils de gestion intégrée de la ressource en eau ayant une portée juridique. 
Il appuie les démarches d'acquisition et de diffusion de la connaissance à travers la promotion des observatoires 
de l'eau à l'échelle des SAGE en cohérence avec l'observatoire régional. 

 

Les partenaires associés 
 
Les acteurs des grands et petits cycles de l’eau sont les principaux architectes de la bonne mise en œuvre de 
cette MESURE – en particulier en plus des intercommunalités signataires de la charte, les Commissions locales 
de l’eau et structures porteuses des SAGE, les autres maîtres d’ouvrage des travaux sur les milieux aquatiques et 
les Leurs actions à l’échelle du Parc est renforcée grâce aux démarches inter-SAGE.  
Syndicats de production et de distribution d’eau potable, d’assainissement 
L’Agence de l’eau Loire-Bretagne 
L’Office française de la biodiversité 
Les associations environnementales et naturalistes d’usagers  
Les chambres consulaires (dont les CCI : qualité de l’eau, travail avec les entreprises sur leurs impacts sur 
l’environnement…) et plus particulièrement la Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne 

81 Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture 
82 Développement local par les acteurs locaux = programme du fond FEAMPA 
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Les Fédérations départementales pour la pêche et la protection du milieu aquatique et les AAPPMA (association 
agréée de pêche et de protection des milieux aquatiques) 22 et 35 
Les jardineries et autres acteurs privés pouvant participer à la diffusion d’un message de protection du 
Patrimoine Eau dans leurs activités commerciales et/ou industrielles. 
Les laboratoires de recherches et experts scientifiques, notamment le Centre de Recherche et d’Enseignement 
sur les Systèmes Côtiers (CRESCO) à Dinard (Ifremer et MNHN), le Centre d'Etude et de Valorisation des Algues 
(CEVA) et le Centre de Ressources et d’Expertise Scientifique sur l’Eau en Bretagne (CRESEB) 
Les opérateurs Natura 2000 
Les organismes professionnels agricoles 
Le Pays de Saint-Malo 
 

Liens avec les autres mesures 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 

Principaux indicateurs de suivi 

N° 
Indicateur et type 

d’indicateur 
Valeur initiale 

Valeur 
intermédiaire 

Valeur cible à 15 
ans 

IP16-1 
Nombre de masses d’eau en 
bon état au regard de la DCE 

(T) 
4 10 

34 (toutes) 

IP16-2 
Etat quantitatif de la 

ressource (T)  
A établir en 1ère 
année de charte 
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 MESURE 17 : Mobiliser les ressources et les 
acteurs locaux vers une économie circulaire 

 

Contexte  
 
Le territoire est marqué par des savoir-
faire liés à la valorisation des ressources 
locales et par une tradition 
industrielle autour des activités tissant 
déjà des liens terre-mer à cette époque : 
extraction des tangues et marnes des 
estuaires pour l’amendement des terres 
agricoles > Cf. MESURE 1 ; exploitation des 
roches des carrières littorales et des 
carrières intérieures pour la construction 
locale ; usage du bois > Cf. MESURE 19 ; 
fabrication des cordages ; chantiers 
navals ; tanneries ; industrie textile…  

 
Certaines pratiques et « industries » locales ont su se transmettre et s’adapter : c’est le cas notamment pour le 
travail du cuir. D’autres sont en train de tomber en désuétude, comme l’exploitation du granit, ou l’amendement 
calcaire pour les cultures. En revanche, d’autres n’ont pas résisté à l’évolution des marchés, comme la taille de 
pierre de calcaire, ou la production de chaux. 
 
A l’avenir, le territoire peut encore miser sur la valorisation des ressources locales, d’hier et de demain, et des 
savoir-faire qui en découlent > Cf. MESURE 21. Les domaines comme l’exploitation du bois, ou les métiers de la 
rénovation, de la construction et de l’habitat écologique peuvent représenter des potentiels intéressants de 
développement et des secteurs d’emplois locaux pérennes dans le temps. 
 
Le soutien au maintien de cette économie « patrimoniale » et durable passera par la structuration de réseaux 
d’entreprises, la recherche et l’innovation. L’enjeu est d’apporter une plus-value maximum dans la 
transformation des ressources locales par les acteurs du territoire. 
 

Economie circulaire : 
La loi de transition énergétique pour la 
croissance verte (LTECV) de 2015 
encadre la transition à opérer pour 
passer d’un modèle économique 
linéaire « fabriquer, consommer, jeter » 
à un modèle circulaire qui intègrera 
l’ensemble du cycle de vie des produits, 
de leur écoconception à la gestion des 
déchets. Une de ses mesures phares est 
la lutte contre les gaspillages et la 
promotion de l’économie circulaire, en 
particulier en visant le découplage 
progressif entre la croissance 
économique et la consommation de 
matières premières, en développant le 
tri à la source (notamment des déchets 

alimentaires et des déchets des entreprises) et les filières de recyclage et de valorisation (par exemple dans le 

Réparateur de palettes avec pistolet cloueur © Palettes Gestion Services  
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secteur du bâtiment). Elle vise notamment à réduire de 50 % la quantité de déchets mis en décharge à l’horizon 
2025 et à valoriser 70 % des déchets du BTP d'ici 2020. 
Accélérer le développement de nouveaux modèles économiques est un des objectifs essentiels du SRADDET83.  
 
Le Plan régional de prévention et gestion des déchets est intégré au SRADDET et décliné en Plans locaux de 
prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) portés par les intercommunalités. 
 

Stratégie 
Favoriser la création d’activités fondées sur les ressources locales et les « industries » patrimoniales, et 

développer une pratique d’économie circulaire coconstruite par les acteurs locaux et applicable au quotidien, 

visant à augmenter l’efficacité de l’utilisation des ressources et à diminuer les impacts des activités économiques 

sur l’environnement. 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. DEVELOPPER LES ACTIVITES en place non-délocalisables fondées sur les ressources locales 
et les savoir-faire patrimoniaux 

 

▪ Connaître et valoriser les savoir-faire et les pratiques locales traditionnelles, maintenir leur 
diversité 
Notamment :  

o En s’appuyant sur le Schéma régional des carrières84, soutenir l'utilisation de ressources de 
proximité tout en recherchant le scénario d'approvisionnement le plus respectueux des 
enjeux du territoire 

o Mener une analyse ciblée sur les besoins de matériaux pour la restauration du patrimoine > 
Cf. MESURE 9 

▪ Valoriser économiquement les matières premières de notre territoire dans le respect du 
développement durable, dont : bois issu du bocage en bois-énergie et bois d’œuvre ; roches locales 
et terre dans la construction et la rénovation, coquilles de coquillages après exploitation, 
tangues/marnes (amendement terre agricole, matériau construction…) et les démarches de 

labellisation (dont l'Indication géographique Granit breton)  
▪ Faciliter l’accès à ces produits  

> Cf. MESURE 22 
 

2. INNOVER pour la valorisation des matériaux locaux et des savoir-faire du territoire 

▪ Favoriser la recherche et le développement d’innovations susceptibles de valoriser les 
ressources locales : innovations scientifiques et technologiques, innovation dans les démarches 
collectives et les réseaux (organisation, partenariats, gouvernance, mutualisation de moyens…), 
performance des entreprises, développement des matériaux biosourcés… 

▪ Encourager les pratiques innovantes d’entreprises et des acheteurs publics : performance des 
entreprises, innovations technologiques, nouveaux modes de commercialisation, innovation dans les 
démarches collectives et réseaux, création de ressourceries… 
 

3. ENGAGER LE TERRITOIRE DANS L’ECONOMIE CIRCULAIRE  

83 Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoire (SRADDET). 

 
84 Le schéma régional des carrières breton adopté en janvier 2020 définit les conditions d’implantation des carrières et les 

orientations nécessaires à une gestion durable des granulats, des matériaux et substances de carrières en prenant en compte 

l’environnement >Cf ANNEXE 6. 
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▪ Coconstruire un Plan d’actions opérationnelles en faveur de l’économie circulaire  
▪ Engager des démarches partenariales d’économie circulaire 
▪ Développer des filières de réemploi ou de valorisation (énergétique et matière) des 

déchets produits sur le territoire visant l'économie des ressources naturelles 
 

  

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
1) Pour l’objectif : DEVELOPPER LES ACTIVITES en place non-délocalisables fondées sur les ressources 

locales et les savoir-faire patrimoniaux 

Il identifie des potentiels en ressources locales et les initiatives de création d’activités fondées sur celles-ci 
et/ou des savoir-faire patrimoniaux. Il recense les potentiels et initiatives sur le territoire, diffuse l’information 
et la met à jour, en s’appuyant notamment sur les initiatives locales. Il apporte son expertise lors des analyses 
de faisabilité d’exploitation, des parcours de création d’activités, l’autonomie des filières, portés par les 
partenaires > Cf. MESURE 20. 
 
Il travaille en collaboration avec les services de l’Etat dans le cadre de l’animation locale du Schéma Régional 
des Carrières. 
 
Il initie et accompagne le développement d’initiatives en faveur des innovations et de la recherche des 

nouvelles voies de valorisation des déchets et autres produits en lien avec les structures investies sur le 

sujet (ex : technique routière, projet d'aménagement, intégration dans la composition des bétons ...) > Cf. 

MESURES 1 et 18. 

2) Pour l’objectif : INNOVER pour la valorisation des matériaux locaux et des savoir-faire du territoire 

Il accompagne la formation d’un réseau pour la création d’activités innovantes et durables autour de la 
valorisation des ressources locales et des savoir-faire du territoire. Il   sensibilise les entreprises ou créateurs 
d’entreprises et les oriente vers les acteurs compétents. Il favorise l’échange d’expériences et d’innovations. 
Il participe à la recherche et le développement sur l’utilisation des matériaux locaux produits de façon durable, 

tisse des partenariats avec les centres de recherche et développement et d’autres territoires, notamment en 

Europe (programmes de coopération etc.), à la demande des acteurs locaux compétents et veillant à combler les 

besoins non satisfaits. 

Via le réseau des Parcs, il alimente la veille technologique. 

 
3) Pour l’objectif : ENGAGER LE TERRITOIRE DANS L’ECONOMIE CIRCULAIRE 

Il stimule et appuie le développement de l'économie circulaire sur le territoire, en participant à des plans 
d’actions opérationnelles aboutissant à des dispositifs d’économie circulaire . Il favorise l’échange 
d’expériences. 
 
Il met en synergie des expertises aux acteurs locaux   dans le développement de filières de réemploi ou de 
valorisation (énergétique et matière) des déchets produits sur le territoire (déchets inertes, déchets de bois de 
classe B85, etc.), visant l'économie des ressources naturelles (roches issues des carrières, sable roulé, énergies 
fossiles etc.). 
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes* et des intercommunalités 

85 Le bois de classe B ou AB correspondent à des bois traités non-dangereux, ayant subi un traitement superficiel ou à cœur 
(bois de démolition, portes, fenêtres, vieux meubles, panneaux de process…). 
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Elles privilégient l’utilisation des matériaux locaux dans la construction et les chantiers publics. Elles mettent la 
commande publique durable au service de la transition vers l'économie circulaire et de l'atteinte des objectifs de 
la Loi de transition énergétique pour la croissance verte. 
Elles intègrent le Syndicat mixte du Parc aux services publics d’accompagnement des entreprises.  
Elles favorisent l’émergence et la mise en œuvre de projets visant le développement et l’innovation, soutiennent 

les entreprises innovantes. 

Elles contribuent au développement de l’économie circulaire du territoire (via notamment pour les 
intercommunalités la mise en œuvre de Plans locaux de prévention des déchets et assimilés. 
Elles encouragent et valorisent les démarches partenariales d’économie circulaire sur leurs territoires. 
Avec les partenaires concernés, elles concourent à la création d’activités pour la valorisation des produits locaux, 
l’autonomie des filières. 
Elles participent au réseau d’accompagnement pour la création d’activités innovantes et durables autour de la 
valorisation des ressources locales et des savoir-faire du territoire.  
Elles accompagnent la recherche et le développement sur l’utilisation des matériaux locaux produits de façon 
durable. 
 
*Les communes portent des initiatives à leur échelle. 
 

Engagements de la Région Bretagne 

Elle intègre le Parc dans les dynamiques régionales de création d’activités non-délocalisables et de 
développement de l’économie circulaire initiées par la Région et associant l’ensemble des acteurs identifiés. 
Elle accompagne le développement des filières de matériaux de construction écologique produits à partir d’une 
matière première biosourcée et géosourcée, renouvelable et réversible, dans une logique d’économie de 
ressources. 
Elle appuiera le Parc dans ses programmes de recherche autour des matériaux écologiques innovants en lien 
avec les politiques régionales de soutien à l’innovation. 

Elle accompagne les démarches partenariales d’économie circulaire et s’engage à expertiser attentivement les 
initiatives engagées par le parc. 

Elle soutient les démarches d’économie circulaire via le Développement local mené par les acteurs locaux 
(programme des fonds européens), en fonction de la stratégie et des choix du groupement local (GALPA). 

 

 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils accompagnent la recherche et le développement sur l’utilisation des matériaux locaux produits de façon 

durable. 

Ils valorisent l’utilisation des matériaux locaux pour l’aménagement ou la construction de chantiers publics entre 
autres. 
Ils favorisent l’émergence et la mise en œuvre de projets visant le développement et l’innovation, soutiennent 
les entreprises innovantes. 

 

Engagements de l’Etat 
 
Il coordonne l'élaboration d'un état des carrières sur le territoire, en s'appuyant sur les études déjà menées dont 
le Schéma Régional des Carrières.  
Il anime la mise en œuvre du SRC et coordonne la réalisation d'une étude régionale sur les déchets inertes du 
BTP. 
Il soutient le Programme National des Synergies Inter-Entreprises. 
Il facilite l’avènement des filières du point de vue règlementaire. 
 

Les partenaires associés 
Les acteurs de la filière bois (ONF, CRPF, Abibois, SCIC ENR Pays de Rance…) 
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Les acteurs de la production de matériaux et notamment l’UNICEM (Union nationale des industries de carrières 
et matériaux de construction) ou encore CIGO (syndicat professionnel actif des carrières indépendantes) 
Les acteurs des filières de la pêche, de la conchyliculture et de l’agriculture 
Les acteurs de la production de matériaux de construction 
Entreprises locales, acteurs économiques, associations de professionnels (producteurs, artisans commerçants…), 
clubs d’entreprises, notamment pour les initiatives d’économie circulaire 
Fédérations professionnelles des Travaux Publics et du bâtiment 
Chambres consulaires 
La CRESS Bretagne anime un plan d’action sur la structuration de filières économie circulaire dans le champ de 
l’économie sociale et solidaire 
ADEME 
EPTB Rance Frémur baie de Beaussais sur les sédiments 
Chercheurs et laboratoires de recherche 
Etablissements d’insertion et réinsertion sociale et professionnelle 
Pôle emploi 
Organismes de formation 
Missions locales 
Les acteurs de la filière déchets notamment le Syndicat mixte des déchets des pays de Rance et de la Baie (ou 
encore SMICTOM Centre ouest et KERVAL) et producteurs de matériaux secondaires 
 

Liens avec les autres mesures 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

Principaux indicateurs de suivi 

Indicateur de suivi en lien avec l'activité extractive et/ou l'activité de gestion des déchets inertes valorisables (ex : 

volumes produits et utilisés, suivi des chantiers utilisant les ressources dites secondaires ...) 

 

 

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible à 

15 ans 

IP17-1 

Nombre d’emplois dans certains secteurs 
représentatifs des transitions (économie 
circulaire, économie sociale et solidaire, 

transports, bâtiments…) ainsi que leur PIB 
dans le PIB breton (SRADDET) (T) 

A établir  
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Orientation 5 : Une terre d’audace et 
d’innovation dans « l’esprit Parc » 
 

MESURE 18 : Conforter l’agriculture et ses filières en promouvant le développement durable 

MESURE 19 : Soutenir une activité forestière durable, conserver les variétés fruitières 
locales, promouvoir leur valorisation 

MESURE 20 : Accompagner les acteurs de l’économie de la mer  

MESURE 21 : Encourager et promouvoir les initiatives durables et innovantes de nos 
entreprises, de nos artisans et de nos services 

MESURE 22 : Soutenir l’économie locale et promouvoir les productions, activités et savoir-
faire locaux  

 
Le réseau des EntrePreNeuRs en déplacement dans le Parc naturel régional du Golfe du Morbihan © Ouest France  
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  MESURE 18 : Conforter l’agriculture et ses 
filières en promouvant le développement durable 

 

Contexte 

Sur un territoire qui ne représente 
que 3% de la surface bretonne, 
l’agriculture constitue une activité 
locale incontournable caractérisée 
par une diversité élevée de 
productions agricoles aussi bien 
animales que végétales, ainsi que par 
des circuits de commercialisation 
multiples : circuits longs et courts, 
ventes de proximité ou pour les 
réseaux national et international.  

Cette diversité de "paysages 
alimentaires" représente une réelle 
originalité et opportunité pour ce 
territoire agricole résilient. 

La surface agricole utile (SAU) représente environ 56% de la superficie totale du territoire.  

Ces chiffres cachent des disparités. Si les communes situées au Sud de Dinan présentent une part de SAU 
dépassant fréquemment les 80%, sur la zone littorale, ce chiffre tourne plutôt autour des 40%. Une analyse plus 
fine à l’échelle communale permet de différencier trois grands ensembles agricoles sur le territoire : 

o Les zones du Sud et de l’Ouest relativement similaires qui présentent des surfaces importantes en 
céréales ainsi qu’une prépondérance de l’élevage hors sol de granivores (porcs, volailles), 

o La zone centrale-Est bordant l’estuaire de la Rance, principalement dédiée à l’élevage bovin caractérisé 
par une forte présence de maïs ensilage et de prairies pour l'affouragement des troupeaux, 

o Enfin la zone littorale Nord-Est, très majoritairement tournée vers les cultures légumières. 

o L’activité agricole sur le territoire se trouve aujourd’hui confrontée à un certain nombre de mutations : 

o Une érosion des surfaces agricoles en particulier sur le littoral, souffrant particulièrement de la pression 
foncière.  

o Une diminution du nombre et une augmentation de la taille des exploitations, accompagné d'une 
diminution du nombre d'actifs agricoles. 

o Une population agricole vieillissante soulevant la question de la transmissibilité des exploitations. 
o Une évolution vers des pratiques plus respectueuses de l'environnement : des programmes d'actions 

spécifiques en faveur de la restauration de la qualité des eaux qui sont conduits pour inciter les 
agriculteurs à faire évoluer leurs pratiques afin de réduire les pressions sur les milieux et accroitre leur 
autonomie fourragère ; la conversion en Agriculture Biologique. 

 

En prise directe avec les milieux, l’agriculture participe à la préservation et la gestion des ressources naturelles, 
au façonnage des paysages. La prise en compte de l’agriculture est essentielle pour mener des actions en faveur 
du rétablissement des Continuités écologiques, elle doit être vue comme un moyen de préserver et de 
développer la biodiversité du territoire. S’inscrivant dans l’objectif de lutte contre l’artificialisation des sols et 
de consommation d’espace, les Continuités écologiques contribuent par ailleurs à préserver les terres agricoles 
et forestières. Elle constitue une réelle opportunité pour une reconnaissance des pratiques existantes et une 
agriculture plurielle et innovante. Les pratiques de gestion favorables à la biodiversité préservent une faune 
auxiliaire et sauvage, limitent l’érosion des sols, préservent la ressource en eau. Ces fonctions écologiques 
concourent à la production agricole actuelle et préservent le patrimoine des agriculteurs. 

Elevage sur le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude © Bioscène  
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Néanmoins, le maintien de la biodiversité en milieu rural ne dépend pas seulement des agriculteurs mais 
également des autres acteurs impliqués dans l’utilisation et l’aménagement du territoire : gestionnaires des 
bords de route, forestiers, chasseurs, collectivités, associations de protection de l’environnement, habitants… à 
associer également.  
 
Pour cette MESURE, la participation de la Chambre Régionale d’Agriculture et des autres partenaires agricoles, 
en partenariat avec le Syndicat mixte du Parc, est déterminante. 
 
Le lien avec les intercommunalités est également prépondérant, Dinan Agglomération et la Communauté de 
communes Côtes d’Emeraude portant notamment chacune un Projet Alimentaire Territorial (PAT) et Saint-
Malo Agglomération s’y engageant. Ces PAT, réalisés en partenariat avec les acteurs locaux, ont pour objectifs 
de valoriser et faire connaître le patrimoine alimentaire et les savoirs faires locaux, de développer voire 
harmoniser une restauration scolaire locale, durable et de qualité pour atteindre les objectifs de la loi EGALIM, 
de développer les labels d’origine et la production légumineuse, et enfin de réduire le gaspillage alimentaire. 

Le territoire est entièrement couvert par des Contrats de bassin versant comportant des volets d’actions sur 
l’accompagnement de l’agriculture dans la rédaction de ses impacts sur la qualité de l’eau (voir 4.4) et MESURE 
16. 

 

Stratégie 
Au vu des actions engagées et du contexte local et breton, la stratégie du Parc est d’entrainer le maximum 
d’agriculteurs vers des pratiques plus durables, dont l’agroécologie et l’agriculture biologique, et de renforcer 
le développement et la promotion des filières courtes. L’augmentation de la résilience du territoire doit aussi 
se faire dans la perspective du changement climatique et en interaction avec les enjeux paysages et biodiversité 
pour lesquels l’agriculture a un rôle majeur. 
 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1.  MAINTENIR LA VOCATION AGRICOLE DES ESPACES > Cf. MESURE 10 

▪ Prendre en compte les enjeux de protection des espaces agricoles dans l’élaboration 
et la révision des documents d’urbanisme et de planification et via les outils fonciers > voir MESURE 
10 sur le foncier 

▪ Assurer un suivi des exploitations agricoles du territoire  

▪ Accompagner la transition agricole en favorisant le renouvellement des actifs : maintenir et 
développer les exploitations agricoles du territoire en favorisant l’installation pérenne de nouveaux 
agriculteurs aux pratiques durables ; faire connaître le parcours d’installation agricole aux 
collectivités ; faciliter la diminution des distances entre sièges d’exploitation et parcelles 

 
2.  DEVELOPPER ET VALORISER L’AGRICULTURE LOCALE 

▪ Promouvoir les productions agricoles du territoire dans leur diversité > Cf. MESURE 22 

▪ Favoriser la création de valeur ajoutée pour le territoire : développement et valorisation des 
filières existantes, nouvelles filières, transformation des produits, activités de diversification, et 
notamment :  
 

o Développer les filières existantes et créer de nouvelles filières s’appuyant sur les ressources 

locales (blé noir, porcs sur paille, plein air…) et davantage adaptées au changement climatique 
o Développer la transformation qui répondent aux besoins de consolidation ou à l’émergence de 

nouvelles filières sur le territoire (filière viande en vente directe notamment, ateliers mobiles 
d’abattage et de découpe, filière pommes à couteaux, besoins à identifier dans la filière 
légumes…) 
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o Innover dans l’utilisation des productions agricoles non-alimentaires : notamment pour l’habitat 
et l’habillement (chanvre, matériaux composites, etc.) 

 
▪ Faciliter la distribution des produits issus du territoire également au sein de celui-ci 
▪ Contribuer à la conservation et à la promotion des races animales bretonnes anciennes et/ou à 

faibles effectifs (vaches Bretonne Pie noire, Pie rouge, Froment du Léon, Armoricaine, Canada, chèvre 
des fossés, mouton Landes de Bretagne, porc Blanc de l’Ouest…) ; et aux variétés de fruitiers > Cf. 
MESURE 19) 
 

▪ Promouvoir l’agriculture et le métier d’agriculteur auprès du grand public, développer l’agritourisme 
> Cf. MESURE 26 

▪ Faciliter le dialogue entre agriculteurs et habitants/visiteurs, le renforcer avec les collectivités 
 

3. ACCOMPAGNER LES ACTIVITES PRODUCTIVES dans leurs efforts vers le DEVELOPPEMENT DURABLE 
et la prise en compte CHANGEMENT CLIMATIQUE 

▪ Accompagner les exploitations dans une intégration des principes de l’agroécologie dans 
leurs pratiques et diffuser les connaissances ; l’agriculture de conservation et de régénération, 
l’agriculture biologique, l’agroforesterie, fondées sur la dynamique des écosystèmes et conciliant 
performances économiques, sociétales et environnementales 

▪ Développer l’innovation vers l’agroécologie et notamment pour cela, soutenir les démarches 
collectives en faveur de pratiques innovantes dont les GIEE (groupements d'intérêt économique et 
environnemental) qui permettront de mettre en relation les agriculteurs afin de faciliter l’échange 
de leurs pratiques agricoles, ainsi que le partage de leurs expériences et connaissances en 
agroécologie ou encore les groupes d’agriculteurs engagés dans l’« Agriculture Ecologiquement 
Performante » 
 

▪ Promouvoir et développer les outils agroenvironnementaux dans une stratégie d'optimisation de 
l'efficacité économique, sociale et environnementale des exploitations agricoles 
 

▪ Décliner les plans « Ecophyto » : Cf. MESURE 16 sur la qualité de l’eau 
 

▪ Lutter contre les proliférations d’algues vertes > Cf. Partie 1 chapitre 4.4 et MESURE 16 
 

▪ Accompagner l’agriculture vers la transition énergétique et l’adaptation au changement climatique, 
dont les économies et la production d’énergie à la ferme (> Cf. MESURE 15) : réduction des engrais 
de synthèse, adaptation des itinéraires culturaux alternatifs et simplifiés, amélioration de l'efficacité 
énergétique, du matériel et des bâtiments agricoles, soutien au développement des énergies 
renouvelables… 
 

4. PRENDRE EN COMPTE LES CONTINUITES ECOLOGIQUES ET LE PATRIMOINE dans les systèmes 
d’exploitation et la traduire dans les pratiques agricoles > Cf. MESURES 3 et 5 et 8 

▪ Stimuler et appuyer les initiatives locales, impulser des expérimentations, d'intégration des 
Continuités écologiques dans les systèmes agricoles  

▪ Développer la concertation pour faciliter le dialogue avec les acteurs locaux, et pouvoir ainsi 
identifier des leviers d’actions en faveur du rétablissement des Continuités écologiques 

▪ Encourager l’intégration paysagère des bâtiments d’exploitation 
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Rôles du Syndicat mixte du Parc 

 
1) Pour l’objectif : MAINTENIR LA VOCATION AGRICOLE DES ESPACES > Cf. MESURE 10 

Dans le cadre du « suivi des données agricoles à l’échelle du Parc » (> Cf MESURE 10), il assure, en compilant et 
analysant les données locales récoltées auprès de la Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne notamment, 
un suivi des exploitations agricoles (nombre, taille, âge des exploitants, etc.). 
Avec les collectivités et les partenaires locaux, il encourage la diffusion à l’échelle Parc des données sur les 
cédants sans repreneurs et des porteurs de projets agricoles. 
 
Avec la Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne et les autres partenaires agricoles, à l’échelle du Parc, il 

accompagne la transition agricole en favorisant le renouvellement des actifs et l’accueil de nouveaux actifs : 
o Actions d’animation et de communication en faveur du métier d’agriculteur, de l’installation et de la 

transmission 
o Actions de communication et d’accompagnement autour des nouveaux modes de transmissions-

installations : installations collectives, etc. 
Il facilite l’installation d’exploitations atypiques (ex. : dans des Sites naturels protégées ou en proximité 
immédiate avec de l’habitat, production atypique…) et notamment met en lien les porteurs de projets avec les 
partenaires impliqués ; il apporte une expertise complémentaire. 
 

2) Pour l’objectif : DEVELOPPER ET VALORISER L’AGRICULTURE LOCALE 

Il participe au développement des filières existantes et à la création de nouvelles filières. Il mène pour cela un 
travail de recherche sur les cultures et espèces adaptées aux besoins du territoire. Il est force de propositions 
sur ce sujet. 
Il soutient la mise en place d’outils de transformation individuels ou collectifs, fixes ou mobiles. 
Il expérimente et favorise les innovations en faveur de l’utilisation des productions agricoles non-alimentaires. 
Il promeut la création de filières de valorisation des sous-produits et des co-produits sur le territoire > Cf. MESURE 
17. 
Il encourage toutes les démarches favorisant la souveraineté alimentaire et accompagne les Plans Alimentaires 
Territoriaux portés par les intercommunalités et encourage les liens entre ces démarches. 
 
Il promeut particulièrement les systèmes agricoles écologiquement performants, qui présentent des plus-
values en termes de préservation des espaces et de maintien ou de rétablissement des Continuités écologiques, 
qui sont les moins impactantes pour le territoire, etc. 
 
Il soutient les démarches existantes de promotion et de commercialisation des produits locaux, encourage et 
au besoin accompagne une diffusion à l’échelle du Parc (et de son voisinage) et appuie la structuration de 
nouveaux réseaux. 
Il répertorie les démarches de valorisation des productions agricoles présentes sur le territoire et relaie ces 
initiatives collectives (ex. : site régional sur les produits locaux, projet de plate-forme « Surmazone » porté par 
l’association Agendaou ; réseau « Bienvenue à la ferme » de la Chambre d’agriculture, « Saveurs du Pays de Saint-
Malo » et « Saveurs du Poudouvre ») et individuelles auprès des consommateurs.  
Il accompagne et soutient le développement de nouveaux projets de valorisation des productions locales : 
actions auprès des métiers de bouche, de la restauration collective, points de vente de produits locaux, vente 
directe à la ferme, marchés de plein vent etc. 
 
Il développe la marque « Valeurs Parc » dont l’Etat lui confie la gestion > Cf. MESURE 22. 
 
Il encourage les échanges entre les agriculteurs et le grand public, participe à faire connaître les métiers de 
l’agriculture et facilite le dialogue : relai des initiatives de la Chambre Régionale d’Agriculture, organisation de 
« soirées spectaculinaires » dans les fermes, etc. 
 
Il promeut et contribue à l’agritourisme, en conseillant notamment les acteurs qui développent ces démarches 
(dont Dinan agglomération). 
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Il promeut les exploitations agricoles souhaitant accueillir du public (fermes pédagogiques, gîtes ou chambres 
d’hôtes, tables d’hôtes, classes vertes à la ferme, circuits agritouristiques). 
Il développe des rencontres entre classes d’écoles et exploitations de la même commune. > Cf. MESURE 26 
 
Il renforce les échanges entre les différents professionnels du secteur alimentaire (ex : agriculteurs et 
boulangers, agriculteurs et bouchers, ...). 
 

3) Pour l’objectif : ACCOMPAGNER LES ACTIVITES PRODUCTIVES dans leurs efforts vers le 
DEVELOPPEMENT DURABLE et la prise en compte CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Il accompagne l’expérimentation autour des pratiques agroécologiques sur le territoire. 
Il initie, soutient et accompagne les actions favorisant les pratiques agricoles respectueuses de l’environnement, 
et visant l’autonomie alimentaire des exploitations. Il encourage les exploitants agricoles à s’engager. Il 
encourage l’autonomie protéique du territoire : accompagnement des agriculteurs dans la production de 
protéines végétales, accompagnement des éleveurs dans la réduction de l’utilisation de protéines notamment 
importées, etc. 
 
Il favorise l’innovation. Il participe à la création d’espaces d’innovation et d’expérimentation pour les 
productions animales et végétales : notamment productions historiques du territoire, et productions plus 
adaptées au changement climatique ; il encourage la création et le développement de groupes agroécologique 
en GIEE ou Agriculture écologiquement performante.  
 
Il contribue à l’application des mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) en apportant son 
expertise sur la biodiversité auprès des animateurs de ces programmes. 
Il communique auprès des agriculteurs sur les bénéfices en faveur du déploiement des pratiques agroécologiques 
et diffuse les informations sur les actions innovantes mises en place et crée des événementiels et challenges, 
valorisant et incitant les innovations durables.  
 
Il promeut et accompagne les initiatives et actions des partenaires de la filière biologique locale en matière 

de structuration de filières existantes ou création/ développement de nouvelles filières ; mise en œuvre 
d’investissements structurants pour les filières biologiques ; conduite d’actions territoriales pour le 
développement de l’agriculture biologique. 
 
Il encourage les économies et la production d’énergie à la ferme > Cf. MESURE 15. 
 
Il accompagne sur la thématique du changement climatique, la production d’études, de données, de stratégies 
d’atténuation et d’adaptation qui soient adaptées aux spécificités pédo-climatiques locales et favorise leurs 
diffusions auprès de l’ensemble des acteurs de la profession agricole. > Cf. MESURE 19 
 
Il sensibilise également les propriétaires et éleveurs de chevaux aux pratiques soucieuses de 
l’environnement. 
 

4) Pour l’objectif : PRENDRE EN COMPTE LES CONTINUITES ECOLOGIQUES ET LE PATRIMOINE 

Dans le cadre du programme d’actions pour restaurer, maintenir et renforcer le réseau écologique à l’échelle 
du Parc > Cf. MESURE 3, il favorise la prise en compte des Continuités écologiques à l’échelle des exploitations 
agricoles. 
Il encourage/anime la concertation avec les exploitants agricoles pour permettre le rétablissement des 
Continuités écologiques. 
Il accompagne les agriculteurs dans la valorisation des zones humides > Cf. MESURE 4. 
Il encourage les agriculteurs à se tourner vers les animateurs du programme régional Breizh bocage, > Cf. 
MESURE 5.  
Il organise chaque année le concours « Prairies fleuries » (1ère édition en 2017) avec la Chambre d’agriculture et 
la Fédération des chasseurs 35, notamment. 
Il réalise un état des lieux des réseaux locaux et des actions menées sur le territoire sur la thématique agriculture 
et biodiversité et en exploite les résultats. 
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Il évalue les besoins du territoire et de ses réseaux en termes de diagnostics, d’accompagnement des exploitants 
ou d’expérimentation (ex : intérêt mellifère des CIPAN86, intérêt des couverts innovants...) 
Il mène une action spécifique sur la culture du sarrasin/blé noir : intérêt mellifère, intérêt pour les oiseaux... 
 
Il apporte son appui aux propriétaires volontaires pour l’intégration architecturale et paysagère des bâtiments 
et leur adaptation aux exigences d’exploitations agricoles plus contemporaines (diagnostics, simulations, 
esquisses, et perspectives graphiques et paysagères, conseils en aménagement et gestion, guide de 
conseils/recommandations…)  > Cf. MESURE 7 
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles contribuent aux objectifs de cette MESURE via notamment les Programme alimentaires territorialisés 
qu’elles portent. 
Elles veillent à maintenir les espaces agricoles et les exploitations et à faciliter l’installation agricole > MESURE 
10  
Elles associent le Syndicat du Parc en amont des projets d’installation afin de relayer l’information auprès des 
éventuels porteurs de projet. 
Elles sollicitent les conseils du Syndicat du Parc pour l’utilisation de leurs espaces agricoles non-valorisés. Ce 
dernier associe la Chambre Régionale d’Agriculture à ce travail. 
Elles encouragent et développent les initiatives de circuits courts (vente à la ferme, magasins de producteurs 
locaux dans les communes, marchés estivaux …). 
Elles privilégient l’approvisionnement local pour la restauration collective. 
Elles peuvent accompagner le développement de l’agritourisme (dont Dinan agglomération qui a engagé une 
politique). 
 
Elles accompagnent l’évolution des pratiques pour une meilleure prise en compte de la qualité de l’eau et de la 
biodiversité via les programmes d’actions qu’elles mettent en œuvre dans le cadre des politiques sur l’eau, et 
notamment en déclinaison des Plans Ecophyto et similaires, du Plan algues vertes (Cf. 4.4 et Mesure 16), des 
mesures agroenvironnementales, des paiements pour services environnementaux… 
 
Elles valorisent via leurs médias les initiatives durables des professionnels de l’agriculture et de l’agroalimentaire. 

 
Engagements de la Région Bretagne 

Elle s’engage à faire de la Bretagne, un territoire d’excellence agroécologique et du « bien manger » (Objectif 11 
du SRADDET)  

Elle soutient les actions du Parc qui visent notamment à promouvoir l’installation, la modernisation des 
exploitations agricoles, la diversification (notamment des débouchés en matériaux de construction des 
coproduits agricoles tels que la paille, la chènevotte, les anas de lins, etc.) et la qualité des produits agricoles. 

Elle valorise les productions locales commerciales en circuits courts via sa plateforme www.produits-locaux.bzh. 

Elle s’engage à soutenir les actions de promotion des produits agricoles bénéficiant de la marque « Valeurs Parc 
». 

Elle soutient les projets agricoles d’économie d’énergie (objectif breton : réduire de 34% les Gaz à effet de serre 
d’origine agricole d’ci 2040) et de production d’énergie renouvelable (micro-méthanisation, photovoltaïque). 

Elle s’engage, dans le cadre de ses politiques sectorielles à expertiser toutes actions innovantes pour la mise en 
œuvre d’action agroécologique et d’agriculture de la conservation. 

Elle soutient les exploitations agricoles au travers de financements spécifiques sur le bassin versant de la Baie de 
la Fresnaye au titre du Plan de lutte contre les algues vertes. 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

86 Cultures intermédiaires pièges à nitrate 
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L'objectif des Départements est de promouvoir et conforter une agriculture durable et autonome, viable 
économiquement et ancrée dans son territoire, par le biais de dispositifs de soutien à la profession agricole (aides 
à l'installation, à la diversification, aux productions sous signe de qualité, à la transition vers des systèmes plus 
durables, soutien aux agriculteurs en difficulté...) ou encore de partenariats avec les principaux organismes 
agricoles. 
Ils soutiennent l’action du syndicat du Parc au titre de leur propre politique agricole. 
Ils peuvent soutenir financièrement la mise en place d’études de faisabilité, de projets collectifs, ou d’outils 
fonciers (notamment pour la bonne intégration des Continuités écologiques et bleues dans les systèmes 
d’exploitation). 

 
Engagements de l’Etat 

Il mobilise ses outils et dispositifs d’aide à l’installation. 
Il mobilise ses outils et dispositifs en lien avec l’alimentation. 

 

Les partenaires associés 

Les exploitants agricoles 
La Chambre d’Agriculture de Bretagne 
Autres organisations professionnelles agricoles  
Les acteurs locaux ayant mené des actions sur la restauration collective et l’approvisionnement en produits 
locaux la promotion de ces derniers (ex. « Saveurs du Pays de Saint-Malo »). 
La Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural (SAFER)  
Terre de liens 
Les établissements d’enseignement agricole (jeunes agriculteurs en installation) 
L’Agence de l’eau Loire-Bretagne 
Les SAGE 
Acteurs de l’eau : Commissions locales de l’eau et leur structure porteuse, producteurs et distributeurs d’eau… 
Le Groupement des Agriculteurs Biologiques 22 
Fédération régionale des CIVAM 
Le Centre d’Etudes pour un Développement Agricole Plus Autonome (CEDAPA) 
Les associations concernées, notamment l’ACCETEM, Pôle Fruitier de Bretagne 
Organismes Stockeurs (coopératives et négoces agricoles) 
Coopératives d’Utilisation de Matériel Agricole 
Fédération des races de Bretagne 
Structures scientifiques et universitaires (INRA, AgroCampus) et scolaires (Lycée agricole de Caulnes notamment) 
 

Liens avec les autres mesures 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 

Principaux indicateurs de suivi 

 

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible à 

15 ans 

IP18-1 
Niveau de revenus des agriculteurs 

(SRADDET) (T) 
A déterminer 
en 1ère année 
de la charte 

 
 

IP18-2 
Nombre d’unités de distribution en circuit 

court (SRADDET) (T) 
 

 
 

IP18-3 
Nombre d’exploitations s’inscrivant dans les 

MAEC système (SRADDET) (T) 
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  MESURE 19 : Soutenir une activité forestière 
durable, conserver les variétés fruitières locales, 

promouvoir leur valorisation 
 

Contexte 
Sur le territoire, les milieux boisés 
rassemblent pour près de 40 % bois 
et forêts et pour le reste des haies, 
petits bois, bosquets, alignements 
d’arbres ou encore des cultures 
ligneuses et plantations 87. Ils 
participent largement aux 
Continuités écologiques (MESURE 
3).  

Les massifs forestiers et principaux 
boisements occupent davantage la 
partie Sud du territoire : ce sont en 
particulier les massifs forestiers 
domaniaux du Mesnil et de 
Coëtquen. Ailleurs, ce sont de petits 
ensembles privés éparses, dont les 

bois de Ponthual et de Plumaugat. Enfin, certains secteurs peu accessibles - coteaux boisés du littoral et de la 
vallée de la Rance, pentes des grandes retenues et des étangs de l'intérieur… - sont le plus souvent couverts par 
des boisements privés ou communaux. Certains de ces boisements peuvent faire l‘objet d’un Plan simple de 
gestion88. 

Le bocage qualifie le paysage rural du territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude et en constitue une vraie 
spécificité > Cf. MESURE 5. Enfin, on retrouve des peupleraies dispersées sur l’ensemble du territoire89 . 

Les milieux boisés supportent une économie de production (débouchés : bois énergie ; bois d’œuvre à partir des 
résineux et du peuplier en emballage90) et de loisirs. Le territoire est caractérisé, comme ailleurs en Bretagne, 
par une forêt morcelée, avec des parcelles de toutes tailles et de nombreux propriétaires, ce qui freine le 
développement forestier et la mobilisation du bois.  
 
A noter que l’ensemble des approvisionneurs locaux en circuits courts travaillent actuellement, dans le cadre du 
Plan national d’action en faveur de l’arbre et de la haie associés aux productions agricoles, sur la création d’une 
certification « bois-agroforestier géré durablement » ; et qu’ils font partis de l’association Coat Nerzh Breizh91. > 
Cf. MESURE 15 

Aujourd'hui, le Programme régional de la forêt et du bois de Bretagne répond aux évolutions environnementales 
et sociétales, et s'attache à promouvoir une multifonctionnalité de la forêt : sylviculture de qualité tenant compte 

87 Source : La consommation d’espace au sein du territoire de projet du PNR Rance-Côte d’Emeraude ; SAFER Bretagne – 
novembre 2009 
88 Dispositif obligatoire pour les boisements de plus de 25 hectares (et sur la base du volontariat pour les boisements compris 

entre 10 et 25 hectares). 
89 Le territoire possède 334 hectares de peupleraies sur les 7000 hectares présents en Bretagne, soit 4,7% des peupleraies 

sur 3% du territoire breton (données CRPF) 
90 dont la Bretagne est historiquement très consommatrices pour la fabrication de cagettes pour les transport des légumes 
primeurs et des huîtres (le territoire abrite d’ailleurs 2 producteurs d’emballage). 
91 Association chargée de fédérer, représenter et participer au développement des filières territoriales bois-énergie en 
Bretagne, répondant aux critères de gestion soutenable de la ressource bois bocagère et forestière, en développant 
notamment des projets de chaufferie-bois de petites et moyennes puissances, respectant les valeurs de l’économie sociale 
et solidaire. 

Verger en fleurs © Michel FLEURY 
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de la valorisation de la ressource économique liée à l'exploitation du bois, agrément (randonnées, sport, 
cueillettes), production, chasse, cueillette, aménagement de « réserves » de biodiversité. 

Les fruitiers :  
Le potentiel génétique des variétés fruitières bretonnes constitue un réservoir formidable. Il existe des variétés 
naturellement résistantes aux maladies, intéressantes pour l’agriculture biologique, des variétés résistantes à la 
sécheresse, d’autres se conservant naturellement jusqu’à l’été suivant (nombreuses pommes de garde). Ce 

patrimoine vivant, hérité de nos anciens, mérite d’être connu et reconnu par tous92. 

Sa sauvegarde passe par le maintien et le développement de vergers conservatoires > Cf. MESURES 3, 5, 7 et 22, 
mission du Pôle fruitier de Bretagne - né et basé sur le territoire du Parc - chargé de valoriser ce patrimoine.  
 

Stratégie 
Préserver les massifs forestiers du territoire, d’accompagner les sylviculteurs pour une gestion forestière 
durable, et maintenir et développer les vergers sur le territoire dont les vergers conservatoires. 
 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. ACCOMPAGNER UNE GESTION DURABLE de la ressource forestière, en tenant compte de 
l'évolution des usages et du changement climatique 

En partenariat étroit avec le CRPF et l'ONF 

▪ Veiller à l'amélioration des pratiques et contribuer aux politiques régionales forestières en matière 
de multifonctionnalité des usages dans les massifs forestiers 

▪ Intégrer les préoccupations environnementales et paysagères dans les projets de reboisement 
▪ Être partenaire et force de proposition dans la gestion et l'aménagement des forêts et boisements 

privatifs  

▪ Soutenir et relayer les programmes de replantation du bocage et les programmes de 
boisement et reboisement type Breizh Forêt Bois 

▪ Développer la filière bois-énergie de proximité  
▪ Participer au développement de la filière forêt-bois (utilisation du bois dans la construction) -

anticiper les besoins 
▪ Organiser les filières locales de valorisation du bois des haies et des forêts en respectant la gestion 

durable et en assurant une bonne valorisation économique - bois d’œuvre, bois d’industrie, 

biomasse - ; valoriser énergétiquement uniquement les « intérêts » de la croissance naturelle de la 

ressource forestière. A ce titre, l’équipement du territoire en dispositifs de valorisation de bois de 
classe B93 peut alléger la pression sur la ressource forestière primaire > Cf. MESURE 17. 

▪ Développer également l’agroforesterie > Cf. MESURE 18 
 

2. SENSIBILISER ET COMMUNIQUER autour de la gestion de la ressource forestière dans son ensemble 

▪ Contribuer à la formation sur les pratiques de gestion de l'arbre (voir aussi MESURE 6) et des 
peuplements forestiers 

▪ Informer sur les milieux naturels, les projets d'aménagement et de gestion en milieu forestier 
 

3. ŒUVRER A L’ETUDE, LA CONSERVATION ET LA VALORISATION DES VARIETES FRUITIERES LOCALES 

▪ Mieux étudier la richesse génétique fruitière locale et sauvegarder le potentiel génétique des 
variétés fruitières locales  

▪ Revaloriser le patrimoine fruitier du territoire 
▪ Promouvoir et relayer les actions du Pôle fruitier de Bretagne 

92 www.polefruitierbretagne.fr 
93 Le bois de classe B ou AB correspondent à des bois traités non-dangereux, ayant subi un traitement superficiel ou à cœur 
(bois de démolition, portes, fenêtres, vieux meubles, panneaux de process…). 
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▪ Développer et promouvoir les connaissances sur les fonctionnements systémiques des vergers du 
territoire 

▪ Maintenir les vergers sur le territoire et créer de nouveaux vergers patrimoniaux, conservatoires 
et démonstratifs, à l’échelle des communes, favorisant le lien social > Cf. MESURE 27  

▪ Encourager les replantations de vergers conservatoires et de production dans une logique de 
développement durable 
 

▪ Etudier l’impact du changement climatique sur les variétés fruitières locales 

 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 

 
1) Pour l’objectif : ACCOMPAGNER UNE GESTION DURABLE de la ressource forestière 

 
Il est le relai privilégié pour l'identification et la gestion de la biodiversité à l'intérieur des massifs forestiers. 
 
Il informe et sensibilise le grand public, aux côtés des gestionnaires, sur les pratiques de gestion forestières 
durable, en priorisant les massifs positionnés sur les Continuités écologiques et ceux des réservoirs de 
biodiversité. 
 
Il accompagne les collectivités dans la prise en compte de protection des massifs forestiers et de prise en 
compte de l'objectif de multifonctionnalité des usages des forêts dans les documents d'urbanisme et les 
réflexions d'aménagement. 
 
Il accompagne les porteurs de projet de plantations, notamment en favorisant la régénération naturelle voire 
assistée, en priorisant les Continuités écologiques définies par le Parc. La définition des projets tiendra compte 
de la veille scientifique, assurée par le Parc, des évolutions « forestières » relatives aux changements 
climatiques.   

 
Il met en réseau les acteurs pour contribuer au développement des filières bois-énergie et forêt-bois, 
notamment le bois d’œuvre. Il appuie les initiatives de valorisation du bois d’œuvre et diffuse les retours 
d’expériences. 

 
2) Pour l’objectif : SENSIBILISER ET COMMUNIQUER 

 
Il joue un rôle d’information et de sensibilisation sur la multifonctionnalité des forêts et les pratiques de gestion 
forestière durable auprès du grand public. 
Il relaie et communique autour des multiples intérêts des actions de replantation des boisements forestiers. 
Il informe et relaie les informations sur les dispositifs d'aide au reboisement. 
 

3) Pour l’objectif : ŒUVRER A L’ETUDE, LA CONSERVATION ET LA VALORISATION DES VARIETES 
FRUITIERES LOCALES 

 
Il promeut le recours aux variétés fruitières locales auprès des particuliers/ entreprises/ collectivités.  
Il sensibilise les collectivités, les entreprises, les associations et le grand public aux missions du Pôle fruitier de 
Bretagne avec qui il collabore. 
Avec le Pôle fruitier de Bretagne, il conseille les communes pour la création de nouveaux vergers patrimoniaux, 
conservatoires et démonstratifs, à l’échelle des communes, favorisant le lien social > Cf. MESURE 27 
Il accompagne le Pôle fruitier de Bretagne dans le suivi des impacts du changement climatique sur les variétés 
fruitières. 
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Engagements des signataires 
 
Engagements des communes et des intercommunalités 
Elles participent à mettre en œuvre la politique nationale et régionale forestière dans les forêts communales et 
intercommunales, et en particulier à la préservation et la mise en valeur des milieux naturels au sein de ces 
espaces. 
Elles ré-évaluent avec l'appui du Syndicat mixte le statut de leurs Espaces Boisés Classés afin de poursuivre ou 
de procéder à un déclassement de ces espaces dans l’objectif de les faire évoluer dans le cadre d'un projet 
d'aménagement pour la mise en valeur du paysage ou de l'environnement. 
Elles contribuent aux projets forestiers par l'amélioration des aménagements connexes : dessertes, accès, etc. 
Elles veillent au bon entretien des sentiers de randonnées traversant ces espaces, avec l’appui des Conseils 
Départementaux. 
Elles font appel au Syndicat mixte du Parc et au Pôle fruitier de Bretagne lorsqu’elles souhaitent développer un 
projet de verger et recourent à des variétés locales. 

 
Engagements de la Région Bretagne 
Elle met en œuvre et finance le programme Breizh Forêt Bois, programme d’aide au renouvellement de la 
ressource bois et à l’amélioration des peuplements forestiers en Bretagne, et accompagne les investissements 
en forêt (desserte, équipements de défense contre les incendies) 
Elle soutient les initiatives sur le territoire du Parc en matière de gestion durable des espaces forestiers et de 
valorisation des produits bois en lien avec les acteurs du territoire. 
Elle soutient financièrement le Pôle fruitier de Bretagne. 
Elle élabore et pilote la stratégie régionale du Plan Breton pour l’Arbre. 
Elle soutient les acteurs forestiers régionaux tels que Fibois Bretagne, le CRPF ou l’ONF dans leurs actions 
d’animation, de développement, de formation, d’expérimentation et de suivi. 
Elle copilote au côté de l’Etat la CRFB94, instance régionale de pilotage de la politique forestière en Bretagne. 
 
Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 
Ils apportent leurs compétences en matière de politique foncière et communiquent au Syndicat mixte les projets 
de restructuration. 
Ils communiquent au Syndicat mixte leurs actions de reboisement mises en œuvre et trouvent auprès de lui un 
soutien pour accompagner les propriétaires dans leurs projets de reboisement (diagnostic, projet de plantation 
et de gestion).  
Ils sont parties prenantes de la politique de préservation des arbres remarquables. 
Ils communiquent et trouvent relai auprès du Syndicat mixte du Parc pour leurs actions et projets 
d'aménagements forestiers. 
Ils soutiennent le Pôle fruitier de Bretagne. 

 
Engagements de l’Etat 
L'office National des Forêt, à travers son agence régionale Bretagne, s'assure du respect des enjeux du 
développement durable, de lutte contre le changement climatique, de développement des énergies 
renouvelables, de conservation de la biodiversité, de qualité de l'eau, de prévention contre les risques naturels... 
tout en assurant au meilleur niveau la fonction essentielle de production de bois.  
L'Etat et l'ONF sont partenaires du Syndicat mixte pour la mise en place de projets de gestion forestières 
innovantes. 
L’ONF Bretagne organise le calendrier annuel des jours chassés et informe les usagers des périodes de chasse. 
L'Etat apporte son expertise via le réseau des écoles et des universités. 
 

Les partenaires associés 
Le Centre Régional de la Propriété Forestière de Bretagne  
L’Office National des Forêts 
Abibois (réseau des professionnels du bois en Bretagne) 
Les Syndicats de propriétaires forestiers 

94 Commission régionale de la forêt et du bois 
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La SCIC Energies Renouvelables du Pays de Rance 
Le Pôle fruitier de Bretagne 
Les associations pomologiques dont les Mordus de la Pomme (Cf. MESURE 4). 
Les associations qui œuvrent pour la préservation et mise en valeur des arbres remarquables :  
L’ensemble des structures qui réalisent des plans de gestion à toutes les échelles (au niveau des exploitations 
agricoles, niveau communal, intercommunal, voire départemental). 
 
 

Liens avec les autres mesures 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 
Principaux indicateurs de suivi 

  

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible à 15 

ans 

IP19-1 

Nombre de projets en faveur d’une 
gestion durable de la ressource 

forestière accompagnés (T) 
A définir  

 

IP19-2 
Surfaces des vergers conservatoires 

et de production (T) A définir  
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  MESURE 20 : Accompagner les acteurs de 
l’économie de la mer 

 
 

Contexte 

Le territoire est riche d’activités 
liées à la mer et 
diversifiées garantes du maintien 
d’une économie locale précieuse.  

La pêche côtière s’exerce sur 
toute la façade littorale, les 
prélèvements concernant 
essentiellement les coquilles 
Saint-Jacques, bulots, bivalves 
divers, seiches, crustacés et 
poissons. La pêche à pied 
professionnelle est également 
pratiquée. L’estuaire de la 
Rance est un site majeur pour la 
pêche à la palourde ou encore 
pour l’activité emblématique de 

pêche professionnelle en plongée bouteille sur la coquille Saint-Jacques, sur les ormeaux et plus récemment sur 
l’huître plate sauvage.  

Par ailleurs, l’activité conchylicole P – ostréiculture et mytiliculture - est essentiellement présente dans les 

Baies de la Fresnaye et de l’Arguenon, et dans la baie de Cancale. Dans le bassin maritime de la Rance s’est 
également implantée une activité de culture d’algues bénéficiant du label « Agriculture biologique ». 

L’activité portuaire95 P, quant à elle, occupe une place très importante avec une place particulière pour le port 

de Saint-Malo (hors PNR)96. Il existe encore plusieurs chantiers navals, témoins de l’histoire locale et nécessaires 
à la conservation et la reconstruction de bateaux patrimoniaux.  

Le dynamisme de la plaisance > Cf. MESURE 25 et l’ancrage de la pêche sur le territoire se traduisent encore par 
l’existence de nombreuses entreprises assurant la vente et le gardiennage de bateaux, ainsi que la fourniture 
de matériel.  
 
Parce qu’elles se partagent et utilisent un même espace aux ressources fragiles et limitées, ces activités 
économiques peuvent être concurrentes entre elles. Elles participent à la gestion des ressources naturelles, 
au façonnage des paysages, et contribuent fortement à l’identité locale. Les activités primaires marines 
notamment (pêche, conchyliculture, etc.) sont directement dépendantes de la qualité du milieu récepteur et 
des flux de pollution d’origine terrestre > Cf. MESURE 15.  
 
 
 
 
 

95 Ports de pêche : Cancale, Saint-Cast-le-Guildo, Saint-Malo / Ports de plaisance : Cancale, Dinan, Dinard, La Vicomté-sur-
Rance, Plouër-sur-Rance, Saint-Briac-sur-Mer, Saint-Cast-le-Guildo, Saint-Malo, Saint-Suliac 
96Port de plaisance, de commerce, de pêche, de passagers, d’escales et de croisières ; 1er port breton pour l’activité de 

passagers et 3ème pour le trafic commercial (1.7 million de tonnes de marchandises en 2014). 

 

Ostréiculture à Cancale © PIRIOU Jacqueline - CRT Bretagne 

 

Page 767 sur 1231



Stratégie 
Maintenir et développer les activités économiques liées à la mer tout en les accompagnant dans leurs 
initiatives de développement durable. 
 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. CONFORTER les activités liées à la zone côtière du territoire 

▪ Maintenir des activités et des emplois de l’économie de la mer 
▪ Conforter les activités marines primaires tout en préservant les ressources et les milieux (voir 

MESURE 1 et 16) 
▪ S’appuyer sur la diversité et la disponibilité des ressources locales et sur les potentialités de 

développement d’aquacultures innovantes et écologiquement intéressantes intégrant plusieurs 
productions  

▪ Mieux faire connaître et valoriser les métiers de la mer pour continuer à donner une image qualitative 
de ces métiers et susciter de nouvelles vocations 

▪ Favoriser la concertation entre usagers et professionnels et entre les acteurs terre/mer 

▪ Anticiper le changement climatique et adapter les activités liées à la mer (modification et 
perturbation des ressources halieutiques, montée des eaux et impact sur les installations 
conchylicoles…) 
 

2. ACCOMPAGNER ET PROMOUVOIR les activités dans leurs efforts vers le développement durable 

▪ Valoriser les savoir-faire et les innovations durables dans les métiers liés aux activités marines et 
maritimes (voir MESURES 13 et 15 sur les bateaux et l’énergie) 

▪ Aider les collectivités dans leurs démarches de gestion environnementale des ports de plaisance > Cf. 
MESURE 25 

▪ Accompagner les chantiers nautiques dans leurs démarches durables 
▪ Informer, sensibiliser et former les professionnels de la mer aux bonnes pratiques respectueuses de 

l’environnement en mer comme sur terre > Cf. MESURE 26 
 

3. DIVERSIFIER ET VALORISER les produits locaux et durables  

▪ Initier des suivis et expérimentations pour connaître et favoriser le maintien des espèces en place 
dont les espèces commerciales en lien avec les professionnels de la mer > Cf. MESURE 1 

▪ Valoriser les produits de la mer dans leur diversité et les filières associées, les filières de valorisation 
et de commercialisation (reconnaissance d’une marque), les co-produits, les entreprises liées à la 
santé utilisant des produits issus de la mer et exemplaires dans la prise en compte de 
l’environnement, les produits marins dans le culinaire et les matériaux (algues, recyclage de voiles, 
production de plastiques…) > Cf. MESURES 17 et 22 
 

 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
Une convention entre le Syndicat du Parc et l’Etat sera passée et complétée d’un dialogue régulier entre 
ces parties. Ceci n’engendrera pas pour autant de modification de la réglementation. 

1) Pour l’objectif : CONFORTER les activités liées à la zone côtière 

Il participe avec les partenaires à l’objectif de maintien des activités et des emplois de l’économie de la mer 
sur le territoire.  
Il valorise les métiers de la mer et leurs initiatives innovantes (labellisation de productions locales, ou de 
chantiers navals dans le cadre de la Marque « Valeurs Parc » > Cf. MESURE 22, recherches de nouveaux 
débouchés pour les filières déchets > Cf. MESURE 17…), et conseille les collectivités pour la mise en valeur des 
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sites côtiers. > Cf. MESURE 24. 
 
Il encourage les échanges entre les professionnels de l’économie de la mer et le grand public, participe à faire 
connaître les métiers de l’économie de la mer. 
Il promeut et relaie les initiatives existantes (ACCETEM97, etc.). 
Il promeut les innovations des entreprises de l’économie de la mer. 
 

2) Pour l’objectif : ACCOMPAGNER ET PROMOUVOIR les activités dans leurs efforts vers le 
développement durable 

Médiateur entre tous les acteurs professionnels de la mer et les usagers littoraux et terrestres : 
 
Il initie, appuie voire organise des rencontres entre le grand public et les professionnels de la mer. 
 
En lien avec les organismes professionnels et les collectivités, il conseille et accompagne les professionnels dans 
leurs projets et pratiques pour une meilleure prise en compte de l’environnement et des ressources. Il relaie 
et diffuse auprès d’eux les connaissances et les initiatives innovantes. 
 
Avec les partenaires locaux, il accompagne les chantiers nautiques dans leurs démarches durables : carénage 
respectueux de l’environnement, alternative à l’utilisation des peintures antifouling, gestion, traitement et 
revalorisation des matériaux, déconstruction des bateaux en fin de vie. 
     
Il aide les collectivités et concessionnaires dans leurs démarches de gestion environnementale des ports de 
plaisance et de commerce : il expérimente des abris et des habitats artificiels pour redonner un rôle de 
nourricerie aux aménagements côtiers et fournir des refuges à la faune et à la flore ; il développe une approche 
globale pour le dragage des ports et favorise, entre les ports, des solutions mutualisées ; il soutient la mise en 
place de formations spécialisées, notamment pour la gestion environnementale des ports, le recyclage et la 
gestion des déchets issus des activités portuaires ; il accompagne les collectivités et gestionnaires de ports dans 
l’obtention de labels environnementaux (ISO 14001 et OHSAS 18001, port propre...). 
 
Il initie des projets en lien avec les acteurs professionnels du territoire et leurs représentations et les implique 
ou les accompagne dans le montage de dossiers ad hoc (dont programmes européens) en lien avec les 
organismes instructeurs, à l’image du projet « Médiation en mer » engagé en 202098. 
Il participe à la connaissance des règles environnementales et encourage au respect des ressources en 
intervenant dans les cursus de formation (lycées maritimes...). 
 
Il fait le lien entre les professionnels et les organismes de recherche du territoire. Il encourage l’adaptation au 
changement climatique et diffuse les informations et expériences. 
Il organise et coordonne un réseau d’observateurs de la qualité des milieux marins avec les professionnels 
volontaires et centralise ces informations pour les bases de données participatives (voir aussi MESURE 1). 

 
3) Pour l’objectif : DIVERSIFIER ET VALORISER les produits locaux et durables 

Auprès des collectivités, des entreprises et des particuliers, il promeut, relaie et participe à l’usage des produits 
de la mer locaux respectueux des ressources sur le territoire (ex. : opération « de la mer à l’assiette entre CCCE 
et Dinan agglomération). 
Il labellise et promeut les produits de la mer locaux respectueux des ressources via la marque « Valeurs Parc » > 
Cf. MESURE 22. 
Il communique sur l’utilisation des produits de la mer issus de pratiques de pêche durables en lien avec les 
Comités Départementaux des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 22 & 35. 
 
Il accompagne et promeut les projets novateurs d’utilisation des ressources locales (> Cf. MESURE 17). 
Il accompagne le développement d’activités de diversification s’appuyant sur un lien renforcé entre les produits 

97  Association qui regroupe les agriculteurs, les conchyliculteurs et les pêcheurs du Pays de Saint-Malo 
98 Projet de médiation des usages littoraux en Rance-Côte d’Emeraude grâce aux Fonds Européens pour les Affaires Maritimes 
et la Pêche 
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et les caractéristiques territoriales (ex. : utilisation des algues dans l’industrie). 
Il accompagne les professionnels dans leurs initiatives respectueuses de l’environnement (et notamment 
aquaculture multi-trophique intégrée). 
 
Il favorise l'émergence de filières de commercialisation locales, favorise les circuits courts, la vente directe, les 
groupements des producteurs et la récupération des co-produits (ex : valorisation des coquilles notamment de 
crépidules). 
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles accompagnent l’ensemble des acteurs de l’économie de la mer. 
Elles soutiennent des événements et rencontres de mise en valeur des métiers de la mer. 
Elles valorisent les initiatives durables des professionnels de la mer et relaient les initiatives locales de bonne 
cohabitation des usagers de l’espace maritime (via leurs bulletins, sites internet…). 
Elles promeuvent les produits de la mer du territoire et privilégient l’approvisionnement local pour la 
restauration collective. 
Elles encouragent et développent les initiatives de circuits courts. 
 

Engagements de la Région Bretagne 

Elle mène une « politique maritime intégrée » qui mobilise l’ensemble de ses compétences (économie, recherche 
et innovation, port, biodiversité, formation, culture, tourisme…) pour engager la Bretagne dans une transition 
maritime.  

Via le nouveau fonds européen FEAMPA 2021-2027, elle poursuivra son soutien à la pérennisation et à la 
modernisation des filières pêche, aquaculture et valorisation des produits de la mer (aide à la création 
d’entreprises et aux investissements) dans une logique renforcée de transition écologique, énergétique et sociale 
du secteur. L’innovation sera également encouragée et accompagnée, via le FEAMPA et d’autres dispositifs 
régionaux, en particulier pour contribuer à la décarbonation de la flotte.  

Le soutien aux initiatives locales expérimentales et innovantes sera poursuivi et amplifié via le dispositif 
Développement Local par des Acteurs Locaux (DLAL), lequel est mis en œuvre sur ce territoire par le GALPA Côte 
d’Emeraude Rance Baie du Mont Saint-Michel, dont le chef de file est le PETR du Pays de Saint Malo en 
partenariat avec Dinan Agglomération. Le GALPA a bénéficié d’un conventionnement financier de fonds 
européens FEAMP 2014-2020 avec la Région. Lequel devrait être poursuivi pour la période 2022-2027 grâce au 
DLAL FEAMPA. 

Le FEAMPA pourra également soutenir des actions en faveur de la réduction des déchets marins. 

L’action en faveur du bien-manger dans les lycées sera poursuivie sur son versant « produits de la mer », 
permettant un meilleur accès des jeunes aux productions locales et offrant un meilleur débouché aux pêcheurs 
et aquaculteurs du territoire. 

Les actions innovantes/expérimentales des établissements de formation maritime (lycée maritime notamment) 
pourront être accompagnées 

Elle valoriser la formation et l’attractivité des métiers maritimes pour assurer le renouvellement des générations. 

Voir MESURE 15 sur le transport maritime décarboné. 

 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Auncun rôle particulier. 

 

Engagements de l’Etat 

Il facilite l’atteinte de ces objectifs, notamment ceux nécessitant des interventions sur le Domaine public 
maritime 
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Les partenaires associés 

Acteurs professionnels de la mer : pêcheurs, conchyliculteurs, algoculteurs P … 

Comités Départementaux des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 22 & 35 
Comité de Conchyliculture Bretagne nord 
Usagers du littoral : plaisanciers, pratiquants de sports nautiques, pêcheurs à pied… 
Association de concertation et de communication économique de la terre et de la mer (ACCETEM) 
Chantiers nautiques 
Entreprises utilisant des produits de la mer 
Société nationale de secours en mer SNSM 
Organisation mutualisée de gestion des fonds européens dédiés aux activités marines (FEAMPA) 
Structures de portage des SAGE 

 
 

Liens avec les autres mesures 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

Principaux indicateurs de suivi 

 

 

 

  

N° Indicateur et type d’indicateur 
Valeur 
initiale 

Valeur 
intermédiaire 

Valeur cible à 
15 ans 

IP20-1 
Nombre d’entreprises / emplois 

conchylicoles et aquacoles et de bateaux 
de pêche 

A 
déterminer 

en 1ère 
année de la 

charte 
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  MESURE 21 : Encourager et promouvoir les 
initiatives durables et innovantes de nos entreprises, 

de nos artisans et de nos services 
 

Contexte 
Le tissu économique se caractérise par 
une forte densité de petites entreprises, 
relevant pour les trois quarts du secteur 
tertiaire (commerce, transports, 
hébergement et restauration, services 
marchands auprès des entreprises et 
auprès des ménages), viennent ensuite 
la construction puis l’industrie99. 

Diverses initiatives de développement 
durable dans les entreprises se sont 
multipliées ces dernières années, de 
manière individuelle ou collective. Pour 
ce second cas, les collectivités, leurs 

agences et les Chambres consulaires mais aussi des réseaux d’entreprises en sont à l’initiative (des concours sont 
aussi organisés). Pour l’environnement, les champs visés concernent plus souvent l’énergie, les émissions de gaz 
à effet de serre, la consommation des ressources. La biodiversité est moins souvent prise en compte. 

La sensibilisation à l’économie sociale et solidaire s’amplifie et les réseaux se développement. 

Voir également MESURES 18 sur l’agriculture ou 20 sur les activités de la mer et 24 et 25 sur le tourisme. 

Stratégie 
Engager davantage les entreprises dans le développement durable et l'éco-responsabilité. 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. SUSCITER ET ACCOMPAGNER LES DEMARCHES DE PRISE EN COMPTE DU DEVELOPPEMENT 
DURABLE des entreprises > Cf. MESURE 26 

 

▪ Prendre en compte l’échelle du Parc dans l’implantation des nouvelles activités 
▪ Sensibiliser les entreprises du territoire et leurs salariés à la prise en compte du développement 

durable dans leur activité : formations, échanges d’expériences, concours inter-entreprises, 
intégration de critères de développement durable dans leurs commandes… 

▪ Conseiller et accompagner les entreprises volontaires dans le développement de leurs 
démarches éco-responsables et de leurs projets à caractères environnementaux innovants  

▪ Faire connaître le territoire Parc et les engagements des signataires aux entreprises et à leurs 
salariés 

▪ Inciter les entreprises à entrer dans une démarche de RSE (Responsabilité Sociétale des 
Entreprises) et d’évaluation de leur empreinte écologique 

▪ Développer l’économie sociale et solidaire 

99 agro-alimentaire, aéronautique, textile, nutrition et exploitation des produits de la mer, électronique, plasturgie, énergie. 

Pêche-plongée de la coquille Saint-Jacques à Saint-Malo © Brigitte HUG France 
Bleu Armorique 
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▪ Accompagner les entreprises volontaires dans la gestion écologique des zones d’activités : 
intégration paysagère, gestion de l’eau… > Cf. MESURES 6 et 8 

▪ Accompagner les entreprises dès leur implantation et conseiller les collectivités sur ce volet dès 
l’amont dans les documents d’urbanisme > Cf. MESURE 11   

 
2. FAVORISER LES LIENS ET LES ECHANGES d’expériences et de bonnes pratiques inter-entreprises 

▪ Mettre en réseau les entreprises, partager les bonnes pratiques et les innovations 
▪ Faire connaître et encourager les groupements d’employeurs 

 
3. SENSIBILISER les collectivités à l’intérêt des activités économiques éco-responsables > MESURE 26 

▪ Inciter et accompagner les collectivités à intégrer progressivement dans leurs commandes 
publiques des critères de sélection liés à l’utilisation économe des ressources, à l’écobilan des 
produits, de la production au cycle de fin de vie, à l’économie des transports… 

▪ Encourager l’installation d’entreprises éco-responsables 

 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
1) Pour l’objectif : SUSCITER ET ACCOMPAGNER LES DEMARCHES DE PRISE EN COMPTE DU 

DEVELOPPEMENT DURABLE 

Il sensibilise les entreprises du territoire et leurs salariés à la prise en compte du développement durable dans 
leur activité. 
Il promeut et accompagne les initiatives en cours, organise des actions de sensibilisation type temps ou  
plaquettes d’information, relaie les informations (ex. : points infos énergie, visites d’entreprises, zones de 
covoiturage…). 
Il promeut auprès des entreprises la réalisation de pré-diagnostics globaux au prisme du développement durable.  
 
Il conseille et accompagne les entreprises volontaires dans le développement de leurs démarches éco-
responsables et de leurs projets innovants à caractère environnemental, dans les champs d’expertise 
complémentaires à ceux des acteurs mobilisés (intercommunalités, CCI…). 
 Il conseille et accompagne les entreprises et acteurs économiques compétents (dont les intercommunalités et 
communes) pour la prise en compte de la biodiversité et du paysage dans les espaces et bâtiments des 
entreprises et zones d’activités > Cf. MESURES 6 et 8. 
 
Il sensibilise les entreprises et leurs salariés au Parc, à ses valeurs, et aux actions menées dans le cadre de la 
Charte du Parc. 
Il propose une information sur le Parc adaptée aux entreprises ; la diffuse auprès d’elles via les réseaux 
d’entreprises notamment ; la diffuse auprès des acteurs impliqués dans l’accueil de nouvelles entreprises et dans 
la création d’entreprises.  
Il favorise le mécénat privé au bénéfice des patrimoines du territoire en recourant notamment au « Fond des 
patrimoines du Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude ». > Cf. MESURE 9 
 
Il contribue à la valorisation des démarches éco-responsables des entreprises. 
Avec les partenaires économiques, il organise annuellement un grand concours des « Eco-trophées Vallée de la 
Rance-Côte d’Emeraude » (challenge développement durable) et valorise les lauréats. 
Avec ses partenaires, il réalise et diffuse un inventaire des pratiques « éco-responsables » des entreprises locales.   
Il valorise les initiatives durables des entreprises auprès du grand public et notamment auprès des publics 
scolaires et en formation via les médias du Parc et via des temps de sensibilisation qu’il organise. 
 
Il relaie les démarches de formation et d’accompagnement dans la reprise et la création d’entreprises et 
oriente les porteurs de projets vers les acteurs compétents. 
 
Il collabore avec les structures de développement économique sur l’intérêt, pour les entreprises, de 
développer leur Responsabilité Sociétale pour accroître leurs performances, réduire à terme les risques 
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industriels et écologiques et renforcer leur compétitivité. Il promeut les entreprises engagées dans les 
démarches de Responsabilité Sociétale des Entreprises. Il promeut l’économie sociale et solidaire. 
 
 

2) Pour l’objectif : FAVORISER LES LIENS ET LES ECHANGES 

Il contribue à la mise en réseau des entreprises et au partage de bonnes pratiques 
Il favorise les échanges d’expériences au sein du territoire et avec les territoires voisins, voire au sein des réseaux 
des PNR bretons ou nationaux, en organisant avec les partenaires locaux des colloques inter-entreprises. 
Il recense les bonnes pratiques des entreprises au sein du territoire Parc et sur les autres territoires PNR 
notamment. 

 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles informent les entreprises sur les opportunités présentées par le Parc (ex : image du Parc naturel régional, 
Marque « Valeurs Parc », concours Eco-trophées, conseils spécifiques…) et invitent les entreprises qui pourraient 
bénéficier de conseils et d’expertises du Syndicat mixte du Parc à le contacter.  
Elles font connaître au Syndicat mixte du Parc les entreprises éco-responsables installées sur leur territoire. 
 
Elles considèrent également l’échelle du territoire Parc - élargi si opportun - lors des réflexions sur la localisation 
des nouvelles zones industrielles /zones d’activités / zones commerciales et veillent à ce que les zones d’accueil 
d’entreprises soient éco-responsables. 
  
Elles incitent et appuient les démarches collectives et mutualisées de leurs entreprises sur leurs sites 
économiques. 
Elles intègrent progressivement dans leurs commandes publiques des critères de sélection liés à l’utilisation 
économe des ressources, à l’écobilan des produits, de la production au cycle de fin de vie, à l’économie des 
transports etc. 

Engagements de la Région Bretagne 

Dans le cadre du contrat de Plan Régional de développement des formations et de l’orientation professionnelles 
(CPRDFOP), elle souhaite anticiper l’évolution des métiers et de préparer aux compétences et des savoir-faire de 
demain dans le domaine des transitions énergétiques et environnementales. Elle mettra à disposition en temps 
réel les informations sur la plateforme Web régionale Idéo. Le pacte régional d’investissement dans les 
compétences, par sa visée anticipatrice en termes d’emploi durable constitue un accélérateur de l’action 
conduite dans le cadre du CPRDFOP. Divers outils régionaux seront mobilisables (Contrat de plan Etat-Région, 
Contrat d’action publique, Contrats d’objectifs, feuilles de route des engagements, programmes 
d’investissement d’avenir). 

 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils promeuvent et soutiennent les démarches d'économie sociale et solidaire. 
Ils soutiennent les entreprises dans leurs démarches éco-responsables. 
En cohérence avec la loi NOTRe, le Département d’Ille et Vilaine soutient l’émergence et l’expérimentation 
d’idées nouvelles répondant aux critères de l’innovation sociale et croisant les compétences du Département. 
 

Engagements de l’Etat 

Via l’ADEME et les différents programmes qu’elle développe (diagnostics gratuits aux entreprises, programme 
« TPE-PME gagnants à tous les coups », etc.), il accompagne les entreprises pour la mise en place de démarches 
éco-responsables (financement, conseil, expertise, mise en réseau…). 
Il encourage et accompagne les projets territoriaux de développement durable, notamment les Plans Climat Air 
Energie Territoriaux qui concourent à atteindre les objectifs de la MESURE. 
Il mène des expérimentations avec des collectivités autour des enjeux de l’économie territoriale durable au 
service du bien-être territorial. 
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Les partenaires associés 
Les partenaires économiques du territoire (chambres consulaires et notamment les CCI 22 et 35, clubs 
d’entreprises…) valorisent les initiatives durables des entreprises, favorisent les liens et les échanges 
d’expériences et de bonnes pratiques inter-entreprises. Le réseau CCI Innovation Bretagne conseille les 
entreprises désireuses d’avancer dans l’intégration de l’innovation et de l’intelligence économique dans leur 
stratégie de développement.  

Les pôles d’économie sociale et solidaire (Ess’Prance et Horizons solidaires) et les entreprises engagées dans 
cette dimension. 

Les entreprises volontaires du territoire sous toutes leurs formes et leurs groupements (ex. : Club des Entreprises 
du Pays de Rance…), les groupements d’employeurs (ex. : Atout pays de Rance), les Plates-formes d’initiative 
locale, se rapprochent du Syndicat mixte du Parc pour le développement d’initiatives durables au sein des 
entreprises. 
Les Missions locales 
L’ADEME 
 

Liens avec les autres mesures 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 
 

Principaux indicateurs de suivi 

  

100 Organisation : Conseil Régional de Bretagne 
101 Organisation :Mministère de l’Agriculture et de l'Alimentation 

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible 

à 15 ans 

IP21-1 

Nombre d’entreprises ayant obtenu une 
récompense ou une certification Développement 
Durable : Trophées bretons du Développement 
Durable100, Trophées de la bioéconomie101, Eco-

Trophées du PNR (T) 

A établir  

 
 

IP21-2 
Nombre d’emplois dans l’économie circulaire 

et l’économie sociale et solidaire (SRADDET) (T) 
A établir  

+200% 
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  MESURE 22 : Soutenir l’économie locale et 
promouvoir les productions, activités et savoir-faire 

locaux 
  

Contexte  
Le territoire bénéficie d’une image 
positive, liée à la qualité et la 
diversité de ses patrimoines, et à 
son cadre de vie. Cela se traduit par 
son attractivité, notamment 
touristique, mais également comme 
lieu d’implantation pour de 
nouvelles entreprises, et en tant 
que lieu de vie pour de nouveaux 
résidents.   

Toutefois, la notoriété est 
géographiquement inégale, au sein 
des savoir-faire ou encore des 
produits du territoire. Par ailleurs, la 

transmission des savoir-faire n’est 
pas toujours assurée.  

Voir MESURES 18 sur produits agricoles et 20 sur ceux de la mer. 

Dans les PNR, la marque « Valeurs Parc » a vocation à se développer pour certains produits, savoir-faire ou 
services selon des critères spécifiques et définis localement avec les représentants des professionnels 
concernés102  et s’attachant notamment aux modes de production, aux techniques de fabrication respectueuses 
de l’identité du territoire, de l’environnement et des paysages…  

Les produits, savoir-faire et prestations marqués respectent un cahier des charges basé sur les valeurs 
fondamentales de la marque « Valeurs Parc naturel régional » : 

o Des activités menées dans le respect de l’environnement et la valorisation des patrimoines naturels 
et culturels ; 

o Des prestations et produits privilégiant les liens humains, les rencontres et les échanges ; 
o Des produits, savoir-faire et prestations uniques, spécifiques au territoire de chaque Parc naturel 

régional. 

Marque « Valeur Parc » et tourisme > voir MESURE 23. 
 

Stratégie 
Soutenir l’économie locale via la notoriété « Parc naturel régional de France », la valorisation de la qualité et 
notamment la marque « Valeurs Parc », en s’attachant aux modes de production, aux techniques de fabrication 
respectueuses de l’identité du territoire, de l’environnement et des paysages, etc. 

 

 

102 Dont la Chambre d’Agriculture régionale pour les productions agricoles, les Comités départementaux des pêches 
maritimes et des élevages marins 22 et 35 et le Comité régional conchylicole de Bretagne nord pour les produits de la mer, 
les acteurs touristiques pour les hébergements touristiques… 

Personne travaillant dans l'artisanat d'Art (Dinan) © PEREZ Rafa - CRT Bretagne 
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Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. SOUTENIR L’ECONOMIE LOCALE DURABLE ET SES EMPLOIS SUR LE TERRITOIRE 

▪ Appuyer l’économie locale 
▪ Promouvoir l’activité locale en lien avec le territoire qui valorise le patrimoine et se repose sur des 

savoir-faire… (y compris la restauration du patrimoine et l’artisanat d’art) 
▪ Promouvoir les produits locaux 
▪ Assurer la transmission des savoir-faire 
▪ Fournir un appui aux porteurs de projet qui s’engagent dans des projets d’économie locale et 

durable 
▪ Convier les habitants à la consommation locale 
▪ Accompagner les acteurs locaux dans le développement de l’économie circulaire > Cf. MESURE 17 
▪ Développer et animer le réseau des « entrePreNeuRs » > Cf. PARTIE 1 
▪ Faciliter les démarches innovantes d’installation et de développement des entreprises, y compris 

dans la coopération et la mutualisation 

2. DEVELOPPER LA MARQUE « Valeur Parc », pour participer au renforcement de l’identité du 
territoire, au maintien et au développement des filières artisanales, à la préservation et à la 
valorisation des ressources locales 

▪ Développer la marque « Valeur Parc » pour des : 
- Spécialités alimentaires artisanales de la terre et de la mer, fraiches ou transformés, 

notamment : légumes, coquillages, crustacés, viandes, fromages, cidres et jus de pommes 
- Savoir-faire locaux Cf. MESURES 21, y compris dans la restauration du patrimoine 
- Prestations touristiques : hébergements et activités pour tout public ou activités jeunes : 

prestations tourisme/patrimoines accompagnées ; visites de terroir ; restauration ; atelier 
pédagogique scolaire ; classe de découverte ; fermes pédagogiques ; autres prestations 
éducatives… Cf. MESURES 23, 24, 25  

 
3. BIEN ACCUEILLIR DES ENTREPRISES ECORESPONSABLES103 > Cf. MESURE 21 

▪ Communiquer en utilisant la notoriété du territoire classé « Parc naturel régional » pour renforcer 
l’attractivité économique pour les entreprises éco-responsables 

▪ Favoriser la transmission et l’installation d’entreprises responsables sur le plan environnemental 
et social 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
1) Pour l’objectif : SOUTENIR L’ECONOMIE LOCALE DURABLE ET SES EMPLOIS SUR LE TERRITOIRE 

Il mène des actions de promotion qui s’appuient sur l’image « Parc naturel régional » en vue de renforcer la 
visibilité et la notoriété du territoire. 
Il met en avant l’image « Parc » pour valoriser le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude comme territoire 
d’accueil de nouvelles entreprises > Cf. MESURE 21 
 

103 Une entreprise est éco-responsable dès lors qu’elle intègre de façon globale les impacts environnementaux dans ses 
critères de décision, pour l’amélioration et la gestion de l'ensemble de ses processus. 
Tous les aspects de l’activité de l’entreprise sont concernés. Une meilleure information ainsi que la formation des salariés 
s’intègrent dans la politique de responsabilité sociale et environnementale (RSE). La conception des produits et/ou services, 
la production, la logistique, les achats, une gestion optimisée des déplacements des salariés constituent d’autres leviers 
d’action. 
Le niveau le plus élevé d’éco-responsabilité correspond aux entreprises qui font de la réduction des impacts 
environnementaux de leurs activités, produits et services un des objectifs à part entière de leur stratégie. 
L’éco-responsabilité est également un moyen important d’amélioration de la compétitivité d’une entreprise, car elle lui 
permet d’optimiser son recours à des matières premières et à des énergies dont les prix augmentent sans cesse. (Définition 
ADEME) 
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Il sensibilise les entreprises sur l’intérêt qu’elles peuvent retirer de leur appartenance géographique au 
territoire classé PNR, notamment en termes de communication et de partenariat. 
 
Il encourage l’installation et la transmission d’entreprises responsables sur le plan environnemental et social 
en : 
o Relayant les projets dont il a connaissance auprès des acteurs compétents  
o Apportant une expertise complémentaire sur les projets, en lien avec ces acteurs 
o Incitant les partenaires à privilégier l’accueil d’entreprises « éco-responsables »  

Il promeut les produits locaux (voir aussi MESURES 18 et 20). 
Il valorise le patrimoine local dans une logique de mise en réseau, de filières, de circuits-courts et de routes 
territoriales qui réunissent les acteurs touristiques, agricoles et artisanaux. > Cf. MESURES 18, 19, 20, 23  
Il contribue à la valorisation des savoir-faire et sensibilise aux risques éventuels de non-transmission. 
 
Il communique et relaie la communication existante pour convier les habitants à la consommation locale (voir 
MESURE 18 sur les supports de diffusion).  
Il est le relai de la monnaie locale : la Maillette des Pays de Rance et de Saint-Malo. 
 
Il développe le réseau des entrePreNeuRs. > Cf. PARTIE 1 
Il anime le réseau des entrePreNeuRs. 
Il accompagne les entrePreNeuRs dans le lancement d’initiatives nouvelles à l’échelle du territoire. 
Il renforce les liens entre la population et les entrePreNeuRs : communication, soirées des entrePreNeuRs, etc. 
 

2) Pour l’objectif : DEVELOPPER LA MARQUE « VALEURS PARC » 

Avec les professionnels volontaires et ses partenaires, il développe la Marque « Valeurs Parc ». 
Il met en place et anime le Comité de Pilotage de la marque « Valeurs Parc », chargé de définir les produits, 
prestations et savoir-faire pouvant bénéficier de la marque, et de rédiger les cahiers des charges correspondants, 
en veillant à associer les partenaires concernés. 
Il participe à l’information des habitants et des visiteurs sur les produits du territoire, leur saisonnalité, leurs 
producteurs > Cf. MESURE 26  
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles soutiennent l’économie locale et ses emplois. De par leur compétence sur le développement économique, 
leur action propre et les organismes qu’elles soutiennent, les intercommunalités ont un rôle majeur dans cette 
MESURE. 
Elles intègrent le Syndicat mixte du Parc aux services publics d’accompagnement des entreprises.  
 
Elles font connaître le Parc aux entreprises, notamment via les réseaux qu’elles animent et leurs médias. 
Elles participent à l’enrichissement des informations diffusées sur le Parc. 
Elles s’impliquent dans le développement et la promotion de la marque « Valeurs Parc » (mise en valeur les 
produits, les savoir-faire et services marqués). 
Elles encouragent des liens étroits entre les offices de tourisme du territoire, qui relaient une information globale 
« Parc ». > Cf. MESURE 23 
 

Engagements de la Région Bretagne 

Du fait de sa compétence sur le développement économique, la Région joue un rôle important dans le maintien 
du tissu économique et de l’emploi et son développement, notamment vers plus de durabilité.  
Elle valorise l’image des Parcs naturels régionaux bretons à l'échelle de la Bretagne dans le cadre du réseau des 
Parcs et de la stratégie d'attractivité portée par le Comité régional du Tourisme en lien avec les Destinations 
touristiques. 
Elle valorise la marque « Produit de Bretagne » et soutient les produits ou filières de qualité sous SIQO (Signes 
d’Identification de la Qualité et de l’Origine) en complément de la marque « Valeurs Parc naturel régional » 
portée par chacun des Parcs naturels régionaux bretons.  
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Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils valorisent conjointement l’image du Parc à l'échelle des deux départements. 
Via son appel à projets permanent, le Département 35 soutient l’émergence de projets collectifs dans le champ 
de l’économie sociale et solidaire 
 

Engagements de l’Etat 

Il délègue la gestion de la marque « Valeurs Parc naturel régional » dont il est propriétaire au Syndicat mixte du 
Parc. 
 

Les partenaires associés 

Les chambres consulaires et autres représentants locaux de professionnels du tourisme et des activités locales 
ont vocation à participer au groupe de travail « Marque Valeurs Parc ». 
Les professionnels du tourisme dont les offices de tourisme du territoire relaient une information « Parc » 
Les professionnels et les réseaux d’entreprises volontaires s’engagent dans la démarche « Ambassadeurs du 
Parc » 
 

Liens avec les autres mesures 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

Principaux indicateurs de suivi 

 

 

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible 

à 15 ans 

IP22-1 
Nombre de bénéficiaires de la Marque Valeurs 

Parc pour au moins un produit ou une activité (T) 
0  

 
250 
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Orientation 6 : Une destination 
d’avenir avec une offre touristique de 
qualité et écoresponsable 
 

MESURE 23 : Inscrire le territoire du Parc au cœur de la destination régionale « Cap Fréhel - 
Saint-Malo – Baie du Mont-Saint-Michel » et fédérer les acteurs touristiques autour des 
valeurs et de l’ambition d’un tourisme local durable 

MESURE 24 :  Promouvoir et organiser le tourisme et les activités de nature et de culture 
pour un rééquilibrage entre le littoral et l’intérieur 

MESURE 25 : Encourager un tourisme côtier, un nautisme et des activités récréatives 
diversifiées respectueux des ressources et des patrimoines 

 

 
Port de Dinan © L’œil de Paco / CRT Bretagne 
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  MESURE 23 : Inscrire le territoire du Parc au 
cœur de la destination régionale « Cap Fréhel - Saint-

Malo – Baie du Mont-Saint-Michel » et fédérer les 
acteurs touristiques autour des valeurs et de l’ambition 

d’un tourisme local durable 
 

Contexte 
Avec près de 3 millions de 
touristes et 17 millions de 
nuitées hôtelières (2019), 
la destination touristique 
régionale « Cap Fréhel - Saint-
Malo - Baie du Mont Saint-
Michel » pèse à l’échelle 
bretonne et le tourisme 
s’impose comme un moteur 
essentiel de l’emploi local. 

Secteur aux multiples richesses 
touristiques sur la côte comme 
dans l’intérieur, le Parc s’inscrit 
au cœur de cette Destination 
touristique régionale qui 
bénéficie d’une grande 

notoriété grâce notamment à la baie du Mont-Saint-MicheI et Saint-MaIo.  

Les politiques publiques en faveur d’un tourisme durable centré sur la valorisation des patrimoines locaux sont 
engagées sur le territoire avec notamment :  

o Le Grand Site de France « Cap d’Erquy - Cap Fréhel » qui conforte le caractère exceptionnel du littoral 
et la démarche de qualité voulue par le territoire ; 

o Le Schéma régional de développement du tourisme et des loisirs 2020-2025 et celui des véloroutes et 
voies vertes, les Schémas Départementaux du Tourisme ; 

o Les acteurs touristiques de la Destination régionale, qui accompagnent les projets dans une vision 
durable, développent des boucles vélo, les tourismes de nature, accompagnent des acteurs touristiques 
dans leurs démarches de labellisation : « Tourisme et Handicap » et « Etapes rando Bretagne » ou 
encore « Accueil vélo » et « territoire vélo » … De nombreux hébergements, restaurants et sites 
touristiques bénéficient également de certifications et labels nationaux et internationaux attestant de 
leur engagement dans le développement durable. 

Le territoire est engagé aux côtés des 2 Parcs naturels régionaux bretons – Armorique et Golfe du Morbihan – 
dans la dynamique touristique portée les PNR de France, notamment la démarche « Destination Parcs », 
valorisant le tourisme durable les offres touristiques innovantes plaçant l’humain au cœur de la démarche 
touristique. 

 

Stratégie 
Inscrire le Parc au cœur de la destination touristique régionale « Cap Fréhel - Saint-Malo - Baie du Mont-Saint-
Michel » et en faire une destination responsable à l’année (désaisonnalisée) valorisant l’ensemble du territoire 
et ouverte vers les autres destinations touristiques bretonnes. > Cf. MESURES 30 et 31 
 

La Maison des Faluns à Tréfumel propose la visite d'un espace interactif pour comprendre et 
découvrir l'Histoire de la Mer des Faluns © Dinan Cap Fréhel Tourisme 
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Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1.  INSCRIRE toutes les richesses du Parc au cœur de la Destination touristique régionale « Cap 
Fréhel - Saint-Malo - Baie du Mont-Saint-Michel »  

▪ Recourir à l’image Parc naturel régional pour renforcer l’image de qualité de la Destination 
▪ Valoriser la destination locale dans son ensemble, du nord au sud et de l’est à l’ouest  

 
2. ADOPTER ensemble une démarche stratégique de tourisme durable  

▪ Sensibiliser les acteurs touristiques de la Destination aux valeurs et de l’ambition d’un 
tourisme durable en s’inscrivant dans la démarche de la Charte Européenne du Tourisme Durable104 

▪ Proposer une destination accessible à tous : ensemble des classes d’âge, petits budgets, personnes 
en situation de handicap etc. 

▪ S’impliquer dans la démarche nationale « Destination Parc »  
  
3. ACCOMPAGNER ET VALORISER les initiatives allant dans le sens d’un développement 
touristique durable, SENSIBILISER les touristes 

▪ Faire cohabiter les offres touristiques avec la protection de l'environnement : régulation de la 
fréquentation > Cf. MESURE 25 ; protection des milieux et de la biodiversité > Cf. MESURE 3, 
consommation en eau > Cf. MESURE 16, etc. 

▪ Valoriser les démarches touristiques durables déjà en place 
▪ Inciter les porteurs de projets touristiques à s’engager dans des offres de produits écotouristiques 

responsables 
▪ Amplifier l’offre de produits écotouristiques : développer un tourisme itinérant en optimisant 

l’accueil des visiteurs, notamment en renforçant l’offre d’hébergements éco-responsables sur 
l’ensemble du territoire ; développer ensemble de nouveaux produits éco-touristiques spécifiques 
au territoire et positionnant le visiteur au cœur du projet touristique ; développer le tourisme lent ; 
accompagner l'économie circulaire dans les activités et hébergements touristiques (gestion des 
déchets, mobil homes en fin de vie...) 

▪ Mettre en place des partenariats avec les entreprises touristiques dans l’objectif d’améliorer leurs 
pratiques en matière de tourisme local durable  

▪ Mieux identifier les produits touristiques durables par l’attribution de la marque « Valeurs 
Parc » aux prestations touristiques conformes aux critères et aux valeurs de tourisme durable 

▪ Mettre en place des actions de sensibilisation des clientèles au développement durable et aux 
problématiques du Parc 
 

 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
Les actions du Syndicat du Parc devront concourir à la mise en œuvre des feuilles de route régionales dédiées 
aux thématiques stratégiques prioritaires du Schéma régional de développement du tourisme et des loisirs 
(SRDTL). Dans cette optique, le Syndicat du Parc pourra inscrire et valoriser ses projets en déclinaison des feuilles 
de route régionales telles que « itinérance douce terrestre », « tourisme culturel et patrimonial », etc.   
 

1) Pour l’objectif « INSCRIRE toutes les richesses du Parc au cœur de la Destination touristique régionale 
Cap Fréhel - Saint-Malo - Baie du Mont-Saint-Michel » 

Par la labellisation Parc naturel régional, il met en lumière le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude au 
cœur de la Destination touristique régionale « Cap Fréhel - Saint-Malo - Baie du Mont-Saint-Michel » et 
participe à la mise en œuvre de ses orientations. 

104 Coordonnée par la fédération Europarc, la « Charte européenne du tourisme durable » est une démarche de progrès qui 
permet d’impulser un tourisme plus responsable et durable. 
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Il travaille de concert avec la Destination. 
En concertation avec les membres du Comité de pilotage de la destination, le Syndicat du Parc pourra valoriser 
ses actions en matière de développement touristique au sein du plan d’actions pluriannuel adossé au contrat de 
développement touristique de la destination « Cap Fréhel, Saint-Malo- Baie du Mont Saint-Michel ». 
Il incite les acteurs touristiques à utiliser l’image Parc naturel régional.  
Il met en avant la diversité et la complémentarité des offres touristiques du territoire Parc pour inciter les 
visiteurs à découvrir toutes les richesses locales et notamment les patrimoines moins connus du sud du territoire.   
 
Il contribue à la mise en œuvre du développement durable dans les projets touristiques de la Destination.  
Il organise des échanges thématiques à l’échelle du Parc avec les acteurs touristiques locaux et alentours. 
Tous les deux ans, il participe à l’organisation   des Assises locales du tourisme durable et responsable à l’échelle 
de la Destination. 

 
Avec les structures de découverte du territoire, il permet une appropriation du Parc par les acteurs touristiques 
locaux. > Cf. MESURE 26 
Il propose des modules de formation à la découverte, à la préservation et à la valorisation des patrimoines du 
territoire à l’attention des prestataires touristiques. 
 

2) Pour l’objectif « ADOPTER ensemble une démarche stratégique de tourisme durable » 

Il s’engage en faveur de la Charte européenne du tourisme durable. 
A cette fin, dès la création du Parc il anime une démarche de concertation et de co-construction d’une stratégie 
écotouristique partagée avec l’ensemble des parties prenantes publiques et privées du tourisme et des loisirs.  
 
Il s’engage aux côtés des Parcs naturels régionaux d’Armorique et du Golfe du Morbihan dans la démarche 
nationale « Destination Parcs » portée par la Fédération des PNR de France. 
 

3) Pour l’objectif « ACCOMPAGNER ET VALORISER les initiatives allant dans le sens d’un développement 
touristique durable, SENSIBILISER les touristes » 

Il valorise les démarches durables initiées par les acteurs touristiques et promeut les initiatives, labels et 
certifications du tourisme durable, en particulier : 

o Le Grand Site de France Cap d’Erquy-Cap Fréhel et autres démarches de territoire durables 
o Les labels européens et nationaux thématiques : restauration, hébergements, activités touristiques… 

 
Il suscite de nouvelles initiatives de développement touristique durable auprès des acteurs touristiques. 
Dans le champ de ses compétences, en concertation avec les acteurs institutionnels locaux et les agences et tours 
opérateurs, il apporte son expertise en matière environnementale et patrimoniale, en soutien aux   équipes 
d’ingénierie des acteurs de la Destination dans leurs projets.  
Il favorise l’identification des produits touristiques par l’attribution de la marque « Valeurs Parc » aux 
prestations touristiques conformes aux critères et aux valeurs de tourisme durable > Cf. MESURE 22 
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités, via notamment leurs Offices de tourisme 

Elles utilisent l’image Parc pour leurs projets touristiques et l’attractivité de leur territoire. 
Les intercommunalités intègrent les objectifs de la Charte dans leur développement touristique et mettent en 
place une stratégie touristique durable. 
Elles encouragent et valorisent les initiatives publiques et privées de développement d’un tourisme durable sur 
le territoire. 
Elles sont vigilantes dans le soutien qu'elles apportent aux nouvelles offres touristiques et leurs impacts sur 
l'environnement et ressources du territoire (eau, déchets, biodiversité etc). 
Elles développent une offre touristique en itinérance. 
Elles relaient les supports de communication valorisant les bonnes pratiques. 
 

Engagements de la Région Bretagne 
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En déclinaison de son Schéma Régional de Développement du Tourisme et des Loisirs de Bretagne (SRDTL) et par 
le biais du Comité régional du tourisme (CRT), elle promeut le territoire via les marques de territoire et la 
Destination touristique régionale « Cap Fréhel-Saint-Malo- Baie du Mont-St-Michel ». 
 
Dans sa politique d’attractivité, elle promeut l’image de qualité des trois PNR bretons. 
Directement ou via le Comité régional du Tourisme, elle accompagne et soutient les démarches locales 
concourant aux objectifs du schéma régional du tourisme de Bretagne en partenariat avec les acteurs concernés. 
Elle communique sur les initiatives du tourisme durable dans les PNR bretons. 
 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils valorisent le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude en tant que « Parc naturel régional ». 
Ils intègrent à la promotion de l’offre touristique les prestations bénéficiant de la marque « Valeurs Parc naturel 
régional Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude ». 
Côtes d’Armor Destination, association loi 1901, bras de la politique d’attractivité et touristique du Conseil 
Départemental, met en œuvre avec les partenaires publics et privés territoriaux les actions de développement 
et de promotion qui permettent au département des Côtes d’Armor de garder et de renforcer son attractivité. 
Sur le même modèle, l'Agence de Développement Touristique d'Ille-et-Vilaine (ADT35) est chargée par le 
Département 35 de promouvoir et développer le tourisme sur le territoire bretillien à travers 4 grandes 
missions : observation, accompagnement des acteurs (publics et privés), mise en réseau et promotion.  
 

Engagements de l’Etat 

Il valorise le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude en tant que « Parc naturel régional » dans le réseau 
des 58 Parcs naturels régionaux français. 

 
 

Les partenaires associés 
Les acteurs touristiques publics de la Destination touristique régionale valorisent le Parc au cœur de la 
Destination « Cap Fréhel - Saint-Malo - Baie du Mont-Saint-Michel ». 
Acteurs privés touristiques 
Chambre de commerce et d’industrie notamment dans leur démarches écoresponsables développées pour les 
prestataires touristiques (« RESPECT »…). 
Agences et tours opérateurs 
Annuaire des événements loisirs et culture du territoire (Agendaou.fr, sites des Offices des tourisme…). 
 

Liens avec les autres mesures 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

Principaux indicateurs de suivi 

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible 

à 15 ans 

IP23-1 
Nombre d’acteurs du tourisme engagés dans 

une démarche écoresponsable (dont Marque « 
Valeurs Parc ») (C)  

A établir A établir 

 
 

A établir 
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  MESURE 24 : Promouvoir et organiser le 
tourisme et les activités de nature et de culture pour 

un rééquilibrage entre le littoral et l’intérieur 
 

Contexte 
Les paysages et le 
patrimoine culturel 
exceptionnels du territoire 
sont des clés de son 
attractivité. 
La grande majorité des 
touristes pratiquent la 
balade à pied ou à vélo 
durant leur séjour sur le 
territoire, et près de la 
moitié visitent des Sites 
naturels. L’offre en 
déplacements touristiques 
doux est plutôt bien 
structurée (voir aussi 
MESURE 13) :  

 

- Sentiers de randonnée pédestre GR®34 (« Sentier des Douaniers ») complété par deux sentiers européens 
et les itinéraires de Promenades et Randonnée (PR), boucles ou circuits thématiques mis en place par des 
collectivités ou des structures touristiques et un futur GR® de Pays de l’estuaire de la Rance ; 

- Véloroutes et voies vertes en développement105 ; réseau de petites routes très apprécié par les cyclistes ; 
- Itinéraire régional EquiBreizh et du « Patrimoine à cheval » proposant un cheminement sécurisé et balisé ; 
- Pour les balades nautiques (dont certaines labellisées « Balades et Randos Nautiques en Bretagne®») : eau 

douce ou salée, le long du canal Ille-et-Rance, sur les estuaires ou sur la côte d’Emeraude.  

Les manifestations sportives de pleine nature (de loisirs et/ou compétitives) connaissent un essor. 

Quant aux activités de loisir avec des véhicules motorisés, le territoire est bien équipé en circuits dédiés 
(Plouasne, Corseul, Plouër-sur-Rance…) et de nombreuses communes ont d’ores-et-déjà pris des arrêtés de 
circulation106.  
 
Le tourisme est ici soumis à une double problématique de concentration de la fréquentation, spatiale (sur la 
façade littorale) et temporelle (en période estivale). Le territoire dispose pourtant dans l’intérieur de richesses 
naturelles, paysagères et culturelles de grande qualité, globalement préservées mais peu mises en valeur. 
 

Stratégie 
Assurer un développement touristique équilibré et harmonieux en mettant l’authenticité et l’identité des 
composantes de l’intérieur du territoire au cœur du projet de Parc. Renforcer les tourismes verts et culturels 
pour permettre un rééquilibrage entre le littoral et l’intérieur, et le développement de l’offre touristique hors-
saison sur l’ensemble du territoire ; être vigilant au maintien d’un juste équilibre entre fréquentation et 
préservation des espaces. 

105 (Schéma régional et interdépartemental) 
106 Afin de réglementer la circulation sur certaines voies ou sur certains chemins normalement ouverts à la circulation 
publique en vue de protéger les chemins, les espaces naturels et y assurer davantage de quiétude et de sécurité 

La Vélomaritime Saint-Père-Marc-en-Poulet © BERTHIER Emmanuel / EV4 - CRT Bretagne 
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Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

 
1. RENFORCER UNE OFFRE ATTRACTIVE DE TOURISME DE NATURE compte tenu notamment des 

potentialités de l’intérieur  

▪ Mettre en lumière, grâce notamment à la marque « Valeurs Parc », les activités sportives et 
de loisirs de pleine nature du territoire et alentours, qui s’attachent à préserver la nature et limiter 
leurs impacts 

▪ Soutenir et accompagner les initiatives de découverte des espaces naturels, particulièrement 
dans l’intérieur, en veillant à un juste équilibre entre fréquentation et préservation des espaces ; 
développer les « Parcours du patrimoine » > MESURE 26 

 
2. SENSIBILISER LES PRATIQUANTS de sports et de loisirs de pleine nature aux pratiques durables > 

Cf. MESURE 3 

▪ Travailler avec les clubs sportifs et avec les organisateurs, fédérés ou non, de manifestations 
de sports de nature (de loisirs et/ou compétitives) pour renforcer l’intégration du développement 
durable dans leurs pratiques et dans l’organisation de leurs manifestations 

▪ Impliquer les associations de randonneurs, kayakistes, chasseurs et pêcheurs dans le suivi et 
l’entretien des sites et sentiers   

▪ Inciter aux pratiques individuelles responsables  
▪ Organiser la concertation entre les différents usagers des espaces naturels  
▪ Maîtriser la circulation des véhicules à moteur sur le territoire : définir des mesures de restriction de 

la circulation motorisée, signaliser les secteurs où l’usage des véhicules à moteur est interdit ou 

règlementé (notamment dans les « Sites naturels remarquables du Parc » P, élaborer des plans de 

circulation à l’échelle intercommunale, éviter la promotion touristique des loisirs motorisés sur le 
territoire en dehors des sites réservés (activités motorisées en mer > Cf. MESURE 25) 

 
3. PROMOUVOIR ET DEVELOPPER LE TOURISME DE CULTURE, en s’appuyant notamment sur les 

richesses moins connues des terres intérieures  

▪ Valoriser les initiatives et les acteurs du tourisme de découverte des patrimoines 
▪ Valoriser les labels patrimoniaux 

▪ Mettre en réseau les patrimoines culturels du territoire notamment par la conception de 
« Parcours du patrimoine » > MESURE 26 
Voir MESURE 24 sur la valorisation du patrimoine culturel 

 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
Les actions du Syndicat du Parc devront concourir à la mise en œuvre des feuilles de route régionales dédiées 
aux thématiques stratégiques prioritaires du Schéma régional de développement du tourisme et des loisirs 
(SRDTL). Dans cette optique, le Syndicat du Parc pourra inscrire et valoriser ses projets en déclinaison des feuilles 
de route régionales telles que « itinérance douce terrestre », « tourisme culturel et patrimonial », etc.   

 
1) Pour l’objectif RENFORCER UNE OFFRE ATTRACTIVE DE TOURISME DE NATURE 

Il relaie, via ses supports et en cohérence avec l’existant, les informations des structures touristiques locales 
et contribue avec elles à la communication sur les activités sportives et de loisirs de pleine nature praticables 
sur le territoire. 
Compte tenu du potentiel de l’intérieur du territoire, il met notamment en avant les activités praticables dans 
ces communes, hors secteurs sur-fréquentés et hors-saison, créer des liens avec les territoires touristiques 
proches. Il promeut l’agritourisme (Cf. MESURE 18). 
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Il apporte son expertise notamment environnementale et sur le patrimoine. 
 

2) Pour l’objectif SENSIBILISER LES PRATIQUANTS 

Il valorise les activités sportives et de loisirs de pleine nature à travers notamment le développement de la 
marque « Valeurs Parc » pour les structures touristiques > Cf. MESURE 22 
Il développe la marque « Sorties accompagnées du Parc » à destination des organisateurs d’animations, publics 
ou privés. 
 
Il encourage et aide les clubs sportifs, les organisateurs fédérés ou non de manifestations de sports de nature 
(de loisirs et/ou compétitives), et les pratiquants individuels, à mieux prendre en compte l’environnement.   
Il créé le lien entre les organisateurs, fédérés ou non, de manifestations de sports de nature du territoire et le 
Centre régional d'expertise et de ressources des sports de nature (CRER) ; il promeut et facilite la mise en œuvre 
de la charte régionale des manifestations sportives de nature. 
 
En cas de conflit d’usage ou en prévention, il organise la concertation entre les différents usagers des espaces 
naturels : randonneurs, VTTistes, cavaliers, associations de loisirs motorisés etc. 
 
Il accompagne les collectivités dans leur maîtrise de la circulation des véhicules à moteur sur le territoire du 
Parc. > Cf. MESURE 3 
Il établit avec les acteurs concernés un calendrier des périodes sensibles pour la faune et la flore (reproduction, 
migration, hivernage) au cours desquelles les restrictions de la circulation motorisée sont nécessaires. 
Il accompagne les collectivités dans l’élaboration de leurs plans de circulation et de leurs arrêtés (Cf. 
Engagements des collectivités).  
 

3) Pour l’objectif PROMOUVOIR ET DEVELOPPER LE TOURISME DE CULTURE 

Il participe à la valorisation des patrimoines culturels du territoire Parc Cf. MESURE 28. 
 
Il valorise l’offre touristique de découverte des patrimoines, promeut les équipements de valorisation du 
patrimoine culturel existants et favorise leur mise en réseau. 
Via les médias du Parc, il valorise et promeut les initiatives de découverte des patrimoines (y compris les 
approches archéologiques) développées par les acteurs locaux et les animations des équipements de valorisation 
du patrimoine culturel. 
 
Il encourage et accompagne le passage vers une signalétique harmonisée sur le patrimoine (voir MESURE 8) 
cohérente avec les schémas de signalisation touristique départementaux. 
 
Il valorise les activités de découverte des patrimoines à travers notamment le développement de la marque 
« Valeurs Parc » pour les structures touristiques > Cf. MESURE 22 (organisateurs d’animations, publics ou 
privés). 
 
Il valorise les labels patrimoniaux existants : labels nationaux Plus beau village de France, Ville d’Art et d’Histoire, 
Site remarquable du goût ; labels régionaux Petite cité de caractère de Bretagne, Communes du patrimoine rural 
de Bretagne, Sensation Bretagne, Escale d’une rive à l’autre.  
 
Avec les acteurs locaux, il promeut des liens entre les sites et initie des valorisations thématiques sous forme 
notamment de « Parcours du patrimoine » au sein du territoire Parc et en sa périphérie107 ; ces « Parcours » 
privilégient les différents types de déplacements doux (à pied, à vélo, à cheval, en kayak…) > Cf. MESURES 26 et 
28. 
 

Engagements des signataires 

107 exemples de parcours : les Malouinières et propriétés des armateurs, les moulins à marée, villes et villages labellisés, 
archéologie « le Quiou – Corseul – Cité d’Aleth », les roches : Maison des Faluns – plusieurs carrières (Le Hinglé – 
Plévenon/Fréhel – Mesnil-Roc’h – Languédias…), et déjà existants comme le parcours patrimonial maritime à St-Jacut-de-la-
Mer, «au temps de l’Ermite de Rothéneuf dans les années 1900 », les peintres de la Côte d’Emeraude … 
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Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles développent le tourisme nature et de découverte des patrimoines sur leur territoire, en lien avec les acteurs 
touristiques, tout en étant vigilantes dans le soutien qu'elles apportent aux nouvelles offres touristiques et leurs 
impacts sur l'environnement et ressources du territoire (eau, déchets, biodiversité...). 
Elles s’engagent à participer à la conception des « Parcours du patrimoine » prévus à l’échelle du territoire. 
Elles communiquent sur les patrimoines du Parc via leurs médias et en relayant les documents de valorisation 
des patrimoines naturels et paysagers.  
Elles poursuivent la mise en place d’une signalétique commune. 
 
Les communes veillent au respect de la règlementation relative à la circulation des véhicules terrestres108. Elles 
mettent en place des arrêtés spécifiques relatifs à la circulation des véhicules à moteur109 en cohérence avec les 
objectifs de la MESURE, le calendrier des périodes sensibles et les plans de circulation établis à l’échelle 
intercommunale : dans les trois premières années de la Charte pour celles concernées par les Sites naturels 
remarquables du Parc et par des zones à forte fréquentation touristique ; dans les sept premières années pour 
les autres. Elles mettent en place la signalisation règlementaire sur les chemins et voies concernées. Elles 
sollicitent le Syndicat du Parc pour ce faire. 
 

Engagements de la Région Bretagne 

La Région encourage le Syndicat du Parc à inscrire son plan d’actions dans la mise en œuvre des feuilles de route 
régionales dédiées aux thématiques stratégiques prioritaires du Schéma régional de développement du tourisme 
et des loisirs (SRDTL).  

 
Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Directement et via leur Agence du tourisme, ils promeuvent les PNR comme sites d’exception pour le tourisme 
de nature. Ils apportent aussi une ingénierie aux collectivités. 
Ils s’engagent au titre de leurs compétences en matière d’organisation de la randonnée et des activités de pleine 
nature (en matière d'organisation, de préservation et d'entretien des sentiers de randonnée inscrits au PDIPR...) 
ou encore de mise en valeur des Espaces naturels sensibles. 
Ils accompagnent les actions de promotion des patrimoines culturels du territoire. 
Ils communiquent sur les patrimoines culturels du territoire Parc via leurs médias. 
 

Engagements de l’Etat 

Il accompagne la démarche au regard des orientations régionales en vigueur. 
 

Les partenaires associés 
Les acteurs touristiques du territoire développent les activités écotouristiques sportives et de loisirs de pleine 
nature et les activités écotouristiques de découverte des patrimoines. Ils communiquent sur l’existence de la 
marque « Valeurs Parc » et orientent les prestataires écotouristiques de sports et de loisirs de pleine nature et 
de découverte des patrimoines vers le Syndicat mixte du Parc.  
Le Comité Régional du Tourisme de Bretagne et les Comités Départementaux valorisent le  « Parc naturel 
régional » et intègrent à la promotion de l’offre touristique les prestations de loisirs nature et patrimoine 
bénéficiant de la marque « Valeurs Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude ». 
Le Centre régional d'expertise et de ressources des sports de nature (CRER) accompagne les organisateurs de 
manifestations sportives en milieu naturel par le biais de la charte régionale des manifestations sportives de 
nature. 
Les associations, clubs sportifs et fédérations sportives notamment centrés sur une pratique dans la nature, 
participent aux actions de sensibilisation, aux pratiques durables, et recherchent l’accompagnement du CRER 
pour intégrer leurs évènementiels dans le cadre de référence de la charte régionale des manifestations sportives 
de nature.  
Les associations de sports motorisés sont associées. 

108 (loi n°91-2 du 3 janvier 1991). 
109 (articles L.2213-4 et 2215-3 du Code général des collectivités territoriales) 
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Les organismes œuvrant pour la connaissance, la valorisation et la découverte des patrimoines du territoire, les 
associations locales de défense et de valorisation des patrimoines, et les propriétaires de sites et monuments 
travaillent de concert avec les acteurs touristiques et le Syndicat mixte du Parc pour développer de nouvelles 
actions. 

 

Liens avec les autres mesures 

 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 

Principaux indicateurs de suivi 

  

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible 

à 15 ans 

IP24-1 
Nombre de conventions et/ou chartes signées 

pour l’accompagnement des acteurs de loisirs / 
sports de nature, et du tourisme de culture (T) 

A établir A établir A établir 
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  MESURE 25 : Encourager un tourisme côtier, 
un nautisme et des activités récréatives diversifiées, 

respectueux des ressources et des patrimoines 
 

Contexte 
L’essentiel de l’activité touristique 
du territoire se concentre sur le 
littoral. Plages et baignades 
demeurent très prisées des 
vacanciers et constituent la deuxième 
activité pratiquée durant les séjours.  

Les paysages exceptionnels du littoral 
conduisent en été à un pic de 
fréquentation sur les sites 
emblématiques - Pointe du Grouin à 
Cancale (600 000 visiteurs/an), Pointe 
du Meinga et Anse de la Guimorais à 
Saint-Coulomb, le Cap Fréhel à 
Plévenon (plus d’1 million de 
visiteurs/an) - engendrant des 
dégradations des milieux naturels, 
générant des équipements de 

canalisation des flux de visiteurs et questionnant la capacité d’accueil de ces sites.  

Le nautisme a également connu un essor important au cours des dernières décennies : voile, bateaux à moteur, 
aviron, planche à voile, char à voile, plongée bouteille, kitesurf, kayaks, «Jets-skis »… et l’ensemble des activités 
sur le littoral (pêche à pied, randonnées, camping…). Des actions de sensibilisation ont été déployées par exemple 
le  programme « Médiation des usages littoraux en Rance Côte d'Emeraude » lancé en 2020 par COEUR Emeraude 
ou encore la sensibilisation des pêcheurs à pied110. De plus, les collectivités sont aidées dans leurs démarches de 

gestion environnementale des ports de plaisance P, zones de mouillages et les chantiers nautiques dans leurs 

démarches durables. 

Sur le domaine public maritime, une convention entre le Syndicat du Parc et l’Etat répartit les rôles entre les 
deux protagonistes dans un objectif d’efficacité et de cohérence. 

Stratégie 
Permettre un développement harmonieux, équilibré et intégré du tourisme balnéaire, du nautisme et des 
activités récréatives sur le littoral, en interaction avec les autres usages littoraux, en particulier professionnels.  
 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. GARANTIR LA COHABITATION DES DIFFERENTS USAGES dans le respect du littoral 

▪ Assurer la médiation entre les différents usagers du littoral pour maintenir la multifonctionnalité 
des usages > Cf. MESURE 20 

110 COEUR Emeraude coordonne depuis 2018 un Observatoire de la Pêche à pied de loisir et sensibilise les amateurs, avant 
reprise par le Syndicat du PNR 

Kayak au Fort la Latte (Plévenon) © Dinan Cap Fréhel Tourisme  
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▪ Encourager dans leurs efforts les pratiquants d’activités littorales pour des pratiques respectueuses 
de nos ressources et de nos patrimoines 

▪ Sensibiliser aux dégradations directes et indirectes occasionnées par les flux touristiques sur 
le littoral  

▪ Sensibiliser aux pratiques nautiques et de pêche à pied responsables > Cf. MESURES 16 et 20 
▪ Informer et sensibiliser sur les pratiques responsables de motonautisme. Eviter la pratique du « Jet 

ski » et du ski nautique sur les sites écologiques les plus sensibles et éviter celle-ci à proximité de la 
côte pour empêcher les nuisances sonores. > Cf. MESURE 24 

▪ Développer des outils de sensibilisation et d’information : charte, signalétique spécifique, parcours 
découverte, etc.> Cf. MESURE 26 
 

2. ACCOMPAGNER la fréquentation sur le littoral pour en diminuer les impacts et restaurer ces 
espaces 

▪ Mieux connaître la fréquentation sur les sites touristiques majeurs > Cf. MESURE 23 
▪ Mieux préparer les sites aux évènements générant un public nombreux et aux périodes de sur-

fréquentation touristique > Cf. MESURE 3 
▪ Mieux canaliser et gérer les flux de publics 

▪ Mettre en œuvre des mesures de gestion restauratoires permettant de diminuer l’ampleur 
des impacts de la fréquentation > Cf. MESURE 3 

▪ Mener des réflexions sur l’intégration paysagère du petit mobilier littoral (bancs publics, rangement 
à annexes, panneaux d’informations, etc.) avec l’ensemble des collectivités > Cf. MESURE 7 

 
3. LIMITER l’impact de la navigation sur l’environnement, au large comme à terre  

▪ Agir pour une plaisance à moindre impact environnemental  
▪ Accompagner les projets de nautisme respectueux de l’environnement et bas carbone (ex. : sentier 

nautique® en kayak reliant le sud et le nord du Parc par la Rance) 
▪ Mener des réflexions sur la gestion du parc de bateaux de plaisance (lieux de stockage des bateaux, 

développement des partages de bateaux, locations…) 
▪ Encourager et accompagner les propriétaires de bateaux en fin de vie vers une gestion durable de 

leur unité, en lien avec la filière Responsabilité Elargie du Producteur (REP) « bateaux de plaisance ou 
de sport » 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 

 
1) Pour l’objectif GARANTIR LA COHABITATION DES DIFFERENTS USAGES 

Il assure avec ses partenaires la médiation entre les différents usagers du littoral pour maintenir la 
multifonctionnalité des usages. 
Il mène une veille et un suivi sur les usages et nouveaux usages du littoral, notamment par un contact direct sur 

site avec les différents usagers du littoral, à terre, sur l’estran P et en mer. 

Il organise un Forum annuel des usagers du littoral et de la mer, dans le cadre de la Journée Mondiale de l’Océan.  
 
Il pourra inscrire et valoriser ses projets en déclinaison des feuilles de route régionales telles que « Sites naturels 
et culturels touristiques » et « activités nautiques et plaisance ». 
 
Il participe avec d’autres acteurs du territoire à la sensibilisation du grand public et des pratiquants d’activités 
littorales pour des pratiques respectueuses des ressources et des patrimoines. > Cf. MESURE 26 
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Il relaie l’information éditée par d’autres acteurs : Centre Régional d’Expertise et de Ressources des sports et des 
loisirs sportifs de nature en Bretagne, associations locales etc. 
Il renforce les actions de sensibilisation auprès des usagers, développe avec les associations locales les 
démarches éco-citoyennes : collecte des déchets sur les plages et dans les ports, sensibilisation des publics, etc. 
 
Il développe l’éconavigation111, en incitant professionnels et collectivités locales à promouvoir et engager des 
solutions plus propres et en encourageant les usagers à les utiliser. 
Il promeut une pêche plaisance durable en lien avec les associations de plaisanciers. 
Il promeut une pêche à pied durable, en participant notamment à un Observatoire des pratiques de pêche à pied 
de loisir sur le littoral normand et nord breton, en réalisant des comptages et des enquêtes auprès des 
pratiquants. 
Il initie des campagnes de sensibilisation aux pollutions littorales d’origine anthropique auprès du grand public 
mais également des camping caristes, randonneurs, etc. 
 
En lien avec la Destination et ses référents nautiques, il accompagne les centres nautiques et les clubs d’activités 
nautiques dans la sensibilisation de leurs adhérents aux pratiques responsables : rappel de la règlementation, 
des zones sensibles à éviter, respect des milieux etc. 
Il favorise un éco-tourisme autour de la mer en formant et informant les professionnels du tourisme (navires à 
passagers, offices de tourisme, etc.) à la préservation du milieu littoral et marin et aux spécificités du territoire. 
 
Il incite et encourage l’expérimentation de pratiques innovantes durables et respectueuses de 
l’environnement. 
Il expérimente la mise en place de mouillages innovants. 
Il créé des événementiels, des challenges valorisant et incitant les innovations durables. 
 
Il réalise pour le compte de l’Etat les actions définies dans le cadre de la convention qui les unit.  

 
2) Pour l’objectif : ACCOMPAGNER la fréquentation sur le littoral pour en diminuer les impacts et 

restaurer ces espaces 

Il participe au réseau des acteurs du tourisme balnéaire, du nautisme et des activités récréatives sur le littoral 
pour promouvoir une fréquentation soutenable sur les sites sensibles, en diminuer les impacts et restaurer ces 
espace, en liens avec les référents nautiques de la Destination régionale. 
 

3) Pour l’objectif : LIMITER l’impact de la navigation sur l’environnement, au large comme à terre  

Il promeut et développe une plaisance à moindre impact environnemental : nautisme plus durable, 
récupération des polluants, meilleures pratiques de carénage, « coboating », accompagnement des propriétaires 
de bateaux en fin de vie vers une gestion durable de leur unité. > Cf. MESURE 20 
 
Il conseille les propriétaires de bateaux en fin de vie vers une gestion durable de leur unité, en les orientant 
vers la filière Responsabilité Elargie du Producteur (REP) « bateaux de plaisance ou de sport ». 
La filière REP « bateau de plaisance ou de sport » permet aux collectivités locales, ayant des ports de plaisance 

P, de gérer la problématique des bateaux abandonnés et aux plaisanciers de se défaire de leurs bateaux hors 

d’usage dans des centres de reprise en convention avec l’éco-organisme agréé. 
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 
Les communes littorales participent au réseau des acteurs du tourisme balnéaire, du nautisme et des activités 
récréatives sur le littoral. 
Elles contribuent à sensibiliser leurs visiteurs au respect des Sites naturels. 
Sur les sites de pêche à pied, elles renseignent les pratiquants sur les pratiques responsables. 
Elles informent sur la qualité des zones de baignade et de pêche à pied de loisir. 

111 Ce concept de navigation durable touche l’ensemble des options écologiques pour la construction, l’utilisation, l’accueil 

et la fin de vie des bateaux de pêche, de plaisance, de transport et de service.  
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Elles s’assurent que les activités nautiques se déroulent dans le respect des Sites naturels. 
Elles favorisent l’accueil du public plaisancier, en identifiant les zones de mouillage qui permettent d’accueillir 
les visiteurs et les plaisanciers locaux et de passage, et en organisant une gestion optimale des mouillages. 

Elles s’engagent dans une démarche de gestion environnementale de leurs ports de plaisance P (Pavillon Bleu, 

port propre, certification ISO 14001, etc.) et toute action relative à limiter les impacts négatifs de la plaisance. 
 

Engagements de la Région Bretagne 

La Région pourra contribuer au maintien des activités des centres nautiques avec hébergement via le soutien 
aux classes de mer séjournant sur le territoire du PNR. Des opérations de rénovation des structures nautiques 
pourraient être soutenues via l’aide « projets nautiques intégrés ».   

 
Elle accompagne les actions qui découleront de cette MESURE dans le cadre de ses politiques opérationnelles en 
cohérence avec les stratégies de Gestion Intégrée des Zones Côtières portée localement, de la démarche de 
Développement Local par les Acteurs Locaux (DLAL) initiée conjointement par Dinan Agglomération et le Pays de 
Saint-Malo, pour l’animation des Fonds européens FEAMPA ou de la stratégie touristique régionale identifiée à 
travers la destination Touristique Cap Fréhel - Saint-Malo - Baie du Mont Saint-Michel.  
 

Elle pourra contribuer au maintien des activités des centres nautiques avec hébergement via le soutien aux 
classes de mer séjournant sur le territoire du PNR. Des opérations de rénovation des structures nautiques 
pourraient être soutenues via l’aide « projets nautiques intégrés ».   
 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 
 
Sur les sites classés Espaces naturels sensibles, ils mesurent la fréquentation touristique et analysent son impact 
environnemental, sensibilisent aux dégradations occasionnées par les flux touristiques, permettent une 
canalisation de la fréquentation pour limiter les impacts, restaurent les milieux dégradés. 
 

Engagements de l’Etat 
 
Il informe le grand public sur la fragilité du milieu littoral. 
Il dresse annuellement « l’état des lieux de la fréquentation » sur ses sites, y compris concernant les « activités 
à moteur » en mer et en estuaires. 
Il favorise l’exemplarité et l’innovation en matière de développement durable de la plaisance (concours national 
pour des ports de plaisance exemplaires, etc.). 
 

Les partenaires associés 
Les organismes ressources du territoire (Centre Régional d’Expertise et de Ressources des sports et des loisirs 
sportifs de nature en Bretagne (CRER), Réseau d’Education à l’Environnement en Bretagne (REEB), associations 
locales (ex : Attention Mer Fragile…)) sensibilisent les pratiquants d’activité littorale regroupés notamment au 
sein d’associations, de clubs sportifs et de fédérations sportives à des pratiques plus respectueuses des 
ressources et des patrimoines. 
Les centres nautiques et les clubs d’activités nautiques sensibilisent leurs adhérents aux pratiques responsables 
de motonautisme. 
Le Centre Régional d’Expertise et de Ressources des sports et des loisirs sportifs de nature en Bretagne (CRER) 
aide les organisateurs d’évènements pouvant impacter le littoral à mieux intégrer le développement durable 
dans l’organisation de leurs manifestations dans le cadre de la Charte régionale des manifestations sportives de 
nature. 
Les associations et fédérations, notamment la Fédération des Associations et des Usagers de la Rance (FAUR), 
via leurs actions réalisées sur la thématique de la plaisance : état des lieux de la plaisance du territoire Vallée de 
la Rance-Côte d’Emeraude, enquêtes auprès des acteurs, cafés de la mer, Forum mer et Littoral, diagnostic des 
accès à l’eau etc.  
Les associations de plaisanciers et pêcheurs plaisanciers sensibilisent leurs adhérents à une pratique de la 
plaisance à moindre impact environnemental. 
Les professionnels du nautisme informent les usagers pour favoriser une plaisance plus respectueuse. 
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L'association APER, qui a été agréée en qualité d'éco-organisme de la filière Responsabilité Elargie du Producteur 
(REP) « bateaux de plaisance ou de sport ».  
Association Nautisme en Bretagne. 
SNSM 
 

Liens avec les autres mesures 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 
 

Principaux indicateurs de suivi 

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible 

à 15 ans 

IP25-1 
Nombre de personnes ayant été sensibilisées 

aux pratiques littorales plus respectueuses des 
ressources et des patrimoines (C) 

A établir A établir A établir 
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AXE 3 : RENFORCER LE VIVRE 
ENSEMBLE ET LE FAIRE 
ENSEMBLE autour de notre 
identité « terre-mer » et 
S’OUVRIR à d’autres territoires 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Orientation 7

S'impliquer pour 
notre territoire :
renforcer les liens 
et les solidarités

Orientation 8

Vivre pleinement 
notre culture 
"terre-mer"

Orientation 9

Partager les 
expériences : 
développer les 
partenariats, du 
local à 
l'international
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Orientation 7 : Une implication de tous 
pour notre territoire : renforcer les 
liens et les solidarités 
 
 

MESURE 26 : Sensibiliser et éduquer chacun au territoire, à ses patrimoines, à 
l’environnement et au développement durable  

MESURE 27 : Renforcer le lien social et les solidarités de proximité avec les habitants  

 

 

 
Panneau d’information © BERTHIER Emmanuel - CRT Bretagne 
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  MESURE 26 : Sensibiliser et éduquer chacun 
au territoire, à ses patrimoines, à l’environnement et 

au développement durable 
 

Contexte 
Parce qu’il recèle de patrimoines 
reconnus et sources de fierté 
locale, le territoire bénéficie d’un 
sentiment d’appartenance fort de 
la part de ses habitants. Parce qu’il 
est également très touristique, son 
potentiel de développement de 
l’éducation à l’environnement est 
conséquent. 

Le territoire est  doté de plusieurs 
équipements de découverte de 
l’histoire et des patrimoines : les 
Maisons de la Rance et des Faluns, 
labellisées « Maisons Nature » par 
le Conseil Départemental des Côtes 
d’Armor et exploitées par le 

Syndicat mixte du Parc par transfert de Dinan agglomération, et Coriosolis (géré par Dinan agglomération), tous 
les trois espaces muséographiques et ludiques de découverte des patrimoines ; le Centre d’Interprétation de 
l’Architecture et du Patrimoine (CIAP) de Dinan dans le cadre de son label « Ville d’Art et d’Histoire » et celui en 
projet à Dinard, plusieurs musées dont le Musée Manoli à La Richardais, le Musée des Terre-Neuvas à Saint-Malo, 
le Musée Yvonne Jean-Haffen et le château de Dinan, les équipements du Grand Site de France Cap d’Erquy – 
Cap Fréhel, le futur Musée d'Histoire Maritime de Saint-Mal etc. > Cf. MESURE 28  

Plus spécifique, l’offre en matière d’éducation à l’environnement et au développement durable est 
particulièrement développée sur le secteur du littoral et de la vallée de la Rance et un peu moins dans l’intérieur : 
équipements dédiés et leurs animations, programmes départementaux sur les Espaces naturels sensibles, 
animation des associations, centres de loisirs ou de vacances, centres nautiques, aires éducatives (marines ou 
terrestres) actions menées par COEUR Emeraude en préfiguration du PNR reprises par le Syndicat mixte du PNR. 
> Cf. MESURES 2 et 24. Des manifestations sont aussi organisées. > Cf. MESURE 29 

Néanmoins, si les patrimoines majeurs sont globalement bien identifiés des habitants et des visiteurs, le 
territoire et ses environs recèlent bien d’autres trésors et sites d’intérêts qui restent à révéler aux yeux de tous.  

 Sont également en cours diverses initiatives de sensibilisation aux enjeux du développement durable en 
direction des salariés des entreprises locales et des agents des collectivités territoriales. > Cf. MESURE 21 
 
L’éducation au territoire, à l’environnement et au développement durable est une mission transversale par 
nature et contribue à la réalisation de toute la charte du Parc au travers des thèmes qu’elle englobe comme la 
biodiversité, les paysages, l’eau, le patrimoine culturel… 
  

Stratégie 
Permettre aux habitants, et aux visiteurs, dans toute leur diversité – scolaires, public adulte, salariés… -, de 
s’approprier pleinement les richesses locales, pour mieux les respecter et les protéger.  
 
 
 

La Maison de la Rance sur le port de Dinan-Lanvallay © TORRUBIA Bruno- CRT 
Bretagne 
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Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. MIEUX FAIRE CONNAÎTRE ET RECONNAÎTRE NOS PATRIMOINES naturels, paysagers et culturels 
locaux, SENSIBILISER ET IMPLIQUER tous les publics  

▪ Communiquer collectivement en se rassemblant derrière l’image Parc sur les atouts naturels, 
paysagers et culturels du territoire, qu’il s’agisse de patrimoines emblématiques ou plus ordinaires 

▪ Vulgariser les résultats des études, inventaires et suivis scientifiques réalisés, et diffuser 
l’information notamment sur la plateforme de valorisation des patrimoines du territoire Vallée de la 
Rance-Côte d’Emeraude « Ode Emeraude »112  

▪ Développer des outils de communication adaptés aux différents publics : journal du Parc, 
journal des Enfants du Parc, expositions, contenus diffusés sur les différents médias du Parc (« Ode 
Emeraude », site internet du Parc113, réseaux sociaux) etc. 
 

▪ Appuyer la diffusion de l’information grâce aux structures en contact quotidien avec le grand public : 
collectivités, structures d’éducation au territoire, structures d’éducation à l’environnement et au 
développement durable, structures du tourisme, entreprises ambassadrices… 
 

▪ Permettre aux populations éloignées des pratiques de loisirs de découvrir elles-aussi les richesses 
patrimoniales qu’offre le territoire  

 

▪ Renforcer la dimension pédagogique des expériences de gestion des milieux naturels > Cf. 
MESURE 3  

▪ Permettre la participation des habitants à l’amélioration de la connaissance des patrimoines naturel, 
culturel et paysager : inventaires participatifs, « Atlas de la Biodiversité du Parc » composé des Atlas 
réalisés avant la création du PNR par les intercommunalités etc. 

▪ Poursuivre des projets participatifs sur le patrimoine : conférences, formations et stages, chantiers 
bénévoles, concours etc.  
Voir aussi MESURES 4 sur milieux aquatiques, 5 sur bocage, 7 sur paysage, 8 sur patrimoine culturel  

 

2. CONFORTER ET VALORISER L’OFFRE LOCALE D’EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT, AUX 
PATRIMOINES ET AU DEVELOPPEMENT DURABLE, notamment auprès des écoles, collèges, lycées 
et centres de loisirs 

▪ Conforter l’offre de découverte des milieux naturels, de la biodiversité et des patrimoines du 
territoire : sites d’interprétation, équipements pédagogiques, belvédères… > Cf. MESURE 24 et 28 ; 
mettre en réseau les patrimoines du territoire notamment par la conception de « Parcours du 
patrimoine »  

▪ Favoriser les liens entre patrimoines naturel et culturel 

▪ Créer, diffuser et actualiser annuellement un document exhaustif de l’offre locale 
d’animations en éducation à l’environnement, aux patrimoines et au développement durable 

▪ Promouvoir les secteurs du Parc moins fréquentés et éviter la sur-fréquentation de certains sites 

112 www.bio-scene.org/ode-emeraude 
113 www.pnr-rance-emeraude.fr   
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▪ Faire bénéficier les animations des structures locales d’éducation à l’environnement et au 
développement durable de l’image Parc notamment via le logo Parc et la marque Valeurs du Parc > 
Cf. MESURE 20, et former les acteurs du réseau à la « culture Parc » pour qu’ils puissent la diffuser 
auprès de leurs publics 
 

3. FACILITER LA MISE EN RESEAU des structures locales – ou voisines - d’éducation à l’Environnement, 
aux Patrimoines et au Développement Durable, notamment en développant des projets communs 

▪ S’engager ensemble dans une logique de réseau actif : susciter des temps de dialogue et 
d’échange, se mobiliser dans des projets partenariaux ; 

▪ S’appuyer sur les complémentarités et solidarités du réseau pour accroître la visibilité des structures 
▪ Se tourner vers les acteurs périphériques et développer des partenariats 
▪ Favoriser le rapprochement entre les structures d’éducation à l’environnement et au 

développement durable et les structures de découverte du territoire  
▪ Développer l’éducation artistique et culturelle (Cf. MESURE 29). 

 
4. DEVELOPPER DES PROJETS D’EDUCATION avec les établissements scolaires et le grand 
public (habitants, touristes et visiteurs) 

▪ Définir et conduire des actions pédagogiques relais des objectifs et enjeux de la Charte et développer 
des programmes sur le temps long, notamment des « Aires terrestres éducatives » et « Aires marines 
éducatives », portant sur des secteurs naturels de petite surface, supports pédagogiques de 
connaissance et de préservation de l’environnement (en lien avec l’Office français de la biodiversité) 

▪ Favoriser l’appropriation du Parc par les établissements scolaires et les enseignants du territoire 

▪ Renforcer et pérenniser les partenariats avec l’Education Nationale, avec les réseaux 
touristiques, avec les structures socioculturelles 

▪ Sensibiliser, accompagner et former les structures existantes pour renforcer l’offre d’éducation à 
l’environnement et au développement durable sur les thématiques qui ne sont pas traitées 
aujourd’hui 

▪ Sensibiliser de nouveaux publics  
▪ Faire de la plateforme de découverte des patrimoines du territoire Vallée de la Rance-Côte 

d’Emeraude « Ode Emeraude » http://www.bio-scene.org/ode-emeraude un support pour les 
acteurs de l’éducation à l’environnement et au développement durable  
 

5. SENSIBILISER LES ENTREPRISES ET LES COLLECTIVITES TERRITORIALES aux enjeux du 
développement durable > Cf. MESURE 21 

▪ Réaliser et diffuser des documents de sensibilisation pour les entreprises et les collectivités 
territoriales et organismes publics ; les accompagner pour la sensibilisation de leurs salariés et 
agents 

▪ Conseiller et accompagner les entreprises et collectivités volontaires dans leurs démarches de 
responsabilité sociétale 
 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
 

1) Pour l’objectif : MIEUX FAIRE CONNAÎTRE ET RECONNAÎTRE NOS PATRIMOINES naturels, paysagers et 
culturels locaux, SENSIBILISER ET IMPLIQUER tous les publics  

 
Il valorise les équipements de découverte des patrimoines qu’il porte ou qui sont portés par d’autres structures 
et favorise leur mise en réseau. 
Il communique sur les équipements de valorisation des patrimoines et sur leurs programmes d’animation via les 
médias du Parc, leur fait bénéficier de « l’écho » du Parc voire de la marque « Valeurs Parc » > Cf. MESURE 22  
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Il relaie les animations locales liés aux patrimoines et développe de nouveaux évènementiels. > Cf. MESURES 
29 et 30 
Il promeut et donne une visibilité « Parc » aux différents évènements liés aux patrimoines organisés sur le 
territoire, soutient l’organisation de nouveaux évènements, notamment dans des lieux rarement ouverts au 
public, et organise chaque année des évènements « Parc » à destination du grand public dans le cadre du « Mois 
des Parcs ». 
 
Il relaie, développe et diffuse des outils pédagogiques et ludiques de découverte du territoire – dont des 
sentiers de découverte et d’interprétation, en incitant notamment à la découverte des patrimoines moins 
connus > Cf. MESURE 24. Il utilise la plateforme de valorisation des patrimoines « Ode Emeraude »114 pour 
valoriser les acteurs locaux et vulgariser les données et études du territoire.  
 
Il participe à la sensibilisation du grand public à la découverte et à la protection de la biodiversité en lien avec 
les acteurs naturalistes locaux, les gestionnaires d’espaces naturels, et les acteurs de l’éducation à 
l’environnement et au développement durable (EEDD) > Cf. MESURE 26 
 
Il relaie toute initiative locale de sensibilisation du grand public à la découverte et à la protection du patrimoine. 
Avec les gestionnaires d’espaces naturels, il organise des sorties pédagogiques sur les Sites naturels 
remarquables du Parc.  > Cf. MESURE 3 
Avec les acteurs locaux, il développe des animations pédagogiques en direction du grand public. 
 
Il poursuit, avec les acteurs locaux concernés, des projets participatifs : conférences, formations et stages, 
chantiers bénévoles, concours… 
 

2) Pour l’objectif : CONFORTER ET VALORISER L’OFFRE LOCALE D’EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT ET 
AU DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
Dans le cadre d’un étroit partenariat, qui en cours de définition avant la création du Parc, entre Dinan 
Agglomération propriétaire des équipements et le Syndicat mixte du Parc animateur, la Maison de la Rance et 
la Maison des Faluns, toutes deux labellisées « Maison Nature » par le Conseil Départemental des Côtes 
d’Armor, offrent des espaces muséographiques et ludiques de découverte des patrimoines locaux et une offre 
d’animations Nature et Patrimoine.  
 
Il promeut les programmes d’animation des acteurs de l’éducation à l’environnement et au développement 
durable, en les valorisant par l’image Parc. 
Il valorise les animations nature des acteurs de l’éducation à l’environnement et au développement durable 
notamment via la marque « Valeurs Parc » > Cf. MESURE 22 
En concertation avec eux et dans l’objectif de faire connaître largement leurs activités, il réalise un catalogue de 
présentation et de promotion des acteurs de l’éducation à l’environnement et au développement durable du 
territoire et des communes proches, à destination des écoles, collèges et lycées. Il réactualise ce catalogue 
chaque année. Il développe un calendrier participatif des actions. 
 
Il facilite la mise en réseau les patrimoines du territoire notamment par la conception de « Parcours du 
patrimoine » > Cf. MESURE 26. 

 
3) Pour l’objectif : FACILITER LA MISE EN RESEAU 

 
Il anime le réseau des acteurs de l’éducation à l’environnement et au développement durable du périmètre 
Parc et des communes proches pour générer des projets communs, en synergie avec les réseaux existants et 
tissant des liens avec les acteurs culturels. 
Il initie l’élaboration d’expositions communes aux différentes structures professionnelles d’éducation à 
l’environnement et au développement durable, amenée à circuler au sein de ces structures. 
Il propose la mise en place d’un « pass » permettant la visite de plusieurs sites d’éducation à l’environnement et 
au développement durable et de découverte du territoire. 
 

114 www.bio-scene.org/ode-emeraude 
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4) Pour l’objectif : DEVELOPPER DES PROJETS D’EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT ET AU 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
Il initie des projets et accompagne les établissements scolaires dans leurs projets d’éducation à 
l’environnement et au développement durable et d’éco-citoyenneté. 
Il développe les actions éducatives – notamment créatrices - portant sur l’environnement et les patrimoines du 
territoire (ex. : courts métrages « Claps pour un Parc à l’école »). 
Il promeut, accompagne, voire coanime avec les établissements scolaires, des aires éducatives terrestres ou 
marines. 
Il développe un « Journal des enfants du Parc », en favorisant les échanges entre établissements scolaires. 
 
Il initie des projets d’éducation à l’environnement, au développement durable et d’éco-citoyenneté en 
direction du grand public. 
Il sensibilise au développement durable les établissements recevant du public (ex. : en partenariat avec les CCI 
22 et 35 et les collectivités et structures territoriales. 
 
Il sensibilise, accompagne et forme, en fonction des thématiques, les structures existantes pour renforcer 
l’offre d’éducation à l’environnement et au développement durable sur les thématiques qui ne sont pas 
traitées aujourd’hui. 
Il propose aux acteurs de l’éducation à l’environnement et au développement durable des formations relatives 
par exemple aux Continuités écologiques, au paysage, au patrimoine, au littoral, au réchauffement climatique… 
qu’il élabore et anime.  
 
Il sensibilise de nouveaux publics. 
Il développe des actions de sensibilisation à l’environnement et au Développement Durable en direction 
notamment des entreprises, établissements de formation, structures de formation professionnelle et Universités 
du Temps Libre. 
 
Il implique les habitants et les visiteurs dans la connaissance, la préservation et la mise en valeur des  
patrimoines naturels, paysagers et culturels, et dans la vie citoyenne. 
Il met en place des inventaires participatifs de la biodiversité, des chantiers bénévoles de restauration du 
patrimoine bâti, etc. 
 

5) Pour l’objectif : SENSIBILISER LES SALARIES DES ENTREPRISES ET LES AGENTS DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

 
Il contribue à la sensibilisation des salariés et agents publics à l’environnement et au développement durable. 
 > Cf. MESURE 21 

 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles valorisent les patrimoines de leur territoire et favorisent leur découverte auprès de tous les publics. Elles 
participent notamment aux démarches participatives, au travers notamment de l’Atlas de la biodiversité du Parc 
> MESURE 2. 
 
Elles mettent leurs moyens à disposition pour l’organisation de manifestations ou d’actions de découverte des 
milieux et de la biodiversité sur leur territoire.  
Elles contribuent à la sensibilisation des habitants et des visiteurs en facilitant la découverte de la biodiversité 
locale : expositions, sentiers d’interprétation, sites d’observation, évènementiels, démarches participatives… 
 
Elles favorisent les rapprochements entre les projets d’éducation à l’environnement et ceux de découverte du 
territoire. 
Dinan agglomération conventionne avec le Syndicat du Parc pour la gestion des Maisons nature, de la Rance et 
des Faluns.  
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Elles diffusent les actions du réseau d’éducation à l’environnement et au développement durable du Parc auprès 
de leurs établissements scolaires. Elles les soutiennent dans les projets partenariaux développés avec le Syndicat 
mixte du Parc. 
En partenariat avec l’Education Nationale, elles développent les classes de découverte (classes de mer, classes 
nature…) pour les écoles. 
Les villes-portes favorisent les échanges d’accueil de scolaires dans les structures du territoire Parc et les 
structures périphériques (>Cf. MESURE 31). 
Elles s’engagent dans des démarches de Responsabilité sociétale des organisations (RSO). 

Engagements de la Région Bretagne 

En déclinaison des orientations du SRADDET, elle soutient les réseaux associatifs développant des actions de 
coordination, d’animation et de relais auprès des acteurs locaux, ainsi que les structures associatives régionales 
accompagnant les acteurs de l’éducation à l’environnement en Bretagne 

Elle contribue, aux côtés des secteurs associatifs et des collectivités, à l’élaboration d’une charte de coopération 
pour les transitions en Bretagne 

Elle participe aux démarches collectives d’éducation à l’environnement, et notamment aux travaux développés 
au sein du réseau pour l’éducation à l’environnement et au développement durable, en partenariat avec la DREAL 
et le Réseau pour l’Education à l’Environnement en Bretagne (REEB). Cette participation à la définition et la mise 
en œuvre d’orientations régionales en matière de sensibilisation et d’éducation à l’environnement portera de 
façon prioritaire sur des modalités de mise en commun, de priorisation et d’accès facilité pour les porteurs de 
projets aux moyens aujourd’hui mobilisables auprès des principaux financeurs (Région, Agence de la Transition 
écologique -ADEME, Agence de l’Eau Loire-Bretagne, Office français de la biodiversité).  

Elle encourage le rapprochement des différents acteurs d’un territoire pour favoriser l’émergence de projets 
transversaux en faveur des transitions. 

Pour cela, elle accompagne techniquement et valorise la mise en place d’aires éducatives sur le territoire, via le 
soutien au GRAEB (Groupe régional des aires éducatives Bretonnes), animé par l’ABB. 

Elle développe une culture maritime pour accompagner les changements de comportements 

Les acteurs du PNR pourront bénéficier du soutien que la Région apporte aux dynamiques structurantes en 
matière d’éducation à la mer et d’acculturation maritime (dans ses dimensions aussi bien environnementale que 
patrimoniale ou artistique), mené en propre et/ou en partenariat avec des acteurs comme le REEB ou l’Académie 
de Bretagne. Les acteurs pourront notamment être accompagnés dans le déploiement des classes de mer et le 
développement des aires marines éducatives. 

 
Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils valorisent les patrimoines du territoire et favorisent l’appropriation du Parc, dans le cadre notamment de leurs 
politiques Espaces naturels sensibles – où ils développement des actions de sensibilisation et d’ouverture des 
sites au public, du réseau des Maisons Nature départementales 22 soutenues par le Département 22, et dans le 
cadre de leurs politiques éducatives et d’insertion sociale.  
Ils développent une offre éducative à l’environnement et au développement durable auprès des collèges et 
soutiennent le réseau local des acteurs et sites pédagogiques du territoire et son animation.  
 
Ils mènent des projets d'éducation à la nature et l'environnement auprès des collèges du territoire. 
Ils sensibilisent le public aux richesses naturalistes du territoire Parc, notamment lors de journées spécifiques et 
dans le cadre d'un programme d'animations élaboré avec les partenaires associatifs. 
 
Ils reconnaissent la spécificité du territoire Parc, notamment en matière d’animation de réseau, 
d’expérimentation et d’innovation. 
Le Département des Côtes d’Armor inscrit les Maisons Nature concernées dans le réseau des acteurs et sites 
pédagogiques de la dynamique Parc. 
Le Département d’Ille-et-Vilaine développe des projets d’éducation à l’environnement et au développement 

durable dans le cadre de ses actions propres en direction des collégiens, et du grand public et des publics de 

l’action sociale (animations nature sur ses espaces naturels départementaux).  
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Engagements de l’Etat 

Il continue de mobiliser les institutions scolaires pour les ouvrir à la découverte de leurs patrimoines locaux 
naturels, paysagers et culturels, et au projet Parc. 
Il pérennise via l’Education Nationale et les Inspections d’Académie 22 et 35 le partenariat engagé dans le cadre 
de l’opération « Claps pour un Parc » et en développe de nouveaux. 
Il soutient les projets d’éducation à l’environnement et au développement durable au travers de partenariats 
associatifs et de mise en place d’aires éducatives. 

 

Les partenaires associés 
Les structures et équipements de médiation et d’Education à l’environnement et au développement durable 
(EEDD) et les associations de protection de l’environnement qui s’impliquent également dans l’offre d’éducation 
s’inscrivent dans le réseau local d’EEDD.  

Ils s’approprient et utilisent la plateforme de découverte des patrimoines du territoire Vallée de la Rance-Côte 
d’Emeraude « Ode Emeraude ».  

Réseau à l’Education à l’Environnement en Bretagne (REEB). 
Acteurs de l’eau : Commissions locales de l’eau et leur structure porteuse, producteurs et distributeurs d’eau… 
 

Liens avec les autres mesures 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 

Principaux indicateurs de suivi 

 

  

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible 

à 15 ans 

IP26-1 
Fréquentation des équipements d’éducation à 

la nature et au territoire et des sorties (C) 
Etat 0 à fixer en 

année 1 
 

A fixer en 
année 1 

IP26-2 

Nombre de personnes ayant bénéficié 
d’actions d’information, de formation et de 

sensibilisation aux questions de biodiversité et 
de développement durable (T) (SRADDET) 

A établir au 
classement de 

Parc 
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  MESURE 27 : Renforcer le lien social et les 
solidarités de proximité avec les habitants 

 
 

Contexte 
La démarche de création 
du Parc a généré une 
adhésion croissante des 
habitants au fil des ans, 
en témoigne le succès du 
réseau des 
« Ambassadeurs du 
Parc »115 et s’engager 
ainsi dans la promotion 
des actions du Parc 
auprès de tous. La 
naissance dès 2013 de 
l’Association des Amis du 
Parc dans la continuité 
d’ateliers citoyens est 
également notable. 

Néanmoins, le projet de développement durable pour le territoire porté par le Parc mérite d’être toujours plus 
connu des habitants, y compris les nouveaux, au regard de l’attractivité du territoire.  
 
Plusieurs instances renforçant les liens entre habitants, voire dédiées à la participation citoyenne, se sont 
développées avant la création du PNR : Conseil de Développement du Pays de Saint-Malo (CODESEN), Conseil 
de Développement de Dinan Agglomération… Des initiatives provenant souvent d’associations locales ou de 
communes ont également vu le jour : Espace Femmes de l’association Steredenn à Dinan, foyers-clubs pour 
seniors, maisons des Jeunes, jardins partagés, initiatives culturelles, intergénérationnelles, etc.  > Cf. MESURES 
culture 28, 29. 
 
Voir PARTIE 1. 
 

Stratégie 
S’attacher à l'implication des citoyens dans la vie du Parc, en renforcent la communication de proximité, en les 
associant davantage à l’action publique, en soutenant et stimulant les initiatives citoyennes et associatives, etc. 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

 
1. IMPLIQUER les habitants et les visiteurs DANS LA VIE DU PARC 
▪ Informer les habitants et les visiteurs sur l’outil Parc et sur les actions mises en œuvre par les 

différents signataires et partenaires dans le cadre de la Charte  
 

▪  Développer le réseau des « Ambassadeurs du Parc » et permettre la participation des 
habitants aux projets du Parc > Cf. MESURES 26 

▪ Animer le réseau EntrePreNeuRs > Cf. MESURE 21 

115 Les Ambassadeurs sont des citoyens, des élus, des professionnels, des associations etc. volontaires qui souhaitent se 
mobiliser pour le Parc et le faire connaître. Démarche lancée par COEUR Emeraude en 2019  

 

2ème Rencontre des Ambassadeurs du Parc © COEUR Emeraude 
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▪ Promouvoir le Parc en utilisant son image (logo) et en développant la Marque « Valeurs Parc » > Cf. 
MESURE 22 

▪ Proposer un budget participatif du Parc que les citoyens pourront affecter aux projets de leur choix 
(en prenant en compte les autres démarches lancées) 

 
2. RENFORCER LES LIENS AVEC LES ACTEURS ASSOCIATIFS ET LES INITIATIVES CITOYENNES 

▪ Soutenir la vitalité associative locale  
▪ Faciliter l’expression des habitants et leur implication dans la vie citoyenne : expérimenter de 

nouvelles formes de dialogue et de participation 
▪ Renforcer les liens entre citadins et ruraux  
▪ Faire vivre les valeurs de solidarité et de citoyenneté, sur son territoire, et avec d’autres territoires 

proches ou plus éloignés > Cf. MESURES 30 et 31 
▪ Développer l’entraide, et la solidarité entre les générations 
▪ Développer une véritable "culture de l'accueil" sur le territoire en direction des nouveaux habitants 

et des visiteurs 
 

 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
 

1) Pour l’objectif : IMPLIQUER DANS LA VIE DU PARC 

 
Il s’attache à ce que la participation citoyenne soit un mode de fonctionnement transversal au sein des 
différentes missions du Parc. Le Conseil des habitants sera un des leviers, mais plus globalement, les habitants 
seront largement conviés à participer aux actions mises en œuvre dans le cadre du Parc.  
 
Il fait connaître le Parc et ses missions, sensibilise aux valeurs portées par les Parcs : attachement au territoire, 
place de l’homme au cœur de la vie locale, respect de l’environnement etc. 
 
Il expérimente des actions auprès des jeunes pour les mobiliser et s’appuie notamment sur les éco-délégués des 
lycées. 
Il mène des actions de sensibilisation pour le grand public dans des lieux publics fréquentés. 
 
Il communique par tous les moyens sur les actions menées par le Syndicat du Parc, les signataires de la Charte 
du Parc et les acteurs partenaires : 

o Il met en place différents évènements tout au long de l’année : sorties animées, journées du Parc, 
expositions, etc. Il est aussi présent sur les différents évènements du territoire et tisse des partenariats 
solides avec les acteurs locaux. Dans ce cadre, le projet de territoire est largement partagé avec les 
habitants. Il coordonne la « Fête du Parc » tous les 2 ou 3 ans (informative, ludique et festive). 

o Il développe ses outils de communication grand public, ainsi il diffuse au minimum 4 fois par an la Lettre 
Parc aux habitants et il renforce sa communication sur son site internet et les réseaux sociaux etc. 

o Il permet la participation des habitants aux actions « Parc » dans le cadre d’actions participatives qu’il 
met en place avec ses partenaires : inventaires participatifs de la biodiversité > Cf. MESURE 2, du réseau 
de « veilleurs » de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques fluviaux et littoraux > Cf. MESURES 4 et 
16  

 
Il entretient et renforce ses liens avec l’Association des Amis du Parc, lien privilégié du Parc avec ses habitants. 
Il lui propose régulièrement des formations/informations/journées de découverte sur l’outil Parc et les actions 
menées par le Parc, et développe avec elle des projets communs. 
 
Il développe et renforce le réseau des « Ambassadeurs du Parc ». Il lance chaque année au minimum un appel 
à candidatures dans la presse, auprès des collectivités membres, des socioprofessionnels et des 
associations locales. Il organise régulièrement des sessions de formation pour permettre aux personnes 
volontaires en contact avec du public de par leurs activités professionnelles ou personnelles de devenir 
Ambassadeurs du Parc.  Les Ambassadeurs formés s’engagent à être des liens privilégiés entre le Parc et les 
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publics qu’ils côtoient : habitants, membres d’associations etc. Pour les visiteurs, il permet les liens avec les 
démarches touristiques en place. 
Pour améliorer leur connaissance du territoire et des actions menées, et renforcer l’esprit du réseau, les 
Ambassadeurs bénéficient tous les ans de journées de découverte et de formations gratuites et spécialement 
conçues pour eux. 
 
Il anime le budget participatif du Parc : l’argent alloué par le Syndicat mixte du Parc dans le cadre du budget 
participatif donne aux citoyens non élus la possibilité de proposer, voter et donc décider de projets, pour le 
territoire du Parc, dans les thématiques développées par la Charte. 
 
Il promeut l’utilisation du logo Parc :  à la disposition des communes du Parc, des villes-portes et des communes 
associées qui communiquent sur leur appartenance au territoire ou leur partenariat avec celui-ci ; à la disposition 
de partenaires sous réserve que leurs activités soient cohérentes avec les orientations du Parc ; à des fins 
commerciales dans le cadre de la Marque « Valeurs Parc » > Cf. MESURE 22 

 
2) Pour l’objectif : RENFORCER LE LIEN SOCIAL ET LES SOLIDARITES DE PROXIMITE 

Il développe des partenariats avec les structures associatives locales dans leur diversité. 
Il s’appuie sur le Conseil associatif pour développer le dialogue avec les associations, répondre à leurs initiatives, 
favoriser la coopération du Syndicat mixte du Parc avec elles, favoriser la mise en réseau des associations locales. 
Il diffuse et valorise les initiatives des associations locales via ses supports d’information. 
 
Il accompagne les collectivités dans leurs efforts pour impliquer les habitants dans la préservation de leurs 
patrimoines locaux et dans la vie locale. > Cf. MESURE 26 
Il apporte son aide aux collectivités pour l’organisation d’animations de découverte du territoire et des 
patrimoines locaux (sorties naturalistes, visites historiques, analyses de l’architecture locale…) et l’organisation 
d’opérations de restauration (restauration/ mise en valeur du patrimoine bâti, organisation d’une journée 
d’arrachage des espèces invasives, nettoyage des plages…).  
 
Il initie et accompagne des démarches favorisant la rencontre entre les habitants et la solidarité. 
Il anime des « Cafés du Parc », des animations intergénérationnelles, interculturelles, etc. 
Il accompagne les communes volontaires dans l’organisation d’échanges scolaires « ville-campagne ». 
Il soutient la création de jardins partagés. 
 
Il encourage les liens entre les habitants et les professionnels du territoire.   
En lien avec les chambres consulaires et les partenaires concernés, il organise l’ouverture des exploitations 
agricoles et des entreprises aux habitants. 
En lien avec la Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne, il valorise et encourage le développement des 
circuits courts. > Cf. MESURE 18  
 
Il participe à l’accueil des nouveaux habitants pour faciliter leur connaissance du territoire Parc > MESURE 26 
Il fournit les informations « Parc » nécessaires aux collectivités qui organisent des événements d’accueil de 
nouveaux habitants. 
Il élabore un livret d’accueil du nouvel habitant au sein du Parc et le fournit aux communes. 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 
Elles mettent à disposition leurs médias pour relayer les informations Parc. Elles communiquent notamment sur 
les réseaux Ambassadeurs et entrePreNeuRs du Parc, la Marque « Valeurs Parc », les campagnes de budget 
participatif. 
Chaque commune partage la liste des associations présentes sur son territoire. Elles s’appuient sur cet existant 
pour renforcer les liens via des projets partenariaux.  
Elles impliquent leurs habitants dans la vie locale et dans la préservation de leurs patrimoines et leur font 
connaître les associations locales concernées. 
Elles encouragent le développement des solidarités locales (jardins partagés, recycleries, etc.). 
Elles transmettent des informations sur le Parc – dont le livret d’accueil - à leurs nouveaux habitants. 
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Engagements de la Région Bretagne 
 
Elle promeut les Parcs naturels régionaux et contribue à les faire connaître auprès des habitants. 

Elle contribue aux solidarités et à la vitalité du tissu associatif. 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 
Ils renforcent le lien social et les solidarités de proximité dans le cadre de leur politique sociale (rôle du 
patrimoine local comme outil de médiation).  

 

Engagements de l’Etat 
Il accompagne financièrement et techniquement la mise en œuvre des projets liés à cette MESURE dans le cadre 
de ses dispositifs existants. 
 

Les partenaires associés 
Les acteurs touristiques de la Destination régionale « Saint-Malo - Baie du Mont Saint-Michel » 
Les structures de découverte des patrimoines du territoire 
Les associations locales de défense et de valorisation des patrimoines 
Les propriétaires de sites et monuments  
L’Association des Amis du Parc  
Les Ambassadeurs du Parc  
Agendaou, annuaire des événements loisir et culture 
Les chambres consulaires 
Les professionnels du territoire 
 

Liens avec les autres mesures 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 
 

Principaux indicateurs de suivi 

  

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible 

à 15 ans 

IP27-1 Nombre d’« Ambassadeurs du Parc » (C) 600 en 2022 2000 
       4000 

IP27-2 
Nombre d’associations, de bénévoles, de 
services civiques, et de salariés dans ces 

associations 
A définir A définir 

 
A définir 

Page 807 sur 1231



 

Orientation 8 : Une culture pleinement 
« terre-mer » 
 
 
MESURE 28 : Proposer une transmission vivante du patrimoine culturel 

MESURE 29 : Encourager la vitalité culturelle et la création valorisant le territoire et ses 
richesses  

 

 
Un capitaine à la barre de la fête des doris © Ouest France 
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 MESURE 28 : Proposer une transmission 
vivante du patrimoine culturel  

 

Contexte  
L’histoire locale et le patrimoine 
culturel constituent des vecteurs 
d’identité territoriale et des 
supports pédagogiques, mais 
également des sources de 
dynamisation et d’attractivité 
touristique > Cf. MESURE 23. 

Au-delà des démarches de 
connaissance et de préservation du 
patrimoine culturel déjà menées 
(Cf. MESURE 9), la valorisation de 
ces richesses est inégale 
géographiquement au détriment 
de l’intérieur du territoire et des 
communes moins connues.  

De même, certains pans de 
l’histoire locale sont moins 

« visibles » ou valorisés de manière indépendante au sein du territoire et localisée (ex. : histoire des Terre-
Neuvas, des gens des carrières, moulins à marée, perrés, savoir-faire anciens...). Toutefois, les diverses 
associations locales ne ménagent pas leurs efforts et le territoire est doté de quelques équipements de 
découverte de l’histoire et des patrimoines (Cf. MESURE 26). 

Pour les langues, au quotidien, la présence du gallo (langue romane) reste limitée. Quant au breton, il n’est plus 
parlé sur ce territoire depuis de nombreux siècles. L'enseignement bilingue français-breton, qui, après avoir 
connu au cours des années 1980 et 1990, des taux de croissance soutenus, marque un peu le pas depuis le milieu 
des années 2000. La valorisation du patrimoine toponymique, en grande partie issu de la présence historique 
de la langue bretonne au Haut-Moyen-Age, constituerait par exemple un vecteur de diffusion de la connaissance 
sur les langues et sur l’histoire du territoire. A noter dans les initiatives locales, la tenue du festival des 
« Gallèseries » malouines, destiné à mettre en lumière et en valeur les différentes facettes du gallo et de sa 
culture chaque année.  

Voir également MESURE 9 sur la connaissance et la protection du patrimoine culturel. 
 

Stratégie 
Mettre en réseau l’ensemble des acteurs du patrimoine culturel du territoire, faire vivre et faire connaître le 

patrimoine culturel et le transmettre en encourageant les passeurs de mémoire et les détenteurs de savoir-

faire. 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 
 

1. VALORISER ET FAIRE VIVRE LE PATRIMOINE CULTUREL  

▪ Valoriser les labels patrimoniaux 

▪ Mettre en réseau les patrimoines culturels du territoire notamment par la conception de 
« Parcours du patrimoine » > voir aussi MESURE 24 

Animation au Centre d’Interprétation du Patrimoine Coriosolis qui propose pour tous 

les publics la découverte de l’histoire, de l’archéologie, des patrimoines et des 

spécificités passées et contemporaines locales © Dinan Agglomération 
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▪ Permettre la connaissance et la compréhension des patrimoines culturels du territoire et les valoriser 
> MESURE 28 

▪  Organiser le partage des connaissances, pour favoriser la compréhension et l’appropriation 
du patrimoine matériel et bâti, en y incluant spécifiquement les patrimoines moins connus > Cf. 
MESURE 9 sur connaissance  

▪ Valoriser le patrimoine culturel et faciliter son accès (ouverture des sites au public, objets visibles…)  
(Cf. MESURES 9, 24 et 26) en s’appuyant notamment sur les Villes d’Arts et d’Histoire, les 
bibliothèques, les services des Archives départementales, les musées… 

▪ Faire vivre les patrimoines culturels immatériels locaux dans leur diversité en s’appuyant sur 
le fonds documentaire « Mémoire du territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude » et en 
développant des actions de valorisation et des évènementiels autour de ces patrimoines. 
 

▪ Soutenir les initiatives permettant de développer la présence de la langue bretonne et du gallo 
dans la vie quotidienne (vie publique, culture, loisirs, vie économique) de manière à favoriser son 
usage au-delà de l’école ou de la formation. Soutenir le développement de l’apprentissage de la 
langue bretonne et du gallo dans les établissements scolaires 

▪ Soutenir la valorisation du patrimoine linguistique du territoire, notamment la microtoponymie 
(hameaux, cours d’eau…). 
 

2. PERMETTRE LA DIFFUSION ET LA TRANSMISSION des patrimoines culturels immatériels locaux de 
génération en génération  

▪ Encourager les détenteurs de la mémoire et des savoir-faire culturels du territoire à continuer de 
transmettre leurs connaissances et savoir-faire aux générations qui les suivent 
 

 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 

1) Pour l’objectif : VALORISER ET FAIRE VIVRE LE PATRIMOINE CULTUREL 
 
Il fait de la Maison du Parc le lieu de rencontre des acteurs du patrimoine culturel du territoire pour favoriser 
leur mise en réseau à l’échelle Parc (organisation de rencontres/forums, groupes de travail…) fédère les 
initiatives et initie des projets communs. 
 
Il participe à la valorisation des patrimoines culturels du territoire Parc. Voir aussi MESURES 24 
Il mène des actions de sensibilisation et de valorisation, à partir notamment de l’inventaire du patrimoine bâti 
mené par la Région Bretagne. 
Il développe des projets de valorisation des patrimoines culturels du territoire Parc ; il accompagne les 
collectivités dans la valorisation du patrimoine, en particulier celui de proximité (Cf MESURE 26). 
Il expérimente des outils novateurs de valorisation du patrimoine, utilisant notamment les nouvelles 
technologies, les outils collaboratifs etc. 
 
Avec les acteurs locaux, il promeut des liens entre les sites et initie des valorisations thématiques sous forme 

notamment de « Parcours du patrimoine » au sein du territoire Parc et en sa périphérie116 ; ces « Parcours » 

privilégient les différents types de déplacements doux (à pied, à vélo, à cheval, en kayak etc.), en veillant à relier 
nature et culture. 
 
Il valorise les travaux de recherche sur les patrimoines culturels immatériels existants et à venir au sein du 
documentaire « Mémoire du territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude ». 

116 exemples de parcours : les Malouinières et propriétés des armateurs, les moulins à marée, villes et villages labellisés, 
archéologie « le Quiou – Corseul – Cité d’Aleth », les roches : Maison des Faluns – plusieurs carrières (Le Hinglé – 
Plévenon/Fréhel – Mesnil-Roc’h – Languédias…), et déjà existants comme le parcours patrimonial maritime à St-Jacut-de-la-
Mer, «au temps de l’Ermite de Rothéneuf dans les années 1900 », les peintres de la Côte d’Emeraude … 
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Il centralise les références des travaux de recherche sur les patrimoines culturels immatériels sur la plateforme 
de valorisation des patrimoines du territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude « Ode Emeraude »117. 
 
Il relaie, suscite et accompagne les diverses initiatives locales de connaissance, de valorisation et de 
transmission des patrimoines culturels immatériels. 
Avec ses partenaires, il travaille sur les supports de diffusions les plus adaptés aux différents publics. 
Il accompagne les associations locales dans la recherche de financements pour mener à bien leurs projets de 
connaissance, de valorisation et de transmission des patrimoines culturels immatériels.  
Il accompagne la mise en place d’actions de proximité permettant de développer la présence de la langue 
bretonne et du gallo dans la vie quotidienne et dans l’enseignement.  
Il accompagne la mise en place de projets culturels liant patrimoines immatériels et divers types d’expressions 
artistiques tels que l’image, la musique, le chant, la danse, le théâtre, le conte ou la veillée.  
 
Il sensibilise aux patrimoines culturels immatériels locaux dans le cadre de sa mission d’éducation au territoire 
et via les médias du Parc. 
Il valorise le gallo. Il développe « Le Gallo de mon village », animation visant à stimuler des échanges autour du 
gallo entre anciens et jeunes d'un même village.  
Il contribue également à la valorisation du breton en tant que langue régionale, présente dans la toponymie. 
 
Il travaille à la mise en valeur et à la visibilité du patrimoine toponymique.  
Il développe des partenariats avec les restaurateurs locaux pour valoriser le patrimoine culinaire dans les 
établissements scolaires notamment. 
 
Il détecte les entreprises du territoire détentrices des savoir-faire patrimoniaux qui pourraient prétendre au 

label « Entreprises du patrimoine vivant118 » et les aide dans les actions de transmission et de promotion de 

leurs savoir-faire.  
Il aide les entreprises éligibles dans l’élaboration du dossier de demande de labellisation « Entreprises du 
patrimoine vivant ». 

 
2) Pour l’objectif : PERMETTRE LA DIFFUSION ET LA TRANSMISSION des patrimoines culturels 

immatériels locaux de génération en génération  
 
Il identifie des praticiens expérimentés et les incite à poursuivre le développement et la transmission de leurs 
connaissances et savoir-faire culturels. 
 
Il contribue à la conservation des supports de collecte du patrimoine immatériel. 
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles soutiennent les initiatives locales en faveur de la connaissance, la préservation et de la transmission des 
patrimoines culturel. 
Elles développent des initiatives de valorisation des patrimoines culturel : valorisation/visibilité du patrimoine 
(éléments bâtis, archéologique, toponymie.), organisation d’évènements de valorisation du patrimoine culturel 
immatériel (fêtes locales…). 
 

Engagements de la Région Bretagne 

Via son service de l’Inventaire du patrimoine, elle participe à créer une approche intégrée du patrimoine 
(matériels et immatériels locaux). 
Elle soutient les démarches participatives locales en faveur de la valorisation et de la transmission des 
patrimoines culturel, architectural, religieux, etc. 

117 http://www.bio-scene.org/ode-emeraude 
118 Marque de reconnaissance de l’Etat mise en place pour distinguer des entreprises françaises aux savoir-faire artisanaux 
et industriels d’excellence 
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Elle soutient l’apprentissage de la langue bretonne et du gallo ainsi que les initiatives de découverte du 
patrimoine immatériels dans les lycées. 

Elle encourage les structures qui portent le développement de la transmission et de la présence de la langue 
bretonne et du gallo dans la vie de tous les jours. 

Elle soutient également et le patrimoine historique et maritime, identité majeure du Parc via les actions en 
matière d’éducation à la mer/acculturation maritime (Cf.MESURE 26) 
 
Elle permet aux structures muséales du territoire labellisées « musée de France » de bénéficier d’un soutien 
régionale spécifique. 
 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Via les archives départementales 22 et 35, ils participent au recensement du patrimoine immatériel local. 
Le Département des Côtes d'Armor participe au recensement du patrimoine culturel aussi via ses propriétés 
départementales (collectage au Château du Guildo).  
Ils soutiennent les initiatives locales en faveur de la valorisation et de la transmission du patrimoine immatériel. 
Ils soutiennent l’apprentissage de la langue bretonne et du gallo et les initiatives de découverte des patrimoines 
immatériels dans les collèges. 
Le Département des Côtes d'Armor, via ses propriétés départementales et leurs PSC (projets scientifiques et 
culturels), mène des projets d'édition bilingue Français-Breton, un travail sur la toponymie locale bretonne, 
propose des traductions des parcours d'interprétation en Breton. 
 
Les Conservations départementales des Antiquités et Objets d'Art à travers leur ingénierie et leur expertise 
accompagnent les maires dans le récolement, la conservation, la restauration, la sécurisation et la valorisation 
du patrimoine mobilier protégé Monuments Historiques des communes. 
Le Département 35 soutient des associations patrimoniales portant des projets d’intérêt départemental, dont 
les associations d'archéologie. Il accompagne aussi la délégation régionale de la Fondation du patrimoine.  
Le Département 35 aide à la restauration des églises et chapelles non protégées et à la conservation et à la 
protection des objets mobiliers d'intérêt patrimonial protégés et non protégés, dans les communes de moins de 
5000 habitants.   
Le Département 35 accompagne, en tant que propriétaire, le musée consacré à l’œuvre du sculpteur Pierre 
Manoli, à La Richardais.  
 
Le Département 22 soutient les musées associatifs et les associations de valorisation du patrimoine. 
Le Département 22 mène une politique de soutien aux communes de moins de 5000 habitants pour la 
restauration de leur patrimoine mobilier et immobilier protégé au titre des Monuments historiques. 
 

 

Engagements de l’Etat 

Via l’Education Nationale, il soutient l’apprentissage de la langue bretonne et du gallo et les initiatives de 
découverte des patrimoines immatériels dans les écoles. 
 
 

Les partenaires associés 

Les associations locales qui travaillent à la valorisation du patrimoine culturel 
Les associations locales et régionales de défense et de valorisation du patrimoine immatériel et des langues de 
Bretagne (dont Dastum, La Bouèze…) sont les principaux acteurs dans le recensement des éléments du 
patrimoine immatériel, dans la collecte de la mémoire et dans la transmission du patrimoine immatériel 
Les associations locales et régionales de défense et de valorisation du patrimoine immatériel et des langues de 
Bretagne sont les principaux acteurs 
L’association Bretagne Culture Diversité 
Les structures d’éducation au territoire 
Les structures muséales et les bibliothèques du territoire 
Les structures touristiques du territoire  
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L’Office public de la Langue bretonne, qui valorise notamment la Charte Ya d’ar Brezhoneg pour la présence de 
la langue bretonne dans la vie des communes et intercommunalités. 
Les détenteurs de savoir-faire (artisans, constructeurs chantiers navals, restaurateurs…). 
Les universités et centres de recherche 
Les particuliers 
 
 

Liens avec les autres mesures 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

Principaux indicateurs de suivi 

  

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible 

à 15 ans 

IP28-1 
Nombre de communes ayant bénéficié d’un 
projet culturel accompagné ou porté par le 

Syndicat mixte du Parc (C) 
1 en année 35 74 

IP28-2 
Taux d’élèves du premier degré en 

enseignement bilingue sur le territoire 
(SRADDET) 

A établir A établir A établir 
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 MESURE 29 : Encourager la vitalité culturelle et 
la création valorisant le territoire et ses richesses 

 

 

Contexte  
La vie culturelle, riche 
et de qualité, 
patrimoniale ou plus 
contemporaine, offre 
une image positive du 
territoire, et permet 
de mieux le connaître 
et le comprendre. Elle 
donne aux habitants 
un motif de fierté, 

d’identification 
positive. Elle permet 
d’attirer de nombreux 
visiteurs et de 

nouvelles 
populations, et incite les résidents à rester. Elle constitue encore l’un des facteurs d’attractivité économique et 
est une source de meilleure cohésion sociale.  

Les artistes professionnels et les pratiques amateurs sont bien ancrés sur le territoire. On constate une vitalité 
forte du champ culturel, notamment pour le théâtre, la musique, les arts plastiques et la photographie. Le 
réseau d’artisans d’arts est aussi notable (Cf. MESURE 22). Citons aussi l’art cinématographique que le territoire 
inspire et honore avec plusieurs festivals (Dinard, Dinan) et un bon maillage d’équipements. Quant aux traditions 
gallèse et bretonne, le territoire a conservé un goût pour la danse et les rencontres festives (Fest Deiz, Fest 
Noz).  
 
Par ailleurs, le réseau de bibliothèques irrigue largement le territoire. 
 
Le territoire profite de la proximité de Rennes pour travailler en relation avec les structures culturelles 
d’envergure régionale voire nationale : scènes, centres d’art, musées, écoles des beaux-arts… 
 

Sa vie culturelle est relativement animée et ses manifestations nombreuses et variées, certaines sont même 
reconnues bien au-delà de ses frontières : « Fête des Remparts » de Dinan, « Festival du film britannique » de 
Dinard, « Étonnants voyageurs » et « Quai des Bulles » deux festivals malouins, « Bobital, l'Armor à Sons » depuis 
2009, « festival des jeunes créateurs » à Dinan, « Festival International de Musique », « Rencontres 
internationales de harpes celtiques » de Dinan, « Route du Rock », « Festival du film allemand » à Dinard, du 
« Festival du court métrage à Dinan » etc. D’autres sont bien connues localement, notamment « Renc’arts sous 
les Remparts » à Dinan et son homologue « Renc’arts à Saint-Malo », événements de « Théâtre en Rance », les 
« Gallèseries » à Saint-Malo, « Foire de la Montbran » à Pléboulle, Fêtes des Doris « De cales en cales » sur la 
Rance, « Fête de la pomme » à Quévert, « Fête des mégalithes » à Pleslin-Trigavou… 

Divers supports diffusent les événements culturels, dont ceux des collectivités, offices de tourisme et 
associations et notamment Agendaou via son site internet. 

Une grande partie des évènements culturels se déroule dans les villes et sur la côte d’Emeraude, principalement 
pendant la période estivale et certaines manifestations locales de moindre ampleur ne sont pas toujours très 
visibles, ou du moins insuffisamment entre littoral et intérieur, Ille-et-Vilaine comme en Côtes d’Armor. 
 

Atelier de théâtre de l’association « Théâtre en Rance » © Association « Théâtre en Rance » 
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Stratégie 
Stimuler la dynamique locale de création et de diffusion et encourager la valorisation du territoire et de ses 
richesses, naturelles et culturelles. Réduire les obstacles à l’accessibilité à la culture.  
Proposer aux habitants et aux visiteurs une lisibilité globale des évènements culturels se déroulant sur le 

territoire et à proximité ; étaler la programmation dans le temps, au profit du hors-saison, et dans l’espace, au 

profit des terres intérieures. 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

 

1. S’APPUYER SUR L’ACTION CULTURELLE pour permettre aux habitants et aux visiteurs de découvrir 
le territoire et ses richesses patrimoniales et d’être sensibilisés aux valeurs Parc 

▪ Développer des créations artistiques et des programmations culturelles en lien direct avec 
les richesses du territoire et les missions et valeurs « Parc » (développement durable, solidarité, éco-
citoyenneté etc.) 
 

2. CREER sur le territoire LES CONDITIONS POUR LA CONCEPTION, LA REALISATION ET LA DIFFUSION 
D’ACTIONS CULTURELLES INNOVANTES et mutualisées génératrices de développement 
économique et de lien social 

▪ Fédérer et mettre en réseau les acteurs culturels du territoire (associations, collectivités, 
artistes…) pour développer les partenariats et mutualiser les moyens 

▪ Développer et soutenir les lieux de création et de diffusion 
 

3. PERMETTRE UNE OFFRE CULTURELLE ACCESSIBLE A TOUS 

▪ Favoriser la diversité culturelle pour une offre de choix 

▪ Créer des passerelles entre le monde culturel et le quotidien des habitants pour faciliter 
l’accès à la culture 

▪ Continuer de développer des tarifications adaptées 
 

4. OFFRIR UNE LISIBILITE GLOBALE ET UNE VISIBILITE PARC aux manifestations culturelles du territoire 

▪ Permettre au public et aux organisateurs de mieux connaître l’offre de manifestations 
culturelles sur le territoire et à proximité du territoire 

▪ Apporter une visibilité aux manifestations culturelles du territoire notamment en utilisant la 
marque « Valeurs Parc » > Cf. MESURE 22 

▪ Favoriser l’éco-conception des manifestations et évènementiels, afin qu’ils réduisent leur impact 
sur l'environnement, qu’ils soutiennent l'économie sociale et solidaire, qu’ils associent 
les partenaires et prestataires locaux, qu’ils facilitent l'accès au plus grand nombre, qu’ils 
promeuvent et défendent les valeurs du développement durable. 

 
5. FAVORISER UN ETALEMENT DE LA PROGRAMMATION dans le temps et dans l’espace, aux profits 

de l’arrière-saison et de l’intérieur du territoire 

▪ Fédérer et mettre en réseau les organisateurs de manifestations culturelles et les acteurs 
touristiques, au bénéfice de tous, pour permettre plus de cohérence dans les programmations, pour 
mutualiser les moyens, pour capter de nouveaux publics, régionaux et au-delà, et pour développer 
de nouvelles manifestations et évènementiels  

▪ Encourager l’offre culturelle d’avant-saison/ hors-saison 
▪ Assurer le renvoi du public d’un évènement et d’un lieu à un autre  
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Rôles du Syndicat mixte du Parc 
1) Pour l’objectif : S’APPUYER SUR L’ACTION CULTURELLE pour permettre aux habitants et aux visiteurs 

de découvrir le territoire et ses richesses patrimoniales et d’être sensibilisés aux valeurs Parc 

Il incite et conseille le développement de créations artistiques et de programmations culturelles en lien direct 
avec les richesses du territoire et les missions et valeurs « Parc ». 
Il accompagne le développement de créations artistiques contemporaines valorisant les patrimoines - land art, 
photo, arts plastiques, art contemporain, cinéma, spectacle vivant… - par le lancement de concours et d’appels 
à projets notamment. 
Il promeut et facilite le développement du spectacle vivant sur/dans des lieux patrimoniaux : cales des estuaires 
et baies, bateaux, fortifications, vestiges gallo-romains, mégalithes… 
Il organise annuellement en partenariat avec les acteurs culturels et les acteurs de l’agriculture locaux un festival 
des « Agri-culturelles »119. > Cf. MESURE 18 
Il encourage les liens entre nord et sud puis est et ouest du territoire. 
 

2) Pour l’objectif : CREER LES CONDITIONS POUR LA CONCEPTION, LA REALISATION ET LA DIFFUSION 
D’ACTIONS CULTURELLES INNOVANTES 

Il met en lien les acteurs culturels du territoire pour favoriser le développement de projets au sein du Parc. > 
Cf. MESURES 9 et 28  
Il permet le développement de projets de sensibilisation et d’éducation à l’art et à la culture, en lien avec les 
spécificités du territoire ; les projets prévoyant des actions de médiation ; les projets itinérants sur le territoire ; 
les créations et programmations culturelles partenariales ; les actions de valorisation artistique des patrimoines ; 
la lecture du paysage par l’intervention d’artistes ; la mise en place d’expositions itinérantes sur le territoire… 
 
Il encourage l’ouverture de nouveaux espaces de travail et de création, irriguant l'ensemble du territoire 
(résidences, ateliers d’artistes…). 
Il encourage le développement de résidences d’artistes par le biais notamment d’appels à projets. Il accompagne 
les communes et les met en relation avec les acteurs compétents. 

 
3) Pour l’objectif : PERMETTRE UNE OFFRE CULTURELLE ACCESSIBLE A TOUS 

Il encourage et accompagne le développement d’outils facilitant l’accès à la culture sur le territoire. 
Avec les acteurs locaux, il développe un « Passeport culturel Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude » facilitant 
l’accès aux lieux et évènements culturels pour les habitants. 
 
Il fait entrer la culture dans les lieux de vie du quotidien et « dédramatise » l’accès aux lieux de culture. 
Il développe les « Cafés du Parc », apéro-débat suivi d’un repas puis d’un concert, d’un conte ou d’une pièce de 
théâtre. Au-delà de l’animation, ces temps permettent des rencontres, des échanges et permettent de dynamiser 
– y compris économiquement – les cafés ruraux. > Cf. MESURE 28 
 

4) Pour l’objectif : OFFRIR UNE LISIBILITE GLOBALE ET UNE VISIBILITE PARC 

Il promeut et diffuse l’actualité culturelle du territoire. 
Il relaie les sites d’information sur les événements culturels et de loisirs, notamment via le partenariat tissé avec 
Agendaou, agenda évènementiel du territoire Parc et en partenariat avec les offices de tourisme du territoire. 
 
Il apporte une visibilité Parc aux manifestations culturelles du territoire via la marque « Valeurs Parc » > Cf. 
MESURE 22 
 
Il conseille l’éco-conception des manifestations et évènementiels. 

119 Agriculteurs et acteurs ruraux ouvrent leurs portes pour proposer un moment de partage à travers leurs métiers et des 

manifestations culturelles étonnantes : une scène de théâtre et des concerts dans une cour de ferme, au bord d'un champ 
ou sur la place d'un village... 
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Il relaie les outils, voire en propose un pratique et concret : la « Charte des événements éco-responsables sur le 
territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude », qui aident les organisateurs, quel que soit le niveau à s’engager 
dans une démarche éco-responsable. En contrepartie de la charte, des avantages spécifiques sont proposés à 
l’organisateur (accompagnement individuel, valorisation via une communication spécifique, valorisation sur le 
site internet du Parc…). 
 

5) Pour l’objectif : FAVORISER UN ETALEMENT DE LA PROGRAMMATION dans le temps et dans l’espace, 
aux profits de l’arrière-saison et de l’intérieur du territoire 

Il accompagne (voire organise) la création de nouvelles manifestations en lien avec les richesses naturelles et 
le patrimoine culturel du territoire, prioritairement en hors-saison. 
Dans le cadre du « Mois des Parcs »120, il organise en partenariat avec les acteurs locaux des patrimoines, de la 
culture, du tourisme, de l’éducation à l’environnement et au développement durable, de l’économie locale, un 
programme varié de sorties nature, spectacles, animations, marchés de producteurs…  
Il accompagne techniquement les acteurs locaux désireux de développer de nouvelles manifestations culturelles 
en lien avec les richesses naturelles et le patrimoine culturel du territoire. 
 
Il initie des manifestations partenariales et coopérations culturelles au sein du Parc (entre structures du Parc) 
et avec d’autres territoires (en région, en France, ou à l’international). > Cf. MESURES 30 et 31 
Il impulse et co-organise tous les 2 ou 3 ans le développement d’une manifestation culturelle thématique 
(changeante) se déroule en même temps sur plusieurs lieux du territoire. 

 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles soutiennent les associations culturelles de leur territoire (soutien technique, allocation de subventions…) et 
facilitent l’utilisation de sites patrimoniaux. 
Elles participent au réseau des acteurs culturels du territoire. 
Elles promeuvent la création artistique. 
Dans la limite de leurs moyens, elles facilitent l’accès à la culture, notamment des plus modestes (tarification 

différenciée, gratuité jeunes et demandeurs d’emploi…). 

 
Elles assurent la promotion de l’offre culturelle du territoire Parc. 
Elles favorisent la création de nouvelles manifestations et les encouragent dans la prise en compte de 
l’environnement et du développement durable. 
 

Engagements de la Région Bretagne 

Elle intègre la dimension Parc dans sa politique culturelle et favorise les passerelles entre les acteurs du territoire 
et les organismes régionaux. 
Elle encourage et soutient la création culturelle en région Bretagne et s’engage à étudier avec attention les 
projets culturels du territoire à l’aune de sa politique culturelle. 
Elle s’engage à étudier avec attention les projets culturels du territoire à l’aune de sa politique culturelle. 
 
Elle soutient les évènements culturels visant à la promotion du territoire dans le cadre de ses politiques 

opérationnelles. 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils favorisent les passerelles entre les acteurs du territoire et les organismes départementaux.  
Ils encouragent et soutiennent la création culturelle dans leurs départements. 
Ils développent des partenariats interdépartementaux en matière de création et de diffusion culturelle. 
 

120 Manifestation nationale pilotée par la Fédération des Parcs naturels régionaux de France. Chaque Parc naturel régional 
propose de nombreuses manifestations gratuites invitant le public à découvrir son territoire, sa faune, sa flore, ses paysages 
autrement.  
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Ils soutiennent les évènements culturels visant à la promotion du territoire Parc. 
Ils soutiennent la création d’évènements culturels interdépartementaux. 
 

Engagements de l’Etat 

Il soutient la création et la culture vivante sur le territoire. 
Il soutient les évènements d’envergures nationale et internationale. 

 

Les partenaires associés 
Les nombreux acteurs culturels et associations du territoire (artistes professionnels et amateurs, services 
culturels, bibliothèques, associations culturelles, partenaires privés (entrepreneurs du spectacle), prestataires…) 
Agendaou, annuaire des événements loisirs et culture  
Les offices de tourisme du territoire élaborent en partenariat avec le Syndicat mixte du Parc un calendrier 
évènementiel annuel à l’échelle du Parc 
Autres acteurs touristiques publics et privés du territoire et proches 
Acteurs locaux – dont les associations – des patrimoines, de la culture, du tourisme, de l’éducation à 
l’environnement et au développement durable, de l’économie locale 
 

Liens avec les autres mesures 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 

Principaux indicateurs de suivi 

  

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible à 

15 ans 

IP29-1 

Fréquentation annuelle et diversité des 
festivals et autres spectacles vivants sur le 

territoire Vallée de la Rance-Côte 
d’Emeraude (T) (SRADDET) 

A définir A définir 

 
 
A définir 

IP29-2 
Nombre de manifestations locales liées aux 

patrimoines sur le territoire du Parc (C) 

A déterminer la 
première 

année de la 
Charte 

A définir 

 
20 par an 
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Orientation 9 : Des expériences en 
partage : développer les partenariats, 
du local à l’international 
 
 
 

MESURE 30 : Favoriser la coopération entre le Parc et ses voisins 

MESURE 31 : Favoriser les échanges et les coopérations avec d’autres territoires régionaux, 
nationaux et internationaux  

 

 PHOTO 
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 MESURE 30 : Favoriser la coopération entre le 
Parc et ses voisins 

 

Contexte  
   > Cf. Partie 1 > Périmètre  

Il est naturel que les Parcs naturels 
régionaux entretiennent des relations 
avec leur « voisinage », à géométrie 
variable selon les thématiques. La mission 
d’un PNR est d’ailleurs d’expérimenter et 
d’essaimer au-delà de son territoire. De 
plus, la mise en œuvre du projet de 
territoire peut nécessiter dans certains 
domaines d’ajuster le périmètre d’actions 
en impliquant des territoires proches.  

Les communes à proximité immédiate 
sont directement concernées mais 

également les villes voisines P qui ont 

des liens historiques intéressants avec le 
Parc, qui peuvent être porteuses de 

patrimoines remarquables - notamment les « Petites Cités de caractère de Bretagne » (ex. : Bécherel, Combourg, 
Jugon-les-Lacs et Dol-de-Bretagne) ou encore être impliquées dans des opérations en synergie avec le Parc (ex. : 
Erquy et Plurien, les deux autres communes du Grand Site de France « Cap d’Erquy-Cap Fréhel »).  

Au sein des intercommunalités concernées par le Parc, des communes ne font pas partie du PNR. Or, des liens 
communautaires se sont développés : 4 communes (sur 18) pour Saint-Malo Agglomération et 24 communes 
(sur 64) pour Dinan agglomération. Quant à la Communauté de communes Bretagne Romantique concernée 
par 1 commune, elle en rassemble en plusieurs en périphérie immédiate du Parc.  

A une autre échelle, les échanges sont importants entre le territoire du Parc et la métropole de Rennes, 
notamment « domicile-travail », « domicile-loisirs » ou plus généralement économiques. Les relations avec 
Saint-Brieuc, capitale des Côtes d’Armor ou encore Lamballe sont également importants. 

Stratégie 
Mettre en place une véritable « aire de rayonnement du Parc » pour des bénéfices réciproques pour le Parc 
naturel régional et les territoires voisins. 
 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. DEVELOPPER DES PARTENARIATS ET DES ACTIONS avec les territoires voisins dans le respect des 
valeurs de la charte 

▪ Favoriser autant que possible la réciprocité dans les échanges avec les territoires voisins 
▪ Faire connaître le Par cet ses valeurs au-delà de son périmètre 

 
2. ETENDRE UNE « AIRE DE RAYONNEMENT » DU PARC en développant et animant le réseau des 

villes-portes et communes associées du Parc 
▪ Nouer des relations de coopérations suivies avec les communes voisines volontaires, notamment 

en matière, Continuités écologiques, d’étude et de valorisation des patrimoines, des paysages, 
d’accueil des publics scolaires, de valorisation des complémentarités de l’offre touristique et de 
loisirs, de l’offre de découverte des patrimoines, d’échanges d’expériences... 

▪ Permettre la reconnaissance « Ville-porte du Parc » et « Commune associée » 

Vue sur la baie du Mont-Saint-Michel, aux portes du Parc © Saint-Malo 
Tourisme 
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Rôles du Syndicat mixte du Parc 
 

1) Pour l’objectif : DEVELOPPER DES PARTENARIATS ET DES ACTIONS 
 
Il implique les communes voisines concernées lorsque cela est pertinent et veille à ne pas bloquer 
géographiquement des actions qui ne devraient pas l’être. Il diffuse volontiers les informations sur le Parc aux 
acteurs voisins. 
Il veille tout particulièrement avec les intercommunalités à impliquer les communes volontaires hors PNR. 

 
2) Pour l’objectif : DEVELOPPER UNE « AIRE DE RAYONNEMENT » DU PARC 

 
Il échange avec les communes souhaitant s’investir dans la dynamique Parc et passe une convention avec elles, 
notamment pour leur permettre de bénéficier d’actions du Syndicat du Parc ou de s’associer à des projets 
communs et d’obtenir le label « Villes-portes du Parc » ou « Communes associées du Parc ».  
Il anime le réseau des villes-portes et communes associées du Parc. 
 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles relaient les informations sur le Parc aux communes voisines intéressées et informent le Syndicat du Parc de 
leurs demandes. 
Elles participent à des actions communes avec les villes-portes et communes associées du Parc. 

 

Engagements de la Région Bretagne 

Dans le cadre du SRADDET, elle s’engage à développer des liens à tous les niveaux de territoires (régionaux, 
nationaux, européens et/ou mondiales) et assurer leur coordination et leur cohérence autour des enjeux de 
transitions. Elle mettra en œuvre des processus de construction concertée de futurs programmes opérationnels 
européens en Bretagne. Pour cela, elle pourra s’appuyer sur les PNR pour atteindre les objectifs de la BreizhCOP 
comme relai des acteurs locaux aux côtés des EPCI, notamment pour déployer une réelle stratégie d’adaptation 
au changement climatique et de reconquête de la biodiversité.  

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils soutiennent les partenariats et actions communes avec les villes-portes et les communes associées du Parc. 
 

Engagements de l’Etat 

Il soutient les partenariats et actions communes avec les villes-portes et les communes associées du Parc. 
 

Les partenaires associés 
Communes voisines du Parc, Villes-portes, Communes associées 

Liens avec les autres mesures 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 

Principaux indicateurs de suivi 

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible 

à 15 ans 

IP30-1 
Nombre (et population concernée) de villes-porte et 

de communes associées 

A déterminer la 
1ère année de la 

Charte 
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  MESURE 31 : Favoriser les échanges et les 
coopérations avec d’autres territoires régionaux, 

nationaux et internationaux 
 

Contexte 
En Bretagne, les patrimoines - 
naturel, paysager, culturel - sont 
inséparables de l’identité régionale, 
et fondent en partie l’attractivité 
reconnue de la région.  

Le territoire du Parc doté de 
patrimoines remarquables et 
mêlant la terre et la mer, constitue 
aussi une vitrine du territoire 
breton.  

Ce territoire a été de tous temps 
ouvert sur le monde et fût même le 
berceau de découvreurs et 
voyageurs de renommés. La mise en 
place de coopérations au sein de la 
Bretagne mais également avec 

d’autres territoires nationaux et internationaux s’impose naturellement. Elle permettra de favoriser l’échange 
d’expériences, de nourrir et de faire rayonner les actions développées. Des partenariats - sous la forme 
d’expertises, d’échanges et de formations, d’appui aux projets…- peuvent se mettre en place dans des 
thématiques diverses : gestion des milieux naturels, tourisme, développement local, systèmes de gouvernance... 

 

Stratégie 
Développer des partenariats en région afin de participer à la préservation et à la valorisation de l’identité et 
de la culture bretonne, favoriser les échanges avec d’autres territoires nationaux, européens et 
internationaux.  
 

Objectifs du territoire visés par l’ensemble des acteurs locaux 

1. RENFORCER LES LIENS ENTRE PARCS NATURELS REGIONAUX DE BRETAGNE, et plus largement 
engager des partenariats en Bretagne 

▪ Participer et contribuer à l’animation du réseau régional des Parcs naturels régionaux bretons 

▪ Renforcer les échanges d’expériences sur des thématiques très variées avec les Parcs naturels 
régionaux bretons et avec d’autres acteurs en Bretagne 

▪ Développer des projets communs avec les Parcs naturels régionaux bretons et avec d’autres 
acteurs en Bretagne 

 
2. FAVORISER LES PARTENARIATS AVEC LES AUTRES PNR EN FRANCE et leurs équivalents dans le 

monde 

▪ Faire partie intégrante du réseau national des Parcs naturels régionaux 
▪ Développer les rencontres et échanges entre Parcs 

Congrès national des Parcs naturels régionaux 2016 © Fédération des PNR de France  
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▪ Engager des projets avec les PNR qui présentent des problématiques communes (exemple : 
avec les PNR littoraux sur la question de la Gestion Intégrée de la Mer et du Littoral) 

▪ Engager des projets de coopération européenne et internationale avec les équivalents des PNR en 
Europe et dans le monde  

 
3. ENCOURAGER LES PARTENARIATS AVEC D’AUTRES TERRITOIRES NATIONAUX ET INTERNATIONAUX 

aux caractéristiques / problématiques proches, pour une émulation et un enrichissement, mutuels 

▪ Initier des coopérations nationales, transnationales et internationales 
▪ S’inscrire dans les réseaux nationaux et internationaux de développement durable 
▪ Favoriser les jumelages  

 
 

Rôles du Syndicat mixte du Parc 
1) Pour l’objectif : RENFORCER LES LIENS ENTRE PARCS NATURELS REGIONAUX DE BRETAGNE 

Il renforce les liens et les partenariats – notamment sur des projets opérationnels conjoints – avec les Parcs 
naturels régionaux d’Armorique et du Golfe du Morbihan. 
Il participe aux Rencontres régionales des PNR bretons organisées annuellement par la région Bretagne. 
Avec le soutien de la Région Bretagne, il participe au développement d’un partenariat tripartite entre les trois 
Parcs naturels régionaux bretons pour valoriser l’offre touristique « Parcs naturels régionaux de Bretagne ». 
Il organise des rencontres entre élus des PNR bretons pour échanger sur les problématiques communes. 
 
Pour servir les objectifs de la Charte, il engage des partenariats en Bretagne, avec : 
- des collectivités bretonnes dans ses champs de compétences. 
- des structures de découverte des territoires et des associations locales. 
- des partenariats avec des structures d’éducation à l’environnement et au développement durable de toute la 
Bretagne par l’intermédiaire du Réseau d’Education à l’Environnement en Bretagne (REEB). > Cf. MESURE 26 
 

2) Pour l’objectif : FAVORISER LES PARTENARIATS AVEC LES AUTRES PNR EN FRANCE 

Il développe des échanges sur des thématiques communes, avec les Parcs naturels régionaux ou leurs 
équivalents en France ou ailleurs, pour un enrichissement mutuel. 
Il organise des rencontres thématiques entre élus de Parcs. 
Il développe des partenariats visant à l’apport de méthode ou d’expertise croisée, sur des thématiques diverses. 
 
Il développe des projets partenariaux avec les Parcs naturels régionaux de France. 
Il participe au Congrès national des Parcs et aux réflexions inter-Parcs organisés par la Fédération des Parcs 
naturels régionaux de France. 
Il permet des découvertes croisées des patrimoines des Parcs naturels régionaux français par des mises en réseau 
thématiques. 
Il développe des partenariats touristiques avec des Parcs naturels régionaux français et internationaux (jumelage 
d’hébergements/ de restaurants bénéficiant de la Marque Valeurs du Parc…). 
Il organise des échanges scolaires entre Parcs pour inviter les enfants bretons à la découverte d’autres territoires 
et inversement. 

 
3) Pour l’objectif : ENCOURAGER LES PARTENARIATS AVEC D’AUTRES TERRITOIRES NATIONAUX ET 

INTERNATIONAUX 

Il engage des projets de coopération européenne et internationale avec les équivalents des Parcs naturels 

régionaux en Europe et dans le monde. 

Il initie et développe des coopérations avec d’autres territoires en France sur les thématiques intéressant le 
territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude. 
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Il s’appuie sur les liens développés par des collectivités du territoire, des structures professionnelles, des 
structures associatives ou des universités avec des partenaires nationaux et internationaux pour engager des 
formes de coopération (apport en expertise, échanges d’expériences et de pratiques, accompagnement de 
projets). 
 
Il initie et participe à des coopérations transnationales. 
Il développe pour le Parc des projets européens (Interreg, Life…) et plus particulièrement dans le contexte 
géographique de coopération et d’échanges avec des territoires de l’Arc Atlantique, de l’Europe du Nord-Ouest 
ou de territoires aux enjeux proches de ceux du territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude (notamment les 
îles anglo-normandes et côte sud de la Grande-Bretagne). 
 
Il s’intègre dans les réseaux nationaux et internationaux de développement durable. > Cf. MESURE 23 
Il adhère au réseau Europarc, réseau des espaces protégés engagés dans le tourisme durable. 
 
Il encourage les actions de coopération et de jumelage initiées par les collectivités et les associations locales.  
Il accueille les délégations jumelées et présente les actions menées par les différents acteurs locaux dans le cadre 
de la Charte. 

 

Engagements des signataires 

Engagements des communes et des intercommunalités 

Elles participent aux rencontres entre élus, notamment dans le cadre des évènements au sein du réseau national 
des PNR (commissions thématiques, Congrès national des PNR…). 
Elles s’engagent dans des projets partenariaux qui visent les objectifs de la Charte avec d’autres territoires 
nationaux et internationaux. 
Elles développent les jumelages. 

 
Engagements de la Région Bretagne 

Elle est membre du réseau de des PNR au sein de leur Fédération nationale. Elle participera au dynamisme du 
réseau national.  
Par ailleurs, elle s’engage à poursuivre l’animation du réseau régional des Parcs naturels régionaux. 
Elle s’engage à soutenir les projets inter-parcs dans le cadre du réseau breton des PNR. 
Elle encourage et soutient le Syndicat mixte du Parc à porter des programmes européens et internationaux en 
lien avec les enjeux du territoire. 
 
Dans le cadre du SRADDET, elle s’engage à développer des liens à tous les niveaux de territoires (régionaux, 
nationaux, européens et/ou mondiales) et assurer leur coordination et leur cohérence autour des enjeux de 
transitions. Elle mettra en œuvre des processus de construction concertée de futurs programmes opérationnels 
européens en Bretagne. Pour cela, elle pourra s’appuyer sur les PNR pour atteindre les objectifs de la BreizhCOP 
comme relai des acteurs locaux aux côtés des EPCI, notamment pour déployer une réelle stratégie d’adaptation 
au changement climatique et de reconquête de la biodiversité.  

 

Engagements des Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine 

Ils associent le Syndicat mixte du Parc aux coopérations instaurées avec d’autres territoires. 
 

Engagements de l’Etat 

Il informe le Syndicat mixte du Parc des appels à projets innovants dans les domaines de la coopération 
décentralisée.  
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Les partenaires associés 
Les trois Parcs naturels régionaux de Bretagne - Parc naturel régional d’Armorique, Parc naturel régional du Golfe 
du Morbihan, et Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude - développent des partenariats et des 
projets opérationnels. 
Les Parcs naturels régionaux en France   
Fédération des Parcs naturels régionaux de France 
Les équivalents des Parcs naturels régionaux en Europe et dans le monde 
Associations dans leur diversité (naturalistes, culturelles…) 
Associations locales qui développent des actions de coopération et de jumelage 
Structures de découverte des territoires bretons 
Structures culturelles en Bretagne 
Structures d’éducation à l’environnement et au développement durable bretonnes 
Réseau d’Education à l’Environnement de Bretagne (REEB)  
Structures professionnelles locales qui développent déjà des partenariats nationaux et internationaux 
Universités dans le cadre de leurs programmes de recherche à l’international 
Autres territoires en France 
Territoires de l’Arc Atlantique, de l’Europe du Nord-Ouest et territoires aux enjeux proches de ceux du territoire 
Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude 
Réseau européen Europarc  
 

Liens avec les autres mesures 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

 

Principaux indicateurs de suivi 

 
  

N° Indicateur et type d’indicateur Valeur initiale 
Valeur 

intermédiaire 
Valeur cible 

à 15 ans 

IP31-1 
Nombre de projets de coopération nationale et 

internationale (C) 
0 3 

5 
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L’association a assuré la conduite 
du projet jusqu’à 2021 et 
notamment la rédaction des 
documents. Depuis 2022 elle 
appuie le syndicat sur la 
mobilisation de la société civile et 
les actions de préfiguration du 
Parc. 

AUCALEUC 

BEAUSSAIS SUR MER 

BOBITAL 

BRUSVILY 

CALORGUEN 

CANCALE 

LES CHAMPS-GERAUX 
CHATEAUNEUF D'ILLE ET 
VILAINE 

CORSEUL 

CREHEN 

DINAN 

DINARD 

EVRAN 

GUENROC 

GUITTE 

LE HINGLE 

LA LANDEC 

LANCIEUX 

LANGROLAY SUR RANCE 

LANGUEDIAS 

LANGUENAN 

LANVALLAY 

MATIGNON 

MESNIL ROCH 

MINIAC-MORVAN 

LE MINIHIC SUR RANCE 

PLANCOET 

PLEBOULLE 

PLERGUER 

PLELAN-LE-PETIT 

PLESLIN-TRIGAVOU 

PLEUDIHEN-SUR-RANCE 

PLEURTUIT 

PLOUASNE 

PLOUER-SUR-RANCE 
 

PLUMAUDAN 

QUEVERT 

LA GOUESNIERE 

LE QUIOU 

LA RICHARDAIS 

SAINT-ANDRE-DES-EAUX 

SAINT-BRIAC-SUR-MER 

SAINT-CARNE 

SAINT-CAST LE GUILDO 

SAINT-COULOMB 

SAINT-GUINOUX 

SAINT-HELEN 

SAINT-JACUT DE LA MER 

SAINT-JOUAN DES GUERETS 

SAINT-JUDOCE 

SAINT-JUVAT 

SAINT-LORMEL 

SAINT-LUNAIRE 

SAINT-MADEN 

SAINT-MALO 

SAINT-MAUDEZ 

SAINT MELOIR DES BOIS 

SAINT MELOIR DES ONDES 

SAINT-MICHEL-de-PLELAN 

SAINT-PÈRE-MARC-EN-POULET 

SAINT-SAMSON-SUR-RANCE 

SAINT SULIAC 

TADEN 

TREBEDAN 

TREFUMEL 

TRELIVAN 

TREMEREUC 

LE TRONCHET 

LA VICOMTE-SUR-RANCE 

VILDE-GUINGALAN 

LA VILLE-ES-NONAIS 
 

Ces communes sont rassemblées au sein du Syndicat Mixte de 
préfiguration du Parc (sauf Fréhel, Plévenon, et Trévron), avec ces 
collectivités 
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Version approuvée le 6 juillet par 
le Comité syndical du Syndicat 
mixte de préfiguration du PNR 
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ANNEXE 1 : Les collectivités du 
périmètre du projet de PNR Vallée 

de la Rance – Côte d’Emeraude 

 
Carte 1 : Périmètre d’étude du projet de Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude. 
Surface : 100 000 hectares / Population : 147 000 habitants  
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ANNEXE 2 : Les espèces protégées et 
espèces à enjeux pour lesquelles le 

territoire a une responsabilité 
patrimoniale  

 
Cf. MESURE 2 et 3  
 
Pour chaque espèce, il est indiqué : les statuts de menace régional et national (CR=en danger critique 
d’extinction, EN=en danger, VU=vulnérable, NT=quasi menacée, LC=préoccupation mineure, DD=données 
insuffisantes) issus des listes rouges de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN), la 
responsabilité biologique régionale (très élevée ; majeure ; élevée ; modérée ; mineure ; non évaluée) ainsi que 
la classification issue de la stratégie de création d’aires protégées (SCAP)  terrestres métropolitaines (1+ ; 1- ; 
2+ ; 2- ; 3). 
 
Les statuts de menace et la responsabilité biologique régionale sont issus des listes validées par le Conseil 
Scientifique Régional de Protection de la Nature breton et visibles sur le site www.observatoire-biodiversite-
bretagne.fr. 
 
Le référentiel taxonomique utilisé est TAXREF12, référentiel national sur la faune, la flore et la fonge de France 
métropolitaine et outre-mer, disponible sur le site www.inpn.mnhn.fr. 
 

Amphibiens 
Quatorze espèces sont présentes sur le territoire. La liste proposée se base sur des inventaires de terrain 

menés en interne, sur l’atlas des amphibiens et reptiles de Bretagne (coordonné par B. Le Garff – Bretagne 
Vivante, 2014) et sur les listes rouges régionales : 

Espèce 
Statut de menace Responsabilité 

biologique 
régionale 

Bretagne France 

Alyte accoucheur 
Alytes obstetricans (Laurenti, 1768) 

NT LC Mineure 

Crapaud calamite 
Epidalea calamita (Laurenti, 1768) 

NT LC Mineure 

Crapaud épineux 
Bufo spinosus Daudin, 1803 

LC LC Élevée 

Grenouille agile 
Rana dalmatina Fitzinger in Bonaparte, 1838 

LC LC Mineure 

Grenouille rousse 
Rana temporaria Linnaeus, 1758 

NT LC Mineure 

Grenouille verte 
Pelophylax kl. escualentus Linnaeus, 1758 

DD DD Mineure 

Pélodyte ponctué 
Pelodytes punctatus (Daudin, 1803) 

NT LC Mineure 

Rainette verte 
Hyla arborea (Linnaeus, 1758) 

LC NT Mineure 

Salamandre tachetée 
Salamandra salamandra (Linnaeus, 1758) 

LC LC Mineure 

Triton alpestre NT LC Mineure 
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Ichthyosaura alpestris (Laurenti, 1768) 

Triton crêté 
Triturus cristatus (Laurenti, 1768) 

VU NT Modérée 

Triton marbré 
Triturus marmoratus (Latreille, 1800) 

LC NT Modérée 

Triton palmé 
Lissotriton helveticus (Razoumowsky, 1789) 

LC LC Mineure 

Triton ponctué 
Lissotriton vulgaris (Linnaeus, 1758) 

NT NT Mineure 

 

Reptiles 
Sept espèces sont présentes sur le territoire. La liste proposée se base sur des inventaires de terrain menés en 

interne et sur l’atlas des amphibiens et reptiles de Bretagne (coordonné par B. Le Garff – Bretagne Vivante, 2014).  

Espèce 
Statut de menace Responsabilité 

biologique 
régionale Bretagne France 

Coronelle lisse 
Coronella austriaca Laurenti, 1768 

DD LC Mineure 

Couleuvre à collier 
Natrix helvetica (Lacepède, 1789) 

LC LC Mineure 

Lézard des murailles 
Podarcis muralis (Laurenti, 1768) 

DD LC Mineure 

Lézard vert 
Lacerta bilineata Daudin, 1802 

LC LC Mineure 

Lézard vivipare 
Zootoca vivipara (Lichtenstein, 1823) 

NT LC Modérée 

Orvet fragile 
Anguis fragilis Linnaeus, 1758 

LC LC Mineure 

Vipère péliade 
Vipera berus (Linnaeus, 1758) 

EN VU Très élevée 

 

Insectes 
A ce stade seules les listes provisoires des rhopalocères et des odonates sont intégrées. Des listes 
supplémentaires d’invertébrés viendront compléter et affiner le diagnostic dans les trois premières années de la 
création du Parc. 
 

Rhopalocères : 12 espèces remarquables sont présentes sur le territoire. Parmi cette espèce, la priorité sera 

donnée à l’Azuré des mouillères considéré comme en danger critique d’extinction (CR) à l’échelle régionale. Cette 
liste est issue du diagnostic des rhopalocères sur le territoire du futur PNR (D. Amelot, 2016), de l’atlas des 
papillons diurnes de Bretagne (Bretagne Vivante, 2017) et de dires d’expert. 

Espèce SCAP 
Statut de menace Responsabilité 

biologique 
régionale Bretagne France 

Agreste 
Hipparchia semele (Linnaeus, 1758) 

 NT LC Modérée 

Azuré des landes 
Plebejus argus (Linnaeus, 1758) 

 EN LC élevée 

Azuré des mouillères 
Phengaris alcon (Denis & Schiffermüller, 1775) 

1- CR NT Très élevée 

Azuré du trèfle  LC LC Modérée 
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Cupido argiades (Pallas, 1771) 

Azuré porte-queue 
Lampides boeticus (Linnaeus, 1767) 

 LC LC Modérée 

Gazé 
Aporia crataegi (Linnaeus, 1758) 

 VU LC Modérée 

Grand mars changeant 
Apatura iris (Linnaeus, 1758) 

 LC LC Modérée 

Hespérie du Brome 
Carterocephalus palaemon (Pallas, 1771) 

 NT LC Mineure 

Hespérie du Chiendent 
Thymelicus acteon (Rottemburg, 1775) 

 LC LC Modérée 

Miroir 
Heteropterus morpheus (Pallas, 1771) 

 NT LC Modérée 

Petit-mars changeant 
Apatura ilia (Denis & Schiffermüller, 1775) 

 LC LC Mineure 

Piéride du lotier 
Leptidea sinapis (Linnaeus, 1758) 

 LC LC Mineure 

 

Odonates : d’après le diagnostic, réalisé en 2012, par le groupe entomologique du réseau des naturalistes des 

Côtes d’Armor et VivArmor Nature, le territoire du futur PNR apparaît donc comme une zone de grand intérêt 
pour les odonates au niveau départemental : diversité des espèces rencontrées, présence de quelques espèces 
rares et présence de deux espèces protégées au niveau européen. Une liste provisoire est proposée ci-dessous :  

Espèce 
Statut de menace Responsabilité 

biologique régionale 
France 

Agrion de Mercure 
Coenagrion mercuriale (Charpentier, 1840) 

LC mineure 

Agrion joli 
Coenagrion pulchellum (Vander Linden, 1825) 

VU très élevée 

Cordulie à corps fin 
Oxygastra curtisii (Dale, 1834) 

LC modérée 

Leste fiancé 
Lestes sponsa (Hansemann, 1823) 

NT mineure 

Naïade aux yeux rouges 
Erythromma najas (Hansemann, 1823) 

LC modérée 

Pennipatte orangé 
Platycnemis acutipennis Selys, 1841) 

LC modérée 

 

Mammifères 
Un diagnostic réalisé par Bretagne Vivante et le Groupe mammologique breton en 2010 fait état de 62 

espèces (dont 24 sont protégées) présentes sur le territoire du futur PNR sur les 73 espèces recensées en 
Bretagne. La liste proposée ci-dessous est donc issue de ce premier diagnostic (Etat des connaissances sur la 
répartition des mammifères au sein du territoire du futur PNR Vallée de la Rance – Côte d’Emeraude. Bretagne 
Vivante et Groupe mammologique breton, 2010).  

Espèce SCAP 
Statut de menace Responsabilité 

biologique 
régionale Bretagne France 

Carnivores 

Loutre d’Europe 
Lutra lutra (Linnaeus, 1758) 

3 LC LC Elevée 

Gligiridés 
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Muscardin 
Muscardinus avellanarius (Linnaeus, 1758) 

 NT LC Mineure 

Chiroptères (chauve-souris)  

Barbastelle d’Europe 
Barbastella barbastellus (Schreber, 1774) 

 NT LC Modérée 

Grand murin 
Myotis myotis (Borkhausen, 1797) 

 NT LC Mineure 

Grand rhinolophe 
Rhinolophus ferrumequinum (Schreber, 1774) 

2+ EN LC Très élevée 

Minioptère de Schreibers 
Miniopterus schreibersii (Kuhl, 1817) 

1+  VU  

Murin à moustaches 
Myotis mystacinus (Kuhl, 1817) 

 LC LC Mineure 

Murin à oreilles échancrées 
Myotis emarginatus (É. Geoffroy Saint-Hilaire, 1806) 

 NT LC Mineure 

Murin d’Alcathoe 
Myotis alcathoe Helversen & Heller, 2001 

 DD LC Mineure 

Murin de Bechstein 
Myotis bechsteinii (Kuhl, 1817) 

2+ NT NT Modérée 

Murin de Daubenton 
Myotis daubentonii (Kuhl, 1817) 

 LC LC Mineure 

Murin de Natterer 
Myotis nattereri (Kuhl, 1817) 

 NT VU Mineure 

Noctule commune 
Nyctalus noctula (Schreber, 1774) 

 NT NT Modérée 

Noctule de Leisler 
Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817) 

 NT NT Modérée 

Oreillard gris 
Plecotus austriacus (J.B. Fischer, 1829) 

 LC LC Mineure 

Oreillard roux 
Plecotus auritus (Linnaeus, 1758) 

 LC LC Mineure 

Petit rhinolophe 
Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 1800) 

2+ LC LC Mineure 

Pipistrelle commune 
Pipistrellus pipistrellus (Schreber, 1774) 

 LC NT Mineure 

Pipistrelle de Kuhl 
Pipistrellus kuhlii (Kuhl, 1817) 

 LC LC Mineure 

Pipistrelle de Nathusius 
Pipistrellus nathusii (Keyserling & Blasius, 1839) 

 NT NT Modérée 

Pipistrelle pygmée 
Pipistrellus pygmaeus (Leach, 1825) 

 DD LC Mineure 

Sérotine commune 
Eptesicus serotinus (Schreber, 1774) 

 LC NT Mineure 

Cricétidés 

Campagnol amphibie 
Arvicola sapidus Miller, 1908 

1+ NT NT Elevée 

Campagnol souterrain 
Microtus subterraneus (de Sélys-Longchamps, 1836) 

 LC LC Modérée 

Soricidés 

Crossope aquatique 
Neomys fodiens (Pennant, 1771) 

 DD LC Mineure 

Léporidés 

Lapin de garenne  NT NT Modérée 
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Oryctolagus cuniculus (Linnaeus, 1758) 

Cétacés 

Dauphin de Risso 
Grampus griseus (G. Cuvier, 1812) 

 DD NT  

Grand dauphin 
Tursiops truncatus (Montagu, 1821) 

 EN NT Majeure 

Marsouin commun 
Phocoena phocoena (Linnaeus, 1758) 

 DD NT  

Phocidés 

Phoque gris 
Halichoerus grypus (Fabricius, 1791) 

1+ VU NT Majeure 

Phoque veau marin 
Phoca vitulina Linnaeus, 1758 

3 EN NT Très élevée 

 

Poissons (Ichtyofaune) 
Huit espèces remarquables de poissons ont été identifiées. Il s’agit principalement des espèces 

présentes dans les listes de la stratégie de création d’aires protégées terrestres métropolitaines (SCAP). 

Espèce SCAP 
Statut de menace Responsabilité 

biologique 
régionale Bretagne France 

Anguille européenne 
Anguilla anguilla (Linnaeus, 1758) 

1+ CR CR Très élevée 

Brochet 
Esox lucius Linnaeus, 1758 

2+ NT VU Elevée 

Flet 
Platichthys flesus (Linnaeus, 1758) 

 DD DD Très élevée 

Grande Alose 
Alosa alosa (Linnaeus, 1758) 

1+ EN VU Majeure 

Lamproie fluviatile 
Lampetra fluviatilis (Linnaeus, 1758) 

 DD VU Très élevée 

Lamproie marine 
Petromyzon marinus Linnaeus, 1758 

 LC NT Très élevée 

Mulet porc 
Chelon ramada (Risso, 1827) 

 DD LC Elevée 

Truite commune 
Salmo trutta Linnaeus, 1758 

 LC LC Très élevée 

 

Oiseaux (avifaune) 
284 espèces ont été identifiées sur le territoire, parmi celles-ci 148 espèces ont été jugées 

patrimoniales soit de par leur statut local supérieur ou égal à « Quasi-menacés » sur les listes rouges, soit lorsque 
leur Responsabilité Régionale est estimée au minima à « Elevé » GEOCA. Cette liste est issue du diagnostic 
ornithologique du territoire du futur PNR réalisé par le GEOCA en 2010.  

Espèce 
Type 

d’espèce 
SCAP 

Statut de menace Responsabilité 
biologique 
régionale Bretagne France 

Alouette lulu 
Lullula arborea (Linnaeus, 1758) 

N, Hi  (N) LC (N) LC (N) mineure 

Autour des palombes 
Accipiter gentilis (Linnaeus, 1758) 

N, Hi  (N) EN (N) LC (N) élevée 
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Bécasseau variable 
Calidris alpina (Linnaeus, 1758) 

Hi  (Hi) NT (Hi) LC (M) très élevée 

Bergeronnette flavéole 
Motacilla flava flavissima (Blyth, 1834) 

Ni, Hi  (N) EN  (N) élevée 

Bernache cravant 
Branta bernicla (Linnaeus, 1758) 

Hi  (Hi) LC (Hi) LC (M) très élevée 

Chouette chevêche 
Athene noctua (Scopoli, 1769) 

N, Hi  (N) VU (N) LC (N) modérée 

Cormoran huppé 
Phalacrocorax aristotelis (Linnaeus, 1760) 

N, Hi  (N) LC (N) LC (N) très élevée 

Engoulevent d’Europe 
Caprimulgus europaeus Linnaeus, 1758 

N  (N) LC (N) LC (N) mineure 

Fauvette pitchou 
Sylvia undata (Boddaert, 1783) 

N, Hi  (N) LC (N) EN (N) très élevée 

Fulmar boréal 
Fulmarus glacialis (Linnaeus, 1760) 

N  (N) VU (N) NT (N) très élevée 

Grand corbeau 
Corvus corax Linnaeus, 1758 

N, Hi  (N) EN (N) LC (N) élevée 

Grand cormoran 
Phalacrocorax carbo (Linnaeus, 1758) 

N, Hi  (N) VU 
(N et Hi) 

LC 
(N et M) très 

élevée 

Guillemot de Troïl 
Uria aalge (Pontoppidan, 1763) 

N, Hi 2+ (N) VU (N) EN 
(N) majeure, (M) 

modérée 

Martin pêcheur d’Europe 
Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) 

N, Hi  (N) LC (N) VU 
(N) mineure, (M) 

modérée 

Mouette tridactyle 
Rissa tridactyla (Linnaeus, 1758) 

N 2+ (N) EN (N) VU 
(N) très élevée, 
(M) modérée 

Phragmite des joncs 
Acrocephalus schoenobaenus (Linnaeus, 1758) 

M  (M) DD (M) DD (M) modérée 

Pic cendré 
Picus canus Gmelin, 1788 

N, Hi 1- (N) CR (N) EN (N) très élevée 

Pic mar 
Dendrocopos medius (Linnaeus, 1758) 

N, Hi  (N) LC (N) LC (N) mineure 

Pingouin torda 
Alca torda Linnaeus, 1758 

N, Hi 2+ (N) EN (N) CR 
(N) majeure, (M) 

modérée 

Sterne caugek 
Thalasseus sandvicensis (Latham, 1787) 

N 3 (N) NT (N) NT 
(N) très élevée, 

(M) mineure 

Sterne de Dougall 
Sterna dougallii Montagu, 1813 

N 3 (N) CR (N) CR 
(N) majeure, (M) 

modérée 

Sterne pierregarin 
Sterna hirundo Linnaeus, 1758 

N  (N) LC (N) LC 
(N) élevée, (M) 

mineure 

Tadorne de Belon 
Tadorna tadorna (Linnaeus, 1758) 

N, Hi  
(N et Hi) 

LC 
(N et Hi) 

LC 
(N et M) élevée 

 

Flore 
156 espèces remarquables sont identifiées sur le territoire du futur PNR d’après une synthèse de 

données réalisée en 2019 par le Conservatoire botanique national de Brest. 

Espèce SCAP 
Statut de menace Enjeu de 

conservation 
en Bretagne 

Bretagne France 

Taxons à enjeu de conservation fort à majeur à l'échelle régionale 

Aceras homme pendu  EN LC Enjeu très fort 
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Orchis anthropophora (L.) All., 1785 

Aigremoine odorante 
Agrimonia procera Wallr., 1840 

 NT LC Enjeu fort 

Anthémis des champs 
Anthemis arvensis L., 1753 

 NT LC Enjeu fort 

Apère interrompue 
Apera interrupta (L.) P.Beauv., 1812 

 VU LC Enjeu très fort 

Arabette glabre 
Turritis glabra L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Atropis fasciculé 
Puccinellia fasciculata (Torr.) E.P.Bicknell, 1907 

 NT LC Enjeu fort 

Butome en ombelle 
Butomus umbellatus L., 1753 

 NT LC Enjeu fort 

Calamagrostide commune 
Calamagrostis epigejos (L.) Roth, 1788 

 NT LC Enjeu fort 

Canche des marais 
Aristavena setacea (Huds.) F.Albers & Butzin, 1977 

 NT NT Enjeu très fort 

Capiteigneux 
Arctium lappa L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Centaurée bleuet 
Cyanus segetum Hill, 1762 

 NT LC Enjeu fort 

Centaurée chausse-trape 
Centaurea calcitrapa L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Centaurée scabieuse 
Centaurea scabiosa L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Céraiste des champs 
Cerastium arvense L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Cératophylle submergé 
Ceratophyllum submersum L., 1763 

 NT LC Enjeu fort 

Châtaigne d'eau 
Trapa natans L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Chêne tauzin 
Quercus pyrenaica Willd., 1805 

 EN LC Enjeu très fort 

Cirse acaule 
Cirsium acaulon (L.) Scop., 1769 

 EN LC Enjeu très fort 

Coeloglosse vert 
Coeloglossum viride (L.) Hartm., 1820 

 NT NT Enjeu fort 

Cotonnière française 
Logfia gallica (L.) Coss. & Germ., 1843 

 NT LC Enjeu fort 

Crépis fétide 
Crepis foetida L., 1753 

 CR* LC Enjeu très fort 

Dame d'onze heures 
Ornithogalum umbellatum L., 1753 

 NT LC Enjeu fort 

Diotis maritime 
Achillea maritima (L.) Ehrend. & Y.P.Guo, 2005 

 VU LC Enjeu très fort 

Doradille des Anes 
Asplenium onopteris L., 1753 

 EN LC Enjeu très fort 

Elatine à  gros pied 
Elatine macropoda Guss., 1827 

 CR* NT Enjeu très fort 

Epervière de lepeletier 
Pilosella peleteriana (Mérat) F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 

 VU LC Enjeu très fort 

Epipactis de Hollande 
Epipactis helleborine subsp. neerlandica (Verm.) Buttler, 1986 

 CR LC Enjeu très fort 
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Epipactis des marais 
Epipactis palustris (L.) Crantz, 1769 

 LC NT Enjeu fort 

Euphorbe à  larges feuilles 
Euphorbia platyphyllos L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Faux nénuphar 
Nymphoides peltata (S.G.Gmel.) Kuntze, 1891 

 NT NT Enjeu fort 

Galéopside des champs 
Galeopsis segetum Neck., 1770 

 NT LC Enjeu fort 

Gastridie 
Gastridium ventricosum (Gouan) Schinz & Thell., 1913 

 NT LC Enjeu fort 

Gesse des bois 
Lathyrus sylvestris L., 1753 

 NT LC Enjeu fort 

Grande douve 
Ranunculus lingua L., 1753 

 LC VU Enjeu très fort 

Grémil officinal 
Lithospermum officinale L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Gymnadénie moucheron 
Gymnadenia conopsea (L.) R.Br., 1813 

 VU LC Enjeu très fort 

Hélianthème jaune 
Helianthemum nummularium (L.) Mill., 1768 

 VU LC Enjeu très fort 

Hellébore vert 
Helleborus viridis subsp. occidentalis (Reut.) Schiffn., 1890 

 NT NE Enjeu fort 

Isopyre faux-pigamon 
Isopyrum thalictroides L., 1753 

 NT LC Enjeu fort 

Jonc comprimé 
Juncus compressus Jacq., 1762 

 EN LC Enjeu très fort 

Jusquiame noire 
Hyoscyamus niger L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Laîche appauvrie 
Carex depauperata Curtis ex With., 1787 

 VU LC Enjeu très fort 

Laîche de host 
Carex hostiana DC., 1813 

 NT LC Enjeu fort 

Laîche des marais 
Carex acutiformis Ehrh., 1789 

 EN LC Enjeu très fort 

Laîche élancée 
Carex strigosa Huds., 1778 

 NT LC Enjeu fort 

Laitue à  feuilles de saules 
Lactuca saligna L., 1753 

 CR* LC Enjeu très fort 

Lathrée écailleuse 
Lathraea squamaria L., 1753 

 EN LC Enjeu très fort 

Légousie miroir de vénus 
Legousia speculum-veneris (L.) Chaix, 1785 

 CR* LC Enjeu très fort 

Lis maritime 
Pancratium maritimum L., 1753 

 NT LC Enjeu fort 

Mauve de nice 
Malva nicaeensis All., 1785 

 VU LC Enjeu très fort 

Millepertuis des montagnes 
Hypericum montanum L., 1755 

 VU LC Enjeu très fort 

Monotrope sucepin 
Monotropa hypopitys L., 1753 

 NT LC Enjeu fort 

Mouron bleu 
Lysimachia foemina (Mill.) U.Manns & Anderb., 2009 

 CR* LC Enjeu très fort 

Myriophylle verticillé  VU LC Enjeu très fort 
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Myriophyllum verticillatum L., 1753 

Naïade mineure 
Najas minor All., 1773 

 NT LC Enjeu fort 

Nasitort 
Lepidium campestre (L.) R.Br., 1812 

 EN LC Enjeu très fort 

Onoporde acanthe 
Onopordum acanthium L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Ophioglosse vulgaire 
Ophioglossum vulgatum L., 1753 

 NT LC Enjeu fort 

Ophrys araignée 
Ophrys aranifera Huds., 1778 

 NT LC Enjeu fort 

Orchis de fuchs 
Dactylorhiza fuchsii (Druce) Soo, 1962 

 NT LC Enjeu fort 

Orchis incarnat 
Dactylorhiza incarnata (L.) Soo, 1962 

 NT NT Enjeu fort 

Orchis négligé 
Dactylorhiza praetermissa (Druce) Soo, 1962 

 NT NT Enjeu fort 

Orchis punaise 
Anacamptis coriophora (L.) R.M.Bateman, Pridgeon & M.W.Chase, 1997 

 DD NT Enjeu fort 

Orpin rougeAtre 
Sedum rubens L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Passerage rudérale 
Lepidium ruderale L., 1753 

 NT LC Enjeu fort 

Patience des rochers 
Rumex rupestris Le Gall, 1850 

2+ NT LC Enjeu très fort 

Pavot argémone 
Papaver argemone L., 1753 

 NT LC Enjeu fort 

Pavot hybride 
Papaver hybridum L., 1753 

 NT LC Enjeu fort 

Petit coléanthe 
Coleanthus subtilis (Tratt.) Seidl ex Roem. & Schult., 1817 

2+ NT NT Enjeu très fort 

Pigamon jaune 
Thalictrum flavum L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Platanthère à  deux feuilles 
Platanthera bifolia (L.) Rich., 1817 

 VU LC Enjeu très fort 

Potamot à  feuilles capillaires 
Potamogeton trichoides Cham. & Schltdl., 1827 

 VU LC Enjeu très fort 

Potamot à  feuilles obtuses 
Potamogeton obtusifolius Mert. & W.D.J.Koch, 1823 

 VU LC Enjeu très fort 

Potamot de berchtold 
Potamogeton berchtoldii Fieber, 1838 

 NT LC Enjeu fort 

Potamot fluet 
Potamogeton pusillus L., 1753 

 NT LC Enjeu fort 

Potamot luisant 
Potamogeton lucens L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Potamot perfolié 
Potamogeton perfoliatus L., 1753 

 NT LC Enjeu fort 

Potentille printanière 
Potentilla verna L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Prêle rameuse 
Equisetum ramosissimum Desf., 1799 

 VU LC Enjeu très fort 

Puccinellie distante 
Puccinellia distans subsp. distans (Jacq.) Parl., 1848 

 EN DD Enjeu très fort 
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Pulicaire annuelle 
Pulicaria vulgaris Gaertn., 1791 

 NT LC Enjeu fort 

Renoncule de baudot 
Ranunculus peltatus subsp. baudotii (Godr.) Meikle ex C.D.K.Cook, 1984 

 NT LC Enjeu fort 

Renoncule des champs 
Ranunculus arvensis L., 1753 

 EN LC Enjeu très fort 

Renouée de ray 
Polygonum raii Bab., 1836 

2+ VU NT Enjeu majeur 

Renouée maritime 
Polygonum maritimum L., 1753 

 NT LC Enjeu fort 

Rosier agreste 
Rosa agrestis Savi, 1798 

 VU LC Enjeu très fort 

Sagittaire flèche-d'eau 
Sagittaria sagittifolia L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Sauge des prés 
Salvia pratensis L., 1753 

 EN LC Enjeu très fort 

Saxifrage granulé 
Saxifraga granulata L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Scirpe à  épi ovoïde 
Eleocharis ovata (Roth) Roem. & Schult., 1817 

 NT LC Enjeu fort 

Scirpe à  une écaille 
Eleocharis uniglumis (Link) Schult., 1824 

 NT LC Enjeu fort 

Scirpe pauciflore 
Eleocharis quinqueflora (Hartmann) O.Schwarz, 1949 

 EN LC Enjeu très fort 

Sélin de brotero 
Selinum broteri Hoffmanns. & Link, 1824 

 NT NT Enjeu très fort 

Séséli annuel 
Seseli annuum subsp. annuum L., 1753 

 EN NT Enjeu très fort 

Silène dioïque des shetlands 
Silene dioica var. zetlandica (Compton) Kerguélen, 1998 

 VU NE Enjeu majeur 

Souchet brun 
Cyperus fuscus L., 1753 

 NT LC Enjeu fort 

Statice à  feuilles ovales 
Limonium ovalifolium (Poir.) Kuntze, 1891 

 NT LC Enjeu très fort 

Tordyle élevé 
Tordylium maximum L., 1753 

 VU LC Enjeu très fort 

Trèfle raide 
Trifolium strictum L., 1755 

 NT LC Enjeu fort 

Vulpie ambiguë 
Vulpia ciliata subsp. ambigua (Le Gall) Stace & Auquier, 1978 

 NT LC Enjeu fort 

Vulpie ciliée 
Vulpia ciliata subsp. ciliata Dumort., 1824 

 NT LC Enjeu fort 

Vulpin roux 
Alopecurus aequalis Sobol., 1799 

 NT LC Enjeu fort 

Zostère naine 
Zostera noltei Hornem., 1832 

 NT LC Enjeu fort 

Autres taxons intéressants figurant sur la liste « rouge » du Massif armoricain (Magnanon, 1993) 

Arroche littorale 
Atriplex littoralis L., 1753 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Aspérinette 
Galium odoratum (L.) Scop., 1771 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Avoine pubescente 
Avenula pubescens (Huds.) Dumort., 1868 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 
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Brome variable 
Bromus commutatus subsp. commutatus Schrad., 1806 

 DD LC 
Autres taxons 
intéressants 

Centaurée perfoliée 
Blackstonia perfoliata (L.) Huds., 1762 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Choin noirAtre 
Schoenus nigricans L., 1753 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Clochette des bois 
Convallaria majalis L., 1753 

 DD LC 
Autres taxons 
intéressants 

Comaret 
Comarum palustre L., 1753 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Crételle hérissée 
Cynosurus echinatus L., 1753 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Cynoglosse officinal 
Cynoglossum officinale L., 1753 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Elatine à  six étamines 
Elatine hexandra (Lapierre) DC., 1808 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Epilobe des marais 
Epilobium palustre L., 1753 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Epipactide à  larges feuilles 
Epipactis helleborine (L.) Crantz, 1769 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Euphorbe douce 
Euphorbia dulcis L., 1753 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Gaillet faible 
Galium debile Desv., 1818 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Gentiane pneumonanthe 
Gentiana pneumonanthe L., 1753 

 NT LC 
Autres taxons 
intéressants 

Grand salsifis 
Tragopogon dubius subsp. major (Jacq.) Vollm., 1914 

 DD NE 
Autres taxons 
intéressants 

Grande naïade 
Najas marina L., 1753 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Grande prêle 
Equisetum telmateia Ehrh., 1783 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Grassette du Portugal 
Pinguicula lusitanica L., 1753 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Hottonie des marais 
Hottonia palustris L., 1753 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Hutchinsie des pierres 
Hornungia petraea (L.) Rchb., 1838 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Jonc hétérophylle 
Juncus heterophyllus Dufour, 1825 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Jonc nain 
Juncus pygmaeus Rich. ex Thuill., 1799 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Laîche à  ampoules 
Carex rostrata Stokes, 1787 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Laîche de paira 
Carex pairae F.W.Schultz, 1868 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Laîche ponctuée 
Carex punctata Gaudin, 1811 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Limoselle aquatique 
Limosella aquatica L., 1753 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Morelle douce-amère 
Solanum dulcamara var. marinum Bab., 1843 

 LC NE 
Autres taxons 
intéressants 
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Myrte du nord 
Myrica gale L., 1753 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Ophrys abeille 
Ophrys apifera Huds., 1762 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Orchis bouc 
Himantoglossum hircinum (L.) Spreng., 1826 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Patience maritime 
Rumex maritimus L., 1753 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Patte de crapaud 
Menyanthes trifoliata L., 1753 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Polystic des montagnes 
Oreopteris limbosperma (Bellardi ex All.) Holub, 1969 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Renoncule des bois 
Ranunculus serpens Schrank, 1789 

 LC NE 
Autres taxons 
intéressants 

Renoncule toute-blanche 
Ranunculus ololeucos J.Lloyd, 1844 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Renoncule tripartite 
Ranunculus tripartitus DC., 1807 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Saladelle anglo-normande 
Limonium normannicum Ingr., 1985 

 NE NE Non évalué 

Sceau-de-salomon odorant 
Polygonatum odoratum (Mill.) Druce, 1906 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Wolfie sans racines 
Wolffia arrhiza (L.) Horkel ex Wimm., 1857 

 LC LC 
Autres taxons 
intéressants 

Taxons à enjeu de conservation faible, avec un enjeu réglementaire 

Arroche à  long pédoncule 
Atriplex longipes Drejer, 1838 

 LC LC 
Enjeu 

réglementaire 

Crambe maritime 
Crambe maritima L., 1753 

 LC LC 
Enjeu 

réglementaire 

Eufragie à  feuilles larges 
Parentucellia latifolia (L.) Caruel, 1885 

 LC LC 
Enjeu 

réglementaire 

Fenouil de porc 
Peucedanum officinale subsp. officinale L., 1753 

 LC LC 
Enjeu 

réglementaire 

Gourbet 
Leymus arenarius (L.) Hochst., 1848 

 DD LC 
Enjeu 

réglementaire 

Littorelle 
Littorella uniflora (L.) Asch., 1864 

 LC LC 
Enjeu 

réglementaire 

Panicaut maritime 
Eryngium maritimum L., 1753 

 LC LC 
Enjeu 

réglementaire 

Pilulaire 
Pilularia globulifera L., 1753 

 LC LC 
Enjeu 

réglementaire 

Plantain nageant 
Luronium natans (L.) Raf., 1840 

2+ LC LC 
Enjeu 

réglementaire 

Rossolis à  feuilles rondes 
Drosera rotundifolia L., 1753 

 LC LC 
Enjeu 

réglementaire 

Rossolis intermédiaire 
Drosera intermedia Hayne, 1798 

 LC LC 
Enjeu 

réglementaire 

Trichomanès élégant 
Vandenboschia speciosa (Willd.) Kunkel, 1966 

2+ LC LC 
Enjeu 

réglementaire 
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ANNEXE 3 : Le Cahier des 
continuités écologiques 

 
Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) breton, copiloté par l’Etat et la Région, a été 

adopté le 2 novembre 2015 par le préfet de région Bretagne suite à son approbation par le Conseil régional les 
15 et 16 octobre 2015. Fruit de la mobilisation de plus de 1000 acteurs de la biodiversité en Bretagne, le SRCE 
définit un cadre d’intervention solidaire et coordonné, pour contribuer à enrayer le déclin de la biodiversité.  

 
Carte 2 : Schéma Régional de Cohérence Ecologique Breton : Grands ensembles de perméabilité 

 
Le SRCE identifie la trame verte et bleue de Bretagne : celle-ci dessine un ensemble d'espaces et de réseaux de 
circulation des espèces qu'il s'agit de protéger ou de reconstituer pour préserver à la fois les éléments 
remarquables de la biodiversité bretonne et les éléments d’une nature dite « ordinaire », présente sur l’ensemble 
des territoires bretons, et sans laquelle les équilibres écologiques ne sauraient se maintenir. Le SRCE constitue 
un outil d’alerte et de cadrage pour les acteurs impliqués dans la mise en œuvre des continuités écologiques, en 
définissant des objectifs de restauration, de préservation et de connexion des milieux naturels bretons, en 
cohérence avec les différentes politiques publiques concernées.  

 
Différents espaces naturels – littoraux et continentaux (agricoles, bocagers, boisés, humides…) - sont présents 
sur le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude, dont certains revêtent une forte valeur patrimoniale. Ces 
espaces accueillent une biodiversité riche et variée mais ils subissent la pression de l’urbanisation et certains 
aménagements peuvent entraîner une dégradation de ces milieux ou les isoler en interrompant les connexions 
biologiques. Afin d’inverser cette tendance, ont été hiérarchisés les éléments majeurs du patrimoine naturel afin 
de pouvoir les intégrer dans un document-cadre servant d'outil à l'aménagement du territoire Parc et de concilier 
ainsi développement économique et préservation de la nature : le cahier des continuités écologiques. 
 
Le cahier des continuités écologiques du territoire Parc représente un outil de partage des connaissances en 
identifiant et cartographiant les continuités écologiques. Il doit permettre de réfléchir à l’aménagement du 
territoire et attirer l’attention des élus sur les zones à protéger et sur les points de ruptures des continuités 
écologiques remarquables à étudier et résorber.  
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Carte 3 : Schéma Régional de Cohérence Ecologique Breton : synthèse des continuités écologiques  
 

Ces continuités écologiques sont constituées des milieux naturels continentaux du territoire (cours d’eau et 
ripisylves associées, zones humides et mares, boisements et bocage, landes, milieux agricoles supports 
favorables) et des milieux naturels littoraux (estran) jusqu’à la limite du zéro marin.  
 
Les aires protégées et l’ensemble des données disponibles sur les espèces végétales et animales pour lesquelles 
le territoire a une responsabilité forte ont également été pris en compte pour déterminer, au sein de ces 
continuités écologiques, les continuités écologiques remarquables : les sites naturels remarquables et les 
corridors écologiques remarquables du Parc identifiés au Plan de Parc. 
 
Les actions en faveur de la conservation et de la restauration de la biodiversité qui en découlent sont présentées 
au sein de la MESURE 3, certaines spécifiques détaillées dans les MESURES 1, 2, 4, 5, 6, 7, 10, 15, 17 et 18 dans 
les engagements du Syndicat mixte de Parc et de chaque signataire de la Charte.  
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Détermination des continuités écologiques du Parc 
 
Le territoire, à l’échelle du SRCE breton correspond à 3 grands ensembles de perméabilité : 

- Intégralement celui de « la côte d’Emeraude de Saint-Cast-le-Guildo à Saint-Malo » (16) 
- En partie, à l’est, celui de « la baie du Mont-Saint-Michel » (24) 
- Et en partie, au sud-ouest, celui du « plateau du Penthièvre à l’estuaire de la Rance » (17) 

Et partiellement : 
- Celui de la Rance au Coglais et de Dol-de-Bretagne à la forêt de Chevré (18) 
- Celui de Rennes à Saint-Brieuc (25) 

 
Les objectifs assignés à ces 5 grands ensembles de perméabilité sont :  

- Conforter la fonctionnalité écologique des milieux naturels pour le 17 et le 25. 
- Restaurer la fonctionnalité écologique des milieux naturels pour le 16, le 18 et le 24. 

 
Cf. Fiche de croisement Plan d’Actions Stratégiques SRCE/ Grands Ensembles de Perméabilité/ actions Charte du 
Parc dans cette annexe. 
 
Le territoire est traversé par 2 corridors écologiques régionaux associés à une forte connexion des milieux 
naturels (connexion entre « le littoral de la côte d’Emeraude » et « le plateau du Penthièvre » et connexion entre 
« les massifs forestiers et le bocage des marches de Bretagne » d’une part et « le plateau du Penthièvre » d’autre 
part) et un corridor écologique régional associé à une faible connexion des milieux naturels (connexion entre 
« le littoral de la côte d’Emeraude » et « le plateau intérieur du Penthièvre »).  
 
Le SRCE a apporté une première contribution à l’identification des continuités écologiques du Parc1, basée sur 
une approche d’analyse numérique par dilatation-érosion de certaines sous-trames. Ce travail d’analyse 
numérique a été complété par COEUR Emeraude à partir des données exhaustives à l’échelle du territoire des 6 
sous-trames du SRCE : littoral ; forêts ; landes, pelouses et tourbières ; bocages ; cours d’eau ; zones humides ; 
et de 2 sous-trames complémentaires : prairies permanentes et vergers ; et plans d’eau/mares2.  
 
La détermination des continuités écologiques du territoire a ensuite été affinée en partenariat avec les experts 
naturalistes locaux et régionaux3, avec une clé d’entrée basée sur la connaissance des espaces naturels et des 
espèces.  
 

Les continuités écologiques locales ont été analysées à partir de couches d’occupation du sol, au moyen d’un 
Système d’Information Géographique (SIG). Ce travail de cartographie a débuté par le recueil des données 
existantes (dont un maximum de données cartographiées et géoréférencées).  

Pour cela, COEUR Emeraude a pu compter sur une aide importante des réseaux institutionnels et associatifs 
locaux, départementaux et régionaux qui ont pu fournir des données conséquentes : le service patrimoine 
naturel de la Région Bretagne, les services Espaces Naturels Sensibles les Départements 22 et 35, la DREAL 
Bretagne, le Conservatoire Botanique de Brest, le Conservatoire du Littoral, l’Office français de la biodiversité, le 
Groupe d’Etudes Ornithologiques des Côtes d’Armor, VivArmor Nature, le Groupe d’Etude des Invertébrés 
Armoricains, le Groupe Mammalogique Breton, Bretagne Vivante, les Fédérations départementales des 
Chasseurs 22 et 35, les Fédérations départementales de la Pêche et des milieux Aquatiques 22 et 35, l’Office 
National de la Forêt, le Centre Régionale Propriété Forestière et des experts naturalistes locaux. 

1 Etude CERESA réalisée dans le cadre de l’élaboration du SRCE, 2013 
2 Il a été choisi localement de rajouter deux sous-trames complémentaires aux trames identifiées par le SRCE breton. Les 

prairies et vergers constituent des habitats patrimoniaux et traditionnels caractéristiques du territoire, des milieux 
extrêmement diversifiés mais qui deviennent de plus en plus rares (vergers particulièrement). La trame plans d’eau et mares 
répond à la volonté de préciser l’action locale sur les milieux aquatiques au-delà des cours d’eau et des zones humides, de 
permettre la réalisation d’inventaires complémentaires sur les espèces inféodés aux milieux d’eau stagnants. 
3 Groupe d’Etudes Ornithologiques des Côtes d’Armor, VivArmor Nature, Groupe d’Etude des Invertébrés Armoricains, 
Groupe Mammalogique Breton, Bretagne Vivante, Conservatoire Botanique de Brest… 
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Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique breton a apporté une première contribution à l’identification des 
continuités écologiques du Parc4, basée sur une approche d’analyse numérique par dilatation-érosion de 
certaines sous-trames. Ce travail d’analyse numérique a été complété par COEUR Emeraude à partir des données 
exhaustives à l’échelle du territoire des 6 sous-trames du SRCE : littoral ; forêts ; landes, pelouses et tourbières ; 
bocages ; cours d’eau ; zones humides ; et de 2 sous-trames complémentaires : prairies permanentes et vergers ; 
et plans d’eau/mares5. 

L’ensemble de ces éléments constitue donc les éléments structurants des continuités écologiques du Parc.  

 

     

 

 

 

 

 

Extrait de la sous-trame bocage                                                                       Extrait de la sous-trame milieux humides 

Chaque milieu représenté dans la cartographie précédente s’est vu attribuer un niveau de perméabilité, c’est-à-

dire sa capacité à laisser libre cours au déplacement des espèces. 4 classes ont ainsi été définies. La classe 1 dite 

« très perméable » correspond aux milieux strictement naturels comprenant peu voire pas de contraintes 

anthropiques au déplacement des espèces. Il s’agit essentiellement sur le territoire des boisements et des landes, 

ainsi que des cours d’eau et des ripisylves. La classe 2 dite « perméable » comprend les milieux semi-naturels 

d’intérêt écologique tels que les prairies permanentes, les vergers et les secteurs agricoles à forte densité de 

bocage. Cette classe intègre encore les grands ensembles de zones humides du territoire. La classe 3 dite « peu 

perméable » correspond aux espaces agricoles. Enfin, la classe 4 dite « très peu perméable » comprend tous les 

espaces urbanisés sans distinction. 

 

Extrait de la carte des classes de perméabilité des 
milieux : en vert foncé la classe 1 jusqu’au orange la 
classe 4  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

4 Etude CERESA réalisée dans le cadre de l’élaboration du SRCE, 2013 
5 Il a été choisi localement de rajouter deux sous-trames complémentaires aux trames identifiées par le SRCE breton. Les 

prairies et vergers constituent des habitats patrimoniaux et traditionnels caractéristiques du territoire, des milieux 
extrêmement diversifiés mais qui deviennent de plus en plus rares (vergers particulièrement). La trame plans d’eau et mares 
répond à la volonté de préciser l’action locale sur les milieux aquatiques au-delà des cours d’eau et des zones humides, de 
permettre la réalisation d’inventaires complémentaires sur les espèces inféodés aux milieux d’eau stagnants. 
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Détermination des continuités écologiques remarquables du Parc 
 
La détermination des continuités écologiques remarquables est basée sur l’étude de la perméabilité des milieux, 
la prise en compte des données naturalistes des diagnostics du projet de Parc (Oiseaux, Mammifères, Flore, 
Odonates, Rhopalocères et autres invertébrés continentaux), les zones d’inventaires, les zonages règlementaires 
et les dires d’experts.  
 

1.Détermination des sites naturels remarquables 
 
Chaque site naturel remarquable constitue une zone importante 
pour la biodiversité à l’échelle globale du territoire. L’identification 
des 32 sites naturels remarquables a consisté à croiser les 
potentialités écologiques des espaces naturels de chaque sous-
trame, les espaces naturels déjà identifiés et protégés/ gérés, et les 
connaissances des experts consultés.  
 
Les potentialités écologiques des espaces naturels par sous-trame 
permettent de mettre en avant par sous-trame les zones potentielles 
à « sites naturels remarquables » à affiner : 
 
Après analyse fine des potentialités écologiques des espaces naturels 
des 8 sous-trames puis concaténation, des zones de « sites naturels 
remarquables » peuvent être mises en avant et différenciées en 
zones de « sites naturels remarquables » connues voire reconnues et 
en zones de « sites naturels remarquables » peu voire pas connues. 
 

 
La délimitation fine et précise 
des sites naturels remarquables 
et cœurs de biodiversité 
s’appuie sur les différents zonages de 
connaissance et de protection de la nature 
qui ont déjà fait l’objet d’une réflexion lors de leur délimitation. En 
complément de ces zonages, les délimitations des sites se sont également 
appuyées sur les cartographies d’habitats naturels, les cartographies de 
zones humides et les limites de grands ensembles écologiques (vasières, 
boisements, bocage, Ilots…). 
 
Certains sites naturels remarquables (29) comportent des « cœurs de 
biodiversité », espaces où la biodiversité est la plus riche, la mieux 
représentée et où les conditions vitales à son maintien et à son 
fonctionnement sont réunies. Chaque site naturel remarquable pouvant 
compter plusieurs « cœurs de biodiversité », ce travail a permis d’en 
identifier 52. 
 
 
 
 

 
 
 

2.Détermination des corridors écologiques remarquables 
 
La mise en évidence des corridors écologiques remarquables s’appuie sur la méthode du coût cumulé minimum 
utilisé dans le cadre du SRCE Bretagne. 

Isolement des sites prioritaires pour 
la sous-trame zone humide 

Identification des zones de sites naturels 
remarquables 
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En utilisant les éléments constitutifs des 8 sous-trames préalablement identifiées et leurs classes de perméabilité, 
cette méthode identifie en valeur relative, les espaces les plus favorables ou a contrario les moins favorables au 
déplacement de la biodiversité. Elle permet de déterminer pour une espèce, à partir d’une modélisation qui 
intègre la distance et la perméabilité des milieux, le chemin le moins coûteux reliant deux sites naturels 
remarquables 
  

  
 

 
 
 
 
 

M 

 

 

 

Extrait de la carte des milieux structurants du territoire     Extrait de la carte des axes de perméabilité majeurs (classes 1 et 2) 

La configuration du territoire a mis en évidence deux types de corridors écologiques remarquables : les corridors 
écologiques remarquables diffus (2 secteurs de bocage patrimonial dense) et 61 corridors écologiques 
remarquables linéaires. 
 
La simulation de la dispersion d’une espèce généraliste à travers les paysages, entre les sites naturels 
remarquables, a permis d’identifier les axes des corridors écologiques et de distinguer des corridors écologiques 
remarquables linéaires à préserver, à restaurer et à étudier. 
 

3.Détermination des points de rupture des continuités écologiques remarquables 
 

Deux grands types de rupture des continuités écologiques remarquables ont été identifiés : les ruptures de la 
continuité aquatique et les ruptures de la continuité terrestre. 
 
Concernant la continuité aquatique, 21 points de rupture ont été identifiés via la mobilisation de bases de 
données nationales et locales (Référentiel des Obstacles à l'Ecoulement, données COEUR Emeraude, données du 
Plan d'Aménagement et de gestion durable des Eaux des SAGE Rance Frémur baie de Beaussais, SAGE Arguenon, 
SAGE des Bassins Côtiers de la région de Dol-de-Bretagne). Ces points de rupture sont de quatre natures : les 
Barrages de plus de 4 mètres, les Seuils en rivière (écluses), les ouvrages de certains moulins à marée et les 
clapets à marée. 
 
Concernant la continuité terrestre, chaque corridor écologique remarquable intersectant une infrastructure 
linéaire potentiellement fragmentant (lignes SCNF, Route à 4 voies, Route nationale, Route départementale avec 
plus de 5 000 véhicules par jour) a fait l’objet d’un diagnostic terrain. L’étude in-situ des 45 points de rupture 
potentiels a permis d’identifier 25 points de rupture écologiques effectifs. 
 
Le diagnostic des obstacles majeurs aux corridors écologiques remarquables a permis d’identifier 46 ruptures (cf 
carte p47). 

  

Page 849 sur 1231



4.Diagnostic fonctionnel des sites naturels remarquables et des corridors écologiques 
remarquables 

 
Les 32 sites naturels remarquables ont 
fait l’objet d’une étude (bibliographie, 
bases de données disponibles, rencontre 
des acteurs-gestionnaire du territoire) 
dans l’objectif de dresser un état initial de 
leur enjeux, menaces, gestion actuelle ou 
à prévoir. Pour chaque site, un ensemble 
d’informations a été recherché : 
- Statuts (périmètres réglementaires, 
périmètres d’inventaires, propriétaires)  
- Gestion (documents de gestion, 
gestionnaires ou absence de 
gestionnaire, activités) 
- Occupation du sol (cartographie Natura 
2000, plan de gestion) 
- Enjeux (faune, flore et habitat) 

 
Ce diagnostic des sites naturels 
remarquables a permis de dresser un état 
de leur connaissance et de leur gestion. 
Ce travail a également permis de préciser 
les « cœurs de biodiversité » au sein de 
ces derniers. 

 

Présentation des continuités écologiques  
Une cartographie des continuités écologiques a été réalisée pour chaque sous-trame.  
Cet atlas comprend également :  

• La cartographie de synthèse des milieux présents sur le territoire ; 

• La cartographie des classes de perméabilité des milieux ; 

• La cartographie des milieux structurants du territoire ;  

• La cartographie de synthèse des sites naturels remarquables et des corridors écologiques 
remarquables ; 

• Le tableau récapitulatif des sites naturels remarquables identifiés au Plan de Parc, comportant, pour 
chaque réservoir, le nom du secteur, les commune concernées, les enjeux identifiés, le statut principal, 
la gestion actuelle, une description succincte, les enjeux majeurs concernant les espèces et habitats 
patrimoniaux, et le niveau d’intérêt ; 

• Le tableau récapitulatif des corridors écologiques remarquables identifiés au Plan de parc, comportant, 
pour chaque corridor, les communes concernées, les enjeux identifiés, une description succincte, les 
typologies d’actions de préservation et de restauration à mener ; 

• Le tableau récapitulatif des points de rupture des continuités écologiques, comportant, pour chaque 
point de rupture, la commune concernée, le lieu-dit, la nature du conflit identifié, et la typologie de 
l’action de remédiation proposée. 
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Carte 4 : Projet de PNR Vallée de la Rance – Côte d’EmeraudeEmeraude, Atlas cartographique – Cahier des 
continuités écologiques - Sous trame bocage 

 

Ces données sont issues des inventaires communaux menés sur le territoire du projet de Parc ainsi que de la 
base de données du programme Breizh Bocage. 
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Carte 5 : Projet de PNR Vallée de la Rance – Côte d’EmeraudeEmeraude, Atlas cartographique – Cahier des 
continuités écologiques – Milieux présents sur le territoire 

Cette cartographie présente la synthèse de l’intégralité des sous-trames étudiées, ainsi que les milieux non-
retenus dans la définition des continuités écologiques (territoire agricole, urbanisation…).  
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Carte 6 : Projet de PNR Vallée de la Rance – Côte d’Emeraude, Atlas cartographique – Cahier des continuités 
écologiques – Classes de perméabilité des milieux 
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Carte 7 : Projet de PNR Vallée de la Rance – Côte d’Emeraude, Atlas cartographique – Cahier des continuités 
écologiques – Milieux structurants du territoire 

Pour obtenir cette carte, seules les classes de perméabilité 1 et 2 ont été retenues comme milieux structurants 
pour l’accueil et le déplacement des espèces du territoire. 
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Carte 8 : Carte des milieux présents sur le territoire et des continuités écologiques remarquables 
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Carte 9 : Sites naturels remarquables du projet de PNR Vallée de la Rance – Côtes d’Emeraude 

Descriptif des enjeux généraux : 

P : espace de reconquête paysagère   S : espace naturel vulnérable à la surfréquentation 

BOC : espace naturel à enjeu bocager   FOR : espace naturel à enjeu forestier 

ZH : espace naturel à enjeu zones humides   AGRI : espace naturel à enjeu agricole 

EEE : espace naturel à enjeu gestion des espèces exotiques envahissantes 

T : espace naturel à enjeu de conservation des sols tourbeux 
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Tableau récapitulatif des réservoirs de biodiversité identifiés au Plan de Parc 

  

Num 
Nom du 

site 
Communes 
concernées 

Site en 
cœur de 
bodiv. 

Niveau 
d’intérêt 

Enjeux 
généraux 

Statuts principaux Gestion actuelle 
Description 

succincte 
Espèces et habitats remarquables 

1 Cap Fréhel Plévenon/Fréhel 64 % International 
P/S/EEE/AG

RI/ZH 

Propriété de la 
commune de Plévenon, 

périmètres 
d'intervention et 

domaines protégés du 
Conservatoire du 
Littoral, Espaces 

Naturels Sensibles du 
CD22, Domaine Public 
Maritime, Grand site 

Cap d'Erquy - Cap Fréhel 
et Natura 2000 Cap 
d'Erquy-Cap Fréhel 

porté par le Syndicat 
des Caps. Réserve 

associative de Bretagne 
Vivante. 

Naturaliste : Plan de 
gestion en cours 

d'élaboration, porté 
par le Conservatoire 
du Littoral, avec la 

commune de 
Plévenon et le 

Syndicat des Caps 
dans le cadre d'une 
convention, mise en 
œuvre du DOCOB, 

suivis ornithologiques 
par Bretagne Vivante. 

Importante surface 
préservée composée 

notamment de landes 
littorales sèches et 

humides, de 
tourbières, de dunes 
mobiles et fixées, de 

falaises et de 
boisements de 

pentes. 

Intérêts ornithologiques pour la reproduction et la 
migration (Guillemot de Troïl, Pingouin torda, 

Mouette tridactyle, Fulmar boréal, Cormoran huppé, 
Engoulevent d'Europe, Faucon pèlerin, Grand 

corbeau, Fauvette pitchou) ; Intérêts floristiques 
(Gentiane pneumonanthe, Peucédan officinal, Oseille 
des rochers, Chou marin) ; Intérêts mammalogiques 
(Muscardin et chiroptères : Grand Rhinolophe, Petit 

Rhinolophe, Grand Murin, Murin de Daubenton, 
Oreillard roux, Barbastelle d'Europe) ; Intérêts 

entomologiques (Azuré des mouillères, Azuré des 
landes, Grillon maritime de la Manche) ; Intérêts 
herpétologiques (Coronelle lisse, Vipère péliade, 

Lézard vivipare, Triton crêté, Triton marbré) ; Intérêts 
piscicoles (Anguille européenne) ; Habitats littoraux 

d'intérêts (dunes, falaises, landes, tourbières). 

2 
Baie de la 
Fresnaye 

Fréhel/ Pléboulle/ 
Matignon/ Saint-
Cast-le-Guildo/ 

Plévenon 

45 % International P/ZH/AGRI 

Espaces Naturels 
Sensibles du CD22, 

périmètre 
d'intervention et 

domaines protégés du 
Conservatoire du 

Littoral, Propriétés 
privées, Domaines 

Public Maritime, Natura 
2000 Cap d'Erquy-Cap 

Fréhel porté par le 
Syndicat des Caps. 

Gestion CD22 sur les 
sites ENS, cahier des 

charges pour 
l’exploitation des 

terrains du 
Conservatoire du 
Littoral, mise en 

œuvre du Docob. 

Estuaire mégatidal, 
marais littoraux et 
arrières-littoraux, 
landes littorales, 

boisements. 

Intérêts ornithologiques pour la migration et 
l'hivernage (Bernache cravant, Tadorne de Belon, 

Courlis cendré) ; Intérêts floristiques (Prêle ramifiée, 
Puccinellie fasciculée, Arroche à long pédoncule) ; 
Intérêts piscicoles (Anguille européenne) ; Intérêts 

mammalogiques (16 espèces de chiroptères, 
Muscardin, Loutre) ; Habitats littoraux et forestiers 

d'intérêt communautaire (Aulnaie frênaie, Frênaie de 
pente et de ravins, Chênaie hêtraie à Houx , Chênaie 

méso-xérophile à Garance voyageuse). 
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Num 
Nom du 

site 
Communes 
concernées 

Site en 
cœur de 
bodiv. 

Niveau 
d’intérêt 

Enjeux 
généraux 

Statuts principaux Gestion actuelle 
Description 

succincte 
Espèces et habitats remarquables 

3 
Vallée de 

l’Arguenon 
maritime 

Saint-Lormel/ 
Créhen/ Plancoët/ 

Saint-Cast-le-
Guildo/ Saint-

Jacut-de-la-Mer 

51 % National P/ZH 

Domaine Public 
Maritime, Propriétés 

privées, Espaces 
Naturels Sensibles du 

CD22, Périmètre 
d'intervention et 

domaines protégés du 
Conservatoire du 

Littoral, Natura 2000 
Baie de Lancieux et 

Arguenon. 

Naturaliste en partie : 
Gestion CD22 sur les 
sites ENS, Docob en 

projet. 

Estuaire mégatidal, 
dunes mobiles et 

fixées, landes 
xérophiles, forêts, 
falaises rocheuses. 

Intérêts ornithologiques pour la migration et 
hivernage (Bernache cravant, Tadorne de Belon, 

Sternes) ; Intérêts floristiques (Statice anglo-
normand, Panicaut maritime, Arroche à long 

pédoncule) ; Intérêts mammalogiques (Phoque veau 
marin, hivernage et reproduction de chiroptères 

dont le Grand Rhinolophe, recolonisation probable à 
l'avenir par la Loutre) ;  Intérêts piscicoles (Lamproie 
marine, Lamproie fluviatile, Grande Alose, Anguille 

européenne) ; Habitats littoraux d'intérêts (prés 
salés). 

4 
Tertre de 

Brandefert 
Plancoët 44 % Régional 

BOC/FOR/Z
H/EEE 

Propriétés privées 
(Société des Eaux 

Minérales de Plancoët). 

Plan de gestion 
naturaliste. 

Impluvium, colline et 
mosaïque d’habitats 

forestiers et bocagers. 

« Îlot extraordinaire de biodiversité ordinaire » 
Contrat Nature Conseil Régional de Bretagne. 

Probable enjeu de conservation et de renforcement 
des continuités pour le Muscardin. 

5 
Des Hébihens 

à la baie de 
Beaussais 

Saint-Jacut-de-la-
Mer/ Beaussais-

sur-Mer/ Lancieux 
61 % International 

P/S/ZH/AGR
I 

Domaine Public 
Maritime, Espaces 

Naturels Sensibles du 
CD22, Périmètres 
d'intervention et 

domaines du 
Conservatoire du 

Littoral, 
Propriétés privées, 

Natura 2000 Baie de 
Lancieux et Arguenon. 

Naturaliste en partie : 
Plan de gestion sur les 
sites du Conservatoire 
du Littoral, gérés par 
la Communauté de 

communes Côte 
d'Émeraude. Gestion 

CD22 et Bretagne 
Vivante sur les sites 

ENS. Docob en projet. 

Iles, estuaire 
mégatidal, herbiers à 
Zostères, roselière, 

dunes, polders, 
prairies et pelouses 

calcicoles. 

Intérêts ornithologiques pour la reproduction, la 
migration et l'hivernage (Sternes, Phragmite 

aquatique, Gorgebleue à miroir blanc) ; Intérêts 
floristiques (Zostère naine, Zostère marine, Statice 

anglo-normand, Orchis punaise, Ophioglosse 
vulgaire, Orchis grenouille, Arroche à long 

pédoncule) ; Intérêts herpétologiques (Triton 
marbré, Alyte accoucheur, Crapaud calamite, Triton 

ponctué, Pélodyte ponctué, Vipère péliade) ; Intérêts 
entomologiques (Gomphocère tacheté, Gazé) ; 

Habitats d'intérêts (herbiers à zostères, prés salés, 
dunes, bas-marais alcalins). 
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Nom du 

site 
Communes 
concernées 

Site en 
cœur de 
bodiv. 

Niveau 
d’intérêt 

Enjeux 
généraux 

Statuts principaux Gestion actuelle 
Description 

succincte 
Espèces et habitats remarquables 

6 
Rivière et 

estuaire du 
Fremur 

Saint-Briac-sur-
Mer/ Lancieux/ 
Beaussais-sur-
Mer/ Pleurtuit/ 

Tréméreuc/ 
Pleslin-Trigavou/ 

Taden 

46 % International 
BOC/ZH/AG

RI 

Domaine Public 
Maritime, Propriétés 

privées, Espaces 
Naturels Sensibles du 

CD35, Périmètre 
d'intervention et 

domaines protégés du 
Conservatoire du 

Littoral, Natura 2000 
Baie de Lancieux et 

Arguenon, Aire 
d'alimentation de 

captage. 

Naturaliste en partie : 
Plan de gestion sur les 
sites du Conservatoire 
du Littoral, gérés par 
la Communauté de 

communes Côte 
d'Émeraude. Gestion 

CD35 sur les sites 
ENS. Retenues Eau 

Potable. 

Estuaire mégatidal, 
polders, étangs, 
coteaux boisés. 

 Intérêts piscicoles (Rivière index anguilles) ; Intérêts 
ornithologiques pour la migration et l'hivernage 

(Fauvette pitchou, Bécasseau sanderling, Sternes, 
Grèbe à cou noir, anatidés) ;  Intérêts floristiques 

(Statice anglo-normand, Châtaigne d'eau, Potamot 
luisant, Patience maritime, Littorelle uniflore) ;  

Intérêts mammalogiques (Muscardin très probable, 
recolonisation probable à l'avenir par la Loutre) ; 

Intérêts herpétologiques (Crapaud calamite, 
Pélodyte ponctué, Vipère péliade). 

7 
Zone 

Aéroportuaire 
de Pleurtuit 

Pleurtuit/ Saint-
Lunaire 

0 % Départemental P/EEE/ZH 

Propriété du Conseil 
Régional de Bretagne, 
Une parcelle Réserve 

associative de Bretagne 
Vivante. 

A définir (en tenant 
compte de la sécurité 

du site). 

Landes méso- et 
hygrophiles, prairies 

humides 
oligotrophiles, 
boisements.  

Intérêts floristiques (Orchis de Fusch, Chlore 
perfoliée, Coeloglosse vert, Aigremoine élevée) ; 

Intérêts ornithologiques (Bondrée apivore, 
Engoulevent d'Europe nicheur, Faucon hobereau) ; 

Intérêts herpétologiques (Vipère péliade, Lézard 
vivipare, amphibiens) ; Intérêts des habitats 

landicoles. 

8 
Ilots de la 

Rance 
Saint-Jouan-des-

Guérets 
100 % International S 

Espaces Naturels 
Sensibles du CD35, 

Réserve associative de 
Bretagne Vivante, 

Natura 2000 Ilots de la 
Rance porté par Dinan 

Agglomération. 

Naturaliste : Plans de 
Gestion CD35 et suivis 
par Bretagne Vivante 
sur les sites ENS, mise 
en œuvre du DOCOB. 

Ilots marins. 

Intérêts ornithologiques (Colonie mixte Aigrette 
garzette – Héron cendré – Héron garde-bœuf sur l’ile 
Chevret, ile notre Dame : site de reproduction de la 

Sterne pierregarin. Reproduction avérée de 
Cormoran huppé, Goéland argenté et marin, Huitrier 
pie, Tadorne de belon) ; Intérêts floristiques (Statice 

anglo-normand). 
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Nom du 

site 
Communes 
concernées 

Site en 
cœur de 
bodiv. 

Niveau 
d’intérêt 

Enjeux 
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Statuts principaux Gestion actuelle 
Description 

succincte 
Espèces et habitats remarquables 

9 

Littoral de 
Rothéneuf à la 

pointe du 
Grouin 

Saint-Malo/ Saint-
Coulomb/ Cancale 

33 % International 
P/S/BOC/ZH
/AGRI/EEE 

Espaces Naturels 
Sensibles du CD35, 

Périmètres 
d'intervention et 

domaines protégés du 
Conservatoire du 
Littoral, Réserve 

associative de Bretagne 
Vivante, Propriétés 

privées, Natura 2000 
Côte de Cancale à 

Paramé porté par Saint-
Malo Agglomération.  

Naturaliste : Gestion 
CD35 sur les sites ENS 

et sur les domaines 
du Conservatoire du 

Littoral, suivis 
ornithologiques par 
Bretagne Vivante, 
mise en œuvre du 

DOCOB. 

Iles, falaises, pelouses 
aérohalines, vasières, 

zones humides et 
landes littorales. 

Intérêts ornithologiques pour la reproduction 
d’oiseaux marins et de passereaux, la migration et 

l’hivernage (Fauvette pitchou, Pipit farlouse, Linotte 
mélodieuse, Bouvreuil pivoine, Fauvette grisette, 

Grand Gravelot, Courlis cendré, Bécasseaux) ; 
Intérêts floristiques (Chardon des Dunes, Crambé 

maritime, Diotis maritime, Sauge commune, 
Potentille printanière, Jusquiame noire) ; Intérêts 

herpétologiques (Alyte accoucheur, Triton alpestre, 
Coronelle lisse, Vipère péliade) ; Intérêts 

mammalogiques (14 espèces de chiroptères dont 
hibernation de Grand rhinolophes dans les 
blockhaus, Campagnol amphibie, Crossope 

aquatique, Muscardin très probable) ; Intérêts 
piscicoles (Anguille, Mulet porc, Flet) ; Intérêts 

entomologiques (Aeschne isocèle, Leste dryade, 
Ephippigère des vignes, invertébrés des dunes) ; 

Intérêts des habitats littoraux et herbiers à zostères 

10 
Complexe 

forestier du 
Clos Poulet 

Saint-Père-Marc-
en-Poulet/ Saint-

Jouan-des-
Guérets/La 
Gouesnière 

0 % Local 
ZH/FOR/BO

C 
Propriétés privées. 

Sylvicole et 
cynégétique. 

Naturaliste : à définir. 

Zones humides et 
boisements. 

Intérêts ornithologiques (Chevêche d'Athéna) ; 
Intérêts mammalogiques (chiroptères : Murin à 

oreille échancré, Grand murin, Grand rhinolophe, 
Barbastelle d’Europe). 

A définir. 

11 

Bras de 
Châteauneuf 

et marais de la 
Goutte 

Saint-Suliac/ 
Saint-Jouan-des-
Guérets/ Saint-
Père-Marc-en-

Poulet/ 
Châteauneuf 

d’Ille-et-Vilaine/La 
Ville-ès-Nonais 

38 % International P/ZH/AGRI 

Domaine Public 
Maritime, Propriétés 
Privées, Marais des 
Guettes en réserve 

associative de Bretagne 
Vivante, Natura 2000 
Estuaire de la Rance 

porté par Dinan 
Agglomération. 

Naturaliste en partie : 
suivis naturalistes et 

gestion du marais des 
Guettes par Bretagne 

Vivante, mise en 
œuvre du DOCOB. 

A définir. 

Complexe littoral et 
arrière-littoral, zones 

humides. 

Intérêts ornithologiques permanents (Bergeronnette 
flavéole, Rousserolle effarvatte, Phragmite des joncs, 

Cisticole des joncs, Bruant des roseaux, Bernache 
cravant, Grèbe à cou noir, Tadorne de Belon, Garrot 

à oeil d’or, Bécasseau variable, Grèbe esclavon, Harle 
huppé, Courlis cendré, Spatule blanche) ; Intérêts 

herpétologiques (Crapaud calamite, Pélodyte 
ponctué), Intérêts floristique (Orchis abeille, Orchis 

bouc) ; Habitats littoraux d'intérêts 
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concernées 
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de 
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succincte 
Espèces et habitats remarquables 

12 
Marais Noir 

de Saint 
Coulban 

Miniac-Morvan/ 
Saint-Père-Marc-

en-Poulet/ 
Châteauneuf 

d’Ille-et-
Vilaine/Saint-

Guinoux/Plerguer 

47 % International 
P/ZH/AGRI/

T 

Maitrise foncière 
partielle par la 

Fédération de Chasse 
35, Site RAMSAR, Zone 

d'Action Prioritaire 
Anguille, ZPS de la Baie 
du Mont Saint-Michel, 

Périmètre UNESCO, 
Périmètre 

d'intervention du 
Conservatoire du 

Littoral, propriétés 
communales de 

Plerguer et du Tronchet 

Naturaliste : plan de 
gestion de la 

Fédération de Chasse 
35 (gestion agricole 

des prairies naturelles 
avec cahier des 
charges, gestion 

paysagère et 
hydraulique). Plan de 

gestion du 
Conservatoire du 
Littoral en cours. 

Gestion ONF, gestion 
agricole. Gestion SBC 

Dol pour la 
restauration des cours 

d’eau. 

Marais tourbeux de 
550 ha avec prairies 

naturelles, roselières, 
boisements, 

peupleraies, mares, 
étangs, canaux et 

fossés. 

Intérêts ornithologiques permanents (Sarcelle d'été, 
Phragmite aquatique, Busard des roseaux, Butor 

étoilé, hivernages d'anatidés, reproduction de 
passereaux paludicoles : Locustelle luscinioïde, 

Rousserolle effarvatte, Gorge bleue, Rousserolle 
verderolle, Phragmite des joncs, reproduction 

d'ardéidés : héronnière d'importance avec trois 
espèces et plus de 200 couples) ; Intérêts floristiques 

(Fluteau nageant, Hottonie des marais, Lentille 
d’eau-sans racine) ; Intérêts herpétologiques (Triton 
ponctué, Vipère péliade) ; Intérêts entomologiques 

(Criquet palustre, Coccinelle à treize points, Myrmica 
gallienii) ; intérêt pour l'Anguille et les chiroptères. 

13 

Complexe 
Ville Ger / Bas 
Champs/ Pont 

de Cieux 

Pleudihen-sur-
Rance/ La Ville-ès-

Nonais 
59 % International P/ZH/S 

Domaine Public 
Maritime, Propriétés 
Privées, Natura 2000 
Estuaire de la Rance 

porté par Dinan 
Agglomération. 

Naturaliste : mise en 
œuvre du DOCOB. 

A définir. 

Ancienne dune 
dégradée, marais 

littoral et roselières. 

Intérêts floristiques (Grand tordyle, Orchis bouc, 
Saxifrage granuleux) ; Intérêt ornithologique 

(Tadorne de Belon, Bernache cravant, reproduction 
passereaux dont la Bergeronnette flavéole) ; Habitats 

d’intérêt communautaire (herbiers à zostères, prés 
salés). 

14 

Complexe 
Plaine de 

Taden / Vieille 
rivière 

Taden/ La 
Vicomté-sur-

Rance/ Lanvallay/ 
Saint-Hélen/ 

Saint-Samson-sur-
Rance 

62 % International P/S/ZH 

Domaine Public Fluvial 
(Région Bretagne). 
Gestion par Dinan 

Agglomération du site 
de la Vieille rivière. 

Natura 2000 Estuaire de 
la Rance porté par 

Dinan Agglomération. 

Navigation et 
naturaliste : Plan de 
gestion de la région 

sur le Marais de 
Chantoiseau, Gestion 

par Dinan 
Agglomération du site 

de la Vieille rivière, 
mise en œuvre du 

DOCOB. 

Zone fluviale lentique, 
marais doux et 

falaises. 

Intérêts ornithologiques (reproduction passereaux, 
Fuligule morillon, Marouette ponctuée) ; intérêts 
herpétologiques (Triton marbré, Triton alpestre, 

Triton ponctué, Vipère péliade) ; Intérêts 
mammalogiques (Crossope aquatique, Grand 

Rhinolophe, Grand Murin, Muscardin très probable, 
recolonisation probable à l'avenir par la Loutre) ; 

intérêts piscicoles (Grande Alose, Anguille 
européenne, Brochet) ; Intérêts des habitats 

rivulaires. 

15 
La Meffrais en 
Saint-Samson 

Saint-Samson-sur-
Rance/Taden 

0 % Départemental ZH/FOR Propriétés Privées 
Sylvicole : plan simple 

de gestion. 
Vieux boisements 

hygrophiles. 
Intérêts herpétologiques (Amphibiens). 

A définir. 
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Cynégétique. 
Naturaliste : à définir. 

Num 
Nom du 

site 
Communes 
concernées 

Site en 
cœur 

de 
bodiv. 

Niveau 
d’intérêt 

Enjeux 
généraux 

Statuts principaux Gestion actuelle 
Description 

succincte 
Espèces et habitats remarquables 

16 
Espaces 
naturels 

d'Avaugour 

Taden/ 
Quévert/Corseul 

63 % Régional P/ZH/FOR 

Domaine privé d’une 
collectivité.  

ZNIEFF Landes et bois 
d'Avaugour en Taden. 

 
Naturaliste : Plan de 

gestion et suivis 
naturalistes.  
Cynégétique. 

150 ha composés de 
landes humides, de 

mares, de cours 
d’eau, de prairies et 

de boisements. 

Habitats d’intérêt communautaire (landes humides à 
Bruyère à 4 angles, cladiaie, gazons amphibies, 
hêtraies, chênaies à Molinie, aulnaies) ; Intérêts 

floristiques (Marisque, Laiche à épis grêles, Gentiane 
des marais, Canche des marais, Monotrope sucepin) ; 

Intérêts herpétologiques (Triton marbré, Triton 
alpestre, Vipère péliade) ; Intérêts entomologiques 

(Hespérie du Brome, Miroir, Formica picea, 
hétérocères) ; Intérêts mammalogiques (16 espèces 

de chiroptères, Muscardin) ; Intérêts ornithologiques 
(Fauvette pitchou, Gros-bec casse-noyaux, Bruant 

des roseaux, Bouvreuil pivoine, Bruant jaune, 
Bécasse des bois, Bondrée apivore, Engoulevent 

d'Europe). 

17 
Le Guinefort 

du Val au Pont 
Ruffier 

Bobital/ Brusvily/ 
le Hinglé/Trélivan 

50 % Local P/FOR 
Dinan Agglomération, 

Propriétés Privées, 
Propriété communale. 

Agricole, sylvicole, 
piscicole (Fédération 

de Pêche 22), retenue 
Eau potable. 

Naturaliste : à définir. 

Plan d’eau, gazons 
amphibies, zones 

humides et 
boisement. 

Intérêts floristiques (Pulicaire commune, Littorelle 
uniflore, Patience maritime, Coléanthe délicat) ; 

Intérêts mammalogiques (Rat des moissons, 
Campagnol souterrain, chiroptères dont Barbastelle 
d'Europe et colonie de Petit rhinolophe, Muscardin 
très probable, recolonisation probable à l'avenir par 

la Loutre). A définir. 

18 
Ancienne 

Rance 

Lanvallay/ 
Calorguen/ 

Champs-Géraux/ 
Evran/ Saint-

Carné 

41 % Départemental ZH/AGRI 
Domaine Public Fluvial 

(Région Bretagne), 
Propriétés Privées. 

Navigation, agricole. 
Naturaliste : à définir. 

Anciens lits de la 
Rance, Rance 

canalisée et zones 
humides annexes. 

Intérêts piscicoles (Grande Alose, Anguille 
européenne, Brochet) ; Intérêts floristiques (Isopyre 

faux-pigamon, Sagittaire à feuilles sagittées, Potamot 
à feuilles obtuses, Potamot à feuilles perfoliées) ; 

Intérêts mammalogiques (Rat des moissons, 
Campagnol souterrain, Grand Rhinolophe, Murin de 

Daubenton, Petit Rhinolophe, Noctule de Leisler, 
Muscardin et Campagnol amphibie très probable, 
recolonisation probable à l'avenir par la Loutre) ; 

Intérêt des habitats (boisements alluviaux, prairies 
d’expansion de crues). 
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19 

Etang de 
Bétineuc et 

Zones 
humides 
associées 

Evran/ Saint-
André-des-Eaux 

24 % Local 
ZH/P/AGRI/
S/BOC/EEE 

Propriétés Privées, 
CD22 et collectivités. 

Touristique (Dinan 
Agglomération), 

agricole et piscicole 
(Fédération de Pêche 

22). 
Naturaliste : à définir. 

Etang, Rance et 
complexe de zones 

humides. 

Intérêts ornithologiques (migration, hivernage 
d’oiseaux d’eau) ; Intérêts floristiques lié à la flore 

aquatique (Naïade marine, Petite naïade, Potamot à 
feuilles perfoliées, Potamot à feuilles luisantes) ; 

Intérêts mammalogiques (Grand Rhinolophe, Murin 
de Daubenton, Muscardin et Campagnol amphibie 

très probable, recolonisation probable à l'avenir par 
la Loutre). 

20 
Le calcaire des 

Faluns 
Le Quiou/ 
Tréfumel 

9 % Régional P/AGRI/S 

Espaces Naturels 
Sensibles du CD22, 

Propriétés Privées, Aire 
d'alimentation de 

captage. 

Naturaliste : Gestion 
CD22 sur les sites 

ENS. 
Agricole. 

Captage d'eau. 

Carrières et 
boisements calcaires. 

 
Géosites ; Intérêts floristiques (Renoncule à têtes 
d’or, Potamot à feuilles perfoliées, Orchis bouc, 

Ophrys apifera, Orchis pyramidal, Hellébore vert) ; 
Intérêts mammalogiques (chiroptères : Murin de 

Natterer, Murin de Daubenton, Oreillards, Muscardin 
très probable) ; Intérêts entomologiques (Gazé, 

Azuré du trèfle). 

21 
La Rance 

Faluns 

Saint-Maden/ 
Saint-Juvat/ 
Plouasne/ 
Tréfumel 

43 % Régional AGRI/ZH Propriétés Privées. 
Agricole. 

Naturaliste : à définir. 

Ancien lit connecté de 
la Rance, Rance 

canalisée et zones 
d’expansion de crue. 

Zones humides ; Intérêts piscicoles (Truite commune, 
Brochet, Anguille européenne, recolonisation future 

de la Grande Alose) ; Intérêts mammalogiques 
(Muscardin et Campagnol amphibie très probable, 
recolonisation probable à l'avenir par la Loutre). 

22 
Retenue de 
Rophémel 

Guitté/ Guenroc/ 
Plouasne 

63 % Départemental FOR, P 

Collectivité Eau du 
Bassin Rennais, 

Propriétés Privées, 
Espaces Naturels 

Sensibles du CD22. 

Agricole, régime 
forestier, retenue Eau 

Potable, piscicole 
(Fédération de Pêche 

22).  
Plan de gestion 

naturaliste. 

Plan d’eau, gazons 
amphibies, zones 
humides, landes 

xérophiles et coteaux 
boisés. 

Intérêts ornithologiques (migration d’oiseaux d’eau) ; 
Intérêts floristiques (Littorelle uniflore, Scirpe à épi 
ovoïde) ; Intérêts herpétologiques (Triton alpestre, 

Triton marbré, Rainette arboricole, Lézard vivipare) ; 
Intérêts mammalogique (Petit rhinolophe, Grand 

rhinolophe, Loutre d’Europe, Campagnol amphibie) ; 
Intérêts piscicoles (Anguille européenne) ; Intérêts 
entomologiques (Azuré porte-queue, Grand mars 

changeant, Miroir, Naïade aux yeux rouges, 
Pennipatte orangé). 
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23 

Complexe des 
zones 

humides du 
Linon 

Evran/ Saint-
Judoce 

33 % Local 
AGRI/ZH/BO

C 

Propriétés Privées. 
Canal d’Ille et Rance 
(Région Bretagne). 

Agricole. Navigation. 
Naturaliste : à définir. 

Complexe de prairies 
et boisements 

humides. 

Intérêts floristiques (Butome en ombelle, Potamot à 
feuilles obtuses, Faux nénuphar) ; Intérêts 

entomologiques (Naïade aux yeux rouges, Pennipatte 
orangé) ; Intérêts mammalogiques (Rat des 

moissons, Murin de Daubenton, Pipistrelle de Kuhl, 
Pipistrelle de Nathusius, Muscardin et Campagnol 
amphibie très probable, recolonisation probable à 

l'avenir par la Loutre - connexion inter bassin versant 
Rance-Vilaine) ; Intérêt des habitats (zone 

d’expansion de crues). 

24 
Mont et Anse 

de Garrot 
Saint-Suliac/La 
Ville-ès-Nonais 

50 % International P/S 

Espaces Naturels 
Sensibles du CD35 et 

Propriétés Privées 
Natura 2000 Estuaire de 

la Rance porté par 
Dinan Agglomération. 

Naturaliste : Gestion 
CD35 sur les sites ENS, 

mise en œuvre du 
DOCOB. 

Landes xérophiles, 
prés salé, vasière, 
falaise rocheuse et 

boisements. 

Intérêts pour l'hibernation de chiroptères (Murin à 
oreilles échancrées, Grand Murin, Grand rhinolophe, 
Petit rhinolophe), recolonisation probable à l'avenir 
par la Loutre ; Intérêts floristiques (Grande bardane, 

Grémil officinal, Zostère naine, Ophrys abeille) ; 
Intérêts ornithologiques (site important 

d’alimentation et repos des anatidés, limicoles et 
laridés) ; intérêt écologique des prairies 

permanentes. 

25 
Bois de la 

Rigourdaine 

Langrolay-sur-
Rance/ Plouër-

sur-Rance 
55 % Départemental P/FOR/S 

Espaces Naturels 
Sensibles du CD22 

Natura 2000 Estuaire de 
la Rance porté par 

Dinan Agglomération. 

Naturaliste : Gestion 
CD22 sur les sites ENS, 

mise en œuvre du 
DOCOB. 

Milieux forestiers, 
vasières. 

Intérêts ornithologiques (passereaux) ; Intérêts 
chiroptérologiques et présence de Muscardin très 

probable ; Habitats forestiers d'intérêt 
communautaire (Aulnaie frênaie, Frênaie de pente et 

de ravins, Chênaie hêtraie à Houx, Chênaie méso-
xérophile à Garance voyageuse). 

26 
Bois de 

Guenroc 
Guenroc 71 % Local 

FOR/BOC/Z
H 

Propriétés Privées 
Sylvicole et 

cynégétique. 
Naturaliste : à définir. 

Milieux forestiers. 

Intérêts ornithologiques (passereaux) ; Intérêts 
chiroptérologiques  et présence de Muscardin très 

probable. 
A définir. 
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27 
Littoral de 

Saint-Briac à 
Dinard 

Saint-Briac-sur-
Mer/ Saint-

Lunaire/ 
Dinard/Saint-Malo 

28 % International 
P/S/EEE/AG

RI 

Espaces Naturels 
Sensibles du CD35, 

Périmètres 
d'intervention et 

domaines protégés du 
Conservatoire du 
Littoral, arrêté de 

protection de biotope, 
Propriétés Privées, 

Natura 2000 Baie de 
Lancieux et Arguenon 

(Docob en projet). 

Naturaliste. Gestion 
CD35 sur les sites ENS 

et sur les domaines 
du Conservatoire du 

Littoral. 

Iles, dunes, pelouses 
aérohalines, landes, 

frênaie et falaises 
littorales. 

Intérêts ornithologiques permanents dont 
alimentation et reproduction d’oiseaux marins 
(reproduction actuelle du Petit pingouin et du 

Guillemot de troïl) ; Intérêts floristiques (statice 
anglo-normand, Oseille des rochers, Gymnadénie 
moucheron, Orchis bouc, Panicaut maritime, Cirse 
acaule, Ophrys araignée,  Ophioglosse commun) ; 
Intérêt des habitats littoraux dont les herbiers à 

zostères ; Intérêts herpétologiques (Vipère péliade, 
Coronelle lisse) ; Intérêts chiroptérologiques (Grand 
Rhinolophe, Petit Rhinolophe, Grand Murin, Murin à 

oreilles échancrées). 

28 

Landes et 
boisements de 

Brusvily et 
Trébédan 

Brusvily/ 
Trébédan/ 
Plumaudan 

6 % Départemental 
BOC/FOR/Z
H/AGRI/T 

Propriétés Privées. 
Propriétés communales 
en réserve associative 
de Bretagne Vivante. 
Forêts communales. 

 Naturaliste : plan de 
gestion sur la réserve 

associative avec 
gestion et suivis par 
Bretagne Vivante. 

Gestion sylvicole privé 
et ONF sur les 

boisements 
communaux. 

Cynégétique. Agricole. 

Complexe de landes 
humides, de 

boisements et d’un 
maillage bocager 

préservé sur substrat 
granitique, anciennes 

carrières. 

Intérêts floristiques (Flûteau nageant, Droséra à 
feuilles rondes, Renoncule toute-blanche, Renoncule 

tripartite) ; Intérêts ornithologiques (Engoulevent 
d’Europe, Faucon hobereau, Bondrée apivore, Pic 
noir) ; Intérêts mammalogiques (chiroptéres dont 

Grand Murin, Petit Rhinolophe, Barbastelle d'Europe, 
présence de Muscardin très probable) ; Intérêts 

herpétologiques (Vipère péliade, Lézard vivipare, 
Rainette verte) ; Intérêts entomologiques (Miroir, 
Azuré du trèfle, Grand-mars changeant, Petit-mars 

changeant, Pennipatte orangé, Criquet ensanglanté). 

29 
Forêt de 

Coëtquen 

Saint-Hélen/ 
Lanvallay/ 

Champs-Géraux/ 
Saint-Pierre-de-

Plesguen/ 
Pleudihen-sur-

Rance 

72 % Régional 
FOR/ZH/EEE

/S 

Propriété Domaniale 
(Office National des 
Forêts). Propriétés 

privées. 

Gestion sylvicole : 
Plan d’aménagement 

forestier de l'ONF. 
Naturaliste : à définir. 

Ensemble de 800 ha 
de forêts de feuillus et 
de résineux, fourrés, 

landes xéro- et 
mésophiles, mares. 

Intérêts floristiques historiques (Gentiane des 
marais, Campanule étalée) ; Intérêts ornithologiques 
permanents (pics, passereaux et rapaces forestiers) ; 

Intérêts herpétologiques (Vipère péliade, Lézard 
vivipare, Triton marbré, Alyte accoucheur, Triton 

alpestre, Triton ponctué) ; Intérêts mammalogiques 
(chiroptères, Muscardin, grands mammifères). 
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Num 
Nom du 

site 
Communes 
concernées 

Site en 
cœur de 
bodiv. 

Niveau 
d’intérêt 

Enjeux 
généraux 

Statuts principaux Gestion actuelle 
Description 

succincte 
Espèces et habitats remarquables 

30 
Forêt du 
Mesnil 

Le Tronchet/ 
Plerguer/ Miniac-
Morvan/ Mesnil-

Roc'H 

59 % International 
FOR/ZH/EEE

/S 

Propriété Domaniale 
(Office National des 
Forêts), Propriétés 

communales, Propriétés 
privées, Natura 2000 

Côte de Cancale à 
Paramé porté par Saint-

Malo Agglomération. 

 Naturaliste en partie: 
mise en œuvre du 

DOCOB pour les plans 
d'eau. 

Gestion sylvicole : 
Plan d’aménagement 

forestier de l'ONF.  
Cynégétique. 

Retenues d'eau 
potable. 

Ensemble de plus de 1 
000 ha de forêts de 

feuillus et de 
résineux. Deux 

retenues d'eau avec 
gazons amphibies. 

Intérêts floristiques (Coléanthe délicat, Littorelle 
uniflore, Pulicaire commune) ; Intérêts 

ornithologiques (oiseaux forestiers et plans d'eau) ; 
Intérêts herpétologiques (Triton alpestre, Triton 
ponctué, Triton marbré, Rainette verte, Lézard 

vivipare) ; Intérêts mammalogiques (chiroptères, 
Muscardin, grands mammifères). 

31 Carrières 

La Landec/ 
Trébédan/ 

Languédias/ 
Plélan-le-Petit 

10 % Régional 
ZH/AGRI/BO

C/EEE 
Propriétés privées et 

communales. 
Agricole. Naturaliste : 

à définir. 

Petits sites 
d’extraction de 

granits, affleurements 
rocheux, falaises 
thermophiles et 

étangs avec gazons 
amphibies. 

Intérêts floristiques (Renoncule des champs, Gratiole 
officinale, Littorelle à une fleur, Flûteau nageant, 

Élatine à longs pédicelles), Intérêts ornithologiques 
permanents (reproduction d’espèces rupestres), 

Intérêts herpétologiques. 

32 
Vallée de la 

Rance 

La Richardais 
/Pleurtuit / Le 

Minihic-sur-Rance / 
Langrolay-sur-

Rance/ Plouër-sur-
Rance / Saint-

Samson-sur-Rance 
/ Taden/ Dinan / 
Lanvallay/ Saint-

Hélen / La 
Vicomté-sur-Rance 

/ Pleudihen-sur-
Rance/ La Ville-ès-

Nonais / Saint-
Suliac/ Saint-Jouan-

des-Guérets / 
Saint-Père-Marc-

en-Poulet 

30 % International P/S/ZH 

Natura 2000 Estuaire de 
la Rance porté par 

Dinan Agglomération, 
Espaces Naturels 

Sensibles du CD22 et du 
CD35, réserves 
associatives de 

Bretagne Vivante, 
Domaine Public Fluvial 

(Région Bretagne), 
Domaine Public 

Maritime, Gestion par 
Dinan Agglomération du 
site de la Vieille rivière. 

Naturaliste : Gestion 
CD22 et 35 sur les 
sites ENS, suivis et 

réserves associatives 
Bretagne Vivante,  
mise en œuvre du 

DOCOB. 

Estuaire, zone fluviale 
lentique, marais doux, 

vasières salées, 
falaises, boisements, 

landes xérophiles. 

Intérêts ornithologiques permanents (anatidés, 
limicoles, passereaux paludicoles…) ; Intérêts 

mammalogiques (Phoque veau-marin, Marsouin 
commun, 15 espèces de chiroptères, Muscardin très 

probable, recolonisation probable à l'avenir par la 
Loutre) ; Intérêts piscicoles (Grande Alose, Anguille 

européenne) ; Intérêts floristiques ; Intérêts 
herpétologiques (Crapaud calamite, Pélodyte 

ponctué, Triton marbré, Triton alpestre, Triton 
ponctué, Vipère péliade) ; Intérêt des habitats 

(herbiers à zostères, prés salés). 
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Tableau récapitulatif des corridors écologiques linéaires identifiés au 
Plan de Parc 

 

 

 

Carte 10 : Corridors écologiques remarquables linéaires du projet de Parc naturel régional Vallée de la 

Rance – Côte d’Emeraude  
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Numéro 
Communes 
concernées 

Description succincte 
Actions de préservation et de 

restauration à mener 

1 Saint-Guinoux/ Plerguer 
Continuité du marais noir de la mare de Saint-

Coulban 
Faciliter les échanges avec les polders de la 

baie du Mont-Saint-Michel 

2 
Aucaleuc / Quévert / 

Taden 

Anciennes casernes d'Aucaleuc au Bois d'Avaugour - 
Têtes de bassins versants reliées par une trame 

bocagère et forestière dense 
A étudier 

3 
Languédias / Plélan-le-

Petit / Saint-Méloir-des-
Bois 

Zones de sources boisées - point de vigilance : 
manque linéaires bocagers par endroits 

Favoriser la franchissabilité de la route 
nationale et renforcer le bocage 

4 Le Tronchet 
Forêt du Mesnil vers Forêt de Coëtquen : corridor 

forestier, bocager et zones humides 

Point de rupture : 2*2 voies : Aménager point 
de passage, maintien de la trame bocagère et 

préservation des zones humides 

5 
Saint-Père-Marc-en-

Poulet 

Contournement du fort Saint-Père du marais de la 
goutte au marais noir de Saint-Coulban, boisements 

autour du fort, pas de bocage et point de conflit avec 
la D74 

Plantation de bocage et création d'un point 
de passage faune sur la D74 

6 Saint-Méloir-des-Ondes Zones humides de Saint-Méloir vers le marais de Dol A étudier 

7 Saint-Méloir-des-Ondes Tête de bassin versant de la Trinité à Trame 18 
Restauration de zones humides / trames 

bocagères partie Sud 

8 Cancale Côte d'Emeraude à la baie du Mont-Saint-Michel 
Densification trame bocagère : attention 
coupure d'urbanisation à conserver pour 

conserver la continuité 

9 La Landec / Languédias Montafilan vers Arguenon A étudier 

10 Mesnil-Roc’h Foret de Coëtquen vers les massifs forestiers de l'Est 
A maintenir : corridor dense présentant 

boisements, zones humides et bocage dense 
- point de vigilance : rupture 2*2 voies . 

11 Mesnil-Roc’h Forêt du Mesnil vers forêt de Coetquen, itinéraire bis 
Maintenir les éléments de la trame forestière 

et renforcer la franchissabilité de la 2 x 2 
voies 

12 
Plélan-le-Petit / Saint-

Michel-de-Plélan / Saint-
Maudez / Corseul 

Affluent du Montafilan, zones humides et ripisylve 
associée 

Aménagement de l'ouvrage transversal situé 
sur cours : points de vigilance sur les 

multiples routes qui croisent le cours d'eau 

13 
Créhen / Corseul / 

Languenan 

Affluent du Montafilan, bonne continuité à l'aval, 
peu de zones humides associées et milieux forestiers 

et bocagers interrompus 

Confortement des trames bocagères et 
forestières en bord cours d'eau, restauration 

de zones humides secteur Languenan 

14 
Beaussais-sur-Mer / 

Languenan 

Affluent du Drouet, zones humides associées et 
boisements rivulaires continus jusqu'à Plessix-

Balisson 

Aménagement de l'ouvrage de la Ville es 
Goute - Point de vigilance sur l'amont de la 

trame : bourg de Plessix et amont 

15 Saint-Lunaire Le Crévelin, zones humides et boisements associés 
Point de rupture = D603, ripisylve à maintenir 

voire renforcer 

16 
Saint-Samson-sur-Rance / 

Taden 

Vallée du cours d'eau de Taden et boisements 
associés, boisements de la Meffrais et utilisation de 

la voie verte jusqu'à la zone d’activités 

Renforcement de la trame bocagère dans les 
points stratégiques - plantation de 

boisements. 

17 Evran Continuité du Linon vers Combourg 
Faciliter les échanges avec le corridor du 

Linon 

18 Calorguen / Trévron A créer Créer voie verte 

19 

Plouasne / Tréfumel / Le 
Quiou / Saint-André-des-

eaux / Saint-Juvat / 
Trévron 

Voie verte tronçon Plouasne / Trévron 
Renforcement trame bocagère aux abords / 

renforcement des passages enherbés 

20 

Dinard / Pleurtuit / 
Tréméreuc / Pleslin-

Trigavou / Taden / Saint-
Samson-sur-Rance 

Voie verte de Dinard à Saint-Samson 
Renforcement trame bocagère aux abords / 

renforcement des passages enherbés 

20 bis Dinard 
Fraction urbaine de la voie verte de Dinard à Saint-

Samson 

Maintenir et développer le caractère herbacé 
des abords, développer la strate arbustive et 

veiller à réduire les impacts des sources 
lumineuses 
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Numéro 
Communes 
concernées 

Description succincte 
Actions de préservation et de 

restauration à mener 

21 
Saint-Méloir-des-Ondes/ 

La Gouesnière/ Saint-
Guinoux 

Bief du marais, boisements et trame bocagère 
associée, plusieurs points de rupture potentiels 

Renforcer trame bocagère / Création 
boisement / Etude des franchissements sur 
les routes départementales / cours d'eau 

22 
Saint-Coulomb / Saint-

Méloir-des-Ondes 

Cours d'eau du Sainte Suzanne, zones humides et 
boisement associés à l'aval, peu de zones humides/ 

bocage/ boisements à l'amont 

Planter du bocage à l'amont - restaurer des 
zones humides à l'amont à plutôt à restaurer 

en partie amont 

23 Cancale 
Cours d'eau de la Trinité, zones humides et 

boisements associés 
Point de rupture = D355, maintien et 

renforcement de la ripisylve 

24 Aucaleuc / Corseul 
Anciennes casernes d'Aucaleuc aux carrières de 

Saint-Maudez - Tête de bassin du Montafilan : zones 
humides et boisements en réseau dense 

Points de vigilance route d'Aucaleuc et 
carrières de Saint-Maudez 

25 
Plancoët / Créhen / 

Corseul / Saint-Maudez 
Cours d'eau du Montafilan, zones humides et 

boisements alluviaux associés 

Aménagement des 2 ouvrages transversaux 
situés sur cours - point de vigilance sous voie 

ferrée et D794 (et routes secondaires) - 
trame zones humides continue 

26 Plélan-le-Petit Montafilan vers Arguenon A étudier 

27 Les Champs-Géraux Sources du Coëtquen vers le Brice A étudier 

28 Les Champs-Géraux 
Cours d'eau du Brice, zones humides et boisements 

associés 
Restauration de zones humides latérales 

29 Fréhel/ Pléboulle 
Estuaire du Frémur d'Hénanbihen et milieux humides 

halophiles associés 

Conservation des milieux halophiles et 
ouverts (prairies permanentes à l'amont), 

maintien des boisements annexes en haut de 
talus 

30 Pléboulle 
Cours d'eau du Rat, zones humides et boisements 

rivulaires associés 

Maintien des habitats, point de vigilance sur 
certaines zones d'habitation qui peuvent 

contraindre les déplacements dans le fond de 
vallée - plantation de bocage. 

31 Beaussais-sur-Mer 
Le Floubalay, zones humides et boisements rivulaires 

associés 

Peu de zones humides latérales : restauration 
- ripisylve continue sauf sur secteurs localisés 

: plantation / densification des zones de 
versant 

32 Beaussais-sur-Mer 
Têtes de bassin versant du ruisseau du Floubalay vers 

l'affluent du Drouet 
A étudier 

33 
Saint-Lormel / Saint-Cast-

le-Guildo 
Le Guébriand, zones humides et boisements associés 

A maintenir - corridor dense de boisement - 
point de vigilance au niveau de la D19 

34 Saint-Cast-le-Guildo 
Ruisseau du Pont Quinteux, zones humides et 

boisements associés 

Restauration zones humides et bocage à 
l'amont de la trame - points de vigilance sur 
l'étang en aval qui semble bloquer toute la 

vallée 

36 Saint-Carné 
Ruisseau du Pont de la Rance aux collines du Hinglé - 
cours d'eau, zones humides et boisements associés. 

Point de vigilance : passage de la D12 

Fonds de vallée boisée, peu de zones 
humides --> à restaurer, manque bocage sur 
plateau. Point de vigilance : passage D12 et 

étangs 

37 
Plancoët / Saint-Lormel / 

Créhen / Saint-Cast-le-
Guildo 

Estuaire de l'Arguenon jusqu'à Plancoët Maintien des habitats 

38 
Saint-Maudez / Vildé- 
Guingalan / La Landec 

Affluent du ruisseau des vaux du Moulin, zones 
humides et boisements associés 

Maintien des habitats en l'état - attention 
plantations peupliers nombreuses 

39 
Vildé-Guingalan / 

Trébédan / Brusvily 

Les landes de Brusvily vers les sources du Guinefort - 
corridor de boisements dense et zones humides de 

tête de bassin versant 

"Préservation des zones humide de tête de 
bassin versant, maintien des habitats boisés 

et plantation ciblées de bocages dans 
""points faibles""" 

40 Brusvily / Trébédan Retenue du Val vers les landes de Brusvily A étudier 

41 
La Gouesnière / Saint-

Guinoux / Plerguer 
Le Biez Jean de la mer vers le marais noir de Saint-

Coulban 

Aménagement de l'ouvrage à marée. Passage 
de la voie ferrée. Création d'une ripisylve 

dense et création de haies bocagères (mise 
en place de bandes enherbées plus larges), 

restauration de zones humides latérales 
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Numéro 
Communes 
concernées 

Description succincte 
Actions de préservation et de 

restauration à mener 

42 Pleudihen-sur-Rance 
Ruisseau du Coëtquen vers la Forêt de Coëtquen, 

zones humides et boisements associés 

Aménagement du passage au niveau de la 
route départementale - renforcement de la 

trame bocagère aux abords 

43 
Vildé-Guingalan / 

Aucaleuc 
Têtes de bassin versant du ruisseau des vaux du 

moulin à celles du Guinefort 
A étudier 

44 Miniac-Morvan 
Le marais de Saint-Coulban vers la forêt du Mesnil, 

zones humides et trame bocagère associée 

Zones humides et bocage dense : à maintenir 
- point de vigilance : rupture trames zones 

humides et bocage ponctuelle et passage de 
la 2*2 voies 

45 
Saint-Père-Marc-en-

Poulet 
Marais noir de la mare de Saint Coulban vers les 

boisements de saint-Père 
A étudier 

46 Plerguer 
Retenue de Mireloup vers le marais noir de saint 

Coulban 
Maintenir les éléments de la trame bocage et 

la coupure dans l’urbanisation 

47 
Guenroc / Saint-Maden / 

Plouasne 
Bois de Guenroc au corridor Rance à corridor de 

boisement avec peu de discontinuités 
Maintien des corridors boisés et des densités 

bocagères 

48 
Evran / Saint-André-des-

eaux / Saint-Juvat / 
Trévron / Le Hinglé 

Le Guinefort jusqu'à la retenue du Pont Ruffier - 
zones humides et trames forestières et bocagères 

associées 

Aménagement des deux ouvrages 
transversaux dans le cours d'eau - Point de 

vigilance passage de la D766 - Corridor 
bocager dense à maintenir mais forte 

discontinuité des zones humides > restaurer 
des zones humides 

49 Le Tronchet / Plerguer 
Forêt du Mesnil vers les retenues de Mireloup et 
Beaufort - Continuum de forêts jusqu'à l'étang de 

Mireloup et trame bocagère dense 

Peu de zones humides malgré zone de tête 
de bassin versant : renforcer zones humides 

50 
Beaussais-sur-Mer / 

Créhen 
Polders de Beaussais-sur-mer, cours d'eau du Drouet, 

zones humides et ripisylve associée 

"Aménagement clapet de la Ville Guérif et 
aménagement des abords - Aménagement 

des 7 ouvrages transversaux situés sur cours - 
points de vigilance sur secteur ""la basse 

Mettrie - Launay Trégon"" --> peu de couvert 
et présence nombreuses plantation peuplier 

51 Créhen Sources du Drouet vers le Montafilan A étudier 

52 Corseul / Languenan Sources du Frémur vers les sources du Montafilan A étudier 

53 Taden / Corseul Amont de la vallée du Frémur 
Plantation de bocage, faible superficie de 
zones humides à l'amont à restauration 

54 Saint-Lunaire / Saint-Briac 

"La Garde Guérin au bois de Pont Thual - secteur 
bocager et boisé en amont - point de vigilance : sur 

certains secteurs, la continuité se limite à des ""trous 
de souris""" 

Conserver espaces de discontinuités dans 
l'urbanisation - aménagements passage 

routes 

55 Languenan Sources du Drouet vers le Montafilan A étudier 

56 Plancoët/ Saint-Lormel 
L'Arguenon canalisé dans le bourg de Plancoët et 

zones humides associées 

Aménagement des 2 ouvrages transversaux 
situés sur le cours de l'Arguenon - recréer 

zones humides latérales - rétrécissement des 
chemins et création de zones de tranquillité - 
utilisation des abords voie de chemin de fer 

57 
Languédias / Trébédan / 

Brusvily 

Les landes de Trébédan vers les boisements de 
Plélan-le-Petit - corridor de zones humides dense, 
linéaire de bocage importants et boisements relais 

présents 

Maintien des habitats en l'état, maintien de 
linéaire de bocage et préservation des zones 

humides 

58 
Saint-Samson-sur-Rance/ 

La Vicomté-sur-Rance/ 
Guitté/ Guenroc 

La Rance du Chatelier à Caulnes 
Aménagement des ouvrages transversaux du 

Canal, Rophémel... 

59 Pleurtuit / La Richardais L'Echantel de l'aéroport de Pleurtuit à la Rance 
Aménagement de l'étang et de la route au 

Moulin Neuf 

60 Plévenon 
Mosaïque de landes, fourrés halophiles et 

boisements sans discontinuités 
Maintien en état des habitats, notamment 

milieux ouverts 

61 Saint-Cast-le-Guildo 
Mosaïque de falaises et fourrés littoraux, présence 

de prairies en zone tampon 
Maintien en état des habitats, notamment 

milieux ouverts 
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Tableau récapitulatif des points de rupture des continuités écologiques 
 

 

Carte 11 : Points de rupture des continuités écologiques remarquables du projet de Parc naturel 
régional Vallée de la Rance – Côte d’Emeraude  
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Numéro 
Communes 
concernées 

Lieux-dits 
Nature du conflit 

identifié 
Précisions 

1 
Saint-Père-Marc-en-

Poulet 
Le Tertre Route 2 x 2 voies Route D137 

2 Guenroc / Plouasne Barrage de Rophémel Barrage Barrage de Rophémel sur la Rance 

3 Vildé-Guingalan Bois Brunet Route nationale Route N176 

4 Beaussais sur mer La Ville Guerif 
Route avec trafic journalier 
> 5000 véhicules, clapet à 

marée 
Route D768 et clapet du Drouet 

5 St Briac / Lancieux La ville Pellé Moulin à marée Moulin de la Roche Good 

6 Saint-Briac-sur-Mer La Ville-es-Outils 
Route avec trafic journalier 

> 5000 véhicules 
Route D603 

7 Dinard Barrage de la Rance Barrage Barrage et écluse de la Rance 

8 Plerguer La Ville Boulay Route nationale Route N176 

9 Plélan-le-Petit Le Chesnay Route nationale Route N176 

10 St Méloir des ondes Bel-Air 
Route avec trafic journalier 

> 5000 véhicules 
Route D76 

11 Cancale La Trinité 
Route avec trafic journalier 

> 5000 véhicules 
Route D355 

12 St Lunaire Pontual 
Route avec trafic journalier 

> 5000 véhicules 
Route D603 et chute d'eau sur le 

Crévelin 

13 Pleurtuit / Beaussais 
Barrage de Pont es 

omnes 
Barrage 

Barrage de Pont es Omnès sur le 
Frémur 

14 Pleurtuit / Beaussais Bois joli Barrage Barrage du Bois Joli sur le Frémur 

15 Taden Trélat 
Route avec trafic journalier 

> 5000 véhicules 
Route N176 

16 Le Hinglé Le Pont Ruffier 
Route avec trafic journalier 

> 5000 véhicules 
Route D766 

17 La Landec Beauvent Route nationale Route N176 

18 St Lunaire Bois de Pontual 
Route avec trafic journalier 

> 5000 véhicules 
Route D168 

19 
Saint-Père-Marc-

Poulet 
Les tourbières 

Route avec trafic journalier 
> 5000 véhicules 

Route D74 

20 Pleurtuit / Beaussais Le Pont Avet Barrage Barrage de Pont Avet sur le Frémur 

21 La Gouesniere Bois Renou 
Route avec trafic journalier 

> 5000 véhicules 
Route D4 

22 Saint coulomb La Ville Aze Barrage 
Barrage de Sainte-Suzanne sur le Sainte 

Suzanne 

23 Le Hinglé / Brusvily 
Barrage de Pont 

Ruffier 
Barrage 

Barrage du Pont Ruffier sur le 
Guinefort 

24 
Saint-Carné / 

Lanvallay 
Pont-Perrin Seuil en rivière 

Barrage et écluse de Pont-Perrin sur le 
canal d'Ille et Rance 

25 Calorguen Boutron Seuil en rivière 
Barrage et écluse de Boutron sur le 

canal d'Ille et Rance 

26 Evran Mottay Seuil en rivière 
Barrage et écluse de Mottay sur le 

canal d'Ille et Rance 

27 
Saint-Méloir-des-

Bois 
Maison Neuve Route nationale Route N176 

28 Mesnil-Roc'h La Ricolais Route 2 x 2 voies Route D137 

29 Mesnil-Roc'h Bel-Air Route 2 x 2 voies Route D137 

30 Miniac-Morvan Saint-Grégoire Route 2 x 2 voies Route D137 

31 Pléboulle Clapet du Rat Clapet à marée Clapet du Rat 

32 Saint-Cast-le-Guildo Le Pont Quinteux 
Route avec trafic journalier 

> 5000 véhicules 
Route D786 

33 Pleurtuit La Ville es Passant Route 2 x 2 voies Route D168 

34 Beaussais-sur-Mer La Mettrie 
Route avec trafic journalier 

> 5000 véhicules 
Route D786 
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Numéro 
Communes 
concernées 

Lieux-dits 
Nature du conflit 

identifié 
Précisions 

35 Créhen La Ville Martin 
Route avec trafic journalier 

> 5000 véhicules 
Route D768 

36 Trémereuc Les Landes Bellières 
Route avec trafic journalier 

> 5000 véhicules 
Route D766 

37 Pleurtuit Le Bois Chauchard 
Route avec trafic journalier 

> 5000 véhicules 
Route D266 

38 Saint-Cast-le-Guildo Barrage de Beaulieu Barrage 
Barrage de Beaulieu sur le ruisseau du 

Pont Quinteux 

39 Plancoët 
Barrage à marée de 

Plancoët 
Clapet à marée Barrage à marée de Plancoët 

40 Le Tronchet Barrage de Mireloup Barrage Barrage de Mireloup sur le Meleuc 

41 Saint-Suliac Moulin Beauchet Moulin à marée Moulin Beauchet 

42 
Saint-Samson-sur-
Rance / La Vicomté 

sur Rance 
Le Châtelier Seuil en rivière 

Barrage et écluse du Châtelier sur la 
Rance 

43 Dinan Ecluse de Léhon Seuil en rivière Barrage et écluse de Léhon 

44 Bobital / Brusvily Barrage du Val Barrage Barrage du Val sur le Guinefort 

45 La Richardais Le Moulin Neuf Seuil en rivière 
Digue du Moulin Neuf et Passage sous 

la Route D114 

46 Saint-Coulomb La Tulaie 
Route avec trafic journalier 

> 5000 véhicules 
Route D355 
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ANNEXE 4 : Le Cahier des Paysages  
 

Les paysages sont notre bien commun et il est important de bien les connaître pour les préserver ou les faire évoluer qualitativement. Ce Cahier des Paysages identifie 
et caractérise les paysages du territoire du projet de Parc de façon exhaustive. À terme, il deviendra un support de référence et d'analyse et permettra à l'ensemble des 
aménageurs du territoire de construire une vision partagée des enjeux d'aménagement du cadre de vie. 

 

I/ GRANDS ENSEMBLES PAYSAGERS ET UNITES PAYSAGERES ET PATRIMONIALES 
L’analyse des composantes géomorphologiques, géographiques, urbaines, architecturales et environnementales et de leur traduction dans la perception de l’espace 

a permis d’identifier sur le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude 19 unités de paysage ayant chacune des caractéristiques propres. Cette analyse sectorielle a permis 
de faire ressortir les caractéristiques particulières et identitaires, porteuses d’une véritable image de chacun de ces secteurs., les dynamiques en  cours, et de déterminer 
des Objectifs de Qualité Paysagère. Une même commune peut appartenir à une ou plusieurs Unité(s) Paysagère(s) et Patrimoniale(s). 

Carte 1 : Les 19 Unités Paysagères et Patrimoniales du périmètre d’étude du Parc 

▪ Famille d’unités 1 : La côte d’Emeraude 
Ce trait de côte, qui s’étire sur une quarantaine de kilomètres entre les Sables d’Or et la Pointe du Grouin, est constitué d’une succession de baies – baie de la Fresnaye, 

baie de Beaussais, baie de Saint-Malo… –, de plages et d’anses et de pointes rocheuses avancées dans la mer qui sont autant des points de vue fameux. Cet espace est 
majoritairement resté sauvage mais accueille ponctuellement outre les deux entités urbaines de Dinard et Saint-Malo, des petites villes, villages et hameaux dont l’urbanisme 
reflète l’histoire maritime et touristique de la côte d’Emeraude.  
 

▪ Famille d’unités 2 : Les estuaires 
Deux principaux fleuves côtiers entaillent la façade maritime, profitant des marnages exceptionnels agissant sur la côte d’Emeraude. L’Arguenon et la Rance constituent 

deux rias majeures à l’échelle régionale. Le relief y est accentué, les côteaux boisés et agricoles alternent avec des hameaux d’origine ancienne pour certains devenus villages, 
encore très préservés. L’ambiance paysagère y est majoritairement marine, découvrant au rythme des marées des paysages en permanente évolution. 

 
▪ Famille d’unités 3 : Les villes fluviales 
Traits d’union séculaire entre la terre et la mer, les deux villes de fond d’estuaires que sont Dinan (pour la Rance) et Plancoët (pour l’Arguenon) ont constitué leur histoire 

et leur richesse patrimoniale sur cette particularité. A la fois anciens bastions militaires et hauts lieux commerciaux, culturels et cultuels, ces villes emblématiques disposent 
d’une renommée régionale voire nationale. 
 

▪ Famille d’unités 4 : L’interface rurale 
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Entre les fleuves s’étendent de grands plateaux agricoles nourriciers, caractérisés par une importante trame bocagère, à laquelle s’associent des vergers, des petits 
boisements, des arbres isolés et de nombreuses zones humides. Les villages, hameaux et anciennes fermes isolées parsèment ces plateaux ruraux de façon uniforme. Ils sont 
les témoins et l’ancrage de l’activité agricole qui caractérise ce paysage. 
 

▪ Les unités spécifiques 
Cinq unités paysagères et patrimoniales complètent la description du territoire. L’originalité géologique de chacune de ces unités leur confère leur spécificité paysagère. 

Selon la richesse agricole du sol et les conditions climatiques, les hommes y auront installé des cultures légumières, privilégié la production sylvicole, ou encore l’exploitation 
des roches granitiques et calcaires.  
 

A noter : au-delà des 19 unités paysagères et patrimoniales et des ensembles paysagers emblématiques et d’intérêt local définis ci-dessus, différents sites se sont vu 
attribuer des statuts de notoriété national et mondial. Sur le territoire se trouvent le Grand site de France Cap d’Erquy-Cap Fréhel, ainsi que le site UNESCO « Le Mont-Saint 
Michel et sa baie ». 
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Carte 12 : Les 19 
Unités Paysagères 
et Patrimoniales du 
périmètre d’étude 
du Parc 
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Carte 13 : Les 
ensembles 
paysagers 

emblématiques 
et d’intérêt local 
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Tableau d’équivalence entre les unités paysagères et patrimoniales, définies d’une part par les Atlas des Côtes d’Armor et d’Ille et Vilaine, et 
d’autre part par celles définies par le cahier des paysages réalisé par le syndicat mixte de préfiguration du Parc. 

 

Cahier des paysages Atlas des Côtes d’Armor 
4.1 : Les campagnes habitées du Cap Fréhel 

1.1 : Les côtes sauvages du Cap Fréhel et de la 
baie de la Fresnaye 

2.3 : Le plateau de Penthièvre 
 

9 : La plaine des Faluns 3.1 : Le bassin d'Evran 

7 : Le massif granitique du Hinglé à Languédias 3.2 : Le massif de Hinglé-les-Granits 

4.2 : Le plateau de Matignon 
2.2 : L'estuaire de l'Arguenon 

3.1 : Plancoët 
1.2 : L'archipel des Hébihens entre le 

sémaphore de St Cast et la garde Guérin 
4.4 : Les plateaux et vallons du Frémur 

4.3 : Les vallons Coriosolites 

3.3 : Le Val d'Arguenon 

3.2 : Dinan 
6 : Le massif forestier de Coëtquen et du 

Mesnil 
1.3 : La côte balnéaire Dinard - Belle Epoque 

3.4 : Le Pays de Dinan et la Rance intérieure 

2.1 : L'estuaire de la Rance 
 

3.5 : La vallée de la Rance maritime 

8 : Les balcons de Rophémel 4.5 : Les collines de Caulnes et Bécherel 

 

Cahier des paysages Atlas des Côtes d’Armor 
1.4 : Saint Malo Saint Malo et le Clos Poulet 

1.5 : La Côte sauvage de la Pointe de la Varde 
au port de Cancal 

Saint Malo et le Clos Poulet 

5 : Le Clos Poulet Marais de Dol (en partie) 

2.1 : L’estuaire de La Rance La Vallée de La Rance maritime 

1.5 Le plateau entre Rance et Baie du 
Mont St Michel 

Marais de Dol / Bassin de Plaine Fougère 

 
 

Page 878 sur 1231



II/ METHODE DE DETERMINATION DES ENSEMBLES PAYSAGERS ET 
UNITES PAYSAGERES ET PATRIMONIALES DU TERRITOIRE 
 

La méthode qui a permis d’identifier ces 19 unités paysagères et patrimoniales repose sur : 

▪ Les travaux déjà menés ; 
▪ L’analyse de terrain, des perceptions constatées sur les sites, la photographie et l’interprétation des 

structures paysagères, urbaines et architecturales identifiées et leur analyse pour chaque unité ; 
▪ L’analyse des données physiques, cartographique, démographiques, urbaines... et de leurs évolutions 

historiques ; 
▪ Une analyse bibliographique des ouvrages et études de référence sur chacune des unités paysagères. 

Les croisements et allers-retours entre les données livresques et les observations de terrain ont permis de faire 
ressortir les caractéristiques fortes de chaque unité. 

Ainsi les spécificités des sous-sols ont des influences directes sur les modes de cultiver et d’habiter. 
C’est ainsi, par exemple, que dans la plaine des faluns, la présence de roches calcaires et d’une nappe aquifère 
peu profonde a permis l’émergence d’un habitat dispersé, d’une agriculture valorisante (lin, chanvre...) et d’une 
architecture travaillée (sculpture du calcaire). De ce fait, le regroupement sous forme de bourg est moins général. 

A l’inverse, sur les unités paysagères du massif granitique du Hinglé et des balcons de Rophémel, le sous-
sol granitique pauvre a suscité des regroupements d’habitats denses autour de ruisseaux impliquant une 
architecture « simple », parfois austère et, pour protéger la terre arable et permettre l’élevage, la création de 
haies bocagère maillant le territoire agricole. 

La géographie liée à des motifs historiques a par ailleurs déterminé d’autres caractéristiques 
identitaires : les villes comme Dinan et Plancoët, implantées au fonds des estuaires de la Rance et de l’Arguenon, 
ont pu se développer et prospérer grâce à la présence de gués au rétrécissement des vallées, passages obligés 
des échanges commerciaux et culturels. C’est ainsi qu’on y retrouve des ports commerciaux liés aux systèmes 
défensifs et les implantations monastiques (par exemple Léhon). 

Les évolutions sociétales et culturelles ont elles aussi influencé l’évolution des paysages. En particulier, 
sur la côte, la découverte des loisirs et des bains de mer a entrainé une mutation profonde des paysages utilisant 
des portions de côtes autrefois délaissées pour la création de sites résidentiels balnéaires étrangers à la culture 
locale. 

Le développement économique, lié à l’essor des modes de transport, (fluvial, ferré, routier), a permis, 
au cours du temps, d’essaimer certaines spécificités locales sur l’ensemble du territoire. C’est ainsi que la chaux, 
élaborée dans la plaine des faluns et transportée par voie fluviale, a permis l’édification des villes et bourgs, au 
même titre que la culture du lin et du chanvre a permis l’essor du tissage à Plancoët et à Saint-Malo (voiles de 
bateau, draps...). 
 

III/ PRINCIPES COMMUNS DE PRESERVATION DES UNITES PAYSAGERES 
ET PATRIMONIALES DU TERRITOIRE 

L’étude sectorielle des ensembles paysagers et unités paysagères et patrimoniales a fait ressortir un 
certain nombre de caractéristiques propres à chaque secteur. 

Les prescriptions de chacune des Unités Paysagères et Patrimoniales retiennent les grands principes 
communs suivants : 

Principes généraux à tous les types de paysages 
▪ Préserver l’identité des paysages  
▪ Pérenniser les grandes caractéristiques du paysage issues de l’histoire 
▪ Réfléchir à la mise en place de la hiérarchie des espaces 

➢ Réaliser des « Cahiers locaux des Paysages », guides de recommandations architecturales et 
paysagères (Mesure 7) 
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➢ Reconduire les points de l’Observatoire Photographique des Paysages identifiés localement en 
respectant les échéances définies (Mesure 7) 

 
Paysages de nature et d’eau 

▪ Créer des lisières urbaines, rencontres entre espaces bâtis et espaces agricoles, forestiers ou naturels 
▪ Préserver et gérer les milieux (milieux bocagers, milieux aquatiques et humides, milieux forestiers…) 
▪ Lutter contre les espèces exotiques envahissantes  
▪ Lutter contre le boisement monospécifique des vallées 
▪ Construire une vision partagée de l’évolution du trait de côte dans le cadre d’une concertation inter-

acteurs et la sensibilisation des populations 
 
Paysages bâtis 

▪ Limiter l’étalement urbain et favoriser la densification, promouvoir les formes groupées d’habitat 
▪ Requalifier les espaces dégradés, maitriser l’effet de vitrine des activités vis-à-vis des routes et 

développer la qualité architecturale et paysagère des zones d‘activités et de commerce  
▪ Encourager des formes urbaines de qualité et s’inspirer des formes urbaines traditionnelles issues de 

l’urbanisme rural 
▪ Recenser et protéger le patrimoine bâti  
▪ Préserver l’architecture patrimoniale et promouvoir une architecture qui prenne en compte les 

spécificités locales des sous-sols  
▪ Privilégier les essences végétales autochtones, en particulier pour la création de clôtures inter-

parcellaires 
 
Paysages cultivés 

▪ Protéger les espaces naturels et agricoles 
▪ Préserver et renouveler les structures paysagères dans les espaces agricoles (haies, murets, 

alignements, arbres isolés, chemins…) 
▪ Développer une agriculture de proximité à la lisière des villes et villages 

 
Infrastructures 

▪ Stopper l’urbanisation linéaire autour des grandes infrastructures et préserver les espaces de 

respiration (coupures d’urbanisation) 

▪ Valoriser les routes-paysages, axes de découverte du patrimoine local 

▪ Poursuivre la valorisation du patrimoine fluvial et estuarien 

▪ Favoriser l’enfouissement des réseaux aériens 

Energies 
▪ Développer les énergies renouvelables économes en espace et respectant les enjeux 

environnementaux et paysagers du territoire 

 

IV/ LECTURE DES UNITES PAYSAGERES ET PATRIMONIALES  
Une unité paysagère et patrimoniale correspond à un ensemble de composants spatiaux, de 

perceptions sociales et de dynamiques paysagères qui, par leurs caractères, procurent une singularité à la partie 
de territoire concernée. Elle se distingue des unités voisines par une différence de présence, d’organisation ou 
de formes de ces caractères. C’est une portion de paysage, de territoire, qui comme lui, évolue dans le temps. 

Dans chacune des 19 Unités Paysagères et Patrimoniales figurent : 

▪ Les communes du territoire Parc concernées par l’unité ; 
▪ Le bloc-diagramme, représentation, en coupe et en perspective, de chaque unité ; 
▪ La description des structures paysagères. La structure paysagère correspond à un système formé par 

des éléments de paysage et des interrelations matérielles ou immatérielles qui les lient entre eux et/ou 
à leur perception par les populations. Elle représente le produit de l’interaction entre la structure 
biophysique et la structure sociale d’un territoire et constitue les traits caractéristiques d’un paysage. 
Une ou plusieurs structures paysagères forment une unité paysagère ; 
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▪ Des précisions sur les objectifs de qualité paysagère, qui traduisent les enjeux paysagers majeurs pour 
l’identité et la qualité de ces unités paysagères et patrimoniales. Ils visent la préservation des grands 
paysages et la qualité paysagère du développement urbain, qui tend à s’écarter des formes 
traditionnelles et à se banaliser. 

▪ Les objectifs de qualité paysagère sont déclinés en mesures d’action6, gestion7, 
aménagement8, sensibilisation/connaissance9 

  

6 Actions de conservation ou de maintien des aspects significatifs d’un paysage, justifiées par sa valeur 
patrimoniale émanant de sa configuration naturelle et/ ou de l’intervention humaine pour orienter l’évolution 
des lieux et les transmettre aux générations futures avec leurs caractères spécifiques 
7 Actions visant à entretenir le paysage afin de guider et d’harmoniser les transformations induites par les 
évolutions sociales, économiques et environnementales en infléchissant toute action susceptible de le modifier 
8 Actions présentant un caractère prospectif visant la mise en valeur, la restauration ou la création de paysages, 
transformation ayant une capacité à anticiper les nouveaux besoins sociaux en tenant compte des évolutions en 
cours 
9 Actions de participation de la société civile, des organisations privées et des autorités publiques à la valeur des 
paysages, à leur rôle et à leur transformation 
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Famille d’Unité  Famille d’unités 1 : La côte d’Emeraude 

Unité Paysagère et Patrimoniale 1.1 : Les côtes sauvages du Cap Fréhel et de la baie de la Fresnaye 

Communes concernées Fréhel, Plévenon, Pléboule, Matignon, Saint-Cast-le-Guildo 

 

 

 

 

L’estuaire de l’Islet à Sables-d’Or-les-Pins. De petits côteaux arborés y encadrent les vastes prés-salés. Une flèche 
dunaire plantée de pins constitue pour le petit fleuve un dernier seuil à franchir, avant de rejoindre la mer. 

Photo Atlas des Paysages 22 

 

 

Les vastes landes du Cap Fréhel, une mosaïque végétale rase et bigarrée, ponctuée de quelques petits saules. Dans 
cette vue où la mer reste invisible, la silhouette des deux phares rappelle sa proximité.  
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Photo Atlas des Paysages 22 

 

 

 

Le château de Fort-la-Latte bénéficie d’un positionnement spectaculaire, sur un promontoire rocheux cerné par la mer. 

Photo Atlas des Paysages 22 

 

 

La baie de la Fresnaye et ses vastes estrans. Des lignes de petits coteaux y cadrent étroitement l’horizon maritime. _ 
Photo Atlas des Paysages 22 

 

 

Vue sur le Cap Fréhel_ Photo Grand Site de France Cap d’Erquy-Cap Fréhel 

 

Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

- Une presqu’ile avec ses falaises - le Cap Fréhel -, bordée à l’Est par la baie de la Fresnaye et à l’Ouest 
par le massif dunaire de Sables d’Or  

- L’amplitude des marées accentue le caractère changeant des paysages sur cette unité : si la mer 
tutoie à marée haute les falaises, la marée basse laisse découvrir un large estran de sable fin 

- Une géologie spécifique et unique en Bretagne avec les grès roses du Cap Fréhel, dont un site 
d’extraction à l’ouest du Cap Fréhel a fourni la quasi-totalité des pierres de taille du patrimoine 
architectural local. L’avenir de cette carrière constitue un enjeu paysager fort. 

- Les falaises boisées et les vastes landes littorales constituent de très beaux et riches espaces 
naturels majoritairement protégés par des classements en sites inscrits ou classés et par la création 
de ZNIEFF, secteurs Natura 2000 et Espaces Naturel Sensibles 
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- Des milieux porteurs d’une importante biodiversité, d’une flore et d’une faune remarquables 
- Un patrimoine bâti maritime et militaire exceptionnel ponctue très localement ce paysage : phares 

du Cap Fréhel, Fort La Latte à Plévenon, quais et cales dans la baie de la Fresnaye, moulins à marée, 
fortins et plus récemment bunkers de la seconde guerre mondiale 

Un paysage littoral emblématique : le paysage constitue la plus forte attractivité pour les visiteurs (Grand 
Site de France Cap d’Erquy-Cap Fréhel) 

 

Objectifs de qualité paysagère  

- Protéger dunes, landes, falaises et coteaux boisés et leur biodiversité   
➢ Eviter l’évolution des landes vers des boisements  
➢ Maintenir l’évolution naturelle des systèmes dunaires  
➢ Contenir et viser l’éradication des populations d’Espèces Exotiques Envahissantes 
➢ Faire respecter les interdictions de circulation des engins motorisés de loisir sur cette frange 

littorale 
- Valoriser les itinéraires et les panoramas dans le cadre de la politique Grand Site de France Cap 

d’Erquy-Cap Fréhel 
➢ Préserver les panoramas, c’est à dire la qualité des paysages, leurs caractéristiques propres. 

Les préserver de la banalisation. 
➢ Donner à voir le site en valorisant les points de vue, les belvédères tout en protégeant le site 

de la forte fréquentation de ses visiteurs. Cela peut passer par l’amélioration des conditions 
d‘accueil des visiteurs. 

➢ Mettre en valeur les infrastructures routières et leurs accotements. 
➢ Mettre en place une signalétique coordonnée, minimaliste, avec un mobilier le plus intégré 

possible. 
➢ Ménager des panoramas le long des itinéraires. 
➢ Veiller à la qualité de l’urbanisation qui vient s’accrocher aux axes de circulation. 
➢ Être vigilant sur la mise en place des enseignes et de la publicité. 
➢ Être vigilant sur la qualité des petits aménagements de type toilettes publiques, locaux 

techniques, poubelles, etc. 
➢ Favoriser les déplacements doux (ou actifs) autant comme des activités de loisirs que des 

modes de déplacement à part entière. 
 

- Maitriser les impacts des équipements touristiques et de service, intégrer les aménagements 
littoraux (parkings, etc.)  
➢ Contrôler les impacts dus au tourisme sous toutes ses formes, et notamment le camping et les 

équipements connexes 
➢ Gérer de manière plus stricte les aires de stationnement et de camping-cars dont la présence 

s’interpose, parfois occulte et souvent dégrade les vues sur mer. Ces aires pourraient être 
déplacées et mutualisées en retrait des côtes et reliées à celles-ci par des liaisons piétonnes. 

➢ Etablir une charte concernant l’aménagement qualitatif des campings, en concertation avec les 
propriétaires de ces campings et déboucher sur un label 

 

- Préserver, restaurer et valoriser le patrimoine culturel maritime et littoral 
➢ Développer de nouveaux outils de valorisation locaux (ex : Label Port d’Intérêt Patrimonial) et 

s’inscrire dans les outils régionaux du Service de l’Inventaire 
➢ Développer l’appropriation du patrimoine maritime par la population locale et les visiteurs, 

gage  
de sa préservation à long terme 
 

Réfléchir à une stratégie d’ensemble – de type Plan de Paysage – permettant la réappropriation des 
carrières de Fréhel par le public, en associant notamment les habitants, et permettant l’aménagement de 
fenêtres paysagères à travers les bois, la mise en continuité de la promenade sur le littoral, etc. 
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Famille d’Unité Famille d’unités 1 : La côte d’Emeraude 

Unité Paysagère et Patrimoniale 1.2 : L’archipel des Hébihens entre le sémaphore de Saint-
Cast et la Garde Guérin 

Communes concernées Saint-Cast-le-Guildo, Créhen, Saint-Jacut-de-la-Mer, 
Beaussais-sur-Mer, Lancieux, Saint-Briac-sur-Mer. 

 

 

 

 

A Saint-Cast-le-Guildo, l’urbanisation occupe aujourd’hui la presque totalité des coteaux. Elle domine la Grande Plage, 
jusqu’à la pointe de l’Isle. 

Photo Atlas des Paysages 22 

 

Dédale d’eau, de vases et de prés-salés le long de la ria du Frémur, dont le profil est très doux et évasé. 

Photo Atlas des Paysages 22 
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Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

 

- Le tracé côtier est particulièrement découpé, avec l’alternance de baies, pointes rocheuses, et les 
parties purement maritimes des estuaires de l’Arguenon et du Frémur 

- Les variations du relief côtier impriment la présence de plages, de falaises boisées et de dunes aux 
étendues très variables 

- La mer offre à proximité rochers, ilots et îles (Agot, La Colombière, Les Hébihens) 
- Un socle naturel constitué par un plateau de roches granitiques métamorphisées et altérées 
- La diversité de ces éléments paysagers terre-mer abrite une biodiversité exceptionnelle  
- L’empreinte humaine est visible à travers le développement de villages de pêcheurs, l’installation 

de digues, la création de polders, le déploiement d’une activité conchylicole, les vestiges 
d’installations militaires dont forteresses médiévales (château de Gilles de Bretagne à Créhen), et 
plus récemment, la forte activité nautique 

- Un paysage littoral emblématique préservé et fréquenté tant par les locaux que par les visiteurs 
 

Objectifs de qualité paysagère  

- Protéger dunes, landes, falaises et coteaux boisés et leur biodiversité   
➢ Eviter l’évolution des landes vers des boisements  
➢ Maintenir l’évolution naturelle des systèmes dunaires  
➢ Contenir et viser l’éradication des populations d’Espèces Exotiques Envahissantes 
➢ Faire respecter les interdictions de circulation des engins motorisés de loisir sur cette frange 

littorale 
➢ Préserver les panoramas, c’est à dire la qualité des paysages, leurs caractéristiques propres. 

Les préserver de la banalisation. 
➢ Donner à voir le site en valorisant les points de vue, les belvédères tout en protégeant le site 

de la forte fréquentation de ses visiteurs. Cela peut passer par l’amélioration des conditions 
d‘accueil des visiteurs. 

➢ Mettre en valeur les infrastructures routières et leurs accotements. 

Page 886 sur 1231



➢ Mettre en valeur le port de Saint-Cast et requalifier les quais et espaces publics en faveurs des 
piétons. 

➢ Mettre en place une signalétique coordonnée, minimaliste, avec un mobilier le plus intégré 
possible. 

➢ Ménager des panoramas le long des itinéraires. 
➢ Veiller à la qualité de l’urbanisation qui vient s’accrocher aux axes de circulation. 
➢ Être vigilant sur la mise en place des enseignes et de la publicité. 
➢ Être vigilant sur la qualité des petits aménagements de type toilettes publiques, locaux 

techniques, poubelles, etc. 
➢ Favoriser les déplacements doux (ou actifs) autant comme des activités de loisirs que des 

modes de déplacement à part entière. 
 

- Maitriser les impacts des équipements touristiques et de service, intégrer les aménagements 
littoraux (parkings, etc.)  
➢ Contrôler les impacts dus au tourisme sous toutes ses formes, et notamment le camping et les 

équipements connexes 
➢ Gérer de manière plus stricte les aires de stationnement et de camping-cars dont la présence 

s’interpose, parfois occulte et souvent dégrade les vues sur mer. Ces aires pourraient être 
déplacées et mutualisées en retrait des côtes et reliées à celles-ci par des liaisons piétonnes. 

➢ Etablir une charte concernant l’aménagement qualitatif des campings, en concertation avec 
les propriétaires de ces campings et déboucher sur un label  

➢ Renforcer l’intégration paysagère des activités maritimes (zone de stockage des annexes par 
ex) 

 
- Préserver, restaurer et valoriser le patrimoine culturel maritime et littoral 

➢ Développer de nouveaux outils de valorisation locaux (ex : Label Port d’Intérêt Patrimonial) et 
s’inscrire dans les outils régionaux du Service de l’Inventaire 
Développer l’appropriation du patrimoine maritime par la population locale et les visiteurs, 
gage de sa préservation à long terme 
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Famille d’Unité Famille d’unités 1 : La côte d’Emeraude 

Unité Paysagère et Patrimoniale 1.3 : La côte balnéaire Dinard Belle-Epoque 

Communes concernées Saint-Briac-sur-Mer, Saint-Lunaire, Dinard 
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Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

 

- Un paysage de sites balnéaires – Saint-Lunaire, Saint-Briac-sur-Mer, Dinard - conservant des espaces 
naturels riches : dunes, landes sableuses bordées de larges plages de sable, landes rases d’ajoncs, 
genêts et bruyères, falaises et pointes rocheuses  

- Le patrimoine bâti est souvent associé à des jardins et parcs privés dont la valeur patrimoniale 
biologique et historique peut localement être forte 

- La végétation exotique dispose aussi d'une place de choix. Les premiers ont été amenés lors de la 
construction des villas anglaises au XIXème siècle, la végétation exotique était alors synonyme de 
vacances et de bon goût. 

- L’ancien village de pêcheurs de Saint-Lunaire est devenu station balnéaire au XIXème siècle avec la 
mode des bains de mer. Face à la mer, le Grand Hôtel et la Grande Plage avec ses cabines de plages 
rouges et blanches illustrent parfaitement cette ambiance de vacances.  Plus loin, la plage des 
Longchamps est le rendez-vous des amoureux des sports nautiques.  

- Pittoresque village de pêcheurs, Saint-Briac séduit par son patrimoine architectural au charme si 
particulier et ses points de vue exceptionnels sur toute la côte d’Émeraude. Entre terre et mer, des 
panoramas uniques ont inspiré de grands peintres comme Signac, Renoir, Nozal ou Bernard… La 
patrimoine architectural n’est pas en reste avec notamment le château de Nessay. 

- Dinard, classée « Ville d’Art et d’Histoire » allie les attraits d’une station balnéaire empreinte de la 
Belle Époque et de ses influences britanniques (407 villas balnéaires classées) à un riche patrimoine 
architectural (maison dite du Prince Noir - XIVe siècle -, manoir de la Baronnais -XVIIe siècle-...). Des 
zones d’activités se sont développées en périphérie. 

 

Objectifs de qualité paysagère  

- Préserver les perspectives paysagères majeures 
➢ Préserver les sites balnéaires en les identifiant et en les déconnectant clairement des extensions 

nouvelles. 
➢ Eviter une densification abusive de ces secteurs et promouvoir la mise en place de protections, 

style « Site patrimonial remarquable » sur les secteurs les plus importants et protéger les autres 
par un cahier de prescriptions architecturales et par un classement spécifique en zone Urbaine. 
 

- Conserver les bâtiments patrimoniaux et ne pas les remplacer par des immeubles ne respectant 
pas leur identité  
➢ Recenser les constructions les plus identitaires - habitat et bâtiments publics - de cette période 

sur le territoire en vue de les protéger (identification par la loi paysage, prescriptions 
architecturales, « Site patrimonial remarquable » …). 
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➢ Respecter, principalement en cas de réaménagement et d’extensions des grands hôtels en 
logements les ouvertures et les ornements existants, les spécificités techniques et esthétiques des 
édifices de l’architecture balnéaire. 

 
- Maitriser la densification des parcs privés 

➢ Conserver l’intégrité des grands parcs privés qui entourent parfois le bâti balnéaire afin de 
contenir une éventuelle bétonisation issue de la densification, de la création de garages ou 
d’aire de stationnement.  

➢ Examiner l’intérêt de classer les parcs privés les plus intéressants en zone Naturelle. 

 

- Recenser et protéger les œuvres artistiques ponctuelles 
➢ Recenser et protéger les réalisations artistiques, et notamment les œuvres d’Isidore Odorico, 

qu’elles soient murales ou au sol et les faire connaitre. 
 

- Conserver les caractéristiques des clôtures 
➢ Conserver l’aspect, la modénature, les matériaux et les teintes des clôtures, éléments 

structurants de ce paysage urbain. 
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Famille d’Unité Famille d’unités 1 : La côte d’Emeraude 

Unité Paysagère et Patrimoniale 1.4 : Saint-Malo 

Communes concernées Saint Malo 

 

 

 

 

 

 

Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

 

- Le site naturel d’implantation, exceptionnel, mêle une confluence, une baie et un marais.  
- Cette unité constitue un assemblage de paysages urbains différents : la ville historique, les pôles de 

bourgs de Paramé et de Saint-Servan, la ville du XIXème siècle, les extensions pavillonnaires et les 
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équipements situés de part et d’autre de l’avenue-digue, les nouveaux quartiers résidentiels des 
années 1970-1980, et de vastes zones d’activités de commerces, services et industries.   

- Le rocher de la ville historique de Saint-Malo fait face aux autres bourgs implantés sur les 
promontoires tandis que la partie centrale, à l’altimétrie très basse, est découpée par les vallons du 
Routhouan. Ce vaste espace anciennement marécageux, situé à la rencontre de ce ruisseau, de la 
Rance et de la mer, point central du développement futur, a été comblé par une urbanisation plus 
récente. 

- Le Sud de l’agglomération malouine particulièrement a vu un développement important des zones 
d’habitat et d’activités, lié aux voies de transit routières. 

- Cette réunion de plusieurs entités urbaines au sein d’une même aire urbanisée génère différentes 
ambiances particulières, sous-tendant l’impression de la « ville dans la ville » comme Saint-Servan et 
Paramé. 

 

Objectifs de qualité paysagère  

 
➢ L’agglomération de Saint-Malo doit se densifier dans ses limites pour éviter l’étalement. 
➢ Une relation à l’intérieur du pays reste à inventer dans la position et la nature de la limite urbaine, sa 

lisibilité et les continuités de perception et d’usages. 
➢ Ce « paysage bâti » le long de la côte, nécessite une approche architecturale partagée, cultivée et 

talentueuse, et une surveillance du paysage produit par chaque projet. 
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Famille d’Unité Famille d’unités 1 : La côte d’Emeraude 

Unité Paysagère et Patrimoniale 1.5 : La côte sauvage de la Pointe de la Varde au port de 
Cancale 

Communes concernées Saint Malo (Cézembre), Saint Coulomb, Cancale 
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Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

- Festonnée de plages et de pointes (de la Varde, du Meinga, des Grands Nez, du Nid, du Grouin), le 
littoral très découpé et sauvage se déploie en grande partie entre les villes-ports de Saint-Malo et de 
Cancale.  

- Ce paysage côtier est très fortement marqué par le phénomène des marées, les plus intenses 
d’Europe, qui modifie le paysage sans cesse, décuplant à marée basse le nombre de points émergés 
au-delà des dix iles et ilots toujours visibles. 

- Cette côte offre falaises, landes, pelouses littorales, dunes, marais arrière-dunaires, et une 
biodiversité exceptionnelle. 

- La côte offre une succession renouvelée de points de vue unissant la mer aux terres légumières, en 
contraste avec les paysages de côtes urbanisées de Saint-Malo et de Cancale. 

- Au sud de Cancale, le rebord du Clos-Poulet domine la baie du Mont et offre des vues exceptionnelles, 
elles aussi en continuité avec les terres cultivées. 

- Avec 600.000 visiteurs en moyenne chaque année, la pointe du Grouin à Cancale est le deuxième site 
naturel le plus visité de Bretagne après la pointe du Raz (Finistère).  

 

Principales dynamiques observées 

- Une forte pression immobilière, portée par l’attractivité de la côte, l’excellente desserte routière et 
ferroviaire et le dynamisme économique du pôle malouin  

- Un effet important de la patrimonialisation des côtes non urbanisées  
- Une relative stabilité des paysages agricoles légumiers 
 

Objectifs de qualité paysagère  

- Maitriser le paysage des façades urbaines sur la côte : silhouettes, couleurs, masses… 
➢ Renforcer la présence des vallées côtières, traits d’union entre la terre et la mer 
 

- Fixer et traiter les limites de l’urbanisation donnant sur le cadre agricole : aspects, usages, 
ambiances 
 

- Maitriser le paysage de voiries en limites : perceptions, usages, franchissements 
➢ Le non-remplacement des cyprès de Lambert qui amenuisent l’échelle des perceptions, sauf 

quand ils abritent localités ou campings 
➢ L’aménagement et la gestion du stationnement en haute saison, en particulier celui des 

campings-cars 
➢ Mettre un terme à l’étalement urbain linéaire le long des routes 
➢ Maintenir et favoriser le libre passage des piétons le long du rivage (chemin douanier et GR) 

selon l’article L 160-6 du code de l’urbanisme et maîtriser la sur-fréquentation de ces sites 
naturels. 

➢ Interdire la circulation des engins motorisés de loisir sur cette frange, protéger les dunes et 
landes et leur biodiversité. 

 
- Maintenir un équilibre entre les espaces naturels et les espaces maraichers 

➢ Maintenir et encourager l’agriculture et le maraichage en limite de cette frange afin de freiner le 
développement des friches agricoles, sauf intérêt majeur pour la biodiversité et entretien du 
milieu. 

 

- Préserver, restaurer et valoriser le patrimoine culturel maritime et littoral 
➢ Recenser et protéger le patrimoine culturel maritime et littoral : cales, quais, phares, maisons des 

douaniers... 
➢ Garantir la valorisation du patrimoine culturel maritime et littoral (cales quais phares maison des 

douaniers…). Des reliquats des temps passés nécessitent d’être valorisés et des initiatives devront 
être prises dans ce sens  
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➢ Renforcer l’intégration paysagère des activités maritimes (ex. amélioration des zones de 
stockages à annexes) 

Atlas des Paysages 35 
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Famille d’Unité Famille d’unités 2 : Les estuaires 

Unité Paysagère et Patrimoniale 2.1 : L’estuaire de la Rance  

Communes concernées Dinard, La Richardais, Pleurtuit, Le Minihic-sur-
Rance, Langrolay-sur-Rance, Plouër-sur-Rance, Saint-
Samson-sur-Rance, Taden, La Vicomté-sur-Rance, 
Pleudihen-sur-Rance, La Ville-es-Nonais, Saint-Suliac, 
Saint-Père-Marc-en-Poulet, Saint-Jouan-des-Guérêts, 
Saint-Malo. 
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Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

- Cette unité constitue un bassin salé fermé au nord par le barrage marémoteur et les entités 
urbaines de Saint-Malo et de Dinard, et au sud par le pont de Lyvet  

- La Vallée de la Rance maritime est caractérisée par son propre rythme de marées, des pointes 
rocheuses avancées sur l’eau, des renfoncements, et les pièces intimes de paysage qui la ponctuent 

- La ria de la Rance crée une large entaille entre les plateaux limitrophes. Sans même voir l’eau, de 
loin, la vallée offre un paysage ouvert et une sensation de vide. La rareté des haies bocagères sur 
les coteaux renforce ce sentiment d’ouverture. 

- Il existe une relation de covisibilité constante entre les rebords, une perspective magistrale dans 
l'axe de la Rance 

- La construction de l’usine marémotrice dans les années 1960 a profondément bouleversé 
l’environnement. Après une dizaine d’années de fonctionnement, une diversité marine s’est 
stabilisée et en a fait un milieu particulier, intéressant mais présentant des fragilités dues à cette 
artificialisation. 

- Le découpage terrestre engendre aussi une diversité de biotopes sur lesquels s’exprime une 
biodiversité diverse et remarquable 

- La vallée est ponctuée de villages typiques et d’un patrimoine bâti maritime exceptionnel 
d’envergure européenne : moulins à marée, cale sèche de la Landriais 
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- La cohérence entre les paysages naturels et urbains a parfois été ponctuellement remise en 
question par des opérations d'urbanisme des dernières décennies du XXème siècle (lotissements 
banalisants) 

- Les modifications marégraphiques liées à la construction du barrage ont engendré une importante 
activité nautique : les bateaux au mouillage marquent le paysage 

- Envasement amplifié et modifié par l’usine marémotrice 

Objectifs de qualité paysagère  

- Considérer les problématiques de l’ensemble du bassin afin de conserver la cohérence et les 
interactions paysagères de la ria 
➢ Préserver la relation visuelle à la Rance en évitant l’enfrichement ou le boisement continu du 

rebord, risquant d’entraver les vues 
 

- Conserver ce paysage identitaire en réfléchissant à aménager les secteurs patrimoniaux des 
moulins à marées, des cales et éléments spécifiques du rivage comme les cabanes de pêcheurs, 
les carrelets 

- Mettre en œuvre le plan de gestion des sédiments 
- Poursuivre l’intégration paysagères des chantiers navals 
- Maintenir l’agriculture et des ouvertures cultivées 

➢ Conserver l’écrin agricole, en évitant son morcellement du fait d’opérations d’urbanisme par 
exemple 

 

- Rendre accessibles et valoriser les affluents 
➢ Renforcer la lisibilité et l’accessibilité des cours d’eau affluents afin de les faire participer aux 

paysages et aux pratiques de la ria de la Rance maritime. Un projet offrant des alternatives de 
promenades pourrait être imaginé, reliant le fleuve aux plateaux qui l’encadrent, permettant 
des vues sur la Rance, et une compréhension des subtilités du territoire. A Châteauneuf-d’Ille-et-
Vilaine, l’enchaînement paysager pourrait ainsi être valorisé jusqu’au site des châteaux. 

 

- Organiser les mouillages de plaisance pour éviter leur dispersion 
➢ Penser collectivement l’organisation des mouillages de bateaux afin d’éviter une dispersion 

dictée par l’opportunité qu’offre la ria aujourd’hui, constamment « en eau » 
➢ Développer les ports à sec 
➢ Développer une politique tarifaire des mouillages 

 

- Très fortement limiter l’étalement urbain, et organiser le bâti en rapport avec la ria 
➢ Respecter les structures de bourgs en creux. Enoncer un projet paysager à chaque cas pour les 

façades de bourgs et éviter l’étalement de grappes bâties sur les hauteurs notamment. 
➢ Respecter les structures de bourgs de crête. Enoncer un projet paysager à chaque cas pour les 

façades de bourgs en fonction des vues et des covisibilités notamment. 
➢ Veiller à préserver les écarts patrimoniaux en contrôlant l’impact visuel des agrandissements 

lorsqu’ils sont autorisés. 
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Famille d’Unité Famille d’unités 2 : Les estuaires 

Unité Paysagère et Patrimoniale 2.2 : L’estuaire de l’Arguenon 

Communes concernées Saint Lormel, Créhen, Plancoët. 

 

 

   

L’Arguenon vers le château de Largentaye, une voie d’eau étroite et soumise aux marées, dans une vallée aux ambiances 
principalement terrestres (gzuche). La ria de l’Arguenon et son tracé sinueux, ici au sud du Guildo. Photo Atlas des 
Paysages 22 

 

La baie de l’Arguenon vue depuis la plage des Quatre Vaux, face à la presqu’île de Saint-Jacut-de-la-Mer. 

Photo Atlas des Paysages 22 
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Conchyliculture sur l’estran, au nord de la baie de l’Arguenon. 

Photo Atlas des Paysages 22 

Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

- Partie maritime très encaissée de l’Arguenon, entre les deux ports de Plancoët et du Guildo, cette 
ria très préservée quasiment sauvage – grands espaces vierges de toute construction – permet le 
tutoiement des forêts de ces côteaux avec les vastes étendues de marais salés régulièrement 
recouverts par l‘eau de mer 

- Moins médiatisé que la Rance, l’estuaire de l’Arguenon offre un paysage et une biodiversité tout 
aussi exceptionnels 

- L’urbanisation y est très discrète. Ponctuellement, ce relief accentué laisse toutefois entrevoir une 
occupation humaine ancienne, depuis l’époque féodale avec les vestiges du château du Guildo, ou 
Rennaissance avec le château de l’Argenteray.  

- L’architecture témoigne de la vie rurale paysanne avec le village de Créhen et de l’important passé 
maritime du site avec le port du Guildo 
 

Objectifs de qualité paysagère  

- Protéger falaises et coteaux boisés et leur biodiversité   
➢ Préserver les panoramas, c’est à dire la qualité des paysages, leurs caractéristiques propres. Les 

préserver de la banalisation. 
➢ Préserver et maintenir les paysages ouverts dans la vallée. 
➢ Pérenniser et gérer durablement les ensembles de prairies humides. 
➢ Améliorer la qualité des espaces d’activités. 
➢ Donner à voir le site en valorisant les points de vue, les belvédères tout en protégeant le site de 

la forte fréquentation de ses visiteurs.  
➢ Mettre en place une signalétique coordonnée, minimaliste, avec un mobilier le plus intégré 

possible. 
➢ Ménager des panoramas le long des itinéraires en particulier sur les vues sur les ensembles 

architecturaux remarquables. 
➢ Veiller à la qualité de l’urbanisation qui vient s’accrocher aux axes de circulation. 
➢ Être vigilant sur la mise en place des enseignes et de la publicité. 
➢ Être vigilant sur la qualité des petits aménagements de type toilettes publiques, locaux 

techniques, poubelles, etc. 
➢ Favoriser les déplacements doux (ou actifs) autant comme des activités de loisirs que des modes 

de déplacement à part entière. 
➢ Contenir et viser l’éradication des populations d’Espèces Exotiques Envahissantes 

 

- Maitriser les impacts des équipements touristiques et de service, intégrer les aménagements 
littoraux (parkings, etc.)  
➢ Contrôler les impacts dus au tourisme sous toutes ses formes, et notamment le camping et les 

équipements connexes 
➢ Gérer de manière plus stricte les aires de stationnement et de camping-cars dont la présence 

s’interpose, parfois occulte et souvent dégrade les vues sur mer. Ces aires pourraient être 
déplacées et mutualisées en retrait des côtes et reliées à celles-ci par des liaisons piétonnes. 
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➢ Etablir une charte concernant l’aménagement qualitatif des campings, en concertation avec les 
propriétaires de ces campings et déboucher sur un label 

 

- Préserver, restaurer et valoriser le patrimoine culturel maritime et littoral 
➢ Développer de nouveaux outils de valorisation locaux (ex : Label Port d’Intérêt Patrimonial) et 

s’inscrire dans les outils régionaux du Service de l’Inventaire 
➢ Développer l’appropriation du patrimoine maritime par la population locale et les visiteurs, gage  

de sa préservation à long terme 
 

Poursuivre la réflexion sur la stratégie d’ensemble concernant le secteur du Guildo (sur les deux rives de 
l’estuaire) permettant entre autre, la réappropriation de tout le site par les piétons, la réduction de 
l’emprise de la voiture et la reconversion de la friche Prémabois. 
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Famille d’Unité Famille d’unités 3 : Les villes fluviales 

Unité Paysagère et Patrimoniale 3.1 : Plancoët 

Communes concernées Plancoët 

 

 

 

 

L’Arguenon canalisé à l’aval du port de Plancoët 

Photo Atlas des Paysages 22 
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La silhouette de quartiers hauts de Plancoët, observée depuis le fond de la vallée de l’Arguenon 

Photo Atlas des Paysages 22 

Eléments caractéristiques du paysage/ Structures paysagères majeures 

➢ Plancoët est une charmante petite ville de 3000 habitants positionnée au fond de l’estuaire de 
l’Arguenon. Situé dans un paysage vallonné, la cité s’est principalement installée sur les flancs 
d’une des trois collines du secteur.  

➢ La ville de fondation castrale est mentionnée pour la première fois vers 1170 sous la forme « 
Plancoit ». C’est une porte qui sépare le Penthièvre et le Poudouvre. La ville s'étend sur l'autre 
rive après l'installation des bénédictins au lieu-dit de Nazareth au milieu du XVIIème siècle. Elle 
connaît son âge d’or économique au XIXème siècle avec le développement du commerce 
maritime, notamment la marne, et l’arrivée du chemin de fer. Aujourd’hui Plancoët est 
renommée pour la qualité de son eau de source. 

➢ Ce passé industriel est encore marquant sur cette unité, à travers notamment le site de 
l’ancienne distillerie et son emblématique et remarquable cheminée de briques ainsi qu’avec la 
protection forte du tertre de Brandefer impluvium de l’eau minérale éponyme. 

➢ L’entité urbaine de Plancoët est enveloppée d’un réseau bocager séculaire patrimonial. 
➢ Les activités modernes ont étalé l’emprise urbaine sur les portes d’entrée de Plancoët, 

entourant à chaque entrée de la ville l’écrin patrimonial de zones industrielles et commerciales 
typiques de l’aménagement urbain de la fin du XXème siècle. 

 

Objectifs de qualité paysagère  

- Garantir l’intégrité des paysages  
➢ Améliorer la qualité paysagère et environnementale des secteurs dégradés identifiés  
➢ Maitriser l’impact de la publicité sur les paysages  
➢ Veiller à la bonne intégration et à la prise en compte des enjeux écologiques, paysagers et 

patrimoniaux dans les futurs aménagements.  
➢ Préserver les coupures d’urbanisation 
 

- Prendre en compte les nouveaux enjeux dans l’urbanisation 
➢ Préserver de l’urbanisation les sites naturels remarquables du Parc et leurs cœurs de 

biodiversité et les continuités écologiques. 
➢ Maintenir les respirations paysagères entre les espaces urbanisés  
➢ Eviter le mitage des espaces ouverts par des lotissements standardisés ou des zones d’activités 

peu intégrées  
➢ Réfléchir à la déconstruction de certains grands ensembles, hors normes, trop couteux en 

entretien et énergie et mettre en place des opérations de rénovation urbaine. 
➢ Favoriser l’architecture bio-climatique, économe en énergie. Veiller à sa bonne insertion dans 

les secteurs patrimoniaux. 
- Préserver restaurer et valoriser le patrimoine 

➢ Encourager la mise en valeur de la ville haute du vieux quartier du Pont et du Prè Rolland. 
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➢ Encourager la protection du patrimoine ancien : maisons, fortifications architectures 
industrielle du siècle dernier. Les mettre en valeur et communiquer sur celui-ci. 

➢ Conforter la centralité de Plancoët en valorisant les espaces publics et le patrimoine bâti, et 
développer les modes de déplacement doux. 

➢ Mettre en valeur l’ancien port de Plancoët : place plus importante accordée aux piétons, aux 
espaces de convivialité et au végétal,  

➢ Rappeler le caractère maritime du port voire évaluer la possibilité de rendre à nouveau le port 
accessible aux bateaux.  

➢ Préserver, restaurer et mettre en valeur le patrimoine industriel de Plancoët 
➢ Protéger et valoriser le patrimoine bâti à travers les documents d’urbanisme  
➢ Promouvoir la rédaction d’un cahier de prescription architecturales, garant de réhabilitations 

de qualité  
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Famille d’Unité Famille d’unités 3 : Les villes fluviales 

Unité Paysagère et Patrimoniale 3.2 : Dinan 

Communes concernées Dinan, Taden, Lanvalay, Quévert 

 

 

 

 

 

Dominé par la ville haute et de ses remparts, le port occupe les rives paisibles de la Rance canalisée. En pleine ville, 
falaises et coteaux ont conservé un aspect arboré et naturel. 

Photo Atlas des Paysages 22 
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La silhouette de la ville haute de Dinan et de ses clochers s’apprécie y compris dans des vues à distance. Ici depuis les 
coteaux de Léhon, au sud de l’agglomération. 

Photo Atlas des Paysages 22 

 

 

Vue sur la montée du Jerzual à l’assaut des coteaux, un axe historique et stratégique reliant la ville haute à la Rance et 
au port. 

Photo Atlas des Paysages 22 

 

 

Traversée d’une zone commerciale dans la périphérie de l’agglomération, à Quévert. 

Photo Atlas des Paysages 22 
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Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

- Point stratégique pour la circulation entre la Normandie et la côte nord de Bretagne, Dinan est 
construite principalement sur une colline. La cité domine de 75 mètres la Rance.  

- La ville de Dinan est fortifiée par une ceinture de 2 600 mètres de remparts et était défendue par 
un imposant château : la Tour ducale dite d’Anne-de-Bretagne. Son patrimoine bâti est reconnu 
internationalement et la ville est titulaire du label « Ville d’Art et d’Histoire ». 

- Dinan abrite 71 monuments historiques protégés et 41 monuments historiques classés au titre 
objet 

- Une Charte de l’Arbre, qui s’inscrit dans la volonté de mieux connaître, mieux gérer et mieux faire 
connaitre le patrimoine arboré de la Ville, a vu le jour en 2021. 

- La proximité entre le patrimoine bâti et naturel permet l’accueil d’une biodiversité exceptionnelle 
dans cette composante urbaine. Cette « nature en ville » prend ses fondements dans l’histoire des 
illustres voyageurs dinannais.  

- Au sud de cette unité se trouve Léhon, Petite Cité de caractère de Bretagne, avec son bourg ancien, 
ses ruelles pavées et ses façades ouvragées.  En haut de son promontoire rocheux, les ruines 
du château féodal de Léhon dominent l’Abbaye et les maisons du vieux bourg.  

- Tous ces joyaux architecturaux sont ceinturés d’espaces naturels, tant à travers le sillon qu’a créé la 
Rance que les différentes vallées boisées accueillant ses affluents. 

- Dinan étant historiquement contrainte par son statut de ville fortifiée, ce sont les communes 
rurales périphériques de la ville – Léhon, Taden, Quévert, Lanvallay… - qui ont connus un important 
essor de leur urbanisme à vocation résidentielle, commerciale et professionnelle, jusqu’à connecter 
la cité médiévale de Dinan.  

- A l’instar de sa consœur Plancoët, la ville de Dinan a donc connu un développement important et 
peu intégré de zones industrielles et commerciales à chaque entrée de ville. 

 

Objectifs de qualité paysagère  

- Garantir l’intégrité des paysages 
➢ Améliorer la qualité paysagère et environnementale des secteurs dégradés identifiés au Plan 

de Parc  
➢ Maitriser l’impact de la publicité sur les paysages  
➢ Préserver les coupures d’urbanisation 
➢ Maintenir les respirations paysagères et les continuités écologiques entre les espaces urbanisés  

 
- Prendre en compte les nouveaux enjeux dans l’urbanisation 

➢ Privilégier la réalisation d’opérations d’aménagement et de construction dans les enveloppes 
urbaines existantes permettant de limiter l’artificialisation et le mitage 

➢ Veiller à la bonne intégration et à la prise en compte des enjeux écologiques, paysagers et 
patrimoniaux dans les futurs aménagements 

 

- Préserver, restaurer et valoriser le patrimoine 
➢ Préserver, restaurer et mettre en valeur le patrimoine de Dinan 
➢ Protéger et valoriser le patrimoine bâti à travers les documents de protection architecturale et 

urbaine. 
➢ Recenser les logements vacants et permettre l’accès aux étages du bâti ancien. 
➢ Réfléchir à la mutation des friches urbaines. 
➢  
➢ Entretenir les jardins en terrasses et les murets qui les entourent  
➢ Veiller à limiter leur végétalisation. 
➢ Contenir et viser l’éradication des populations d’espèces exotiques envahissante dans les pentes 

et les coteaux de la vallée. Une attention particulière sera à porter au Laurier palme ou laurier 
cerise. 
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Famille d’Unité Famille d’unités 4 : L’interface rurale 

Unité Paysagère et Patrimoniale 4.1 : Les campagnes habitées du Cap Fréhel 

Communes concernées Plévenon, Fréhel 

 

 

Photos Grand site de France Cap d’Erquy-Cap Fréhel 
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Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

- Cette entité recoupe des situations paysagères très variées : de façon générale, il s’agit d’un plateau 
agricole composé de prairies et parcelles cultivées et ponctué par les centre-bourgs et de nombreux 
hameaux, loin des points de vue littoraux 

- Le relief en plateau et les grandes parcelles ouvertes offrent des points de vue très lointains qui 
s’affranchissent des limites communales 

- On y distingue des zones bocagères (Plévenon) qui ont été préservées du remembrement mais ont 
été sujettes au mitage  

- Sur les zones ouvertes, témoignages du remembrement de Fréhel, le paysage est essentiellement 
marqué par les sièges d’exploitations et de petits boisements 

- Le grès local caractérise le bâti ancien (bourgs, hameaux, calvaires...) 
- Dans le prolongement des hameaux, les pavillons qui s’égrènent le long des voies sont 

particulièrement visibles dans le grand paysage 
- La zone d’activités de Fréhel, implantée le long de la RD 786, marque profondément la perception 

du paysage 
 

Objectifs de qualité paysagère  

- Garantir l’intégrité des paysages  

➢ Assurer la pérennité de l’agriculture. 
➢ Poursuivre les opérations de replantation du bocage en particulier sur Fréhel où le remembrement 

a été intense. Protéger le bocage ancien et encore dense du secteur de Sud de Plévenon. Et rétablir 
les strates inférieures (herbacée et arbustive) des haies bocagères, lorsqu’il ne reste plus que 
quelques « ragosses ». 

➢ Limiter la prolifération des espèces horticoles en particulier les cyprès de Lambert (Cupressus 
macrocarpa). Les rideaux de ces arbres interviennent fortement sur la perception de paysages. Leur 
remplacement par des espèces plus locales est à favoriser lorsqu’ils limitent l’impact visuel des 
campings (mobil homes, HLL et autres structures légères d’habitation). 

 

- Prendre en compte les nouveaux enjeux dans l’urbanisation 
➢ Améliorer la qualité des limites urbaines des centre-bourgs (contact bourg/ zones agricoles)/  
➢ Encourager l’utilisation/réutilisation du grès rose local dans les agrandissements du bâti 

existant ou dans les constructions neuves à proximité du bâti ancien. 
➢ Poursuivre l’intégration des bâtiments agricoles  
➢ Réduire l’emprise visuelle des ZA (notamment depuis la RD) en intégrant les bâtiments 

commerciaux dans leur environnement. 
➢ Donner une qualité aux franges et limites urbaines (La Ribote à Plévenon, Pavillons au Vieux 

Bourg, lotissement de Lanruen...).  
➢ Veiller à réduire l’impact visuel des réseaux aériens. Développer l’enfouissement de celui -ci 

dans les secteurs bocagers anciens en respectant l’intégrité du système racinaire des arbres.   

 
- Préserver, restaurer et valoriser le patrimoine 
➢ Garantir la qualité des formes urbaines du Vieux bourg  
➢ Améliorer l’intégration des pavillons le long des voies perpendiculaires au littoral  
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Famille d’Unité Famille d’unités 4 : L’interface rurale 

Unité Paysagère et Patrimoniale 4.2 : Le plateau de Matignon 

Communes concernées Pléboule, Matignon, Saint-Cast-le-Guildo, Saint-Lormel 

 

 

 

Le bourg de Matignon, qui domine la petite vallée du ru de Matignon 

Photo Atlas des Paysages 22 

 

Pléboulle, sur les coteaux de la vallée du Rat 

Photo Atlas des Paysages 22 
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Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

- Cette unité correspond à un plateau irrigué par des petits cours d’eau orientés nord/nord-est 
prenant leurs sources dans l’unité paysagère et se jetant en mer. Seul le Guébriand, affluent de 
l’Arguenon, fait figure d’exception, de part son débit et la profondeur de la vallée boisée qu’il a créé 

- Sur les hauteurs de certains de ces cours d’eau se sont installés des bourgs affichant leurs 
silhouettes à distance dans les paysages : le bourg de Matignon domine la petite vallée du ru de 
Matignon ; Pléboulle, sur les coteaux de la vallée du Rat 

- Le positionnement du bâti sur les hauteurs des coteaux concerne également l’urbanisation récente, 
des situations où elle est également très visible à distance 

- Les paysages agricoles de l’unité sont dominés par les grandes cultures et sont majoritairement 
ouverts. Cette ouverture accentue la profondeur des vues, et dévoile les douces ondulations des 
plateaux de l’unité de paysage.  

- Traces d’un maillage autrefois plus dense, les haies forment aujourd’hui des réseaux généralement 
discontinus, et parfois très résiduel, qui accompagnent des parcelles de grande taille 

- D’autres types de formations arborées animent les étendues cultivées, notamment de petits bois,  
des peupleraies et quelques vergers 
 

Objectifs de qualité paysagère  

- Garantir l’intégrité des paysages  

- Protéger l’ensemble des paysages naturel ou agricole vis-à-vis de l’urbanisation nouvelle. 
- Soigner et végétaliser les lisières urbaines situées au contact des paysages naturels ou agricoles. 
- Préserver les panoramas, c’est à dire la qualité des paysages, leurs caractéristiques propres. Les 

préserver de la banalisation. 
- Maitriser les impacts des équipements touristiques et de service, intégrer les aménagements 

littoraux (parkings, etc.)  
- Poursuivre la restauration du bocage en garantissant la mise en place de haies multi-strates 

(herbacée arbustive et haut jet). 
- Intégrer les bâtiments agricoles dans des ambiances bocagères par plantation de haies. 
- Maintenir la mosaïque de parcelles boisées dont les vergers. 

Veiller à réduire l’impact visuel des réseaux aériens. Développer l’enfouissement de celui -ci dans 
les secteurs bocagers anciens en respectant l’intégrité du système racinaire des arbres.   

- Prendre en compte les nouveaux enjeux dans l’urbanisation 
- Prolonger et poursuivre le développement de circulations piétonnes et cyclables permettant de 

parcourir les environs et connecter le littoral sans voiture. 
- Être vigilant sur la mise en place des enseignes et de la publicité. 
- Être vigilant sur la qualité des petits aménagements de type toilettes publiques, locaux techniques, 

poubelles, etc. 
- Mettre en place une signalétique coordonnée, minimaliste, avec un mobilier le plus intégré 

possible. 

 
- Préserver, restaurer et valoriser le patrimoine 
- Poursuivre et conforter la centralité du bourg de Matignon : valorisation des espaces publics et du 

patrimoine bâti, modes de déplacement doux, politique commerciale. 
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Famille d’Unité Famille d’unités 4 : L’interface rurale 

Unité Paysagère et Patrimoniale 4.3 : Les vallons coriosolites 

Communes concernées Plancoët, Créhen, Beaussais-sur-Mer, Languenan, 
Corseul, Saint-Michel-de-Plélan, Saint-Méloir-des-
Bois, Plélan-le-Petit, Saint Maudez 

 

 

 

En s’écartant du réseau des vallées et des vallons, le socle des paysages agricoles présente un aspect plus aplani.  Ici vers 
Languenan. Photo Atlas des Paysages 22 

 

Photo Atlas de Paysages 
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Des vergers modernes, aux arbres plus compacts, sont visibles dans certains secteurs, notamment dans le quart sud-est 
de l’unité de paysage. Ici au nord de Créhen. Ils sont loin d’occuper les surfaces considérables des anciens prés-vergers. 

Photo TORRUBIA Bruno CRT Bretagne 

Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

- Cette unité correspond à un plateau drainé par le Montafilan, ruisseau puissant protégé par une 
large ripisylve continue et à la biodiversité remarquable 

- Le bocage est résiduel sur cette unité paysagère qui ne comporte pas non plus de massifs boisés 
importants : l’agriculture et ses grandes parcelles dominent et créent des points de vue lointains 

- Les bourgs se sont construits en hauteurs sur les coteaux : Corseul, Languenan, Créhen 
- Globalement, les hameaux ont été bien préservés, conservant leur cachet architectural puisqu’ils 

ont relativement peu subi le développement de l’habitat contemporain – lotissements banalisés – à 
leurs périphéries 

- La limite sud de cette unité marque une transition vers l’unité « le massif granitique du Hinglé à 
Languédias » avec la présence d’une première carrière. 
 

Objectifs de qualité paysagère  

- Garantir l’intégrité des paysages  

➢ Conforter les structures arborées et favoriser la régénération naturelle des haies bocagères dans les 
secteurs où elles existent encore. 

➢ Renforcer la trame bocagère sur les plateaux. 
➢ Connecter par des plantations bocagères, les boisements, landes et vallées afin de créer une trame 

de corridors écologiques entre les différents bassins versants. 
➢ Maintenir ouvert ou ouvrir les fonds de vallée par fauchage ou pâturage. 
➢ Préférer des espacements inter-pieds de plus de 7 mètres lors de plantation de peupleraies, afin de 

maintenir un éclairage du sol compatible avec la strate herbacée de ces parcelles. 
➢ Préserver les panoramas, c’est à dire la qualité des paysages, leurs caractéristiques propres. Les 

préserver de la banalisation. 
➢ Donner à voir le site en valorisant les points de vue, les belvédères tout en protégeant le site de la 

forte fréquentation de ses visiteurs. Cela peut passer par l’amélioration des conditions d‘accueil des 
visiteurs.  

➢ Traiter les zones de requalification paysagère inscrite au plan de Parc 
 

- Prendre en compte les nouveaux enjeux dans l’urbanisation 
➢ Veiller à la qualité de l’urbanisation qui vient s’accrocher aux axes de circulation. 
➢ Veiller à réduire l’impact visuel des réseaux aériens. Développer l’enfouissement de celui -ci dans 

les secteurs bocagers anciens en respectant l’intégrité du système racinaire des arbres.   
 

- Préserver, restaurer et valoriser le patrimoine 

- Maintenir le caractère végétal des bourgs de cette unité en inscrivant ce patrimoine arboré dans les 
documents d’urbanisme. 

- Traiter les franges urbaines de l’interface urbain/rural afin d’intégrer les extensions urbaines et 
économiques dans le paysage. 
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Famille d’Unité Famille d’unités 4 : L’interface rurale 

Unité Paysagère et Patrimoniale 4.4 : Les plateaux et vallons du Frémur 

Communes concernées Beaussais-sur-Mer, Languenan, Taden, Saint-
Samson-sur-Rance, Pleslin-Trigavou, Plouer-sur-
Rance, Tréméreuc, Langrolay-sur-Rance, Pleurtuit, La 
Richardais, Dinard, Saint Lunaire, Saint-Briac-sur-
Mer. 

 

 

 

La 
vallée du Frémur Est présente un profil particulièrement évasé et ouvert. Ici au nord-est de Ploubalay (Beaussais-sur-
Mer).Photo Atlas des Paysages 22 

                 

Landes d’Avaugour. Photo : Antoine Collin                                          Bois Joli. Photo : Geocarpe 
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Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

- Les plateaux agricoles ont une morphologie paisible, animée par les discrètes et douces ondulations 
du Frémur et de ses affluents, et par des structures boisées de taille significative  

- Cette entité correspond peu ou prou au bassin versant du Frémur : dans sa partie amont, on est sur 
un territoire très plat dont l’expression la plus aboutie correspond aux landes d’Avaugour en Taden 
(réservoir de biodiversité majeur) 

- Le Frémur est le cours d’eau le plus ouvragé du territoire, en particulier dans sa partie nord. En 
effet, aux étangs nécessaires au fonctionnement des moulins à eau du XVIIIème siècle, ont succédé 
des ouvrages militaires d’ennoiement de la vallée dans les années 1940, puis un barrage « eau 
potable » inauguré en 1993 conférant au secteur un paysage quasiment lacustre.  

- Ce sont des paysages dominés par les grandes cultures (céréales et colza), mais où les prairies 
marquent encore ponctuellement le territoire 

- Les haies bocagères y sont présentes de façon inégale. Leurs réseaux sont généralement 
discontinus, voire relictuels dans les étendues cultivées : dans ces secteurs, l’ouverture des 
paysages est souvent importante, et les horizons lointains.  

- Les extensions pavillonnaires industrielles et commerciales se sont concentrées sur ce secteur 
traversé par de grands axes routiers, rendant de moins en moins lisible le caractère anciennement 
rural et commerçant de ces bourgs 

- A noter la présence de l'aéroport Dinard Bretagne ou Dinard Pleurtuit Saint-Malo sur cette unité  

 

Objectifs de qualité paysagère  

 

- Garantir l’intégrité des paysages  

➢ Poursuivre les opérations de plantations bocagères sur les plateaux agricoles. 
➢ Traiter les zones de requalification paysagère inscrite au plan de Parc. 
➢ Accompagner l’intégration paysagère des zones d’activités économiques et des bâtiments agricoles 
➢ Contenir et viser l’éradication des populations d’Espèces Exotiques Envahissantes 
➢ Pérenniser et renforcer les cheminements permettant de découvrir les paysages et les milieux 

naturels de ce territoire en particulier les étangs et affluents du Frémur dans le respect de leur 
sensibilité biologique. 
 

- Prendre en compte les nouveaux enjeux dans l’urbanisation 
➢ Poursuivre l’équipement du territoire en liaisons cyclables connectées entre elles. 
➢ Favoriser les déplacements doux (ou actifs) autant comme des activités de loisirs que des modes de 

déplacement à part entière 
➢ Veiller à réduire l’impact visuel des réseaux aériens. Développer l’enfouissement de celui -ci dans 

les secteurs bocagers anciens en respectant l’intégrité du système racinaire des arbres.   
➢ Faire respecter les interdictions de circulation des engins motorisés de loisir  
➢ Veiller à la qualité de l’urbanisation qui vient s’accrocher aux axes de circulation. 
➢ Être vigilant sur la mise en place des enseignes et de la publicité. 
➢ Être vigilant sur la qualité des petits aménagements de type toilettes publiques, locaux techniques, 

poubelles, etc. 
 

- Préserver, restaurer et valoriser le patrimoine 
➢ Conforter les centralités des bourgs : valoriser les espaces publics et le patrimoine bâti. 
➢ Poursuivre la mise en valeur des centres-bourgs et y soutenir l’activité commerciale. 
➢ Développer de nouveaux outils de valorisation locaux et s’inscrire dans les outils régionaux du Service 

de l’Inventaire 
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Famille d’Unité Famille d’unités 4 : L’interface rurale 

Unité Paysagère et Patrimoniale 4.5 : Le plateau entre Rance et Baie du Mont-Saint-
Michel 

Communes concernées Saint-Guinoux, Saint-Père-Marc-en-Poulet, 
Châteauneuf-d’Ille-et-Vilaine, Miniac-Morvan, Plerguer, 
Pleudihen-sur-Rance. 

 

   

Fort Saint-Père à Saint-Père-Marc-en-Poulet Photos Atlas des Paysages 35  

2*2 voies Saint-Malo/Rennes Photo Google Maps 
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  Marais noirs de Saint-Coulban Photos Atlas des Paysages 35 

Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

- Cette unité correspond à un vaste espace agricole quasiment plan (polyculture élevage) dont 
l’écoulement hydrologique sud-est draine les eaux vers la Baie du Mont Saint-Michel 

- Elle est caractérisée par la présence des marais noirs qui s’étendent à l’est de Châteauneuf-d’Ille-et-
Vilaine, à côté de l’isthme étroit qui sépare les marais de Dol de la Rance 

- Les marais noirs constituent un milieu singulier et un hotspot de biodiversité 
- La culture du peuplier est très représentée 
- L’unité est particulièrement marquée par la présence des 2*2 voies Rennes-Saint-Malo et Dol-de-

Bretagne – Dinan qui la traversent, et par les aménagements industriels et commerciaux associés à 
ces importantes voies de circulation 

- La dispersion de l’habitat rural classique en Bretagne ne se retrouve pas dans ce secteur particulier. 
Le caractère d’inondabilité en est la principale raison.   
 

Objectifs de qualité paysagère  

- Traiter les zones de requalification paysagère inscrite au plan de Parc. Le secteur J (autour de 
Miniac-Morvan) peut être considéré comme prioritaire à l’échelle du territoire. 
 

- Préserver et mettre en valeur les espaces urbains et agricoles  
 

➢ Poursuivre la mise en valeur des centres-bourgs et y soutenir l’activité commerciale. 
➢ Poursuivre l’équipement du territoire en liaisons cyclables connectées entre elles. 
➢ Favoriser les déplacements doux (ou actifs) autant comme des activités de loisirs que des modes 

de déplacement à part entière 
➢ Poursuivre les opérations de plantations bocagères sur les plateaux agricoles. 
➢ Faire respecter les interdictions de circulation des engins motorisés de loisir  
➢ Être vigilant sur la mise en place des enseignes et de la publicité. 
➢ Poursuivre la mise en valeur des éléments patrimoniaux architecturaux : château de 

Chateauneuf, fort militaire etc. 
➢ Développer de nouveaux outils de valorisation locaux et s’inscrire dans les outils régionaux du 

Service de l’Inventaire 

 
- Révéler le paysage des marais Noir et de la Goute. 

➢ Adapter la populiculture aux enjeux du territoire. 
➢ Pérenniser et renforcer les cheminements permettant de découvrir les paysages et les milieux 

naturels de ce territoire en particulier les secteurs du Marais Noir et du marais de la Goute dans 
le respect de leur sensibilité biologique. 
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Famille d’Unité Famille d’unités 5 : Les unités spécifiques 

Unité Paysagère et Patrimoniale 5 : Le Clos Poulet 

Communes concernées Saint-Malo, Saint-Coulomb, Saint-Méloir-des-
Ondes, Saint-Jouan-des-Guérets, Cancale, Saint-
Père-Marc-en-Poulet, La Gouesnière. 

 

 

Culture légumière 

 

Paysage typique du plateau légumier à Saint Père Marc en Poulet 

    

Cultures légumières à différents stades de développement 

Page 918 sur 1231



 

Une Malouinière. Photo : Saint Malo Tourisme 

Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

- Un paysage rural original, marqué par les cultures légumières qui donnent une « couleur » singulière 
à la campagne (par exemple, les champs de poireaux bleus, renforçant la proximité de la mer), une 
ambiance qui lui est propre, y compris le rythme des travaux des champs 

- Les arbres bien présents ne forment pourtant pas de réseau de haies bien distinctes, et les 
boisements sont peu nombreux 

- La campagne est ponctuée de nombreux bâtiments, fermes, hameaux, longères isolées. Saint-Malo 
a aussi, par l’histoire et la prospérité de ses élites, essaimé dans le Clos-Poulet de nombreux domaines 
remarquables, grandes malouinières ou même châteaux (Ville Bague, Fosse Hingant…), datant des 
années 1650-1750, souvent accompagnés de grands et superbes jardins. 

- Au sud de Cancale, le rebord du Clos-Poulet domine la baie du Mont et offre des vues exceptionnelles, 
elles aussi en continuité avec les terres cultivées 

- Néanmoins, les horizons ruraux de l’intérieur du pays sont affaiblis par les franges urbaines en 
évolution  

Objectifs de qualité paysagère 

- Garantir l’intégrité des paysages  

➢ Traiter les zones de requalification paysagère inscrite au plan de Parc. 
➢ Maintenir et valoriser les caractères du Clos Poulet : cultures légumières, longères, bannir le mitage 
➢ Maintenir les paysages ouverts et les vues 
➢ Rechercher la compacité des bourgs et traiter l’interface rural et urbain 
➢ Valoriser les vallons trop peu identifiables 
➢ Maintenir et développer les cultures légumières, les talus nus, les haies basses… 
➢ Limiter le mitage entre localités afin de maintenir les coupures paysagères. 

 

- Prendre en compte les nouveaux enjeux dans l’urbanisation 
➢ Développer les itinéraires de liaison douce dans le Clos Poulet 
➢ Traiter la voie de chemin de fer : perceptions, coupures, activités connexes 
➢ Planter autour des espaces bâtis (écarts ou bourgs) afin de traiter ces franges urbaines et de les 

intégrer au mieux dans le site.  
➢ Affirmer les entrées d’agglomérations.  
➢ Favoriser les liaisons entre ancienne et nouvelle trame urbaine. 
➢ S’interroger sur les extensions des zones d’activités existantes et l’intégration des structures de 

loisirs. 
➢ Limiter l’implantation de nouveaux bâtis en co-visibilité de ces éléments identitaires du Clos Poulet 

par un zonage adapté dans les documents d’urbanisme. 
 

- Préserver, restaurer et valoriser le patrimoine 
➢ Respecter l’authenticité du bâti 
➢ Protéger le bâti diffus patrimonial 
➢ Protéger et valoriser l’ensemble des éléments constitutifs des malouinières : bâtiment principal mais 

aussi cour d’accueil, dépendances, parc et jardin, rabines, potager et verger mus d’enclos. Veiller à 
rendre inconstructible cet ensemble. 

➢ Limiter le nombre des rideaux de résineux, très en vogue au milieu du XXème siècle, qui pourraient 
être abattus afin de permettre les vues lointaines. 
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Favoriser les interventions légères et non déstructurantes sur le reste du bâti ancien 
d’accompagnement. 
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Famille d’Unité Famille d’unités 5 : Les unités spécifiques 

Unité Paysagère et Patrimoniale 6 : Le massif forestier de Coëtquen et du Mesnil 

Communes concernées La Vicomté-sur-Rance, Lanvallay, Saint-Hélen, Les 
Champs-Géraux, Mesnil-Roc’h, Le Tronchet, Miniac-
Morvan, Pleudihen-sur-Rance 

 

   

 

 

Grands paysages où se mêlent prairies et boisements               Route intégrée au bocage à l’entrée de Mesnil’Roch 
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Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

- Cette unité est caractérisée par la présence des deux forêts domaniales de Coëtquen et du Mesnil 
qui abritent une biodiversité remarquable et dont la gestion s’oriente vers une multifonctionnalité : 
exploitation du bois, cueillette, agrément, chasse... 

- Ce territoire offre un paysage faiblement vallonné, entrecoupé de vallées peu profondes mais aux 
versants parfois abrupts. Celles-ci sont parcourues par de nombreux ruisseaux et souvent occupées 
par un étang ou un lac que l’on découvre au détour d’une route ou d’un chemin. Ces nombreuses 
retenues d’eau, souvent artificielles, se déclinent du simple étang aux grands lacs comme celui de 
Mireloup (7 hectares) sur la rivière le Meleuc. Elles sont caractéristiques de ce territoire.  

- Le bocage prairial siège d’une activité agricole principalement tournée vers l’élevage et le pâturage 
qui ourle les deux forêts domaniales est resté patrimonial 

- L’urbanisation est restée centrée autour des bourgs principaux relativement préservés de 
l’urbanisation moderne 

- La 2*2 voies est ici très intégrée dans le paysage qu’elle n’impacte pas 

 

Objectifs de qualité paysagère  

- Valoriser l’attrait des forêts, et continuer le maillage des massifs entre eux 
 

- Eviter l’étalement urbain et la banalisation des villages ruraux, notamment des implantations en 
hameaux 
➢ Densifier le centre des villages et limiter l’extension bâtie linéaire 
➢ Densifier les dents creuses, les îlots enclavés, et les espaces interstitiels en maitrisant 

l’implantation et l’aspect du bâti (permis groupé…) et en affirmant la hiérarchie des circulations 
et des espaces publics 
 

- Ouvrir les points de vue et les accès vers les vallées occupées par la végétation, le long des routes 
et des chemins piétons 
 

- Maintenir la trame de haies bocagères 
➢ Maintenir ou recomposer la trame des haies principalement sur les franges de ce territoire et 

le long des axes routiers Nord-Sud. Interconnecter cette trame bocagère avec celle des 
secteurs voisins. 
 

- Requalifier les entrées de bourgs 
➢ Reconquérir les entrées de bourgs en les qualifiant de façon pérenne et les aménageant 

qualitativement afin de gommer leur aspect routier et veiller à leur insertion paysagère 
 

- Recenser et protéger le patrimoine bâti 
➢ Recenser dans les documents d’urbanisme le bâti patrimonial au titre de la loi Paysage 
➢ Protéger ce patrimoine, lors d’une éventuelle réhabilitation, afin de lui conserver son caractère 

et établir un cahier de prescriptions architecturales 
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Famille d’Unité Famille d’unités 5 : Les unités spécifiques 

Unité Paysagère et Patrimoniale 7 : Le massif granitique du Hinglé à Languédias 

Communes concernées Plélan-le-Petit, La Landec, Bobital, Saint-Carné, 
Trévron, Trélivan, Aucaleuc, Le Hinglé, Trébédan, 
Brusvilly, Languédias. 

 

 

 

Petits bois et haies imbriqués aux parcelles agricoles, dans la petite vallée du ruisseau de Bénodais, au nord-ouest de 
Languédias. Photos Atlas des Paysages 22  
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Prairies bordées de chênes taillés en ragosse dans un petit vallonnement, vers Trébédan. Photos Atlas des Paysages 22  

 

Carrière de granite à Languédias. Photo : SCB de Brandefert 

Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

- Principalement drainée par le Guinefort affluent de la Rance, cette unité paysagère se situe à l’ouest 
de Dinan : c’est un plateau à l’altitude plus élevée que les unités paysagères voisines 

- Un socle granitique activement exploité depuis des siècles : présence de nombreuses carrières dont 
certaines sont encore en activité. Dans les carrières fermées, présence d’une biodiversité spécifique 
inféodée à ces milieux particuliers.  

- Les différentes teintes de granit caractérisent le bâti ancien (bourgs, hameaux, calvaires...) 
- Des paysages agricoles arborés et boisés, relativement diversifiés 
- Cette unité est caractérisée par une présence importante de points d’eau, anciennes carrières ou 

retenues d’eau potable 
- Bien que cette unité soit d’altitude relativement plus haute localement, la présence importante de 

boisements et d’un bocage ancien ne permet pas des points de vue sur de larges horizons 
- L’urbanisation s’est développée proportionnellement à l’influence de Dinan et de la N176 
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Objectifs de qualité paysagère  

- Garantir l’intégrité des paysages  

➢ Préserver les boisements linéaires existants  
➢ Envisager la requalification des carrières désaffectées en lieux récréatifs ou de découverte 

pédagogique sur l’histoire, la faune, la flore etc. 
➢ Mettre en valeur les points de vue et panorama en limitant les éléments disgracieux comme les 

lignes aériennes, la publicité etc. 
➢ Ménager des panoramas le long des itinéraires. 

 

- Prendre en compte les nouveaux enjeux dans l’urbanisation 
➢ Pour les constructions nouvelles, veiller à respecter les règles d’implantation au regard de la 

topographie, les courbes de niveaux, les lignes de crêtes, éviter les déblais remblais. 
➢ Favoriser les bardages bois et les couleurs mates pour les bâtiments agricoles, commerciaux ou 

artisanaux. 
➢ Densifier les zones urbaines existantes.  
➢ Favoriser les déplacements doux (ou actifs) autant comme des activités de loisirs que des modes de 

déplacement à part entière. 
➢ Recenser les logements vacants afin de les remettre sur le marché et conserver l’identité de ces 

centres. 

 
- Préserver, restaurer et valoriser le patrimoine 
➢ Protégés le bâti ancien et ses abords immédiats à travers les documents d’urbanisme. 
➢ Promouvoir des opérations de densifications en reprenant la référence historique du site. 
➢ Pérenniser le patrimoine vernaculaire dans les bourgs et les écarts. 
➢ Les clôtures, portails et les murs de pierres sèches font partie de ce patrimoine et doivent être 

protégés au même titre que les le petit bâti patrimonial comme les puits, les lavoirs, les fours, les 
calvaires, les fontaines… 

➢ Renforcer les savoir-faire associés aux matériaux et techniques traditionnels 
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Famille d’Unité Famille d’unités 5 : Les unités spécifiques 

Unité Paysagère et Patrimoniale 8 : Les balcons de Rophémel 

Communes concernées Guitté, Guenroc, Plouasne 

 

 

    

La Rance à l’état de ruisseau, à Guitté 

Photos Atlas des Paysages 22  

Église paroissiale Saint-Servan (Guitté) - Vue générale (c) Région Bretagne 

 

    

Présentation de la commune de Guenroc - Le bourg, affleurement de quartz blanc (c) Région Bretagne 

Moulin à farine de la Boulaie, actuellement maison, la Boulaie (Plouasne) - L'étang et le moulin de la Boulaie, vue sud-est 
(c) Inventaire général, ADAGP 
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Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

- Cette unité s’adosse aux collines de Bécherel qui constitue la barrière géologique sud du territoire de 
Parc. Ici se trouve le point culminant du territoire de projet (190 mètres), offrant une large 
perspective sur ce territoire, quasiment jusqu’à la mer. 

- Les vastes forêts situées sur les marges de l’unité forment elles aussi une limite naturelle 
- Ce fort dénivelé a été exploité en 1930 pour la création d’une retenue hydroélectrique sur le cours 

amont de la Rance : le barrage de Rophémel 
- Dans les paysages agricoles, des structures arborées diversifiées mais souvent résiduelles 
- Le bâti reflète la structure géologique, la proximité de l’unité voisine se ressent : les constructeurs 

ont largement utilisé la pierre de jauge des Faluns 
- La dynamique urbaine est très modérée dans ce secteur : l’alternance de bourgs de plateaux et de 

vallées n’a pas subi l’urbanisation récente 

 

Objectifs de qualité paysagère  

- Maintenir la qualité du paysage et mettre en valeur ses potentialités. 
➢ Préserver les boisements linéaires existants 
➢ Poursuivre le renforcement du maillage bocager dans le sud de cette unit. 
➢ Mettre en valeur les points de vue et panorama en limitant les éléments disgracieux comme les 

lignes aériennes, la publicité etc. 
➢ Protéger le bâti ancien et ses abords immédiats à travers les documents d’urbanisme. 
➢ Pour les constructions nouvelles, veiller à respecter les règles d’implantation au regard de la 

topographie, les courbes de niveaux, les lignes de crêtes, éviter les déblais remblais. 
➢ Favoriser les bardages bois et les couleurs mates pour les bâtiments agricoles, commerciaux ou 

artisanaux. 
➢ Ménager des panoramas le long des itinéraires. 
➢ Développer des itinéraires de découvertes de coteaux, boisements et rives du lac de Rophémel, 

dans le respect de leurs caractéristiques naturelles. 
➢  

- Densifier les zones urbaines existantes. 
➢ Favoriser les déplacements doux (ou actifs) autant comme des activités de loisirs que des modes 

de déplacement à part entière. 
➢ Recenser les logements vacants afin de les remettre sur le marché et conserver l’identité de ces 

centres. 
➢ Promouvoir des opérations de densifications en reprenant la référence historique du site. 
➢ Pérenniser le patrimoine vernaculaire dans les bourgs et les écarts. 
➢ Les clôtures, portails et les murs de pierres sèches font partie de ce patrimoine et doivent être 

protégés au même titre que les le petit bâti patrimonial comme les puits, les lavoirs, les fours, 
les calvaires, les fontaines… 

➢ Renforcer les savoir-faire associés aux matériaux et techniques traditionnels 
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Famille d’Unité Famille d’unités 5 : Les unités spécifiques 

Unité Paysagère et Patrimoniale 9 : La plaine des Faluns 

Communes concernées Tréfumel, Le Quiou, Saint-Juvat, Saint André-des-Eaux, Evran, 
Saint-Maden, Calorguen, Trévron, Saint-Judoce, Les Champs-
Géraux, Plumaudan. 

 

 

À l’est de Saint-Maden, le large lit majeur de la Rance s’adosse à de hauts coteaux boisés, côté sud. 

Photos Atlas des Paysages 22  

 

La Rance, chenalisée et rectiligne vers Saint-Juvat. Photos Atlas des Paysages 22  
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A gauche : Logis édifié en pierre calcaire des Faluns, dans le bourg de Tréfumel. 

A droite : Maison édifiée avec deux types de granit et avec un calcaire coquillier des Faluns de couleur jaune, visible à 
Évran. 

Photos Région Bretagne  

Eléments caractéristiques du paysage / Structures paysagères majeures 

- Cette unité est caractérisée par une plaine légèrement vallonnée, marquée par de nombreux cours 
d’eau, aux horizons paisibles. Du fait de sa géologie, elle constitue une exception régionale notable. 

- La Rance s’écoule dans un large val cultivé et très aplani, puis rejoint son affluent le Linon et le canal 
d'Ille-et-Rance. À partir de la confluence, l’apparition d’un paysage de vallée plus encaissé et étroit 
termine cette unité paysagère. 

- Du fait d’une dynamique urbaine très modérée dans ce secteur, des bourgs préservés au bâti 
exceptionnel construits en pierre de jauge (carrières des Faluns) jalonnent cette unité 

- Des pépites architecturales locales sont à relever – dont le château de Hac –, ainsi que la qualité du 
bâti rural (pierre de jauge mais aussi constructions plus modestes intégrant de la construction terre) 

- Cette unité se caractérise également par des paysages agricoles ouverts, globalement peu arborés et 
aux réseaux de haies discontinus ou résiduels 
  
 

Objectifs de qualité paysagère  

Maintenir la qualité du paysage et mettre en valeur ses potentialités. 
➢ Préserver les boisements linéaires existants 
➢ Poursuivre le renforcement du maillage bocager. 
➢ Ménager des panoramas le long des itinéraires. 
➢ Développer des itinéraires de découvertes de ces territoires, dans le respect de leurs caractéristiques 

naturelles. 
➢ Favoriser les déplacements doux (ou actifs) autant comme des activités de loisirs que des modes de 

déplacement à part entière. 
 

Maintenir la qualité architecturale du bâti existant.  
 

➢ Respecter, lors de la réhabilitation du bâti traditionnel, son volume général, ses proportions, les 
pentes des toitures, l’ordonnancement et les dimensions des ouvertures et les teintes d’origine ainsi 
que les matériaux d’origine. 

➢ Eviter les enduits ciment et privilégier les mortiers de chaux.  
➢ Protéger le bâti ancien et ses abords immédiats à travers les documents d’urbanisme. 
➢ Pérenniser le patrimoine vernaculaire dans les bourgs et les écarts. 
➢ Les clôtures, portails et les murs de pierres sèches font partie de ce patrimoine et doivent être 

protégés au même titre que les le petit bâti patrimonial comme les puits, les lavoirs, les fours, les 
calvaires, les fontaines… 

➢ Renforcer les savoir-faire associés aux matériaux et techniques traditionnels 
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➢ Diffuser les outils de sensibilisation à l’usage des matériaux traditionnels 
 
Densifier les zones urbaines existantes 
 

➢ Recenser les logements vacants afin de les remettre sur le marché et conserver l’identité de ces 
centres. 

➢ Promouvoir des opérations de densifications en reprenant la référence historique du site. Pour 
les constructions nouvelles, veiller à respecter les règles d’implantation au regard de la 
topographie, les courbes de niveaux, les lignes de crêtes, éviter les déblais remblais. 

➢ Favoriser les bardages bois et les couleurs mates pour les bâtiments agricoles, commerciaux ou 
artisanaux. 
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Tableau des secteurs de requalification urbaines et paysagères  

Lien au Plan 
de Parc 

Commune(s) 
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A 
Beaussais-

sur-Mer 
La Paténais 

Sud-
Ouest 

                 

Sud-ouest de la zone agglomérée de Ploubalay, 
entrée de ville ouest (RD768, fort trafic). Zones 

résidentielle (lotissements) et commerciale. 
Zone en cours d’urbanisation depuis une 

quinzaine d’années. Des lotissements 
supplémentaires 

ainsi qu’un camping au sud du site (9.7 ha) sont 
en projet pour les années à venir. 

B 
Corseul 

Zone 
artisanale 

Nord-
Ouest 

                 

Entrée de ville nord-ouest de Corseul – Zone 
artisanale. 

Secteurs réservés pour extension à long terme 
(2AUy). 

C 

Créhen 
Saint-Cast-
le-Guildo 
Port du 
Guildo 

                 

Etude 
paysagère 

Multi-
partenariale 

COEUR 
Emeraude 
/CAUE 22 

Hameaux de part et d’autre de l’embouchure de 
l’Arguenon, port de pêche et de plaisance 

Rives reliées par le pont René Pléven, support 
de la RD786 (Ploubalay – Matignon) 

Restaurants, chantier naval, friche de l’ancien 
Point P (5 ha) 

Le départ de Point P a laissé une friche de 5 ha 
qui a fait l’objet de projets d’aménagements qui 
n’ont pas abouti (les contraintes réglementaires 

limitant voire interdisant de nouvelles 
constructions) 
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Lien au Plan 
de Parc 

Commune(s) 
concernée(s) 

Localisation Caractéristique(s) du secteur Type(s) d’altération 
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D 

Dinard 
Pleurtuit 

La 
Richardais  
Route du 
Barrage 

                 
Etude sur la 
signalétique 
par la CCCE 

Ensemble de zones commerciales périphériques 
le long de la route du Barrage (RD168, 2 × 2 

voies), à l’entrée de Dinard 
Nouvelle zone de Cap Émeraude, entraînant le 

déménagement de commerces d’anciennes 
zones 

E 
Evran 

Frange sud 
Sud                  

Zone artisanale de bord de route, en entrée de 
ville sud d’Évran 

Récentes extensions à vocation commerciale / 
tertiaire (supermarché, clinique vétérinaire) 

F 

La 
Gouesnière/ 

Saint-
Méloir-des-

Ondes  
L’Outre 

                  

Zone artisanale et industrielle, au croisement de 
la RD 76 (axe Châteauneuf – Cancale) et de la 

voie ferrée Dol – Saint-Malo. Gare de « la 
Gouesnière – Cancale – Saint-Méloir-des-Ondes 

». 
Construction de nombreux nouveaux bâtiments 

dans les années 2010 ; disparition de la 
végétation pour être remplacée par du grillage. 

H 
Languenan  
Route du 

Plessix 
Nord                  

Entrée nord de Languenan, route du Plessix-
Balisson (RD26). Usine de fabrication d’escaliers 

Flin, garage automobile Jamet, à l’interface 
entre espace agricole au nord et bourg 

patrimonial au 
sud. 

Parcelle A 989 transformée au fil des années en 
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casse automobile / parking 
Disparition des arbres le long de la route sur la 

parcelle A 1028, construction d’une maison 
individuelle au sud de celle-ci. 

I 
Lanvallay 

Le Clos des 
Landes 

Est                 

Etude 
paysagère 

(Agrocampus 
Ouest) 

Zone commerciale en entrée de ville est de 
Lanvallay, le long de la rue Charles de Gaulle 
(RD 794). Cette entrée constitue également 
l’entrée de l’aire urbaine de Dinan, depuis 

Rennes 
notamment. 

Zone commerciale actuelle datant des années 
2000 / 2010. 

Installation de l’usine et du siège Gavottes fin 
2015. 

J 

Miniac-
Morvan / 

Pleudihen-
sur-Rance 

La Costardais 

                  

Zone d’activités à vocation de logistique, 
commerce de gros, transport et travaux publics, 

autour 
de l’échangeur entre RN 176 (Dinan – 

Pontorson) et RD 137 (Rennes – Saint-Malo). 
Extensions récentes de la zone (ZAC Actipole) 

avec notamment l’implantation des transports 
Le 

Guével. 
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K 
Plancoët 

ZA Nazareth 
Sud                  

Entrée de ville sud-est de Plancoët – Zones 
d’activités de Nazareth et du Bois Rolland. 

Secteurs prévus pour extension (1AUy et 2AUy). 

L 
Plancoët 

Port et gare 
Nord                  

Entrée nord de Plancoët (RD786 : Ploubalay – 
Plancoët – Lamballe) 

Maisons de ville, commerces, friche artisanale et 
ferroviaire, laiterie 

Zone en voie de déprise : vacance commerciale 
sur les quais, friches, patrimoine menacé de 

l’ancienne distillerie (aujourd’hui laiterie) 

M 
Pleslin-

Trigavou 
La Rougerais 

                  

Zone artisanale (ZA Beauséjour) en bordure de 
l’axe routier Ploubalay – Dinan (RD2), au sud de 

la 
Rougerais, à Trigavou. 

La zone a perdu durant la dernière décennie la 
plupart des clôtures végétales ; des 

améliorations 
sont à noter ces dernières années 

(cheminements piétons, signalétique unifiée). 

N 
Pleurtuit 

Entrée Nord 
Nord                  

Entrées de ville nord, le long de deux axes 
routiers : la RD 64 (depuis la RD 266, déviation 

de 
Pleurtuit) et la RD 3266 (ancienne route Dinard 

– Pleurtuit) 
Développement résidentiel linéaire, zone 
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commerciale en limite urbaine, zone tertiaire du 
Clos de l’Ouche. 

Mise en place d’une urbanisation linéaire sur le 
temps long, projets récents de lotissements. 

O 
Plouasne 

Entrée Sud 
Sud                  

Entrée de ville sud-est de Plouasne. De part et 
d’autre de la RD 12, zone pavillonnaire récente, 

et 
zone commerciale « Cap Balançon » 

Zone d’activités et lotissement récents. 

P 
Plouër-sur-

Rance 
Les Landes 

Nord/
ouest 

                 

Zone artisanale et commerciale, située en 
entrée de ville, entre l’échangeur de la RN 176 

et la 
zone agglomérée du bourg de Plouër sur Rance. 
Zone dont le développement a commencé avec 
l’arrivée de la RN 176 (fin des années 1980) et 

s’est achevé dans les années 2000. Pas 
d’évolution récente, pas d’extension 

programmée. 

Q 
Plumaudan 

Le Dily 
                  

Zone artisanale de bord de route, RD 766 (Dinan 
– Caulnes). 

Zone construite depuis plusieurs années mais où 
de nombreux terrains au nord sont encore 

disponibles. 

R 
Quévert 

Vildé-
Guingalan 

                  
Entrée nord-ouest de la zone agglomérée de 
Dinan. Ensemble de zones commerciales et 

artisanales juxtaposées dans un tissu 
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Trélivan 
L’Aublette 

pavillonnaire. 
Développement résidentiel dans les années 70, 

puis développement commercial dans les 
années 80/90. Pas d’évolution majeure récente : 
le développement se poursuit sur les quelques 

parcelles restantes. 

S 

Saint-Cast-
le-Guildo 

La Croix aux 
Merles 

                  

Sur le secteur de Notre-Dame-du-Guildo, 
urbanisation linéaire, le long de la RD786 

(Ploubalay – 
Matignon). Habitat pavillonnaire, bâtiments 

commerciaux. 
Constructions individuelles se développant le 
long de l’axe routier au fur et à mesure des 

années. 
Commerces dans les cellules historiques de rez-

de-chaussée ferment, développement 
commercial dans des bâtiments individuels avec 

parking. 
Requalification récente de l’axe depuis le bourg 

de Notre-Dame jusqu’au giratoire de la Croix 
aux 

Merles. 

T 

Saint-
Coulomb 

Frange Sud-
Est 

Est                  

Entrées de villes sud et est de Saint-Coulomb. 
Zones résidentielles à l’est, zone d’activités au 

sud. 
Des lotissements récents forment un nouveau 

front urbain non-intégré dans le paysage. 
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U 
Saint-

Guinoux 
Beaulieu 

                  

Zone artisanale de bord de route (RD 76 : 
Châteauneuf – Cancale) 

Activités artisanales implantées de longue date ; 
aménagement d’un nouveau parc d’activités en 

arrière de la zone. 

V 
Saint-Lormel 

Le Verger 
                  

Zone artisanale de bord de route (RD 768 : 
Ploubalay – Plancoët – Lamballe) 

Proximité de l’entrée nord de Plancoët 
Perte d’attractivité : bâtiments à vendre et 

hétérogènes 

W 

Saint-Père-
Marc-en-

Poulet 
Halte du Fort 

                 

Etude lancée 
en 2018 

coordonnée 
par COEUR 
Emeraude 

Ensemble de constructions le long de la RD 74 
(axe Châteauneuf – Cancale), à l’emplacement 

de 
l’ancienne halte ferroviaire qui desservait le Fort 

Saint-Père. Anciens bâtiments ferroviaires 
(privé), ancien garage automobile (reconverti en 

salle de spectacle et d’expositions, commune 
de Saint-Père), zone artisanale, délaissés 

routiers. 
Projets de réaménagement des délaissés et du 

garage. 

X 
Taden 

La Paquenais 
Nord                  

Zone commerciale dite « Cap Rance » en entrée 
nord de Dinan, entre la RN 176 et la RD 166. 

Développement progressif de la zone depuis la 
fin des années 1980. Les parties les plus 

anciennes sont en voie de déprise (bâti dégradé, 
enseignes fermées). 
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Y 

Taden / 
Quévert / 

Dinan 
Les Alleux 

                  
Zone d’activités en entrée de ville nord de 

Dinan, depuis la RD 2 (direction Ploubalay) et 
l’échangeur de la RN 176.  

Page 938 sur 1231



ANNEXE 5 : La Charte compatible avec le Schéma 
Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 

d’Egalité des Territoires (SRADDET) breton 
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Le SRADDET englobe cinq schémas régionaux existants, élaborés et votés ces dernières années : 
– Schéma Régional de Cohérence Écologique (les continuités 
écologiques) ; 
– Schéma Régional Climat Air Energie ; 
– Schéma Régional de l’Intermodalité ; 
– Schéma Régional des Infrastructures et des Transports ; 
– Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets. 
 
Document unique et transversal, ce « schéma des schémas » 
simplifie sans pour autant diluer le contenu de l’ensemble de 
ces plans. Les enjeux environnementaux vont désormais 
intégrer l’ensemble des nouvelles stratégies d’aménagement 
territorial.  Au-delà d’une première partie comportant un 
diagnostic complet du territoire et des objectifs à atteindre (les 
38 objectifs de la Breizh COP), le SRADDET pose 26 règles. 

La nouveauté de ce document réside dans le fait qu’il est 
opposable aux documents d’urbanismes locaux et de 
planification, comme les SCoT - Schémas de cohérence 
territoriale – ou, à défaut, les PLUi, les plans de déplacement 
urbains, les plans climat air énergie territoriaux (PCAET) et la 
charte des parcs naturels régionaux (PNR). 

La charte de PNR doit prendre en compte les objectifs du 
SRADDET et être compatibles avec ses règles. Les analyses 
suivantes y sont consacrées. 
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Si l’adoption du SRADDET marque une étape importante dans l’histoire des Régions, le pouvoir réglementaire qu’il leur attribue reste toutefois limité. Ce document renforce 
le rôle de la Région comme autorité coordinatrice et organisatrice en matière d’aménagement durable du territoire, et ce, en lien étroit avec les EPCI. Les collectivités locales 
resteront maîtres des moyens à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs du SRADDET. Les règles phares du schéma visent par exemple la zéro construction dans les zones 
de continuité écologique, la prise en compte de la ressource en eau dans les projets d’aménagement, la lutte contre l’étalement urbain ou l’inscription dans les documents 
d’urbanisme d’une projection du niveau de la mer à horizon 2100. Elles ne s’appliquent qu’à l’échelle des SCoT, lors de leurs révisions, ou de grands ensembles comme les 
corridors écologiques.  

Les objectifs du SRADDET 
 
1 - RACCORDER ET CONNECTER LA BRETAGNE AU MONDE  
 
Objectif 1. Amplifier le rayonnement de la Bretagne  
1.1 Partager une stratégie bretonne d’attractivité 
1.2 Placer la culture au cœur du projet de développement de la Bretagne.  
Objectif 2. Développer des alliances territoriales et assurer la place européenne et internationale de la Bretagne  
2.1 Développer des alliances avec les régions limitrophes et plus éloignées en fonction d’enjeux stratégiques.  
2.2 Dans le contexte du Brexit, faire des solidarités des régions celtiques un atout de développement.  
2.3 Renforcer la présence et la visibilité de la Bretagne en Europe.  
Objectif 3. Assurer le meilleur raccordement de la Bretagne au reste du monde  
3.1 Répondre aux besoins de mobilité en Bretagne, entre la Bretagne et le reste du monde, en développant les services de transport les plus adaptés.  
Objectif 4. Atteindre une multimodalité performante pour le transport de marchandises  
4.1 Atteindre un développement significatif du transport maritime conteneurisé au départ/arrivée de Bretagne.  
4.2 Atteindre un développement logistique de 3 lignes de transport combiné rail-route au départ/arrivée de Bretagne.  
4.3 Développer de nouvelles chaînes logistiques maritimes innovantes et vertueuses.  
Objectif 5. Accélérer la transition numérique de toute la Bretagne  
5.1 Réaliser le projet « Bretagne Très Haut Débit » dans les meilleurs délais  
5.2 Réussir le défi de l’inclusion numérique 
5.3 Développer la filière digitale et accompagner la transition numérique des acteurs économiques  
5.4 Promouvoir un numérique responsable  
5.5 Concevoir des services publics numériques de proximité et réussir la transformation numérique de l’administration  
 

2 - ACCELERER NOTRE PERFORMANCE ECONOMIQUE PAR LES TRANSITIONS  
 
Objectif 6. Prioriser le développement des compétences bretonnes sur les domaines des transitions  
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6.1 Développer la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences en lien avec les branches professionnelles et les territoires pour anticiper les besoins en compétences 
liés aux transitions environnementales et numériques  
6.2 Développer des parcours vers les « nouveaux » emplois induits par les transitions numériques et écologiques.  
Objectif 7. Prioriser le développement de la recherche et de l’enseignement supérieur sur les enjeux des transitions  
Objectif 8. Faire de la mer un levier de développement durable pour l’économie et l’emploi à l’échelle régionale  
8.1 Accélérer le développement durable des filières halieutiques et des biotechnologies marines.  
8.2 Assurer simultanément la préservation des écosystèmes marins et côtiers, le développement durable des activités maritimes et le libre accès de tou·te·s à la mer en 
mettant en œuvre une planification spatiale de la zone côtière.  
8.3 Consolider et développer l’économie industrialo-portuaire, par l’orientation résolue des grands ports bretons comme plateformes au service des filières  
Objectif 9. Prioriser le développement des secteurs économiques liés aux transitions pour se positionner en leader sur ces domaines  
9.1 Accélérer le développement des domaines liées au numérique, comme réponse aux enjeux de transformation. (Smart Grids, mobilités intelligentes, y compris logistique, 
usine du futur).  
9.2 Faire de la Bretagne un territoire de la confiance numérique en Europe en s’appuyant sur la cyber sécurité  
9.3 Positionner la Bretagne comme région leader sur le marché des énergies marines renouvelables (EMR)  
9.4 Accélérer l'effort breton pour la filière de rénovation énergétiquement performante des bâtiments.  
9.5 Faire émerger une filière hydrogène renouvelable bretonne.  
Objectif 10. Accélérer la transformation du tourisme breton pour un tourisme durable  
10.1 Assurer la performance du tourisme par l’émergence d’un nouveau partenariat public / privé.  
10.2 Faire de l’identité bretonne un vecteur de différenciation et d’appropriation.  
Objectif 11. Faire de la Bretagne la Région par excellence de l’agro-écologie et du « bien manger »  
11.1 Réduire de 34% les émissions de gaz à effet de serre de l’agriculture en Bretagne à horizon 2040. 
11.2 Généraliser les pratiques de l'agro-écologie dans toutes les exploitations en faveur de la préservation de l'eau, de la biodiversité et des sols.  
11.3 Accélérer les mutations du secteur agroalimentaire vers plus de valeur ajoutée, de haute qualité, de sécurité alimentaire. 
Objectif 12. Gagner en performance économique par la performance sociale et environnementale des entreprises  
12.1 Accélérer le déploiement du télétravail (10% de travailleur·euse·s en télétravail), des plans de déplacement en entreprises, de l’achat responsable en encourageant les 
démarches RSE…  
12.2 Accélérer l'intégration des enjeux du développement durable et de la transition numérique dans les entreprises, notamment les plus petites  
12.3 Accroître la qualité de vie au travail, usine du futur, lutte contre les troubles musculosquelettiques (TMS)…  
Objectif 13. Accélérer le déploiement de nouveaux modèles économiques  
13.1 Accélérer le développement de l’économie circulaire et de l’économie de la fonctionnalité.  
13.2 Faire des îles des territoires en pointe de la gestion des ressources et des espaces naturels (économie circulaire, énergie, biodiversité...)  
13.3 Bretagne, région leader sur la réduction du gaspillage alimentaire, du producteur au consommateur, notamment dans les établissements scolaires.  
13.4 Consolider et développer les filières bretonnes de valorisation et de transformation des déchets en ressource, en respectant la hiérarchie des modes de traitement 
13.5 Développer et valoriser le potentiel des solutions inspirées de la Nature (Biomimétisme)  
13.6 Encourager le développement et l'emploi des matériaux biosourcés, notamment dans le bâtiment (neuf et rénovation) et l'emballage  
Objectif 14. Bretagne, région pionnière de l’innovation sociale  
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3 - FAIRE VIVRE UNE BRETAGNE DES PROXIMITES  
 
Objectif 15. Mieux intégrer la mobilité dans les projets d’aménagement pour limiter les déplacements contraints  
15.1 Mettre en cohérence les projets urbains et les solutions de mobilité sur mesure à l'échelle des EPCI, en cohérence avec les espaces de vie.  
Objectif 16. Améliorer collectivement l’offre de transports publics  
16.1 Rendre les transports publics plus performants (service, coût, impact environnemental, sécurité) en impliquant tous les acteurs concernés. 
16.2 Assurer la bonne lisibilité des offres de mobilité (publiques et privées). 
Objectif 17. Inventer et conforter les mobilités alternatives à la voiture solo et répondre aux besoins de toutes les typologies de territoires  
17.1 Atteindre un taux de remplissage moyen de 1,5 personne par véhicule à l'horizon 2040.  
17.2 Atteindre une part des modes actifs (vélo, marche à pied) de 15% à l'échelle régionale pour les déplacements domicile travail. 
17.3 Développer des solutions de mobilité innovantes et sur mesure pour les territoires peu denses et/ou à saisonnalité marquée.  
17.4 Garantir la mobilité pour tou·te·s en tenant compte des spécificités des publics (femmes, jeunes, séniors, personnes en difficulté sociale, personnes en situation de 
handicap, ...) et des territoires.  
Objectif 18. Conforter, dynamiser et animer les centralités urbaines, périurbaines et rurales  
Objectif 19. Favoriser une nouvelle occupation des espaces rapprochant activités économiques et lieux de vie et de résidence 
19.1 Accroitre l'ancrage de proximité des entreprises dans leur territoire : lien avec l'écosystème, espace de recrutement de compétences, circuits courts intégrant dans les 
prix les enjeux d'empreinte carbone…  
19.2 Viser la production de près de 25 000 logements à vocation de résidence principale par an, et privilégier leur positionnement en vue de raccourcir les distances 
logement/emploi.  
19.3 Favoriser le développement du commerce de proximité lié aux activités courantes dans les centralités.  
19.4 Profiter de la priorité au renouvellement urbain pour inventer des nouveaux quartiers (conjuguant mixités sociale, architecturale, fonctionnelle, urbaine)  
 

4 - UNE BRETAGNE DE LA SOBRIETE 
Objectif 20. Transformer/revisiter le développement des mobilités au regard des enjeux climatiques et de la qualité de l’air  
20.1 Mettre en cohérence les politiques transports des collectivités bretonnes avec les objectifs du facteur 4 (division des gaz à effet de serre par 4 à horizon 2050). 
20.2 Accompagner le report de trafic (passager et fret) vers des alternatives décarbonées en tenant compte des impacts réels de chaque type de transports sur les enjeux 
climatiques.  
Objectif 21. Améliorer la qualité de l’air intérieur et extérieur  
21.1 Former, informer et agir sur les principales sources existantes de pollution dégradant la qualité de l'air intérieur et extérieur  
21.2 Réduire les émissions de polluants atmosphériques  
Objectif 22. Déployer en Bretagne une réelle stratégie d'adaptation au changement climatique  
22.1 Adapter l’aménagement du territoire et la gestion des risques  
22.2 Adapter la gestion des ressources naturelles et de la biodiversité  
22.3 Adapter les différents secteurs économiques  
Objectif 23. Accélérer l'effort breton pour l'atténuation du changement climatique  
23.1 Diviser par deux les émissions de gaz à effet de serre en Bretagne à horizon 2040  
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23.2 Augmenter la capacité de stockage de carbone, en activant des mécanismes de solidarité entre les territoires.  
Objectif 24. Atteindre le 0 enfouissement puis viser le 0 déchets à l'horizon 2040  
24.1 Atteindre le « zéro » enfouissement des déchets à 2030 en priorisant la prévention et la réduction des déchets à la source. 
24.2 Consolider et développer les capacités de recyclage et traitement des déchets au plus près des territoires.  
24.3 100% des emballages (plastiques, métaux, cartons…) triés et recyclés d'ici 2040.  
24.4 Gérer efficacement les déchets de crises (marées noires, évènements météorologiques exceptionnels, épizooties, incendies…). 
24.5 Prévenir la production de déchets, inciter au respect de la hiérarchie des modes de traitement par des mécanismes de type "producteur-payeur". 
Objectif 25. Tendre vers le « zéro phyto » à horizon 2040  
Objectif 26. Intégrer les enjeux de l'eau dans tous les projets de développement et d'aménagement  
26.1 Assurer une réelle solidarité entre territoires dans la gestion de l'eau.  
26.2 Améliorer la perméabilité des sols en zone urbaine.  
26.3 Maintenir des réseaux d'eau performants en Bretagne (viser un taux de fuites maximal de 15%).  
26.4 Parvenir au classement en catégorie A de 100% des zones de production conchylicole.  
26.5 Déterminer les capacités de développement de l'urbanisation et des activités économiques en fonction de la ressource disponible actuelle et à venir ainsi qu’en fonction 
de la capacité du milieu à recevoir des rejets. 
26.6 Assurer le respect d'un débit minimum biologique et ainsi veiller au double enjeu de la gestion des cours d'eau : production d'eau potable et protection de la biodiversité.  
Objectif 27. Accélérer la transition énergétique en Bretagne  
27.1 Multiplier par 7 la production d’énergie renouvelable en Bretagne à horizon 2040  
27.2 Réduire de 39% les consommations d’énergie bretonne à l'horizon 2040  
27.3 Poursuivre la construction et le déploiement d’un système énergétique breton fondé sur des infrastructures de production plus décentralisées, plus décarbonées, et des 
réseaux de pilotage et de distribution plus sécurisés et plus numérisés.  
Objectif 28. Stopper la banalisation des paysages et de l'urbanisme en Bretagne 
28.1 Eviter la banalisation et penser l'identité des paysages dans les opérations d'aménagement, garantir un « droit à un urbanisme et une architecture de qualité pour 
tou·te·s ».  
28.2 Renforcer la valorisation des patrimoines de Bretagne.  
Objectif 29. Préserver et reconquérir la biodiversité en l’intégrant comme une priorité des projets de développement et d’aménagement  
29.1 Développer l'éducation à l'environnement pour informer, former et sensibiliser à la biodiversité en s’appuyant notamment sur les associations et améliorer la 
connaissance 
29.2 Préserver ou restaurer la fonctionnalité écologique des milieux naturels (en particulier au travers du développement des continuités écologiques régionale : réservoirs 
et corridors de biodiversité), à toutes les échelles du territoire  
29.3 Améliorer la connaissance, la lutte et l’adaptation contre les menaces nouvelles envers la biodiversité (réchauffement climatique et espèces invasives actuelles et 
futures).  
29.4 Conforter et développer la place de la nature en ville et dans les bourgs et favoriser la circulation des espèces 
29.5 Atteindre les 2% de la surface terrestre régionale sous protection forte et maintenir 26% du territoire en réservoir de biodiversité. S’assurer de l’efficacité des classements 
existants en mer.  
29.6 Réduire l'impact des infrastructures de transport et d'énergie (y compris renouvelable) sur les continuités écologiques. 
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Objectif 30. Garantir comme une règle prioritaire l'obligation de rechercher l'évitement des nuisances environnementales, avant la réduction puis en dernier lieu la 
compensation  
30.1 Privilégier réellement l'évitement sur la réduction et la compensation dans tous les projets d'aménagement, toutes démarches, tous dispositifs 
Objectif 31. Mettre un terme à la consommation d'espaces agricoles et naturels  
31.1 Faire du renouvellement urbain la première ressource foncière de Bretagne, pour tous les usages du sol.  
31.2 Encourager la densification par les habitant·e·s (Bimby) et les acteurs économiques  
31.3 Renforcer la protection du littoral  

 
5 - UNE BRETAGNE UNIE ET SOLIDAIRE  
 
Objectif 32. Conforter une armature territoriale au service d'un double enjeu d'attractivité et de solidarité  
32.1 Parvenir à une couverture intégrale de la Bretagne en territoires de projets à l'échelle des bassins de vie  
32.2 Mettre en œuvre les droits et devoirs afférents à l'armature territoriale.  
Objectif 33. Favoriser la mixité sociale et la fluidité des parcours individuels et collectifs par le logement  
33.1 Adapter la taille des logements aux besoins des ménages pour favoriser les parcours résidentiels, tout en évitant les situations de mal logement (surpeuplement, 
logement d’abord)  
33.2 Parvenir dans tous les territoires à un parc de 30% de logement social ou abordable (neuf ou rénovation)  
Objectif 34. Lutter contre la précarité énergétique  
34.1 Augmenter significativement le rythme de rénovation des logements pour tendre vers un objectif de 45 000 logements par an, pour viser notamment la haute 
performance énergétique, en priorité en direction du parc dit social et des logements des ménages modestes.  
Objectif 35. Favoriser l’égalité des chances entre les territoires  
35.1 Assurer une égalité des chances de développement par un renforcement des capacités d'ingénierie, une péréquation des moyens entre les territoires, une plus forte 
territorialisation des politiques publiques.  
35.2 Renforcer et soutenir les mécanismes de réciprocité entre territoires, mutualiser les capacités en ingénierie et en investissement entre collectivités.  
35.3 Renforcer la connaissance, définir un vocabulaire, des méthodologies et des indicateurs communs pour l'observation des transitions et des territoires et garantir à 
tou·te·s l'accès à la donnée environnementale.  
Objectif 36. Renouveler l'action publique, sa conception et sa mise en œuvre en réponse aux usages réels de nos concitoyen·ne·s  
36.1 Développer l’engagement des citoyen·ne·s dans la vie publique pour parvenir à de meilleures solutions d’intérêt général. 
36.2 Faire valoir l’expertise d’usage  
Objectif 37. Réinventer l'offre de services à la population et son organisation pour garantir l'égalité des chances 
37.1 Organiser l'accès de chaque Breton·ne à un premier niveau de panier de services correspondant à ses besoins et à son territoire de vie  
37.2 Accompagner les dynamiques culturelles au cœur des territoires 
37.3 Assurer une offre de service d'orientation partout sur le territoire.  
37.4 Articuler la structuration de l'offre de formation, y compris en enseignement supérieur avec les enjeux d'aménagement du territoire (campus des métiers et des 
qualifications, pôles de proximité, antennes universitaires etc…)  
37.5 Développer des offres de services adaptées aux réalités locales et aux situations sociales.  
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37.6 Donner un meilleur accès aux soins en développant des solutions innovantes (télésanté...)  
Objectif 38. Garantir l'égalité des droits entre les femmes et les hommes 
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Tableau croisé entre les mesures de la Charte du Parc / objectifs du SRADDET breton 
Mesures Charte 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 

O
b

je
ct

if
s 

SR
A

D
D

ET
 

O1                                

O2                                

O3                                

O4                                

O5                                

O6                                

O7                                

O8                                

O9                                

O10                                

O11                                

O12                                

O13                                

O14                                

O15                                

O16                                

O17                                

O18                                

O19                                

Page 947 sur 1231



Mesures Charte 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 
O

b
je

ct
if

s 
SR

A
D

D
ET

 

O20                                

O21                                

O22                                

O23                                

O24                                

O25                                

O26                                

O27                                

O28                                

O29                                

O30                                

O31                                

O32                                

O33                                

O34                                

O35                                

O36                                

O37                                

O38                                

 

Page 948 sur 1231



Mesure 1 : Gérer durablement nos estuaires, nos baies, et notre espace côtier – dont leurs sédiments  
La mesure 1 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
13.6 : Encourager le développement et l’emploi des matériaux biosourcés, notamment dans le bâtiment (neuf et rénovation) et l’emballage 
26.4 : Parvenir au classement en catégorie A de 100% des zones de production conchylicole 
31.3 : Renforcer la protection du littoral 
 
Mesure 2 : Mieux connaître notre patrimoine naturel, notre biodiversité et son fonctionnement 
La mesure 2 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
22.2 : Adapter la gestion des ressources naturelles et de la biodiversité (adaptation au changement climatique) 
29.1 : Développer l’éducation à l’environnement pour informer, former et sensibiliser à la biodiversité en s’appuyant notamment sur les associations et améliorer la 
connaissance 
 
Mesure 3 : Protéger les habitats naturels et les espèces animales et végétales du Parc  
La mesure 3 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
22.1 : Adapter l’aménagement du territoire et la gestion des risques (adaptation au changement climatique) 
22.2 : Adapter la gestion des ressources naturelles et de la biodiversité (adaptation au changement climatique) 
29.2 : Préserver ou restaurer la fonctionnalité écologique des milieux naturels (en particulier à travers le développement des continuités écologiques régionales : réservoirs 
et corridors de biodiversité), à toutes les échelles du territoire 
29.3 : Améliorer la connaissance, la lutte et l’adaptation contre les menaces nouvelles envers la biodiversité (réchauffement climatique et espèces invasives actuelles et 
futures) 
29.5 : Atteindre les 2% de la surface terrestre régionale sous protection forte et maintenir 26% du territoire en réservoir de biodiversité. S’assurer de l’efficacité des 
classements existants en mer. 
29.6 : Réduire l’impact des infrastructures de transport et d’énergie (y compris renouvelable) sur les continuités écologiques 
30.1 : Privilégier réellement l’évitement sur la réduction et la compensation dans tous les projets d’aménagement, toutes démarches, tous dispositifs 
 
Mesure 4 : Préserver les milieux aquatiques et leurs richesses naturelles : restaurer les zones humides et les cours d’eau et leurs continuités 
La mesure 4 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
22.2 : Adapter la gestion des ressources naturelles et de la biodiversité (adaptation au changement climatique) 
26 : Intégrer les enjeux de l’eau dans tous les projets de développement et d’aménagement 
26.1 : Assurer une réelle solidarité entre les territoires dans la gestion de l’eau 
26.2 : Améliorer la perméabilité des sols en zone urbaine 
26.3 : Maintenir des réseaux d’eau performants en Bretagne (viser un taux de fuite maximal de 15%) 
26.4 : Parvenir au classement en catégorie A de 100% des zones de production conchylicole 
26.5 : Déterminer les capacités de développement de l’urbanisation et des activités économiques en fonction de la ressource disponible actuelle et à venir ainsi qu’en fonction 
de la capacité du milieu à recevoir des rejets 
26.6 : Assurer le respect d’un débit minimum biologique et ainsi veiller au double enjeu de la gestion des cours d’eau : production d’eau potable et protection de la biodiversité 
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29.2 : Préserver ou restaurer la fonctionnalité écologique des milieux naturels (en particulier à travers le développement des continuités écologiques régionales : réservoirs 
et corridors de biodiversité), à toutes les échelles du territoire 
29.5 : Atteindre les 2% de la surface terrestre régionale sous protection forte et maintenir 26% du territoire en réservoir de biodiversité. S’assurer de l’efficacité des 
classements existants en mer. 
30.1 : Privilégier réellement l’évitement sur la réduction et la compensation dans tous les projets d’aménagement, toutes démarches, tous dispositifs 
 
Mesure 5 : Poursuivre les efforts entrepris pour maintenir un bocage fonctionnel sur le territoire, nécessaire à la continuité écologique  
La mesure 5 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
22.2 : Adapter la gestion des ressources naturelles et de la biodiversité (adaptation au changement climatique) 
26 : Intégrer les enjeux de l’eau dans tous les projets de développement et d’aménagement 
29.2 : Préserver ou restaurer la fonctionnalité écologique des milieux naturels (en particulier à travers le développement des continuités écologiques régionales : réservoirs 
et corridors de biodiversité), à toutes les échelles du territoire 
29.5 : Atteindre les 2% de la surface terrestre régionale sous protection forte et maintenir 26% du territoire en réservoir de biodiversité. S’assurer de l’efficacité des 
classements existants en mer. 
30.1 : Privilégier réellement l’évitement sur la réduction et la compensation dans tous les projets d’aménagement, toutes démarches, tous dispositifs 
 
Mesure 6 : Préserver, restaurer et développer la nature en ville et dans les villages, pour assurer les continuités écologiques urbaines 
La mesure 6 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
22.1 : Adapter l’aménagement du territoire et la gestion des risques (adaptation au changement climatique) 
22.2 : Adapter la gestion des ressources naturelles et de la biodiversité (adaptation au changement climatique) 
25 : Tendre vers le « zéro phyto » à l’horizon 2040 
26.2 : Améliorer la perméabilité des sols en zone urbaine 
29.4 : Conforter et développer la place de la nature en ville et dans les bourgs et favoriser la circulation des espèces 
 
Mesure 7 : Préserver l’identité des unités de paysage de notre territoire Vallée de la Rance - Côte d’Emeraude  
La mesure 7 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
28.1 : Eviter la banalisation et penser l’identité des paysages dans les opérations d’aménagement, garantir un « droit à un urbanisme et à une architecture de qualité pour 
tou.te.s » 
28.2 : Renforcer la valorisation des patrimoines de Bretagne 
 
Mesure 8 : Poursuivre la requalification paysagère, en particulier dans les secteurs prioritaires  
La mesure 8 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant à l’objectif du SRADDET : 
28.1 : Eviter la banalisation et penser l’identité des paysages dans les opérations d’aménagement, garantir un « droit à un urbanisme et à une architecture de qualité pour 
tou.te.s » 
 
Mesure 9 : Connaître, protéger le patrimoine culturel, matériel et immatériel  
La mesure 9 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant à l’objectif du SRADDET : 
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28.2 : Renforcer la valorisation des patrimoines de Bretagne 
 
Mesure 10 : Préserver nos espaces naturels et agricoles par un aménagement du territoire économe en foncier et la maitrise de l’urbanisation 
La mesure 10 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
19 : Favoriser une nouvelle occupation des espaces rapprochant activités économiques et lieux de vie et de résidence 
30.1 : Privilégier réellement l’évitement sur la réduction et la compensation dans tous les projets d’aménagement, toutes démarches, tous dispositifs 
31 : Mettre un terme à la consommation d’espaces naturels et agricoles 
31.1 : Faire du renouvellement urbain la première ressource foncière de Bretagne, pour tous les usages du sol 
31.2 : Encourager la densification par les habitant.e.s (Bimby) et les acteurs économiques 
31.3 : Renforcer la protection du littoral 
 
Mesure 11 : Favoriser un urbanisme durable contribuant à l’identité du territoire  
La mesure 11 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
19 : Favoriser une nouvelle occupation des espaces rapprochant activités économiques et lieux de vie et de résidence 
28.1 : Eviter la banalisation et penser l’identité des paysages dans les opérations d’aménagement, garantir un « droit à un urbanisme et à une architecture de qualité pour 
tou.te.s » 
28.2 : Renforcer la valorisation des patrimoines de Bretagne 
31.1 : Faire du renouvellement urbain la première ressource foncière de Bretagne, pour tous les usages du sol 
31.2 : Encourager la densification par les habitant.e.s (Bimby) et les acteurs économiques 
31.3 : Renforcer la protection du littoral 
 
Mesure 12 : Privilégier un habitat équilibré, préservant le littoral et assurant la cohésion sociale 
La mesure 12 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
19.2 : Viser la production de près de 25 000 logements à vocation de résidence principale par an, et privilégier leur positionnement en vue de raccourcir les distances logement/ 
emploi 
19.4 : Profiter de la priorité au renouvellement urbain pour inventer des nouveaux quartiers (conjuguant mixités sociale, architecturale, fonctionnelle, urbaine) 
26.5 : Déterminer les capacités de développement de l’urbanisation et des activités économiques en fonction de la ressource disponible actuelle et à venir ainsi qu’en fonction 
de la capacité du milieu à recevoir des rejets 
31.1 : Faire du renouvellement urbain la première ressource foncière de Bretagne, pour tous les usages du sol 
31.2 : Encourager la densification par les habitant.e.s (Bimby) et les acteurs économiques 
31.3 : Renforcer la protection du littoral 
33 : Favoriser la mixité sociale et la fluidité des parcours individuels et collectifs par le logement 
33.1 : Adapter la taille des logements aux besoins des ménages pour favoriser les parcours résidentiels, tout en évitant les situations de mal logement (surpeuplement, 
logement d’abord) 
33.2 : Parvenir dans tous les territoires à un parc de 30% de logement social ou abordable (neuf ou rénovation) 
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Mesure 13 : Permettre le développement d’une mobilité éco-responsable 
La mesure 13 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
3.1 : Répondre aux besoins de mobilité en Bretagne, entre la Bretagne et le reste du monde, en développant les services de transport les plus adaptés 
15 : Mieux intégrer la mobilité dans les projets d’aménagement pour limiter les déplacements contraints 
15.1 : Mettre en cohérence les projets urbains et les solutions de mobilité sur mesure à l’échelle des EPCI, en cohérence avec les espaces de vie 
16 : Améliorer collectivement l’offre de transports publics 
16.1 : Rendre les transports publics plus performants (service, coût, impact environnemental, sécurité) en impliquant tous les acteurs concernés 
16.2 : Assurer la bonne lisibilité des offres de mobilité (publiques et privées) 
17 : Inventer et conforter les mobilités alternatives à la voiture solo et répondre aux besoins de toutes les typologies de territoires 
17.1 : Atteindre un taux de remplissage moyen de 1,5 personne par voiture à l’horizon 2040 
17.2 : Atteindre une part des modes actifs (vélo, marche à pied) de 15% à l’échelle régionale pour les déplacements domicile-travail 
17.3 : Développer des solutions de mobilité innovantes et sur mesure pour les territoires peu denses et/ ou à solidarité marquée 
17.4 : Garantir la mobilité pour tou.te.s en tenant compte des spécificités des publics (femmes, jeunes, séniors, personnes en difficulté sociale, personnes en situation de 
handicap,…) et des territoires 
19 : Favoriser une nouvelle occupation des espaces rapprochant activités économiques et lieux de vie et de résidence 
20 : Transformer/ revisiter le développement des mobilités au regard des enjeux climatiques et de la qualité de l’air 
20.1 : Mettre en cohérence les politiques transports des collectivités bretonnes avec les objectifs du facteur 4 (division des gaz à effet de serre à l’horizon 2050) 
20.2 : Accompagner le report de trafic (passager et fret) vers des alternatives décarbonées en tenant compte des impacts réels de chaque type de transports sur les enjeux 
climatiques 
23.1 : Diviser par deux les émissions de gaz à effet de serre en Bretagne à l’horizon 2040 
 
Mesure 14 : Répondre aux besoins des habitants en maintenant et en diversifiant l’offre en commerces de proximité, les équipements et les services à la population 
La mesure 14 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
5 : Accélérer la transition numérique de toute la Bretagne 
14 : Bretagne, région pionnière de l’innovation sociale 
15.1 : Mettre en cohérence les projets urbains et les solutions de mobilité sur mesure à l’échelle des EPCI, en cohérence avec les espaces de vie 
18 : Conforter, dynamiser et animer les centralités urbaines, périurbaines et rurales 
19.1 : Accroitre l’ancrage de proximité des entreprises dans leur territoire : lien avec l’écosystème, espace de recrutement de compétences, circuits courts intégrant dans les 
prix les enjeux d’empreinte carbone 
19.3 : Favoriser le développement du commerce de proximité lié aux activités courantes dans les centralités 
19.4 : Profiter de la priorité au renouvellement urbain pour inventer des nouveaux quartiers (conjuguant mixités sociale, architecturale, fonctionnelle, urbaine) 
37 : Réinventer l’offre de services à la population et son organisation pour garantir l’égalité des chances 
37.1 : Organiser l’accès de chaque Breton.nne à un premier niveau de panier de services correspondant à ses besoins et à son territoire de vie 
37.2 : Accompagner les dynamiques culturelles au cœur des territoires 
37.3 : Assurer une offre de service d’orientation partout sur le territoire 
37.4 : Articuler la structuration de l’offre de formation, y compris en enseignement supérieur avec les enjeux d’aménagement du territoire (campus des métiers et des 
qualifications, pôles de proximité, antennes universitaires, etc.) 
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37.5 : Développer des offres de service adaptées aux réalités locales et aux populations sociales 
37.6 : Donner un meilleur accès aux soins en développant des solutions innovantes (télésanté…) 
 
Mesure 15 : Réussir la transition énergétique sur le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude  
La mesure 15 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
9.3 : Positionner la Bretagne comme région leader sur le marché des énergies marines renouvelables (EMR) 
9.4 : Accélérer l’effort breton pour la filière de rénovation énergétiquement performante des bâtiments 
9.5 : Faire émerger une filière hydrogène renouvelable bretonne 
21 : Améliorer la qualité de l’air intérieur et extérieur 
22.2 : Adapter la gestion des ressources naturelles et de la biodiversité 
23.1 : Diviser par deux les émissions de gaz à effet de serre en Bretagne à l’horizon 2040 
27 : Accélérer la transition énergétique en Bretagne 
27.1 : Multiplier par 7 la production d’énergie renouvelable en Bretagne à l’horizon 2040 
27.2 : Réduire de 39% les consommations d’énergie bretonne à l’horizon 2040 
27.3 : Poursuivre la construction et le déploiement d’un système énergétique breton fondé sur des infrastructures de production plus décentralisées, plus décarbonées, et 
des réseaux de pilotage et de distribution plus sécurisés et plus numérisés 
29.6 : Réduire l’impact des infrastructures de transport et d’énergie (y compris renouvelable) sur les continuités écologiques 
34 : Lutter contre la précarité énergétique 
34.1 : Augmenter significativement le rythme de rénovation des logements pour tendre vers un objectif de 45 000 logements par an, pour viser notamment la haute 
performance énergétique, en priorité en direction du parc dit social et des logements des ménages modestes 
 
Mesure 16 : Améliorer la qualité des eaux continentales et littorales, veiller à la disponibilité de ces ressources et à leur partage 
La mesure 16 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
8.2 : Assurer simultanément la préservation des écosystèmes marins et côtiers, le développement durable des activités maritimes et le libre accès de tout.e.s à la mer en 
mettant en œuvre une planification spatiale de la zone côtière 
11.2 : Généraliser les pratiques de l’agro-écologie dans toutes les exploitations en faveur de la préservation de l’eau, de la biodiversité et des sols 
22.2 : Adapter la gestion des ressources naturelles et de la biodiversité (adaptation au changement climatique) 
25 : Tendre vers le « zéro phyto » à l’horizon 2040 
26 : Intégrer les enjeux de l’eau dans tous les projets de développement et d’aménagement 
26.1 : Assurer une réelle solidarité entre les territoires dans la gestion de l’eau 
26.2 : Améliorer la perméabilité des sols en zone urbaine 
26.3 : Maintenir des réseaux d’eau performants en Bretagne (viser un taux de fuite maximal de 15%) 
26.4 : Parvenir au classement en catégorie A de 100% des zones de production conchylicole 
26.5 : Déterminer les capacités de développement de l’urbanisation et des activités économiques en fonction de la ressource disponible actuelle et à venir ainsi qu’en fonction 
de la capacité du milieu à recevoir des rejets 
26.6 : Assurer le respect d’un débit minimum biologique et ainsi veiller au double enjeu de la gestion des cours d’eau : production d’eau potable et protection de la biodiversité 
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Mesure 17 : Mobiliser les ressources et les acteurs locaux vers une économie circulaire  
La mesure 17 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
13.1 Accélérer le développement de l’économie circulaire et de l’économie de la fonctionnalité 
23.2 Augmenter la capacité de stockage de carbone, en activant des mécanismes de solidarité entre les territoires 
24.2 Consolider et développer les capacités de recyclage et traitement des déchets au plus près des territoires 
 
Mesure 18 : Conforter l’agriculture et ses filières en promouvant le développement durable  
La mesure 18 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
11. Faire de la Bretagne la Région par excellence de l’agro-écologie et du « bien manger »  
11.1 Réduire de 34% les émissions de gaz à effet de serre de l’agriculture en Bretagne à horizon 2040  
11.2 Généraliser les pratiques de l'agro-écologie dans toutes les exploitations en faveur de la préservation de l'eau, de la biodiversité et des sols 
11.3 Accélérer les mutations du secteur agroalimentaire vers plus de valeur ajoutée, de haute qualité, de sécurité alimentaire 
13.3 Bretagne, région leader sur la réduction du gaspillage alimentaire, du producteur au consommateur, notamment dans les établissements scolaires. 
22.3 Adapter les différents secteurs économiques (adaptation au changement climatique) 
23.2 Augmenter la capacité de stockage de carbone, en activant des mécanismes de solidarité entre les territoires 
25 : Tendre vers le « zéro phyto » à horizon 2040 
 
Mesure 19 : Soutenir une activité forestière durable, conserver les variétés fruitières locales, promouvoir leur valorisation   
La mesure 19 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
13 : Accélérer le déploiement de nouveaux modèles économiques 
22.2 : Adapter la gestion des ressources naturelles et de la biodiversité (adaptation au changement climatique) 
23 : Accélérer l'effort breton pour l'atténuation du changement climatique 
27.1 : Multiplier par 7 la production d’énergie renouvelable en Bretagne à horizon 2040 
 
Mesure 20 : Accompagner les acteurs de l’économie de la mer  
La mesure 20 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
4.1 : Atteindre un développement significatif du transport maritime conteneurisé au départ/arrivée de Bretagne 
4.3 : Développer de nouvelles chaînes logistiques maritimes innovantes et vertueuses 
8 : Faire de la mer un levier de développement durable pour l’économie et l’emploi à l’échelle régionale  
8.1 : Accélérer le développement durable des filières halieutiques et des biotechnologies marines 
8.2 : Assurer simultanément la préservation des écosystèmes marins et côtiers, le développement durable des activités maritimes et le libre accès de tou·te·s à la mer en 
mettant en œuvre une planification spatiale de la zone côtière 
8.3 : Consolider et développer l’économie industrialo-portuaire, par l’orientation résolue des grands ports bretons comme plateformes au service des filières 
26.4 : Parvenir au classement en catégorie A de 100% des zones de production conchylicole 
 
Mesure 21 : Encourager et promouvoir les initiatives durables et innovantes de nos entreprises, de nos artisans et de nos services 
La mesure 21 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
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6 : Prioriser le développement des compétences bretonnes sur les domaines des transitions  
6.1 : Développer la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences en lien avec les branches professionnelles et les territoires pour anticiper les besoins en 
compétences liés aux transitions environnementales et numériques  
6.2 : Développer des parcours vers les « nouveaux » emplois induits par les transitions numériques et écologiques 
11.3 Accélérer les mutations du secteur agroalimentaire vers plus de valeur ajoutée, de haute qualité, de sécurité alimentaire 
12 : Gagner en performance économique par la performance sociale et environnementale des entreprises  
12.1 : Accélérer le déploiement du télétravail (10% de travailleur·euse·s en télétravail), des plans de déplacement en entreprises, de l’achat responsable en encourageant les 
démarches RSE…  
12.2 Accélérer l'intégration des enjeux du développement durable et de la transition numérique dans les entreprises, notamment les plus petites  
12.3 Accroître la qualité de vie au travail, usine du futur, lutte contre les troubles musculosquelettiques (TMS)… 
13 : Accélérer le déploiement de nouveaux modèles économiques 
 
Mesure 22 : Soutenir l’économie locale et promouvoir les productions, activités et savoir-faire locaux  
La mesure 22 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
8.1 Accélérer le développement durable des filières halieutiques et des biotechnologies marines 
10 : Accélérer la transformation du tourisme breton pour un tourisme durable 
11 :  Faire de la Bretagne la Région par excellence de l’agro-écologie et du « bien manger »  
11.2 : Généraliser les pratiques de l'agro-écologie dans toutes les exploitations en faveur de la préservation de l'eau, de la biodiversité et des sols 
11.3 : Accélérer les mutations du secteur agroalimentaire vers plus de valeur ajoutée, de haute qualité, de sécurité alimentaire 
 
Mesure 23 : Inscrire le territoire du Parc au cœur de la destination régionale « Cap Fréhel - Saint-Malo – Baie du Mont-Saint-Michel » et fédérer les acteurs touristiques 
autour des valeurs et de l’ambition d’un tourisme local durable  
La mesure 23 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
10 : Accélérer la transformation du tourisme breton pour un tourisme durable  
10.1 : Assurer la performance du tourisme par l’émergence d’un nouveau partenariat public / privé 
10.2 : Faire de l’identité bretonne un vecteur de différenciation et d’appropriation 
32 : Conforter une armature territoriale au service d’un double enjeu d’attractivité et de solidarité 
 
Mesure 24 : Promouvoir et organiser le tourisme et les activités de nature et de culture pour un rééquilibrage entre littoral et l’intérieur du pays 
La mesure 24 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
10 : Accélérer la transformation du tourisme breton pour un tourisme durable  
10.1 : Assurer la performance du tourisme par l’émergence d’un nouveau partenariat public / privé 
10.2 : Faire de l’identité bretonne un vecteur de différenciation et d’appropriation 
 
Mesure 25 : Encourager un tourisme côtier, un nautisme et des activités récréatives diversifiées, respectueux des ressources et des patrimoines 
La mesure 25 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
10 : Accélérer la transformation du tourisme breton pour un tourisme durable  
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10.1 : Assurer la performance du tourisme par l’émergence d’un nouveau partenariat public / privé 
10.2 : Faire de l’identité bretonne un vecteur de différenciation et d’appropriation 
 
Mesure 26 : Sensibiliser chacun au territoire, à ses patrimoines, à l’environnement et au développement durable  
La mesure 26 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
10.2 : Faire de l’identité bretonne un vecteur de différenciation et d’appropriation 
28.2 : Renforcer la valorisation des patrimoines de Bretagne 
29.1 : Développer l'éducation à l'environnement pour informer, former et sensibiliser à la biodiversité en s’appuyant notamment sur les associations et améliorer la 
connaissance 
 
Mesure 27 : Renforcer le lien social et les solidarités de proximité avec les habitants  
La mesure 27 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
14 : Bretagne, région pionnière de l’innovation sociale 
36 : Renouveler l'action publique, sa conception et sa mise en œuvre en réponse aux usages réels de nos concitoyen·ne·s  
36.1 : Développer l’engagement des citoyen·ne·s dans la vie publique pour parvenir à de meilleures solutions d’intérêt général 
36.2 : Faire valoir l’expertise d’usage 
38 : Garantir l'égalité des droits entre les femmes et les hommes 
 
Mesure 28 : Proposer une transmission vivante de l’histoire locale et du patrimoine culturel 
La mesure 28 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
1.2 Placer la culture au cœur du projet de développement de la Bretagne 
37.2 Accompagner les dynamiques culturelles au cœur des territoires 
 
Mesure 29 : Encourager la vitalité culturelle et la création valorisant le territoire et ses richesses 
La mesure 29 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
1.2 Placer la culture au cœur du projet de développement de la Bretagne 
37.2 Accompagner les dynamiques culturelles au cœur des territoires 
 
Mesure 30 : Renforcer la coopération entre le Parc et ses voisins  
La mesure 30 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
1.1 : Partager une stratégie bretonne d’attractivité 
2.1 Développer des alliances avec les régions limitrophes et plus éloignées en fonction d’enjeux stratégiques 
3.1 Répondre aux besoins de mobilité en Bretagne, entre la Bretagne et le reste du monde, en développant les services de transport les plus adaptés 
7 : Prioriser le développement de la recherche et de l’enseignement supérieur sur les enjeux des transitions 
35.1 Assurer une égalité des chances de développement par un renforcement des capacités d'ingénierie, une péréquation des moyens entre les territoires, une plus forte 
territorialisation des politiques publiques 
35.2 : Renforcer et soutenir les mécanismes de réciprocité entre territoires, mutualiser les capacités en ingénierie et en investissement entre collectivités 
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35.3 : Renforcer la connaissance, définir un vocabulaire, des méthodologies et des indicateurs communs pour l'observation des transitions et des territoires et garantir à 
tou·te·s l'accès à la donnée environnementale 
 
Mesure 31 : Favoriser les échanges et les coopérations avec d’autres territoires régionaux, nationaux et internationaux  
La mesure 31 de la Charte participe à l’ambition du SRADDET en répondant aux objectifs du SRADDET : 
1.1 : Partager une stratégie bretonne d’attractivité 
2.1 Développer des alliances avec les régions limitrophes et plus éloignées en fonction d’enjeux stratégiques 
2.2 : Dans le contexte du Brexit, faire des solidarités des régions celtiques un atout de développement 
2.3 : Renforcer la présence et la visibilité de la Bretagne en Europe 
3.1 Répondre aux besoins de mobilité en Bretagne, entre la Bretagne et le reste du monde, en développant les services de transport les plus adaptés 
7 : Prioriser le développement de la recherche et de l’enseignement supérieur sur les enjeux des transitions 
 
 

Compatibilité de la Charte avec les Règles du SRADDET Breton 
Parmi les 26 Règles posées par le SRADDET, 6 concernent directement les PNR. Ces 6 Règles sont reprises ci-dessous et la compatibilité de la charte exposée 
à la suite. 

Règle 1.4 : Identité paysagère du territoire : 

« Les documents d’urbanisme et les chartes de PNR caractérisent l'identité architecturale, urbanistique et paysagère du territoire et définissent les objectifs de préservation 
et de développement de cette identité de manière à garantir la bonne insertion des projets d’aménagement dans leur contexte urbain et paysager, 
(notamment depuis les axes de circulation), quels que soient les espaces concernés (résidentiels, agricoles, d’activités économiques et commerciales, centralités...).  

Ces objectifs respectent les fonctionnalités écologiques du territoire, prennent en compte les transitions économique, écologique, énergétique, sociétale et numérique, et 
permettent l’innovation architecturale. » 

A travers les Mesures de l’Orientation 2, la Charte est compatible avec cette règle, le Cahier des Paysages présentant les Unités Paysagères et Patrimoniales dont les objectifs 
de qualité paysagère, la description des secteurs de requalification urbaine set paysagères, le tout à l’échelle du territoire et positionné au Plan de Parc concourent à cette 
compatibilité forte.  

1.5 : Itinéraires et sites touristiques : 

« Les documents d’urbanisme et les chartes de PNR identifient les principaux itinéraires et sites touristiques liés au patrimoine bâti ou naturel. Ils préservent les espaces 
naturels soumis à une forte fréquentation en encadrant les capacités d’accueil touristique en fonction, notamment, des fragilités et caractéristiques naturelles des sites. » 

Les Mesures de l’Orientation 6 rendent compatible la Charte avec cette règle. Elles prévoient de renforcer le tourisme de nature et de culture et de réduire la sur-fréquentation 
de sites naturels et à attirer les visiteurs sur des espaces encore peu connus, plus éloignés du littoral. Des circuits du patrimoine sont même prévus. Hormis les zones 
touristiques urbaines, les hauts lieux touristiques naturels sont de plus positionnés au Plan de Parc en tant que Sites naturels remarquables du Parc. Ils seront donc soumis à 
un suivi environnemental garantissant le maintien de leurs caractéristiques naturelles.  
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2.1 : Identification des continuités écologiques et secteurs prioritaires de renaturation écologique 

« Les documents d’urbanisme et les chartes de PNR identifient les continuités écologiques sur leur territoire en s'appuyant sur le cadre méthodologique du SRADDET : cette 
identification est fondée sur des données portant sur les milieux, habitats naturels, la faune et la flore, en cohérence avec les six sous-trames (landes/pelouses/tourbières ; 
bocage ; cours d’eau ; zones humides ; littoral ; forêts), et les Grands Ensembles de Perméabilité bretons.  

Ces continuités écologiques locales comprennent les réservoirs correspondant aux zonages réglementaires ou inventaires ainsi que les réservoirs et corridors locaux identifiés 
selon leurs fonctionnalités à l’échelle du territoire. Les documents d’urbanisme et les chartes de PNR identifient également les éléments et les zones de fragmentation de 
toutes natures (obstacles, milieux dégradés, etc.). 

A partir des continuités écologiques et des zones de fragmentation, sont définies les trames vertes, bleues et noires du territoire. Chacune des composantes de la trame verte, 
bleue et noire est décrite, assortie d’enjeux, et intègre les préconisations et recommandations visant à les préserver et procéder à leur remise en bon état. Elles peuvent être 
illustrées par une cartographie d'échelle adaptée.  

La contribution du territoire au fonctionnement écologique régional (adaptations, précisions et compléments aux continuités écologiques régionales) est justifiée, en 
cohérence avec celle des territoires voisins.  

Les documents d’urbanisme et les chartes de PNR identifient les secteurs prioritaires de renaturation écologique en fonction de leur degré d’ imperméabilité et de leur 
potentiel de gain écologique."  

Les Mesures de l’Orientation 1 rendent compatible la Charte avec cette règle. Le Cahier des continuités écologiques en Annexe présente la méthode qui s’appuient sur le 
SRADDET. Les continuités écologiques sont identifiées au Plan de Parc, la fonctionnalité des corridors est qualifiée. Les principales ruptures de continuités sont aussi 
cartographiées. Le renforcement de la perméabilité écologique en site urbain et agricole est aussi intégré au projet de Charte et la Mesure 6 est même destinée à la nature 
en ville et dans les villages. La renaturation au sens de la Loi Climat et Résilience est prévue en Mesure 10. La localisation précise des zones à renaturer n’a pas été conduite 
au regard de l’absence de grandes zones artificialisées et de l’échelle au 1/50 000e du Plan de Parc. 

2.2 : Protection et reconquête de la biodiversité : 

« Aucune urbanisation nouvelle n’est autorisée dans les secteurs de continuité écologique (réservoirs et corridors) identifiés par les documents d’urbanisme et les chartes de 
PNR sur leur territoire en s’appuyant sur la méthodologie du SRADDET.  

En prenant en compte les circonstances locales, les documents d’urbanisme rétablissent la vocation agricole ou naturelle sur les secteurs de continuité écologique identifiés. 
Les documents d’urbanisme et les chartes de PNR prévoient les mesures nécessaires à la préservation ou la remise en bon état des continuités écologiques identifiées.  

Ces mesures visent à éviter toute occupation ou utilisation du sol qui remettrait en cause leurs fonctionnalités, à réduire les fragmentations existantes et à éviter les risques 
de fragmentation nouvelle. Elles intègrent, notamment pour les milieux urbains, la végétalisation du tissu urbanisé, la limitation de l’imperméabilisation, la lutte contre la 
pollution lumineuse et prennent en compte la notion de "trame noire". 

Les Mesures de l’Orientation 1 et la Mesure 10 rendent la Charte compatible avec cette règle. L’inconstructibilité des Cœurs de biodiversité et la non-altération des Corridors 
écologiques remarquables à préserver (avec identification au Plan de Parc) sont inscrites en Mesure 3 de même que le maintien ou la restauration de la fonctionnalité des 
corridors identifiés. La prise en compte de la pollution lumineuse et de la trame noire y est aussi intégrée. 
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2.3 : Espaces boisés et reboisements. 

« Les documents d’urbanisme et les chartes de PNR définissent sur leur territoire un objectif de préservation des espaces boisés et de reboisement à la fois des espaces agro-
naturels (forêt, bocage) et des espaces urbains (espaces publics, parcs, jardins, etc.). 

Ils définissent des mesures permettant d’accroitre la végétalisation de l’espace urbain (toitures végétalisées, phytoépuration, agriculture urbaine, etc.) Ces mesures de 
végétalisation et de boisement sont déclinées en fonction de l’armature territoriale (pôles principaux, pôles intermédiaires, maillages de bourgs...) et/ou en fonction des 
typologies d’espaces (centres-villes, centre-bourgs, quartiers résidentiels denses, lotissements, secteurs littoraux, etc.)  

Les documents d’urbanisme identifient et localisent les espaces agro-naturels à préserver ou reboiser en cohérence avec la continuité ou la connexion de corridors écologiques 
et les secteurs prioritaires de renaturation identifiés en application de la règle n°II-1 du présent fascicule.  

Le choix des essences de bois et des végétaux contribuant à ces objectifs doit être en cohérence avec les espèces et caractéristiques écologiques de leur territoire. » 

La Charte est compatible avec cette règle à travers ses objectifs de préservation et restauration de la diversité des habitats forestiers (Mesure 3), de préservation et de 
replantation du bocage (Mesure 5) ou encore de gestion forestière durable (Mesure 19). De plus deux zones dites Corridors écologiques remarquables diffus correspondant 
à deux secteurs de bocage ancien patrimonial sont cartographiées sur le Plan de Parc. La Mesure 6 complète en secteur urbain cette approche de reboisement/végétalisation. 

3.7 : Projection d’élévation du niveau de la mer : 

« Les documents d’urbanisme et les chartes de PNR intègrent les projections à l’horizon 2100 d’élévation du niveau de la mer et des autres aléas climatiques sur leur territoire 
pour déterminer les secteurs constructibles.  

Ils justifient la compatibilité des aménagements et constructions autorisées avec ces projections. Ils identifient des secteurs de recul stratégique où aucune urbanisation 
nouvelle à usage d'habitation n’est autorisée.  

En cohérence avec l’application de la règle II-6 du présent fascicule, les documents d’urbanisme définissent pour ces secteurs les conditions d’urbanisation pour les bâtiments 
d’activités en lien avec le milieu marin et littoral. » 

La Charte est compatible avec cette règle. En effet, l’anticipation du changement climatique est une priorité de la charte et abordée de manière transversale dans tous les 
champs. Les Mesures 1 et 12 prévoient expressément d’anticiper l’élévation du niveau marin. Des études et plans sont en cours d’élaboration sur le territoire, par les 
intercommunalités. Par ailleurs, le territoire est concerné par le projet national Adapto mené par le Conservatoire du Littoral sur le secteur du polder de Beaussais Lancieux, 
où un recul stratégique est à l’étude. Le secteur de Saint-Malo concerné par un risque de submersion ne fait pas partie du périmètre du Parc. 
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ANNEXE 6 : La Charte du Parc et le Schéma Régional des 
Carrières breton  

 

Le schéma régional des carrières breton 
Le schéma régional des carrières breton définit les conditions d’implantation des carrières et les orientations nécessaires à une gestion durable des granulats, des matériaux 
et substances de carrières en prenant en compte l’environnement. Il identifie les gisements potentiellement exploitables d’intérêt national et régional et recense les carrières 
existantes et les sensibilités environnementales. Il fixe les objectifs à atteindre en matière de limitation et de suivi des impacts et les orientations de remise en état et de 
réaménagement des sites. Il prend en compte l’intérêt économique régional et national, les ressources, y compris marines et issues du recyclage, ainsi que les besoins en 
matériaux (dans et hors la région), la protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la préservation de la ressource en eau, la nécessité d’une gestion 
équilibrée et partagée de l’espace, l’existence de transports écologiques, tout en favorisant les approvisionnements de proximité, une utilisation rationnelle et économe des 
ressources et le recyclage. 
 
Il met l’accent sur la nécessité de répondre de manière durable aux besoins de construction liés au dynamisme des territoires  bretons, de trouver des solutions aux déficits 
en ressources en sables terrestres, et oriente la mise en œuvre vers plus de recyclage, le plein emploi des gisements, la réduction des émissions de gaz à effets de serre, une 
meilleure protection du patrimoine naturel (eau, biodiversité, paysages) et culturel, et l’intégration de l’activité et des sites dans les territoires pendant et en fin d’exploitation. 
 
Les enjeux : 
Répondre aux besoins d’approvisionnements en matériaux pour répondre aux besoins d’aménagements et de l’agriculture, veiller à une gestion économe de la ressource 
dans une perspective d’économie circulaire des matériaux et préserver l’environnement, sont les objectifs fondamentaux que le Schéma Régional des Carrières doit pouvoir 
assurer par la définition du scénario de référence, des orientations, dispositions et mesures pour les conditions d’implantations des carrières. 
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Les carrières sur le territoire du projet de Parc 
➢ En activité 

Toutes les cartes sont à retrouvées et à actualiser sur ce site :  
https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/le-schema-regional-des-carrieres-de-bretagne-a3849.html 

Carte 14 : Principales carrières 
de Bretagne 
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Carte 15 : 

Schéma 

Régional 

des 

carrières de 

Bretagne  
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Carte 16 : Gisements exploitables en granulas de roches meubles 
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Carte 17: 

Identification des 

territoires 

sensibles au titre 

de la biodiversité 

et du paysage  
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ANNEXE 7 : Eolien et secteurs de sensibilité 
 
Les cartes ci-dessous sont des 
extraits d’une cartographie établie 
par la DREAL Bretagne pour toute la 
région. 
 
 
 
 
 
 
Carte 18 : Zones interdites à l’éolien 
sur le territoire du Parc 
(Geobretagne) 
-Paysages 
-Biodiversité 
-Culturel 
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Carte 19 : Zones à enjeux et 
contraintes de niveaux très fort à 
l’éolien sur le territoire du Parc 
(Geobretagne) 
-Paysages 
-Biodiversité 
-Culturel 
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Carte 20 : Zones à enjeux et contraintes 
de niveaux fort à l’éolien sur le territoire 
du Parc (Geobretagne) 
-Paysages  
-Biodiversité 
-Culturel 
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Carte 21 : Zones à enjeux de servitudes et 

contraintes (Geobretagne) :  

Niveau éolien interdit (noir), niveau fort 

(orange), niveau très fort (rouge) 
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ANNEXE 8 : Les indicateurs du Parc  
SMPNR : Syndicat mixte du Parc 

AXE 1 : AGIR pour sauvegarder, restaurer et conforter les patrimoines et les fonctionnalités écologiques du territoire, pour un cadre de vie 
préservé et attractif 

Mesures 
N° IP 

Lettres I 10 

Type 
d’indicateur 

(T ou C)11 
Nature de l’indicateur Valeur initiale 

Valeur 
intermédiaire 

Valeur Cible à 15 
ans 

Acteurs 
ressources et 
méthodologie 

ORIENTATION 1 : Une nature singulière « de terre et de mer » à sauvegarder : garantir la préservation et la restauration de la biodiversité et des continuités écologiques 

MESURE 1 : Gérer durablement nos 
estuaires, nos baies, et notre espace 

côtier – dont leurs sédiments 

IP.1-1 T 

Indicateurs de suivi institutionnels 
existants (T) dont le suivi du bon état et 

du bon potentiel des masses d’eaux 
littorales (T) 

   EPTB 

IP.1-2 C 

Mise en œuvre du plan de gestion 
pérenne des sédiments de l’estuaire de 

la Rance 
 (C) 

Critères définis 
dans le Plan de 

gestion 
Idem 

1ère évaluation 
du plan en 

anticipation de la 
fin du contrat de 
concession Etat-

EDF (2043) 

SAGE 

I T 
Rythme de l’envasement et volumes 

extraits en Rance 
   EPTB 

I T Suivi d’autres sites    

SAGE, Natura 
2000 
Suivis 

spécifiques 
PNR 

I T 
Niveau de compréhension du 

fonctionnement hydrosédimentaire 

Rapport 2022 
du Conseil 

scientifique de 
l’EPTB 

  

Etudes 
menées dans 
cadre du Plan 

de gestion 
dont modèle 

10 IP. : Indicateurs Principaux (indiqués également à la fin de chacune des mesures) ; I. : Indicateurs 
11 « T » : indicateur territorial ; « C » : indicateur d’évaluation de la politique du Parc 
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MESURE 2 : Mieux connaître notre 
patrimoine naturel, notre 

biodiversité et son fonctionnement        

IP2-1 C 
Part d’espèces patrimoniales parmi 

celles identifiées en ANNEXE 2 ayant 
fait l’objet d’une recherche active 

<10%  >90% 

Suivis 
naturalistes et 

spécifiques 
PNR 

IP2-2 C 
Nombre de communes impliquées 

dans l’Atlas de la biodiversité du Parc 
50% 100% à 3 ans 100% SMPNR 

I C 

Nombre de nouvelles stations 
d’espèces patrimoniales suivies (en 

complément de la poursuite de l’étude 
des stations déjà suivies)  

0  50  

I T 

Nombre d’espèces recensées et statut 
de conservation de ces espèces 

(notamment nombre d’espèces locales 
à risque d’extinction) 

    

I C 

Evolution de la connaissance : nature 
et nombre d’inventaires, taux de 

couverture du territoire par des atlas 
de la biodiversité 

 
1/3 d’atlas de la 

biodiversité 
réalisés 

  

I T 

Evolution des grands milieux, du 
maillage et des corridors : 

- Linéaire de haie 
- Surface de zones humides 

- Surface de boisement 
- Corridors fragilisés confortés 
- Nouveaux corridors identifiés 

    

I T 
Mise en œuvre des DOCOB Natura 

2000 
    

MESURE 3 : Protéger les habitats 
naturels et les espèces animales et 

végétales du Parc 

IP3-1 C 

Part de la surface des Sites naturels 
remarquables du Parc sur lesquels des 
actions de restauration écologique, de 
gestion conservatoire ou de protection 

ont été engagées  

Etablie dans les 
3 premières 

années 
50% à mi-charte  90% 

SMPNR et 
gestionnaires 

de sites 

IP3-2 C 

Nombre de Corridors écologiques 
remarquables à préserver sur lesquels 

des actions de restauration écologique, 
de gestion conservatoire ou de 

protection ont été engagées  

Etablie dans laIP 
1ère année 

50% à mi-charte 90% 

SMPNR 
SAGE, 

porteurs des 
Contrats de 

bassin 
Gestionnaires 

des routes 
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IP3-3 C 
Nombre de Points de rupture de la 

continuité écologique, faisant l’objet 
d’actions effectives de résorption 

Etablis dans la 
première année 

40% (mi charte) 75% SMPNR 

IP3-4 C 
Pourcentage du territoire du Parc 

couvert par des Aires de protection 
forte (C) 

En 2022 : 0.07% 

2030 : En 
attente des 

Plans d’actions 
triennaux : au 

minimum, 
l'objectif 
régional 

En attente des 
Plans d’actions 
triennaux :au 

minimum, 
l'objectif régional 

SMPNR, 
DREAL, OEB 

I  Cf. SRADDET indicateur espèces     

I T 
Nombre de Points de rupture de la 

continuité écologique faisant l’objet 
d’actions effectives de résorption (T) 

Etablie en 1ère 
année 

50% à mi-charte 90 % 

SMPNR 
SAGE, 

porteurs des 
Contrats de 

bassin 
Gestionnaires 

des routes 
 

I C 
Mise en œuvre effective d’un plan de 

gestion pour les espèces patrimoniales 
    

I C      

I C 
Taux de mise en place de plans de 

gestion avec opérateur(s) des « Sites 
naturels remarquables du Parc » 

    

I C 

Bocage patrimonial : pourcentage de 
haies protégé au titre des EBC, 

pourcentage de régénération naturelle, 
pourcentage de linéaire en plans de 

gestion 

    

I T 

Evolution des grands milieux, du 
maillage et des corridors : 

- Linéaire de haie 
- Surface de zones humides 

- Surface de boisement 
- Corridors fragilisés confortés 
Nouveaux corridors identifiés 

    

I T 
Mise en œuvre des DOCOB Natura 

2000 
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I T 

Mise en œuvre des programmes de 
bassins versants dont surfaces de zones 

humides et linéaire de cours d’eau 
restaurés 

    

MESURE 4 : Préserver les milieux 
aquatiques et leurs richesses 

naturelles : restaurer les zones 
humides et les cours d’eau et leurs 

continuités 

IP4-1 T 

Indice d’abondance des juvéniles 
anguilles des linéaires de cours d’eau 

de la Zone d’actions prioritaires 
anguilles  

A établir dans 
les 2 premières 

années de la 
charte 

 90%  

IP4-2 T 
Pourcentage de la surface totale des 

zones humides terrestres soumis à plan 
de gestion  

A établir dans 
les 2 premières 

années de la 
charte 

  
SAGE, SMPNR, 
intercommu-

nalités 

IP4-3 T Nombre de mares restaurées / créées 30 en 2022  150 mares  

I T 
Capacité d’accueil des linéaires de 
cours d’eau de la Zones d’actions 

prioritaires anguilles 

Valeur initiale 
établie dans les 

2 premières 
années de la 

charte 

 90%  

I P 
Nombre d’exploitants participants au 
concours des prairies fleuries humides 

5 en 2018  100 exploitants  

I T Nombre de mares restaurées / créées 2 en 2018  150 mares  

MESURE 5 : Poursuivre les efforts 
pour maintenir un bocage 

fonctionnel sur le territoire, 
nécessaire à la continuité écologique 

IP5-1 T 
Linéaire bocager total au sein du Parc 
mesuré sur des placettes de référence  

Valeur initiale 
établie sur les 
placettes de 

référence 
Breizh Bocage 

en 2020 

 + 500 km 

Suivi régional 
(intercommun
alités, Région, 

DRAAF) 

MESURE 6 : Préserver, restaurer et 
développer la nature en ville et dans 

les villages, pour assurer les 
continuités écologiques urbaines 

IP6-1 C 
Nombre de plans d’actions pour la 
biodiversité (en zone agglomérée) 

6  50 100 % 
SMPNR et 

collectivités 

IP6-2 C Suivi de réseau de jardin au naturel A définir A définir A définir 
SMPNR et 
communes 

ORIENTATION 2 : Des paysages et un patrimoine bâti d’exception : préserver et valoriser la qualité et la diversité de nos paysages et de notre 
architecture 

IP7-1 C 
Nombre de communes couvertes par 

des « Livrets locaux du Paysage » 
0 

A 5 ans : 22 
A 10 ans : 48 

74 
SMPNR et 
communes 
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MESURE 7 : Préserver l’identité des 
unités de paysage de notre territoire 
Vallée de la Rance - Côte d’Emeraude    

IP7-2 T 
Nombre de séries photos ajoutées à 
l’Observatoire Photographique des 

Paysages 

A définir avant 
classement du 

Parc 
A établir A établir SMPNR 

I C 

Nombre de communes accompagnées 
dans des démarches de respect des 
Unités Paysagères et Patrimoniales 

(UPP) 

    

MESURE 8 : Poursuivre la 
requalification paysagère, en 
particulier dans les secteurs 

prioritaires   

IP8-1 C 

Taux des 24 sites identifiés au Plan de 
Parc pour lesquels des études 

paysagères et/ou des programmes 
d’actions de requalification ont été 

menés (C) 

0 
40% à mi-

Charte 
80 % à 15 ans 

SMP, 
collectivités, 

CAUE 22, 
Départements 

IP8-2 C 
Nombre de communes où les 

opérations de résorption de l’affichage 
publicitaire illégal ont réussi 

0 
A 5 ans : 40 

A mi-charte : 74 
74 SMPNR 

MESURE 9 : Connaître, protéger le 
patrimoine culturel, matériel et 

immatériel   

IP9-1 T 

Nombre d’éléments bâtis du 
patrimoine de proximité concernés par 

une opération d’entretien, de 
préservation ou de restauration (T) 

État 0 en 2020 
A 5 ans : 70 

A 10 ans : 200 
 

A 15 ans : 400 
SMPNR et 

collectivités 

I  Nombre de citoyens…     

I C 
Nombre de communes concernées par 

l’inventaire du patrimoine bâti 
80% en 2019 

100% 4 ans 
après le 

classement 

Inventaires 
approfondis/ 
thématiques 

réalisés 

 

I C 
Nombre d’enregistrements dans le 
Fonds documentaire « Mémoire du 

territoire » 
    

ORIENTATION 3 : Un cadre de vie préservé et attractif : vers un aménagement sobre à l’aune de la transition écologique favorisant un rééquilibrage entre littoral et 

territoires intérieurs 

MESURE 10 : Préserver nos espaces 
naturels et agricoles par un 

aménagement du territoire économe 
en foncier et la maitrise de 

l’urbanisation 

IP10-1 T 

Consommation foncière sur le Parc 
/ analyse par type d’espace (dont 

évolution de la Surface Agricole Utile, 
des surfaces urbanisées, des surfaces 

ouvertes à l’urbanisation) 

A établir A établir A établir 

Région dans le 
cadre du suivi 
SRADDET et 

intercommun
alités et PETR 
Pays de Saint-

Malo (suivi 
SCOT) 

IP10-2 T Taux d’artificialisation (T) A établir A établir A établir Idem 

IP10-3 T Superficie des espaces renaturés  A établir A établir A établir idem 
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MESURE 11 : Favoriser un urbanisme 
durable contribuant à l’identité du 

territoire 

IP11-1 T 
Nombre d’opérations de 
renouvellement urbain  

A définir A établir A établir 
Intercommun

alités et 
communes 

IP11-2 T 
Pourcentage d’éco-quartiers sur le 
nombre d’opérations de création 

d’habitats 
A établir A établir A établir 

Intercommun
alités et 

communes 

I P 

Nombre de réflexions globales 
d’urbanisme et d’aménagement 

accompagnées et intégrant de manière 
forte la biodiversité, le paysage, l’eau 

et le patrimoine 

    

I T 
Nombre et surface d’opérations de 

densification urbaine 
    

I P 
Nombre d’opérations de 

redynamisation des centres-bourgs 
    

MESURE 12 : Privilégier un habitat 
équilibré, ménageant le littoral et 
assurant la cohésion sociale  

 

IP.12-1 T 
Evolution de la mixité sociale et 

répartition 
A établir A établir A établir 

INSEE et 
collectivités 

MESURE 13 : Permettre le 
développement d’une mobilité éco-

responsable 

IP13-1 T Evolution du linéaire de voies cyclables  A établir A établir A établir 
Intercommun

alités 

IP13-2 T 

Part modale des transports collectifs de 
voyageurs (hors aérien) dans le 
transport intérieur terrestre de 

voyageurs 

   
Intercommun

alités et 
Région 

I T 
Taux de fréquentation des parcs de 

covoiturage 
    

I P 

Nombre d’entreprises ou 
d’administrations dotées de Plans de 

déplacement entreprise ou inter-
Entreprises et de Plans de 

Déplacement des Administrations 

    

MESURE 14 : Répondre aux besoins 
des habitants en maintenant et en 

diversifiant l’offre en commerces de 
proximité, les équipements et les 

services à la population 

IP14-1 T 
Evolution du nombre de commerces, 
équipements et services de proximité 

par commune 
   CCI 22 et CCI 

35 et 
intercommun

alités 
I  Equipement commercial par commune    

I  
Poids du commerce de centre-ville 

dans la consommation des ménages 
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I  
Evolution du taux de vacance des 

commerces 
   

I  
Temps moyen d’accès au panier de 

services minimum 
   

AXE 2 : EXPERIMENTER et INNOVER en faveur d’un développement économique local créateur d’emplois répondant aux enjeux 
climatiques et patrimoniaux du territoire 

Mesures N° IP 
Lettres I 12 

Type 
d’indicateur 

(T ou C)13 
Nature de l’indicateur Valeur initiale Valeur 

intermédiaire 
Valeur Cible à 15 

ans 

Acteurs 
ressources et 
méthodologie 

ORIENTATION 1 : Une nature singulière « de terre et de mer » à sauvegarder : garantir la préservation et la restauration de la biodiversité et des continuités écologiques 

MESURE 15 : Réussir la transition 
énergétique sur le territoire Vallée 

de la Rance-Côte d’Emeraude 

IP15-1 C 
Quantité d’énergie renouvelable 

produite (MWh) 

Valeur initiale 
déterminée la 
1ère année de 

la Charte 

  
OEB, 

intercommun
alités (PCAET) 

IP15-2 T 
Consommation finale d’énergie (par 

secteur) et part des énergies 
renouvelables dans le mix énergétique 

idem   idem 

I P 
Suivi des initiatives communales ou 
intercommunales pour les énergies 

renouvelables 
    

I T 
Taux de couverture par des Plans 

Climat-Air-Energie Territorial 
    

MESURE 16 : Améliorer la qualité des 
eaux continentales et littorales, 
veiller à la disponibilité de ces 

ressources et leur partage   

IP16-1 T 
Nombre de masses d’eau en bon état 

au regard de la DCE 
4 10 

34 (toutes) 
SAGE, DCE 

IP16-2 T Etat quantitatif de la ressource  

Valeur initiale 
déterminée la 
1ère année de 

la Charte 

  
DCE, SDAGE 

SAGE 

I T 

Suivi du phénomène algues vertes dans 
le cadre du programme de lutte contre 

la prolifération des algues vertes en 
Bretagne 

A définir   

PLAV, Dinan 
agglomération 

pour la baie 
de la 

Fresnaye, 
SAGE 

12 IP. : Indicateurs Principaux (indiqués également à la fin de chacune des mesures) ; I. : Indicateurs 
13 « T » : indicateur territorial ; « C » : indicateur d’évaluation de la politique du Parc 
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IP17-1 T 

Nombre d’emplois dans certains 
secteurs représentatifs des transitions 
(économie circulaire, économie sociale 

et solidaire, transports, bâtiments…) 
ainsi que leur PIB dans le PIB breton 

(SRADDET) 

A définir   
Région, 

Chambres 
consulaires 

I T 
Part des matériaux biosourcés par les 

secteurs du bâtiment et de l’emballage 
(SRADDET) 

A définir    

ORIENTATION 5 : Une terre d’audace et d’innovation : un monde économique dans « l’esprit Parc » 

MESURE 18 : Conforter l’agriculture 
et ses filières en promouvant le 

développement durable 

IP18-1 T 
Niveau de revenus des agriculteurs 

(SRADDET) 
A déterminer en 
1ère année de la 

charte 

  Région 

IP18-2 T 
Nombre d’unités de distribution en 

circuit court (SRADDET) 
  Idem 

IP18-3 
 

T 
Nombre d’exploitations s’inscrivant 
dans les MAEC système (SRADDET) 

  idem 

I T 
Part de la SAU en bio sur le territoire 

(SRADDET) 
    

I T Nombre d’emplois agricoles directs     

I T Evolution de la surface en herbe     

MESURE 19 : Soutenir une activité 
forestière durable, conserver les 

variétés fruitières locales, 
promouvoir leur valorisation 

IP19-1  T 
Nombre de projets en faveur d’une 

gestion durable de la ressource 
forestière accompagnés 

A définir   
ONF, CRPF, 

SMPNR 

IP19-2 T 
Surfaces des vergers conservatoires et 

de production 
A définir   

Pôle fruitier 
de Bretagne, 
Mordus de la 

Pomme, 
communes, 

SMPNR 

MESURE 20 : Accompagner les 
acteurs de l’économie de la mer 

IP20-1 T 
Nombre d’entreprises / emplois 
conchylicoles et aquacoles et de 

bateaux de pêche 

A déterminer en 
1ère année de 

la charte 
  

Comités 
professionnels 

MESURE 21 : Encourager et 
promouvoir les initiatives durables et 

innovantes de nos entreprises, de 
nos artisans et de nos services 

IP21-1 T 

Nombre d’entreprises ayant obtenu 
une récompense ou une certification 
Développement Durable : Trophées 
bretons du Développement Durable14, 

A établir  
 

+100% 

CCI, 
intercommun
alités, SMPNR 

14 Organisation : Conseil Régional de Bretagne 
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Trophées de la bioéconomie15, Eco-
Trophées du PNR  

IP21-2 T 
Nombre d’emplois dans l’économie 
circulaire et l’économie sociale et 

solidaire (SRADDET)  
A établir  +200% 

Région, Pôles 
ESS, CRESS, 

CCI 

I T 
Evolution du taux de chômage sur le 

territoire Parc 
   INSEE 

I T 
Evolution du nombre d’entreprises sur 

le territoire 
   INSEE 

MESURE 22 : Soutenir l’économie 
locale et promouvoir les productions, 

activités et savoir-faire locaux 

IP22-1 T 
Nombre de bénéficiaires de la Marque 
Valeurs Parc pour au moins un produit 

ou une activité 
  250 SMPNR 

I T 
Nombre de métiers labellisés par la 

Marque Valeurs Parcs 
    

ORIENTATION 6 : Une destination d’avenir : proposer une offre touristique de qualité diffuse sur l’ensemble du territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude 

MESURE 23 : Inscrire le territoire du 
Parc au cœur de la destination 

régionale « Cap Fréhel - Saint-Malo - 
Baie du Mont-Saint-Michel » et 
fédérer les acteurs touristiques 

autour des valeurs et de l’ambition 
d’un tourisme local durable 

IP23-1 T 

Nombre d’acteurs du tourisme engagés 
dans une démarche écoresponsable 

(labels, certifications, Marque « Valeurs 
Parc naturel régional », etc.) 

A établir A établir A établir 

Acteurs de la 
destination 
régionale, 
SMPNR 

I T 
Nombre de partenaires engagés dans 
le réseau de la Destination touristique 

régionale 
    

I T 

Evolution de la fréquentation 
touristique : nombre de lits (mensuel, 

annuel), types de lits, répartition 
géographiques 

   

INSEE, 
Observatoire 

du Comité 
Régional du 

Tourisme 
(CRT) 

MESURE 24 : Promouvoir et 
organiser le tourisme et les activités 

de nature et de culture pour un 
rééquilibrage entre le littoral et 

l’intérieur 

IP24-1 T 

Nombre de conventions et/ou chartes 
signées pour l’accompagnement des 

acteurs de loisirs / sports de nature, et 
du tourisme de culture 

A établir A établir A établir 

Acteurs de la 
destination 
régionale, 

SMPNR 

I T 
Nombre d’offres touristiques hors-

saison 
    

MESURE 25 : Encourager un tourisme 
côtier, un nautisme et des activités 

IP25-1 T 
Nombre de personnes ayant été 

sensibilisées aux pratiques littorales 
A établir A établir A établir 

SMPNR, 
acteurs de la 

15 Organisation : ministère de l’Agriculture et de l'Alimentation 
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récréatives diversifiées respectueux 
des ressources et des patrimoines 

plus respectueuses des ressources et 
des patrimoines (C) 

destination 
régionale, 

associations 

I T 
Nombre de plaisanciers sensibilisés aux 

pratiques responsables 
    

I T 
Nombre de pêcheurs à pied sensibilisés 

à une pratique responsable 
    

I T 
Evolution de la fréquentation 

touristique sur le littoral 
    

I T 

Nombre de mesures de gestion 
restauratoires mise en place 

permettant de diminuer l’ampleur des 
impacts de la fréquentation 

    

AXE 3 : RENFORCER LE VIVRE ENSEMBLE ET LE FAIRE ENSEMBLE autour de notre identité « terre-mer » et S’OUVRIR à d’autres territoires 

Mesures N° IP 
Lettres I 16 

Type 
d’indicateur 

(T ou C)17 
Nature de l’indicateur Valeur initiale Valeur 

intermédiaire 
Valeur Cible à 15 

ans 

Acteurs 
ressources et 
méthodologie 

ORIENTATION 7 : Une implication de tous pour notre territoire : renforcer les liens et les solidarités 

MESURE 26 : Sensibiliser et éduquer 
chacun au territoire, à ses 

patrimoines, à l’environnement et au 
développement durable 

IP26-1 C 
Fréquentation des équipements 

d’éducation à la nature et au territoire 
et des sorties 

Etat 0 à fixer en 
année 1 

 A fixer en année 1 

SMPNR et 
gestionnaires 

des autres 
équipements 

IP26-2 T 

Nombre de personnes ayant bénéficié 
d’actions d’information, de formation 
et de sensibilisation aux questions de 

biodiversité et de développement 
durable (SRADDET) 

   
SMPNR 
Région 

I T 
Nombre d’actions de sensibilisation et 

pédagogiques  
    

MESURE 27 : Renforcer le lien social 
et les solidarités de proximité avec 

les habitants 

IP27-1 T Nombre d’« Ambassadeurs du Parc » 600 en 2022 2 000 4 000 SMPNR 

IP27-2 T 
Nombre d’associations, de bénévoles, 

de services civiques, et de salariés dans 
ces associations 

A définir A définir A définir 
Pôles ESS, 

associations 

16 IP. : Indicateurs Principaux (indiqués également à la fin de chacune des mesures) ; I. : Indicateurs 
17 « T » : indicateur territorial ; « C » : indicateur d’évaluation de la politique du Parc 
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I T 
Nombre annuel d’actions de 

formations et de chantiers participatifs 
avec les « Ambassadeurs du Parc » 

5 en 2022 15 30  

I. T 
Evolution du nombre de partenariats 

avec les associations locales 
20 en 2022 A définir A définir  

ORIENTATION 8 : Une culture « Terre-Mer » 

MESURE 28 : Proposer une 
transmission vivante du patrimoine 

culturel 

IP28-1 T 

Nombre de communes ayant bénéficié 
d’un projet portant sur le patrimoine 

immatériel accompagné ou porté par le 
Syndicat mixte de Parc 

1 en 2022 35 74 SMPNR 

IP28-2 T 
Taux d’élèves du premier degré en 

enseignement bilingue sur le territoire 
(SRADDET) 

A définir A définir A définir Région 

I T 
Fréquentation des musées du territoire 

(SRADDET) 
A définir A définir A définir   

I T 
Nombre d’éléments culturels 

immatériels inscrits au patrimoine 
national  

A définir A définir A définir  

MESURE 29 : Encourager la vitalité 
culturelle et la création valorisant le 

territoire et ses richesses 

IP29-1 T 
Fréquentation annuelle et diversité des 

festivals et autres spectacles vivants 
sur le territoire (SRADDET) 

A définir A définir A définir 

Région, 
Intercommun
alités, acteurs 

tourisme, 
villes, 

organisateurs 

IP29-2 T 
Nombre de manifestations locales liées 

aux patrimoines sur le territoire du 
Parc 

A déterminer la 
première année 

de la Charte 
A définir 

 
20 par an 

SMPNR, 
collectivités, 
acteurs du 
tourisme 

I T 
Nombre de nouvelles manifestations 

créées dans le cadre du Mois des Parcs 
0 A définir A définir  

I T 

Nombre d’organisateurs de 
manifestations accompagnés dans 

l’éco-conception de leurs 
manifestations 

 
 

0 A définir A définir  
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ORIENTATION 9 : Des expériences en partage : développer les partenariats du local à l’international 

MESURE 30 : Favoriser la 
coopération entre le Parc et ses 

voisins 

IP30-1 T 
Nombre (et population concernée) de 
villes-porte et de communes associées 

A déterminer la 
première année 

de la Charte 
  SMPNR 

I T 
Nombre de projets de coopérations 
engagées avec les villes-porte et les 

communes associées 
    

MESURE 31 : Favoriser les échanges 
et les coopérations avec d’autres 

territoires régionaux, nationaux et 
internationaux  

IP.31 C 
Nombre de projet de coopération 

nationale et internationale  
0 3 5 SMPNR 

 

Ci-dessous, un ensemble d’indicateurs qui permettent d’évaluer les interactions entre l’environnement du territoire et les changements climatiques :   

Le changement climatique sur le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude 
Contribution des activités humaines au changement climatique  

- Émissions de gaz à effet de serre par secteurs  
Caractérisation des évolutions climatiques 

- Évolution des températures 
- Aléas climatiques : jours de gel et jours anormalement chauds 
- Évolution des jours de fortes pluies  

 
Vulnérabilité du territoire face au changement climatique  
Répercussions sur les milieux  

- Sécheresse des sols  
- Hydraulicité : débit moyen des cours d’eau sur le mois considéré rapporté à la moyenne interannuelle des débits de ce mois  
- Réseau de surveillance du niveau des nappes  
- Niveau des nappes (niveau piézométrique)  
- Part du territoire touchée par des conditions propices aux départs de feux de forêts  

 
Impacts sur la biodiversité  

- Aire de répartition des espèces exotiques envahissantes  
- Front de colonisation de la chenille processionnaire  

 
Modification de l’environnement et répercussions sur les activités agricoles et sylvicoles 

- Évolution des dates de floraison  
- Rendements agricoles  
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Répercussions sur la santé humaine  

- Concentration de l’air en pollens de bouleau  
- Évolution des canicules et de la population vulnérable 

 
Atténuation et adaptation au changement climatique : politiques et bonnes pratiques  
Prise en compte du changement climatique dans les politiques publiques  

- Émissions de CO2 par EPCI et avancement des PCAET  
- Îlot de chaleur et végétation en ville 

 
Adaptation et atténuation par les activités agricoles  

- Agroforesterie  
 

Adaptation et atténuation des secteurs d’activités et des consommateurs  
- Évolution du parc automobile électrique et hybride 
- Consommation en énergie carbonée par secteurs  
- Le rôle de la forêt à travers la construction bois  
- Évolution des consommations d’eau 
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ANNEXE 9 : Glossaire 
 

A 

Atlas de la Biodiversité (ABI) : opération de recensement des espèces et de communication autour de 
la biodiversité locale, couplée à des plans d’actions, initiée par le ministère en charge de 
l’environnement en 2010 et soutenu par l’Office français de la biodiversité. 

Amphihalins : migrant entre eau douce et eau salée. 

Approche environnementale de l’urbanisme : démarche et outil développé par l’ADEME qui vise à 
favoriser la prise en compte de l’environnement dans l’urbanisme. Appelée AEU, elle vise à avoir une 
approche plus globale et transversale, afin de répondre aux enjeux de la durabilité et associe les 
acteurs et citoyens. Ce dispositif complet permet de concrétiser un projet de développement durable 
du territoire en matière de planification ou d’aménagement. C’est une méthode souple qui s’adapte 
aux différentes échelles, allant du grand territoire à l’opération d’aménagement et qui place la 
participation et l’évaluation au cœur du projet et ceci tout au long de la démarche. 

Arbre remarquable : la « remarquabilité » des arbres est considérée au sens ethnobotanique, c’est-à-
dire au regard de six critères d’exceptionnalité : la taille et/ou l’âge ; la rareté spécifique ; la formation 
en alignement remarquable ; des ensembles arborés de plus de cent ans ; une association végétale 
ligneuse caractéristique d’un milieu naturel exceptionnel ; la fonction de « marqueur paysager » ou 
témoin de conditions particulières du milieu ; l’association à un bâti typique ou historique ; la 
dimension culturelle de l’arbre (immortalisé par un artiste, associé à un évènement mémorable, etc.). 

Artificialisation : l’artificialisation des sols couvre l’ensemble des changements de l’usage des sols par 
l’homme consistant à transformer des espaces naturels ou agricoles en voiries, espaces bâtis et 
espaces non bâtis liés (espaces verts urbains, pelouses et jardins, équipements sportifs et de loisirs 
chantiers, terrains vagues urbains, décharges, carrières, voieries…). Les surfaces artificialisées peuvent 
se situer hors des aires urbaines, à la périphérie de villes de moindre importance voire de villages, à 
proximité des dessertes du réseau d’infrastructures, ou encore en pleine campagne. (INSEE). 

B 

Biodiversité : contraction de biologique et de diversité, représente la diversité des êtres vivants et des 
écosystèmes : la faune, la flore, les bactéries, les milieux mais aussi les races, les gènes et les variétés 
domestiques. La notion de biodiversité va au-delà de la variété du vivant, cette notion intègre les 
interactions qui existent entre les différents organismes précités, tout comme les interactions entre 
ces organismes et leurs milieux de vie.  

Nature / Biodiversité ordinaire : par opposition à la biodiversité « remarquable » ou « extraordinaire 
», associée aux espaces protégés. Elle traduit le souci de maintien d’une biodiversité n’ayant pas de 
valeur intrinsèque identifiée comme telle mais qui, par l’abondance et les multiples interactions entre 
ses entités, contribue à des degrés divers au fonctionnement des écosystèmes et à la production des 
services écosystémiques qu’y trouvent nos sociétés.  

C 

Continuité écologique : connexion fonctionnelle entre écosystème nécessaire à leur stabilité et à leur 
résilience. Elle permet les migrations d’espèces, leur brassage génétique et ainsi l’évolution des milieux 
naturels nécessaires pour leur fonctionnalité à long terme.  

Corridor écologique : les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de 
biodiversité, offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement 
de leur cycle de vie. Les corridors écologiques peuvent être linéaires, discontinus ou paysagers. Avec 
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les réservoirs de biodiversité ils prennent en compte les continuités écologiques terrestres et 
aquatiques.  

D 

Déplacements doux (ou liaison/voie douce) : voie (ou mode) de circulation sécurisée et accessible, 
ouvert à tous les moyens de déplacements non motorisés. Elle s’adresse aux piétons, aux cyclistes, aux 
rollers, aux personnes à mobilité réduite et aux cavaliers, dans le cadre du tourisme, des loisirs et des 
déplacements de la population locale. 

Domaine public maritime (DPM) : constitué, pour l’essentiel, des terrains historiquement recouverts 
par la mer mais dont elle s’est retirée, ainsi que ceux encore immergés compris entre le rivage de la 
mer et la limite des eaux territoriales.  

E 

Élément de paysage : éléments matériels participant au caractère et aux qualités d’un paysage. Ils ont, 
en ce sens, une signification paysagère. Ils sont perçus non seulement à travers leur matérialité 
concrète, mais aussi à travers des filtres culturels et sont associés à des systèmes de valeurs. Ce sont, 
d’une part, les objets matériels composant les structures paysagères et, d’autre part, certains 
composants du paysage qui ne sont pas organisés en système (un arbre isolé par exemple).  

Enveloppe foncière : ensemble géographique délimité au Plan de Parc correspondant à des espaces 
urbanisés pouvant être amenés à se renouveler et à s’étendre à des secteurs encore non urbanisés 
(intégrés dans ces enveloppes). L'urbanisation n'a pas vocation à se développer au-delà des 
Enveloppes foncières (Cf. MESURE 10). 

Espaces Naturels Sensibles (ENS) : ils sont établis à l’initiative des Départements. Ils ont pour objectif 
de protéger un patrimoine naturel, paysager ou géologique de qualité, qui se révèle menacé ou 
vulnérable par l’urbanisation, le développement d’activités ou des intérêts privés. En sus de cette 
mission de conservation, les ENS ont aussi une mission d’accueil du public et de sensibilisation, au 
moins dans certains lieux et à certaines périodes de l’année si cela n’est pas incompatible avec la 
fragilité des sites. 

Espèce Exotique Envahissante : sont considérées comme « espèces envahissantes » des espèces 
exotiques, installées dans le milieu naturel et dont la dynamique de colonisation des milieux est de 
nature à concurrencer une ou plusieurs espèces locales. Les conséquences environnementales, 
sociales ou économiques de ces invasions nécessitent leur gestion.  

Espèces et milieux patrimoniaux : espèces ou habitats naturels bénéficiant d’un statut patrimonial 
défini soit au titre de la protection des espèces et habitats naturels, soit au titre de leur état de 
conservation ou de rareté.  

Extension urbaine : est définie comme le développement urbain hors enveloppe urbaine existante 
(ensemble déjà urbanisé).  

H 

Habitats (naturels) : un habitat naturel ou semi-naturel est un milieu qui réunit les conditions 
physiques et biologiques nécessaires à l’existence d’une espèce ou d’un groupe d’espèces animale(s) 
ou végétale(s). 

M 

Marathons naturalistes : événements rassemblant sur un weekend un très grand nombre de 
naturalistes chevronnés ou débutants aux compétences diverses dans le but de collecter un maximum 
de données naturalistes. 

N 
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Natura 2000 : Natura 2000 est un outil d’application des directives européennes de protection de la 
nature dites directives «Habitats» et «Oiseaux». C’est un réseau de sites désignés au titre de leur 
patrimoine naturel et sur lesquels une gestion appropriée peut être contractualisée.  

O 

Objectif de qualité paysagère : aux termes de la Convention européenne du paysage (article 1), les 
objectifs de qualité paysagère sont « la formulation par les autorités publiques compétentes, pour un 
paysage donné, des aspirations des populations en ce qui concerne les caractéristiques paysagères de 
leur cadre de vie ».  

Observatoire photographique des paysages : ensemble de photographies prises chacune à un endroit 
donné, à intervalle de temps régulier. Il permet ainsi de pouvoir suivre les évolutions des paysages, 
sous l’effet notamment des facteurs naturels ou anthropiques et d’en rendre compte.  

P 

Paysage : le paysage désigne, au sens de la Convention européenne du paysage, une partie de territoire 
telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action de facteurs naturels et/ou 
humains et de leurs interrelations. 

Périmètres de protection des espaces naturels et agricoles périurbains (PENAP) : sont des zonages 
permettant de figer la vocation agricole et/ou naturelle des terrains qu'ils concernent aux documents 
d'urbanisme (PLU et SCOT). 

Plan national d’action (en faveur d’espèces menacées) : les plans nationaux d’actions en faveur 
d’espèces menacées d’extinction sont des outils nationaux de conservation d’une espèce ou groupe 
d’espèces particuliers. Ils visent à définir des actions nécessaires à la conservation et la restauration 
des espèces les plus menacées.  

Plan de paysage : un plan de paysage est un outil au service des élus pour renforcer l’attractivité d’un 
territoire. Il permet d’appréhender le paysage comme une ressource et un levier pour le 
développement local. Il s’agit donc d’une démarche qui invite à repenser la manière de concevoir 
l’aménagement du territoire (urbanisme, transports, infrastructures, énergies renouvelables, 
agriculture) en remettant le paysage au cœur du processus. Cette démarche concerne aussi bien les 
milieux urbains que ruraux, les territoires dégradés comme ceux de grande qualité, les espaces 
remarquables et ceux du quotidien. 

Plan simple de gestion : dispositif obligatoire pour les boisements de plus de 25 hectares (et sur la 
base du volontariat pour les boisements compris entre 10 et 25 hectares). 

R 

Renouvellement urbain : couramment défini comme l’acte de « refaire la ville sur la ville », tout en 
respectant la morphologie du tissu urbain environnant. Le renouvellement urbain consiste à réinvestir 
des espaces situés au sein du tissu urbain existant, sous-utilisés ou dont l’usage n’est plus en 
adéquation avec leur environnement direct ou avec les besoins de la commune. Ces espaces peuvent 
être bâtis (friches industrielles, bâtiments abandonnés, vacants ou sous-occupés, quartiers en voie de 
déprise) et dans ce cas, le projet oscillera entre réhabilitation (mise sur le marché de logements 
insalubres et/ou vacants), ou rénovation (démolition-reconstruction / changement d’usage). Ces 
espaces peuvent être non bâtis et on parle à ce moment-là d’intensification ou de densification 
(construction sur les dents creuses). 

Réservoir de biodiversité : espaces dans lesquels la biodiversité (ordinaire et remarquable) est la plus 
riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent vivre et effectuer tout ou partie de leur cycle 
de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille 
suffisante, qui abritent des noyaux de populations d’espèces à partir desquels les individus se 
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dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l’accueil de nouvelles populations d’espèces. Avec 
les corridors écologiques ils prennent en compte les continuités écologiques terrestres et aquatiques.  

Responsabilité sociétale des entreprises : déclinaison pour les entreprises du développement durable. 
C’est un « concept dans lequel les entreprises intègrent les préoccupations sociales, 
environnementales, et économiques dans leurs activités et dans leurs interactions avec leurs parties 
prenantes sur une base volontaire ». 

S 

Schéma d’interprétation (ou plan d’interprétation) : projet adapté au contexte territorial à partir de 
ses atouts et faiblesses, en répondant à des motivations cohérentes et à un réel souci de qualité et de 
complémentarité entre les sites.  

Structure paysagère : systèmes formés par les éléments de paysage. Les interrelations entre ces 
éléments peuvent être matérielles ou immatérielles, supportées par des liens fonctionnels, 
topographiques ou symboliques. Les structures paysagères constituent les traits caractéristiques d’un 
paysage. 

U 

Unité paysagère et patrimoniale (UPP) : partie continue de territoire cohérente d’un point de vue 
paysager. Ce « paysage donné » est caractérisée par un ensemble de structures paysagères et 
d’éléments de paysage qui lui procurent sa singularité. Une unité paysagère et patrimoniale est 
distinguée des unités paysagères et patrimoniales voisines par des limites qui peuvent être nettes ou 
« floues ». Les limites nettes, sont appuyées sur un élément matériel du paysage (relief, structure 
végétale...). Les transitions paysagères, sont des limites plus floues ou l’on passe d’une unité paysagère 
et patrimoniale à l’autre sur une étendue plus ou moins ample. Ces transitions paysagères doivent être 
étudiées avec un soin particulier car il est possible qu’elles expriment un signe d’évolution des 
paysages, de simplification par la disparition progressive des caractéristiques distinctives de deux 
unités paysagères et patrimoniales voisines. 

Z 

Zone agricole protégée (ZAP) : consiste en la création d’une servitude d’utilité publique appliquée à 
un périmètre donné, laquelle est annexée au document d’urbanisme. La ZAP met en œuvre une 
protection renforcée des terres agricoles face à l’instabilité des documents d’urbanisme. 

ZNIEFF : l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a 
pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un 
bon état de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF : les ZNIEFF de type I sont des secteurs de 
grand intérêt biologique ou écologique ; les ZNIEFF de type II qui sont des grands ensembles naturels 
riches et peu modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes. 

Zones humides : zones naturelles dont la présence d’eau est le facteur déterminant tant pour le 
fonctionnement que pour la vie animale et végétale. La fluctuation des conditions écologiques est donc 
particulièrement importante et complique la délimitation de ces milieux. Leur raréfaction au niveau 
international et national a nécessité leur protection réglementaire et donc une précision de leur 
définition. En France, une zone humide est donc un « terrain, exploité ou non, habituellement inondé 
ou gorgé d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand 
elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». 

 

Lexique des acronymes : 

ABI : Atlas de la Biodiversité  
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ACCETEM : Association de concertation et de communication économique de la terre et de la mer 
(rassemblant les professionnels) 

CAUE 22 : Conseil d’Architecture, d’Environnement et d’Urbanisme des Côtes d’Armor. 

CEDAPA : Centre d'Etudes pour un Développement Agricole Plus Autonome  

CEREMA : Centre d’étude et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et 
l’aménagement. 

CIPAN : Cultures intermédiaires pièges à nitrate 

CLE : Commission locale de l’eau 

CRFB : Commission régionale de la forêt et du bois 

DLAL : Développement local par les acteurs locaux = programme du fonds FEAMPA 

DPM : Domaine public maritime 

ENS : Espaces Naturels Sensibles 

EPHE : Ecole pratique des hautes études 

EPTB : Etablissement public territorial de bassin 

FEAMPA : Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture. 

FREDON : Fédération régionale de lutte contre les organismes nuisibles 

GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

GEOCA : Groupe d’étude des oiseaux des Côtes d’Armor, Groupe mammologique breton 

MAEC : Mesures agroenvironnementales et climatiques 

OEB : Observatoire de l’environnement de Bretagne 

OPP : Observatoire photographique des paysages 

PCAEA : Plan de compétitivité et d’adaptation des exploitations agricoles 

PENAP : Périmètres de protection des espaces naturels et agricoles périurbains  

PETR : Pôle d’équilibre territorial et rural (Pays de Saint-Malo) 

PLAV : Plan de lutte contre la prolifération des algues vertes 

PLUih : Plan local d’urbanisme et d’habitat – intercommunal. 

PSE : Paiements pour services environnementaux. 

SAGE : Schéma d’aménagement et de gestion des eaux. 

SCOT : Schéma de cohérence territorial. 

SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoire. 

UPP : Unité paysagère et patrimoniale 

ZAP : Zone agricole protégée  

ZNIEFF : Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique  

ZSCE : Zones soumises à contraintes environnementales. 
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REGION BRETAGNE 

 

n°22_DIRAM_02 

 

 

CONSEIL REGIONAL 

  

DELIBERATION 

 

Contrat de partenariat État / Région Bretagne / Département des Côtes d’Armor 
/ Département du Finistère / Association des Îles du Ponant 

2021-2027 

 

 

Le Conseil régional convoqué par son Président le 20 septembre 2022, s’est réuni le 13 octobre 2022, à 
l’Hôtel de Courcy à Rennes, sous la présidence de Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du 
Conseil régional. 

Étaient présents : Madame Delphine ALEXANDRE, Monsieur Olivier ALLAIN, Monsieur Nicolas 
BELLOIR, Monsieur Tristan BRÉHIER, Monsieur Gael BRIAND, Madame Gaby CADIOU, Monsieur 
Nil CAOUISSIN, Madame Fanny CHAPPÉ, Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Monsieur André 
CROCQ (jusqu’à 17h30 et à partir de 19h30), Monsieur Daniel CUEFF, Madame Forough DADKHAH, 
Monsieur Olivier DAVID, Monsieur Florent DE KERSAUSON (jusqu’à 17h45), Monsieur Gérard DE 
MELLON, Monsieur Stéphane DE SALLIER DUPIN, Madame Claire DESMARES, Madame Virginie 
D’ORSANNE, Madame Julie DUPUY, Monsieur Benjamin FLOHIC, Madame Laurence FORTIN, 
Monsieur Maxime GALLIER, Madame Anne GALLO, Madame Aziliz GOUEZ, Madame Gladys 
GRELAUD (jusqu’à 16h30 puis à partir de 17h), Madame Alexandra GUILLORÉ, Monsieur Christian 
GUYONVARC’H, Monsieur Loïc HENAFF, Monsieur Philippe HERCOUËT, Madame Elisabeth 
JOUNEAUX-PÉDRONO, Madame Émilie KUCHEL, Madame Carole LE BECHEC, Monsieur Olivier LE 
BRAS,   Madame Agnès LE BRUN, Madame Isabelle LE CALLENNEC (jusqu’à 19h35), Monsieur Patrick 
LE DIFFON (jusqu’à 19h50), Monsieur Patrick LE FUR, Madame Aurélie LE GOFF, Monsieur Fabien 
LE GUERNEVÉ, Monsieur Loïc LE HIR, Madame Gaël LE MEUR, Madame Gaëlle LE STRADIC, 
Monsieur Arnaud LÉCUYER, Madame Béatrice MACÉ, Monsieur Bernard MARBOEUF, Madame 
Aurélie MARTORELL, Madame Véronique MÉHEUST (à partir de 14h), Monsieur Paul MOLAC 
(jusqu’à 14h), Monsieur Yvan MOULLEC, Madame Armelle NICOLAS, Madame Gaëlle NIQUE, 
Monsieur Goulven OILLIC, Monsieur Denis PALLUEL, Madame Mélina PARMENTIER, Madame Anne 
PATAULT (jusqu’à 18h30), Madame Isabelle PELLERIN, Monsieur Fortuné PELLICANO, Monsieur 
Gilles PENNELLE, Monsieur Stéphane PERRIN-SARZIER (jusqu’à 18h30), Monsieur Ronan PICHON, 
Monsieur Pierre POULIQUEN, Madame Christine PRIGENT, Madame Astrid PRUNIER (jusqu’à 
17h45), Monsieur Michaël QUERNEZ, Monsieur Guillaume ROBIC (jusqu’à 14h puis à partir de 19h), 
Monsieur Stéphane ROUDAUT, Madame Régine ROUÉ, Madame Ana SOHIER, Madame Stéphanie 
STOLL, Madame Valérie TABART, Madame Renée THOMAÏDIS, Monsieur Arnaud TOUDIC, Monsieur 
Jérôme TRÉ-HARDY, Monsieur Christian TROADEC, Monsieur Simon UZENAT (jusqu’à 14h et à partir 
de 20h00), Madame Marie-Pierre VEDRENNE, Madame Adeline YON-BERTHELOT. 

Avaient donné pouvoir : Monsieur Yves BLEUNVEN (pouvoir donné à Madame Armelle NICOLAS), 
Monsieur André CROCQ (pouvoir donné à Madame Carole LE BECHEC de 17h30 à 19h30), Monsieur 
Florent DE KERSAUSON (pouvoir donné à Monsieur Patrick LE FUR à partir de 17h45), Madame 
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Gladys GRELAUD (pouvoir donné à Madame Delphine ALEXANDRE de 16h30 à 17h), Madame 
Kaourintine HULAUD (pouvoir donné à Madame Fanny CHAPPÉ), Madame Katja KRÜGER (pouvoir 
donné à Madame Gaby CADIOU), Madame Isabelle LE CALLENNEC (pouvoir donné à Madame 
Véronique MÉHEUST à partir de 19h35), Monsieur Patrick LE DIFFON (pouvoir donné à Monsieur 
Fabien LE GUERNEVÉ à partir de 19h50), Monsieur Marc LE FUR (pouvoir donné à Monsieur Stéphane 
DE SALLIER DUPIN), Madame Gaëlle NICOLAS (pouvoir donné à Madame Agnès LE BRUN), Madame 
Véronique MÉHEUST (pouvoir donné à Madame Mélina PARMENTIER jusqu’à 14h), Monsieur Paul 
MOLAC (pouvoir donné à Monsieur Christian TROADEC à partir de 14h), Madame Anne PATAULT 
(pouvoir donné à Monsieur Tristan BRÉHIER à partir de 18h30), Monsieur Stéphane PERRIN-
SARZIER (pouvoir donné à Madame Isabelle PELLERIN à partir de 18h30), Madame Astrid PRUNIER 
(pouvoir donné à Madame Renée THOMAÏDIS à partir de 17h45), Monsieur Guillaume ROBIC (pouvoir 
donné à Madame Elisabeth JOUNEAUX-PÉDRONO de 14h à 19h), Madame Claudia ROUAUX (pouvoir 
donné à Monsieur Olivier LE BRAS), Monsieur Simon UZENAT (pouvoir donné à Madame Gaëlle LE 
STRADIC de 14h à 20h). 

 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 4111-1 et suivants ; 

Après avoir pris connaissance de l’avis formulé par le Conseil Economique Social et Environnemental 
lors de sa réunion du 3 octobre 2022 ; 

Après avoir pris connaissance de l’avis formulé par le Conseil culturel de Bretagne lors de sa réunion du 
1 octobre 2022 ; 

Vu les échanges en commission Commission aménagement et mobilités en date du 7 octobre 2022 ; 

Vu le rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Vu les amendements PONANT-BAG-1 réécrit, PONANT-BAG-4 réécrit et PONANT-BAG-5 réécrit 
adoptés en séance ; 

Et après avoir délibéré, à 19h10 ; 

 

DÉCIDE 

À l’unanimité  

 

- D’APPROUVER le Contrat de partenariat État / Région Bretagne / Département des Côtes 
d’Armor / Département du Finistère / Association des Îles du Ponant 2021-2027. 

 

Le Président, 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 

Page 989 sur 1231



 

1 
 

 

 

 

Direction de l’aménagement et de l’égalité 

Session du Conseil régional - 13 et 14 octobre 2022 

 
 

Contrat de partenariat État / Région Bretagne / Département des Côtes d’Armor / 
Département du Finistère / Association des Îles du Ponant 

2021-2027 
 

Se mobiliser ensemble pour les îles 

 

 
Dans le cadre du volet territorial du Contrat de plan Etat Région 2021-2027, l’Etat, la Région, les Départements des 
Côtes d’Armor et du Finistère ont souhaité mobiliser collectivement leurs moyens pour répondre aux enjeux 
spécifiques d’aménagement et de développement des îles du Ponant. Ils ont ainsi souhaité renouveler le cadre 
contractuel mis en œuvre depuis plusieurs années avec l'association des Îles du Ponant qui fédère les îles bretonnes. 

Pour la Région, cette dynamique s’inscrit dans le cadre de son engagement en faveur de la cohésion des territoires 
approuvé en décembre 2020. 

Une attention particulière pour les îles 

Les îles bretonnes habitées de façon permanente font l’objet d’une attention particulière de la Région. En effet, pour 
les accompagner dans un développement équilibré, la Région a déployé, depuis de nombreuses années, une politique 
de soutien dédiée aux îles. A côté des aides sectorielles régionales et des contrats de partenariat avec les Pays (pour 
lesquels la grande majorité des îles étaient éligibles), les îles bénéficiaient d’un contrat spécifique à la fois pour faire 
face aux enjeux caractéristiques des territoires insulaires, mais aussi prendre en compte les surcoûts liés à l’insularité 
qui ont été évalués à 40%. 

La fin de programmation du contrat 2014-2020 en faveur des îles du Ponant a donné lieu à un bilan piloté par 
l’Association des Iles du Ponant (AIP) et partagé avec les partenaires - Etat, Région, Départements des Côtes d’Armor 
et du Finistère. Ce bilan fait ressortir l’effet levier et la pertinence du soutien dédié aux îles sur un certain nombre 
d’opérations, que ce soit par l’aide financière apportée aux projets, par l’ingénierie au service des îles ou encore par 
les échanges entre les maires insulaires. La consommation dynamique et rapide des moyens dédiés à ce contrat et 
l’atteinte de ses objectifs de résultats démontrent cette pertinence. 

Des îles engagées dans les transitions et la Breizh Cop 

D’une richesse naturelle exceptionnelle, les douze îles bretonnes du Ponant (Bréhat, Batz, Ouessant, Molène, Sein, 
l’archipel des Glénan, Groix, Belle Île, Houat, Hoedic, Île aux Moines et Arz) partagent des fragilités : ressources 
naturelles limitées (énergie, eau, terrains), accès difficile, vieillissement de la population, sur-fréquentation 
touristique saisonnière, faune et flore à protéger…  

Sur les 38 objectifs de la Breizh Cop, un grand nombre d’entre eux concernent les îles : parfois comme tous les autres 
territoires mais parfois, et surtout, de manière spécifique car l’enjeu sur les îles y est encore plus fort. En 2019, les 
îles se sont d’ailleurs fortement mobilisées dans la dynamique d’engagement de la Breizh Cop, avec l’aide de 
l’Association des Iles Ponant (AIP). Ce sont ainsi plus de 200 engagements qui ont été recueillis des collectivités 
insulaires, engagements en faveur du tourisme durable, de l’adaptation au changement climatique (développement 
des énergies renouvelables, rénovation énergétiques…), de l’agroécologie, de la préservation des ressources et de la 
biodiversité (gestion de l’eau, démarches zéro phyto, réduction des déchets…). De nouveaux focus ont émergé 
notamment en matière de mobilité douce ou décarbonée, de développement des énergies renouvelables (atteindre 
l’autonomie pour les îles non raccordées, et poursuivre la transition énergétique pour les autres), de gestion foncière 
(enjeu d’un habitat à prix réduit pour permettre l’installation d’actifs), de réduction des déchets, de développement 
du numérique (notamment dans les secteurs de l’économie sociale et solidaire et de la santé), ou encore d’actions 
autour de la préservation de la ressource en eau. 
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Les thématiques du nouveau contrat s’inscrivent dans les orientations de la Breizh COP et plus globalement de la 
lutte contre le dérèglement climatique telles que le prévoit la stratégie nationale bas-carbone. A ce titre, la Région 
accordera une attention particulière, dans l’ensemble des engagements prévus dans ce contrat, à la préservation des 
ressources et des écosystèmes insulaires. 
 
Sur la base des engagements des îles pour les transitions, mais aussi au vu des besoins amplifiés par la crise sanitaire, 
pour faire des îles des territoires de vie tout au long de l’année, les signataires du contrat entendent se mobiliser pour 
accompagner les projets des îles bretonnes et améliorer la vie de leurs habitant·e·s. 

Enfin, la Région cherchera à appuyer les politiques communales et intercommunales en matière de logement et 
d'habitat. En particulier, et dans le cadre des discussions engagées avec l'Etat sur l'autonomie de la Bretagne, et 
compte tenu du droit à la différenciation acquis par les îles dans le cadre de la loi 3DS, la Région proposera aux îles 
une démarche spécifique de concertation afin de concevoir et de proposer des dispositifs particuliers de régulation 
du marché de l'immobilier visant à desserrer la tension sur ce marché et à privilégier les habitants à l'année de ces 
territoires insulaires pour l'accès au logement et au foncier. 
 

Un nouveau contrat basé sur l’engagement de chaque signataire et de moyens spécifiques 

Forts de l’expérience du précédent contrat, mais également en s’inspirant de l’« Engagement pour les îles » construit 
en  2015, l’Etat, la Région Bretagne, et les Départements des Côtes d’Armor et du Finistère ont souhaité se mobiliser 
et agir en faveur du développement des îles bretonnes, tant dans leurs compétences et politiques thématiques que 
par un soutien et des moyens dédiés, contribution à la reconnaissance partagée des surcoûts qui pèsent sur les projets 
des îles compte tenu de leur situation géographique. 

Le contrat 2021-2027 a vocation à aller au-delà des moyens dédiés aux îles. En effet, les signataires ont souhaité 
formaliser leurs engagements à agir pour les îles. Dans ce cadre, chaque signataire a posé les bases de la mobilisation 
de toutes ses politiques et compétences. 

Ainsi, par ce contrat, l’Etat, la Région et les Départements des Côtes d’Armor et du Finistère, l’Association des iles du 
Ponant s'engagent à :  

• Initier un large partenariat : rassemblant tous les acteurs pouvant intervenir sur les îles et qui le 
souhaitent : les établissements de l’État, ses agences, le Parc naturel marin d’Iroise, les Parcs naturels 
régionaux, les pays, les EPCI… ; 
 

• Mobiliser des crédits dédiés mais également toutes les politiques de droit commun afin que les projets 
des îles puissent être soutenus. 

L’engagement financier de l’Etat et de la Région en faveur des Iles s’inscrit dans le cadre du Contrat de Plan Etat 
Région (CPER) 2021-2027 sur la base d’un engagement financier équivalent à la précédente génération du contrat. 
Ainsi, sur la période 2021-2027, ce sont des engagements de 6 000 000 € pour la Région et 4 000 000 € pour l’Etat 
qui ont été reconduits.  

Afin d’accompagner les projets des territoires insulaires dès 2021, dans l’attente d’une signature du contrat 
partenarial, en lien avec le calendrier du CPER 2021-2027, un dispositif d’aide transitoire 2021 « Engager les îles 
dans les transitions » a été voté par la Région et doté d’une enveloppe de 750 000 € pour les projets des îles démarrant 
en 2021 à laquelle s’ajoutent les 100 000 € pour l’ingénierie AIP. L’État a de son côté programmé une dotation de 
500 000 € afin de pouvoir soutenir de premiers projets avant la signature du contrat en application du CPER 2021-
2027. 

Des enjeux spécifiques accompagnés 

Au vu des enjeux identifiés sur les îles, le contrat permettra d’accompagner, pour la période 2021-2027, les projets 
permettant aux îles de continuer à engager les transitions auxquelles elles sont confrontées, et de compenser les 
surcoûts insulaires, en matière d’habitat et de logement, de préservation des ressources, notamment 
foncières, énergétiques et naturelles et d’accès aux services de proximité. La région privilégiera également un 
développement économique et un modèle de tourisme plus durable, social et éducatif.  
 
Afin de permettre à l’association des îles du Ponant de jouer tout son rôle d’entrainement, la Région continuera, dans 
le cadre de son engagement financier, à soutenir son fonctionnement à hauteur de 100 000 € par an. 

Un soutien à l’ingénierie prospective, mutualisée, en lien avec les enjeux des îles identifiés dans le cadre du 
contrat et de la Breizh COP, est prévu, pour accompagner la réalisation d’études. 

Les modalités spécifiques d’intervention de la Région attachées à chaque type de projet telle qu’évoquées dans les 
fiches actions du contrat feront l’objet d’une présentation en Commission permanente. 
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Ainsi, il vous est proposé : 

- D’approuver le Contrat de partenariat État / Région Bretagne / Département des Côtes 
d’Armor / Département du Finistère / Association des Îles du Ponant 2021-2027. 

Le Président, 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 
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Contrat de partenariat 
État  

Région Bretagne  
Département des Côtes d’Armor 

Département du Finistère  
Association des Îles du Ponant 

2021-2027 

 
Se mobiliser ensemble pour les îles 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération *** 
 
Vu la délibération *** 
 
Vu la délibération *** 
 
Vu la délibération *** 
 
Vu la délibération du conseil d’administration de l’association des îles du Ponant en date du 22 septembre 2022, 
approuvant le présent contrat et autorisant le Président à le signer 
 
Vu le Contrat de plan Etat-Région 2021-2027 signé le 15 mars 2022 
 
 
 
Dans le cadre mentionné ci-dessus, il est convenu le présent contrat 2022-2027, entre : 
 
L’État, représenté par le Préfet de Région, Emmanuel BERTHIER 
 
La Région Bretagne, représentée par le Président du Conseil régional, Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, 
 
L’association des îles du Ponant, représentée par son Président, Monsieur Philippe LE BERIGOT 
 
Le Département des Côtes d’Armor, représenté par son Président, Monsieur Christian COAIL  
 
Le Département du Finistère, représenté par son Président, Monsieur Maël DE CALAN 
 

 

Le Préfet de la Région Bretagne 
 

  

 

Emmanuel BERTHIER 

 

Le Président de l'Association  
des Iles du Ponant 

 

 

Philippe LE BERIGOT 

Le Président du Conseil régional  
de Bretagne 

 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 

 
 
 
 
 
 
 

 Le Président du Conseil 
départemental des Côtes d'Armor 

 
 
 
 
 

Christian COAIL 

        Le Président du Conseil 
départemental du Finistère 

 
 
 
 
 

Maël DE CALAN 
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Le contrat de partenariat en faveur des îles du Ponant 2021 – 2027 se décline ainsi : 
 
 

Préambule __________________________________________________________________________ 5 

Première partie – Les îles en quelques chiffres ______________________________________ 6 

Deuxième partie – Des enjeux partagés pour les îles _______________________________ 14 

Troisième partie – S’engager pour les îles _________________________________________ 19 

Quatrième partie – Soutenir spécifiquement, par le contrat de partenariat, certains 
enjeux ______________________________________________________________________________ 27 

La gouvernance du contrat ________________________________________________________ 63 

Annexes ____________________________________________________________________________ 65 
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Préambule 
 
 
Dans le cadre du volet territorial du Contrat de plan Etat Région 2021-2027, l’Etat, la Région, les Départements des Côtes 
d’Armor et du Finistère ont souhaité mobiliser collectivement leurs moyens pour répondre aux enjeux spécifiques d’aménagement et 
de développement des îles du Ponant. Ils ont ainsi souhaité renouveler le cadre contractuel mis en œuvre depuis plusieurs années avec 
l'association des Îles du Ponant qui fédère les îles bretonnes. 
 
Les îles bretonnes habitées de façon permanente font en effet l’objet d’une attention particulière.  
 
D’une richesse naturelle exceptionnelle, les douze îles bretonnes du Ponant (Bréhat, Batz, Ouessant, Molène, Sein, l’archipel des Glénan, 
Groix, Belle Île, Houat, Hoedic, Île aux Moines et Arz) partagent des fragilités : ressources naturelles limitées (énergie, eau, terrains), 
accès difficile, vieillissement de la population, sur-fréquentation touristique saisonnière, faune et flore à protéger…  
Sur les 38 objectifs de la Breizh Cop, un grand nombre d’entre eux concernent les îles : parfois comme tous les autres territoires mais 
parfois, et surtout, de manière spécifique car l’enjeu sur les îles y est encore plus fort. 
 
En 2019, les îles se sont d’ailleurs fortement mobilisées dans la dynamique d’engagement de la Breizh Cop, avec l’aide de l’Association 
des Iles Ponant (AIP). Ce sont ainsi plus de 200 engagements qui ont été recueillis des collectivités insulaires ; engagements en faveur 
du tourisme durable, de l’adaptation au changement climatique (développement des énergies renouvelables, rénovation 
énergétiques…), de l’agroécologie, de la préservation des ressources et de la biodiversité (gestion de l’eau, démarches zéro phyto, 
réduction des déchets…) ; des domaines encore très présents dans les actions à poursuivre ou à engager, avec également de nouveaux 
focus sur les actions à mener en matière de mobilité douce ou décarbonée, de développement des énergies renouvelables (atteindre 
l’autonomie pour les îles non raccordées, et poursuivre la transition énergétique pour les autres), en matière de gestion foncière (enjeu 
d’un habitat à prix réduit pour permettre l’installation d’actifs), de poursuite des actions pour la réduction des déchets, de 
développement du numérique (notamment dans les secteurs de l’économie sociale et solidaire et de la santé), ou encore d’actions 
autour de la préservation de la ressource en eau. 
 
Les thématiques de ce nouveau contrat s’inscrivent dans les orientations de la Breizh Cop et plus globalement de la lutte 
contre le changement climatique telle que prévue dans le cadre de la stratégie nationale bas-carbone.  
Sur la base des engagements des îles pour les transitions, mais aussi des besoins amplifiés par la crise sanitaire pour faire des îles des 
territoires de vie tout au long de l’année, les signataires du contrat se mobilisent pour accompagner les projets des îles bretonnes et 
améliorer la vie de leurs habitant·e·s. 
 
Forts de l’expérience du précédent contrat, mais également en s’inspirant de l’« Engagement pour les îles » construit en  2015, l’Etat, la 
Région Bretagne, et les Départements des Côtes d’Armor et du Finistère ont souhaité se mobiliser et agir en faveur du développement 
des îles bretonnes, tant dans leurs compétences et politiques thématiques que par un soutien et des moyens dédiés, contribution à la 
reconnaissance partagée des surcoûts qui pèsent sur les projets des îles compte tenu de leur situation géographique. 
Le contrat 2021-2027 a vocation à aller au-delà des moyens dédiés aux îles. En effet, les signataires ont souhaité formaliser leurs 
engagements à agir pour les îles. Dans ce cadre, chaque signataire a posé les bases de la mobilisation de toutes ses politiques et 
compétences. 
 
Ainsi, par ce contrat, l’Etat, la Région et les Départements des Côtes d’Armor et du Finistère, l’Association des iles du Ponant s'engagent 
à :  

 Mobiliser des crédits dédiés mais également toutes les politiques de droit commun afin que les projets des îles puissent 
être soutenus. 

 Initier un large partenariat : rassemblant tous les acteurs pouvant intervenir sur les îles et qui le souhaitent : les 
établissements de l’État, ses agences, le Parc naturel marin d’Iroise, les Parcs naturels régionaux, les pays, les EPCI… 
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Première partie – Les îles en quelques chiffres 
 
 

Les îles en carte : 
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Les îles en chiffres :  
 

 
 

 
 
 

Evolution démographique de 1891 à 2019 : 
 
 

 
 
 
 
 

Evolution de la population depuis 1891 

Page 998 sur 1231



La situation du logement sur les îles bretonnes en 2021 : 

 

 
 
La situation énergétique des îles bretonnes : 
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L’origine de l’eau des réseaux des îles bretonnes et les dispositifs d’assainissement : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Les protections des espaces naturels des îles bretonnes : 
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Une activité touristique importante :  la majorité des passager·e·s sont des visiteurs·euses : 
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Un service essentiel : la continuité territoriale et les installations portuaires : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
La santé :  
P : présence partielle I CCAS : service organisé par le CCAS (centre communal d’action sociale) 
SSIAD : Service de soins infirmiers à domicile 
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Parmi les services essentiels : la scolarité : le collège des îles du Ponant Scolarise les collégien·ne·s sur Batz, 
Ouessant, Molène, Sein, Groix Houat et Hoedic. 
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Forces, fragilités, opportunités, menaces et enjeux pour les îles :  
 
 

Forces 

(Spécificités, atouts particuliers des îles) 

 

Des territoires avec une identité, une culture littorale et 
maritime fortes. 

Une forte image d’attractivité et de qualité de vie. 

Un patrimoine culturel riche et reconnu. 

Un patrimoine naturel et des paysages riches et 
diversifiés. 

Une forte présence du caractère côtier tant terrestre que 
marin. 

 

Fragilités 

(Faiblesses, évolutions récentes défavorables, manques...) 

 

Après une longue période de déclin démographique, une 
fragile stabilité. 

Un isolement structurel. 

Des revenus moyens inférieurs à la moyenne régionale 

Une tendance démographique à peine stabilisée et un 
vieillissement.  

Un coût de l’immobilier de logement et du foncier 
constructible très élevé, une faible disponibilité du locatif à 
l’année. 

Un surcoût insulaire avéré. 

 

Opportunités 

(Potentiels, éléments porteurs de richesse à venir...) 

 

Une forte attractivité. 

Un dynamisme insulaire et une forte capacité 
d’adaptation aux contraintes liées à l’insularité. 

Un patrimoine naturel et culturel riche avec encore des 
potentialités de valorisation à développer.  

Une économie alliant secteur primaire et secteur 
tertiaire avec des possibilités de développement du 
secteur secondaire. 

La proximité des ressources liées à l’économie maritime 
et des gisements d’énergie renouvelable identifiés et 
reconnus. 

Démonstrateur d’actions économes en ressources 
(foncier, tourisme durable). 

 

Menaces 

(Risques à venir, tendances défavorables...) 

 

Isolement, difficultés d’accès, physique ou de connexion 
très haut débit. 

Evolution prévisible du coût du foncier, faible disponibilité 
des logements locatifs à l’année en concurrence avec la 
demande de location saisonnière, conflits d’usages en 
terme d’utilisation du foncier (agricole, habitat, économie 
et services). 

Coût de la gestion de l’énergie et des déchets. 

Fragilité des patrimoines, et des territoires, érosion liée au 
« global change ». 

Une économie déséquilibrée avec un secteur tertiaire 
touristique hyper - développé pouvant générer des freins 
aux activités du secteur primaire et secondaire. 

Accueil de population (touristique par exemple) confronté  
«au seuil d’acceptabilité» des îles. 
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Deuxième partie – Des enjeux partagés pour les îles 
 
Si la Bretagne est confrontée à d’immenses défis : le changement climatique, l’effondrement de la biodiversité, les 
déséquilibres territoriaux, l’augmentation démographique, le maintien de la cohésion sociale ..., elle a aussi de 
nombreuses ressources et forces vives pour les surmonter : un maillage territorial équilibré, une économie dynamique, 
une force collective et une tradition de mutualisation.  
La Bretagne est en effet forte de son identité, de sa singularité et de sa diversité. Elle est forte de sa cohésion sociale et 
de l’attachement très particulier de ses habitant·e·s à son territoire et à son avenir. Elle est riche de ses cultures, de ses 
langues, de sa vitalité artistique et culturelle. Elle est forte de sa géographie maritime, de son histoire, de ses valeurs 
partagées, de son image, de son ouverture sur le monde et de son rayonnement international. 
 
Identifiés dans le cadre de la Breizh Cop, ces défis bretons sont encore plus saillants pour les îles. Concentrées de 
Bretagne, elles y ont souvent été confrontées en avance de phase (rareté des ressources, en particulier foncières, coût de 
l’énergie, maintien d’une population active, enjeux climatiques…). De ce fait, les îles ont souvent, qu’elles l’aient 
souhaité ou non, un rôle de démonstrateurs. 
 
Les signataires du contrat ont identifié, ensemble, des enjeux pour les îles dans le cadre desquels ils entendent mettre 
au service leurs engagements et actions. 
 
Ces enjeux sont multiples et les îles peuvent, sur chacun d’eux, faire preuve d’innovation et de singularité. 
 
 

Vivre et travailler sur les îles à l’année :  
 
Se loger : 
  
Permettre aux habitant·e·s des îles de se loger à des prix maîtrisés et d’accéder à un logement abordable est une 
préoccupation de tous les instants.  
 
Face à la pression foncière en grande partie due à l’attractivité des îles, aux achats de résidences secondaires et 
l’augmentation des locations saisonnières de courte durée et, aux nécessités de protections fortes des sites naturels et 
paysages, la pénurie de logement reste un facteur limitant pour de nombreux actifs. La mobilisation de différents outils, 
dont ceux visant à dissocier le foncier du bâti peut être une opportunité. Globalement, une capacité plus grande de la 
puissance publique à maîtriser le foncier doit être recherchée ainsi que la rénovation des logements existants, ou une 
plus grande disponibilité des logements existants. 
 
Il s’agit également de favoriser la mixité sociale et fluidifier les parcours résidentiels par une offre de logement adaptée. 
 
Enfin, le maintien des personnes âgées à leur domicile est également un enjeu qui peut trouver des solutions par 
l’adaptation de leurs logements. 
 
 
Se déplacer : 
 
Le lien île - continent est fondamental pour les îles et leur population. C’est le principe même de la continuité 
territoriale. Il se traduit par des moyens de transports principalement nautiques (aussi aériens pour Ouessant) et des 
dispositions particulières de type délégation de service public sur la majorité des îles bretonnes pour les passagers et les 
marchandises. Les infrastructures portuaires font partie intégrante des solutions de cette continuité territoriale elles 
doivent s’adapter tant aux évolutions des conditions maritimes (niveau des mers, érosion et puissance des phénomènes 
climatique) qu’aux spécificités techniques des moyens de transports et des volumes des passagers et marchandises sous 
peine d’une obsolescence pénalisante pour l’activité sur les îles et leurs transports avec le continent.  
 
La mobilité sur les îles est très différente et surtout fonction de la taille de l’île et conditionne le besoin de véhicules 
automobiles des résidents permanents ou visiteurs, en lien avec les moyens de transport (navires rouliers). Hormis les 
îles « sans voitures » qui cependant conservent l’enjeu de réguler leur arrivée, l’évolution des mobilités vers des 
mobilités décarbonées est un enjeu partagé (deux roues motorisés, automobiles, vélos, …), et un véritable élément 
de transition technique et sociétal. 
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Accéder aux services du quotidien : 
 
Maintenir l’attractivité et le développement des services de proximité sur les îles concourt à la capacité à 
permettre le maintien de population à l’année. 
 
- Se soigner et être en bonne santé :  
 
Le travail mené par l’Observatoire régional de la santé sur les îles bretonnes en 2021, accompagné par l’association des 
îles du Ponant et la Région, a permis de mieux identifier et faire ressortir les problématiques locales et les besoins des 
populations. 
 
Les iles bretonnes présentant de grandes disparités (de distance au continent, de densité de population de fréquence et 
de modalités d’accès et de transport mais aussi d’afflux de population très important en période estivale…) ont une 
population plus âgée qu’en région, avec une part plus importante de la population âgée vivant seule et quelques 
particularités socio-économiques (taux de chômage élevé, niveau de vie peu élevé sur certaines îles, moindre part de 
personnes au RSA et à la Complémentaire santé solidaire (CSS)).  
 
Concernant les données de santé, certains indicateurs de santé sont défavorables sur les îles Bretonnes. Elles ont une 
plus grande fréquence des personnes ayant des maladies chroniques (ALD) que sur le reste du territoire régional. Les 
territoires insulaires présentent les mêmes spécificités que le reste de la Bretagne. Ainsi, les maladies de l’appareil 
circulatoire sont quasiment aussi fréquentes que les cancers et ces deux principales causes représentent plus de la moitié 
des décès. Globalement, les îles ont une surmortalité générale, prématurée et prématurée évitable, surtout chez les 
hommes, que des interventions de santé publique et de prévention primaire efficaces permettraient d’éviter.  
 
A contrario, les habitants des îles sont significativement moins touchés par certaines pathologies et traitements : les 
maladies neurodégénératives, les maladies de l'appareil respiratoire, les maladies psychiatriques, les traitements 
hypolipémiants. D’autre part, l’étude montre une plus faible présence médicale et paramédicale, situation à laquelle 
s’ajoute un recours moins fréquent qu’en moyenne bretonne aux professionnels de santé de 1er recours à l’exception des 
infirmiers.  
 
Enfin, pour la majorité des îles, un plus fort recours aux infirmiers semble compenser un recours plus faible aux soins 
généralistes. A noter toutefois que le recours n’est pas toujours corrélé à l’offre, c’est le cas pour les soins spécialistes.  
 
Ces constats viendront alimenter la prochaine construction d’un nouveau contrat local de santé (CLS). Toutefois, d’ores 
et déjà, il semble que les enjeux posés dans le précédent CLS demeurent prégnants : 

 Conforter et développer l’accès, la continuité, la permanence et l’organisation des soins (organiser l’offre de 
soins de 1er et 2d recours, organiser l’urgence et les soins non programmés et mieux organiser les parcours 
de soins des patients entre les îles et le continent). 

 Développer une démarche de prévention et de promotion de la santé (prévention, dépistage, promotion, 
prévention des risques santé /environnement). 

 Favoriser les soins et le maintien à domicile des personnes en perte d’autonomie 

 Développer les réponses aux besoins de transport (des patient·e·s et des professionnel·le·s) et développer le 
recours à la e-santé. 

 
 
- Se divertir, se cultiver, s’éduquer, accéder au numérique : 
  
Les habitant·e·s des îles doivent pouvoir bénéficier de ce droit à la culture, à l’éducation qui concourt à l’épanouissement 
humain. 
L’accès aux usages numériques, avec des débits compatibles est également un droit essentiel. Plusieurs enjeux sont 
ouverts : la montée en débit pour les ZNI (Zones non interconnectées), l’accompagnement des transitions numériques 
responsables des activités des collectivités et entreprises, l’inclusion numérique des populations iliennes et la 
digitalisation des activités économiques sur les îles ou encore le développement de certains services (exemple : 
télémédecine). 
 
 
Veiller à la cohésion sociale et agir en faveur des solidarités humaines sur les îles :  
 
Les habitant·e·s des îles doivent pouvoir bénéficier des prestations et actions sociales proposées par les Départements 
au titre de leurs compétences obligatoires comme de leurs actions volontaristes. Le vieillissement de la population est 
un enjeu qui touche particulièrement les îles. On peut donc en premier lieu penser à la prise en charge des personnes 
âgées. Plus largement, les compétences départementales en matière de solidarités humaines et territoriales impliquent 
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d’accéder aux mêmes services en tous points du territoire départemental, également en matière d’accompagnement des 
personnes en situation de handicap, d’insertion socio-professionnelle, d’enfance et de familles en difficulté.  

Page 1007 sur 1231



Préserver les ressources et agir face au changement climatique : 
 
Préserver la ressource foncière : 
 
Les enjeux de préservation du foncier, partout prioritaires en Bretagne, le sont d’autant plus sur les îles du fait de la 
rareté (voire de l’absence) du foncier constructible, qui impose une économie drastique du foncier et prône en faveur de 
la lutte contre l’artificialisation des terres. 

La loi Climat et résilience et le SRADDET Bretagne posent l’horizon de l’arrêt de l’artificialisation des sols. 

La maîtrise du développement de l’urbanisation, des infrastructures et la préservation des ressources naturelles (eau, 
écosystèmes, agrosystèmes, paysages) passe très souvent par des actions conduisant à maîtriser le foncier. Pour relever 
ce défi et accompagner leurs projets, les îles doivent se doter de stratégies foncières d'anticipation, combinant une vision 
de long terme, une réactivité forte aux évolutions du marché, des démarches d’observation précises et des outils 
opérationnels.  
 
Les îles peuvent être des démonstrateurs de ces démarches d’économies du foncier.  
 
 
Protéger la ressource en eau :  
 
L’accessibilité à la ressource en eau potable et sa sécurisation sur l’ensemble des îles, qu’elles soient en insularité 
hydrique ou non, ainsi que l’assainissement et la préservation de la qualité des eaux et des milieux 
aquatiques sont des enjeux qu’il conviendra de poursuivre. 
Au regard de ces enjeux, les collectivités ont l’ambition d’anticiper au mieux les effets du changement climatique sur la 
disponibilité de la ressource. Plusieurs thématiques peuvent être soutenues dont l’accompagnement des collectivités 
dans la mise en œuvre d’un assainissement adapté, conciliant protection des milieux et aménagement durable des 
territoires (approches stratégiques, assistance technique, accompagnement financier, etc.).   
 
 
Tendre vers l’autonomie et la transition énergétique : 
 
Deux enjeux sont à poursuivre pour les îles : 

 Atteindre l’autonomie énergétique pour les îles non raccordées, par le développement des énergies 
renouvelables (non consommatrices de foncier). Les îles du Ponant non interconnectées avec le continent 
(Chausey, Molène, Ouessant, Sein) font l'objet d'un volet spécifique annexé à la programmation pluriannuelle 
de l'énergie 2019-2028 qui fixe une trajectoire pour chacune en matière d’énergies renouvelables. 

 Poursuivre la transition énergétique pour toutes les îles, tant dans la production d’énergie que par la 
réduction de sa consommation. 

 
 
Préserver la biodiversité : 
 
Par leur situation géographique, à l’écart des excès de l’urbanisation du littoral continental, et soumis aux mélanges des 
influences du Gulf Stream, les îles ont su conserver une biodiversité et des paysages remarquables. Des habitats naturels 
originaux et rares, abritent des stations botaniques d’espèces rares, des endémismes, mais aussi des espèces animales 
parfois retranchées sur ces îles, profitant de la proximité des milieux marins et du bon état des milieux terrestres. Les 
mesures de protection de ce patrimoine naturel sont particulièrement représentées sur les îles avec des mesures 
réglementaires de protection des sites et des paysages, sites classés, sites inscrits, des mesures de protection de la faune 
et de la flore, réserves naturelles, arrêtés de protection de biotope. Les mesures de protection foncière sont aussi très 
présentes sur les îles avec les actions du Conservatoire du littoral et des Départements. A ces protections, il est à noter 
l’existence de deux parcs naturels régionaux intéressant les 3 îles de l’Iroise pour le Parc Naturel Régional d’Armorique 
et le parc Naturel du Golfe du Morbihan pour l’île d’Arz et l’île aux Moines. 
 
Par ailleurs, les trois îles d’Iroise sont baignées par les eaux du Parc Naturel Marin d’Iroise. Fort de ce constat, il est 
important que les politiques publiques locales, les documents d’urbanisme et de planification renforcent cette 
préservation des écosystèmes marins et côtiers.  
 
Ainsi, il s’agit à la fois de : 

 Maintenir une qualité du patrimoine et de l’environnement, et développer une valorisation compatible 
avec la préservation de ces patrimoines qui constituent pour les îles une ressource majeure. 

 Accompagner, en matière de biodiversité, la lutte contre les espèces invasives (ex : rats, espèces 
végétales…), la gestion des milieux naturels (incluant les pratiques agricoles), la préservation des sites, des 
paysages, espaces naturels et des zones humides ou encore l’extension de réserves naturelles.  
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Atténuer et s’adapter aux conséquences du changement climatique : 
 
Il convient également d’accompagner les îles dans la lutte contre le changement climatique et les effets particuliers 
qui impactent ces territoires : atténuation (=diminution des GES de tous les secteurs et séquestration) et adaptation et 
prise en compte de l’enjeu spécifique de la vulnérabilité des îles face aux risques littoraux (submersion, choc 
mécanique des vagues, érosion…). 
 
 
Faire des déchets une ressource : 
 
Agir sur la gestion et la valorisation des déchets, pour en faire une ressource. La raréfaction des ressources 
naturelles, l’évolution constante de la production de déchets et les coûts importants liés à leur gestion et leur traitement 
doivent amener à une prise de responsabilité et à une mobilisation de toutes et tous pour réduire nos déchets et par 
conséquent, leurs impacts écologiques et économiques. Sur les îles, cet enjeu est encore plus fort. Si la quantité de 
déchets produite dans les îles est peu importante, leur gestion est complexe, avec des impacts économiques forts, 
principalement liés aux transports et du point de vue environnemental. En outre, la majorité des déchets produits sur 
les îles est rapatriée sur le continent pour suivre les filières de traitement appropriées.  
 
Ainsi, il est primordial de renforcer les actions de prévention en vue de diminuer les déchets et les réflexions pour 
valoriser les déchets sur les territoires insulaires. Il s’agit notamment de diminuer les fréquences des transports en 
bateau et les émissions de CO2 associées et de décliner des solutions innovantes pour la réduction des déchets suite à 
l’étude déchets de 2018 et au PRPGD adopté en mars 2020 (une fiche action « Iles » spécifique dans le plan d’actions). 
 
 
 

Développer une économie durable : 
 
Le maintien et le développement durable d’activités économiques viables, compatibles avec les ressources 
disponibles (agroécologie, bien-manger, nouveaux modèles économiques…), notamment les conditions d’un tourisme 
durable et plus soutenable (respect des communautés et des ressources insulaires, de la qualité de l’expérience des 
visiteurs et des autres secteurs économiques) sont un enjeu majeur.  
 
Soutenir une économie diversifiée, connectée avec l’économie globale et accessible aux usages numériques, est 
une condition désormais nécessaire au maintien des populations résidentes et actives. 
 
Le maintien d’activités économiques diversifiées et dynamiques est essentiel pour les îles. Si tous les secteurs ont besoin 
de soutien, un des enjeux majeurs est l’accompagnement des jeunes entrepreneurs et entrepreneuses et des nouvelles 
installations, notamment en direction des activités du secteur primaire comme l’agriculture. Ces activités contribuent 
en effet à la gestion des paysages et des territoires. 
 
Toutes les initiatives visant à la transformation des productions insulaires sont également à encourager. Elles peuvent 
s’appuyer, pour assurer leur rentabilité, sur la présence estivale d’un nombre croissant de résidents et de visiteurs. Elles 
contribuent à la diversification des activités, permettent l’émergence des circuits courts, bénéfiques à tous les secteurs 
de l’économie insulaire et participent à la transition énergétique. 
 
Il s’agit également de concilier développement touristique et gestion environnementale et sociale durable. S’il s’agissait 
déjà d’un enjeu ces dernières années, la « sur-fréquentation » à laquelle ont dû faire face beaucoup d’îles ces derniers 
étés, amplifiée par la crise sanitaire, conforte l’importance et l’urgence à mettre en œuvre un plan d’actions pour le 
développement d’un tourisme plus soutenable. Il s’agit ainsi de « Faire des îles des territoires pilotes de la gestion des 
ressources locales, du respect de l’environnement humain insulaire et d’un tourisme équilibré tout au long de l’année ». 
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Troisième partie – S’engager pour les îles 
 
Au regard des enjeux auxquels les îles sont confrontées, l’Association des îles du Ponant, l’Etat, la Région, les 
Départements des Côtes d’Armor et du Finistère s’engagent, respectivement, à œuvrer à leurs côtés. 
 

L’Association des Îles du Ponant s’engage : 
 
Depuis avril 1971, l’Association Les Îles du Ponant (AIP) réunit élu·e·s et responsables socio-professionnel·le·s des îles : 
Maires, élu·e·s départementaux·ales, Député·e·s, Sénateurs·trices, représentants des Chambres consulaires, des Comités 
locaux des pêches, des Offices de tourisme, des Compagnies de transport, des collectivités territoriales partenaires.... 
Les membres de son Conseil d’Administration représentent les îles et plusieurs niveaux de collectivités impliqués dans 
la gouvernance des îles. 
 
Les îles bretonnes qui constituent la majorité des îles du Ponant, s’enrichissent des échanges entre toutes les îles du 
Ponant, mais aussi de leurs partenaires au sein du réseau européen des petites îles (ESIN) représentant un grand nombre 
d’îles avec lesquelles elles partagent de nombreux points communs aboutissant à des solutions pour faire face aux enjeux 
des îles en ce début de XXIème siècle. 
 
Lors de sa création, l’AIP s’est dotée d’une grande ambition : offrir un avenir aux îles de l’Atlantique et de la Manche. 
Pour cela son objet premier est « le maintien de territoires abritant des communautés insulaires actives et attractives ». 
 
Ses actions se déclinent en trois grands volets : 
 

 Faire connaître la spécificité et l’identité des îles et, d’une manière plus globale, relayer les problématiques 
des îles aux niveaux départemental, régional, national et européen. 

 Apporter un appui aux collectivités des îles dans l’exercice de leurs missions et renforcer leur capacité 
d’action. 

 Offrir un lieu de débats et d’échanges sur les enjeux de développement d’aménagement et de protection des 
territoires insulaires et de leurs communautés. 

 
Son action plus récente a contribué, aux côtés des communes à faire reconnaître la spécificité des îles avec notamment : 
 

 En 2017, la création de la dotation communale d’insularité qui contribue à atténuer pour les communes le 
handicap du surcoût insulaire et leur a permis de regagner des capacités d’autofinancement de leurs projets.  

 Plus récemment la reconnaissance, dans la loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique 
locale, de leur spécificité : « La République française reconnaît les communes insulaires métropolitaines 
dépourvues de lien permanent avec le continent comme un ensemble de territoires dont le développement 
durable constitue un objectif majeur d’intérêt national en raison de leur rôle social, environnemental, 
culturel, paysager et économique et nécessite qu’il soit tenu compte de leurs différences de situations dans 
la mise en œuvre des politiques publiques locales et nationales ». 

 
L’AIP qui intervient dans de nombreux domaines (les finances, les services publics, l’aménagement du territoire, 
l’agriculture, le tourisme, l’environnement, l’urbanisme, la culture...), est reconnue comme l’interlocutrice privilégiée 
des pouvoirs publics pour les questions insulaires. Elle a, de ce fait, été l’interprète des collectivités insulaires bretonnes 
pour la mise en œuvre de ce contrat qui complète et prolonge les précédents. 
Elle a pour cela accompagné les îles dans l’actualisation du diagnostic de leur territoire, la définition de leurs priorités 
et la construction du programme d’actions pour la période 2021-2027.  
 
Elle contribué à la co-construction du CRTE des îles finistériennes avec les services de l’Etat et les 4 communes 
concernées. 
 
Ce contrat passé entre les îles, l’Etat et la Région n’oublie et n’exclut pas les autres partenariats. Le vœu des îles est qu’il 
préfigure un engagement multipartenarial avec l’ensemble des acteurs publics : Départements, collectivités, agences et 
établissements publics qui permette de mieux coordonner les efforts de tous pour un développement durable et équilibré 
de l’ensemble des îles du Ponant. 
 
Les îles, acteurs de la Breizh COP - Depuis 2015, l’AIP a fait des transitions un axe fort de son action pour les 
communes insulaires avec diverses actions : engagement pour la transition énergétique des îles non interconnectées, 
participation auprès des acteurs de la transition énergétique à la démarche de programmation pluriannuelle de l’énergie, 
programme de boucle énergétique locale, des conventions Territoire à Energie Positive pour la Croissance verte des îles 
du Finistère, des îles du Morbihan et des Côtes d’Armor… 
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Elle a accompagné les municipalités des îles bretonnes auprès de la Région qui s’est investie à partir de mars 2017 dans 
un grand chantier pour construire un nouveau projet de territoire pour la Bretagne ; la Breizh COP. Tous les partenaires 
institutionnels, acteurs socio-économiques et citoyenn·e·s ont été invité·e·s à s’y associer et à participer au processus 
inédit pour élaborer ce projet autour d’une ambition : maîtriser et accélérer la mise en œuvre de toutes les transitions 
en Bretagne : transition écologique, transition climatique, transition économique, transition sociétale mais aussi 
transition méthodologique. 
 
Dans ce cadre, l’accompagnement des transitions engagées ou à engager sur les îles bretonnes a une place 
primordiale. 
 
L’AIP et l’ensemble des îles bretonnes se sont en effet mobilisées sur les objectifs de la Breizh Cop, et ont soumis un 
nombre important d’engagements, soit un total de 32 engagements pour les communes insulaires de Bretagne.   
 
 

L’État s’engage : 
 
Les îles du Ponant bretonnes bénéficient depuis plusieurs générations de contrat de plan Etat-Région d’un soutien 
particulier afin de favoriser leur développement durable. L’accès au logement, la préservation des ressources, le 
maintien des services à la population, la transition écologique, le développement économique… sont des priorités 
partagées au cours de ces successives contractualisations. 
 
Ces outils et moyens dédiés aux îles ont été confortés par la reconnaissance du fait insulaire par le législateur. La loi de 
finances pour 2017 a ainsi instauré une dotation d'insularité dans le cadre des dotations aux collectivités (DGF) qui 
bénéficie depuis aux îles du Ponant à hauteur de 4 M€ par an. Elle constitue une réponse aux surcoûts dont sont frappés 
les investissements sur les îles. 
 
Cette reconnaissance est encore renforcée par la loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, 
la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale.  
 
Le présent contrat s’inscrit dans cet objectif et vient compléter d’autres dispositifs de soutien de l’État aux projets des 
îles du Ponant. 
 
C’est le cas des contrats de relance et de transition écologique (CRTE), proposés par l’État aux collectivités en 
2021. Les îles bretonnes bénéficient dans le cadre des CRTE de soutiens financiers pour la réalisation de leurs projets, 
notamment au titre de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL). Le présent contrat, en application du CPER 
2021-2027, vise à compléter les CRTE en mobilisant des crédits de l’État afin, notamment, d’atténuer les surcoûts des 
investissements sur les îles. 
 
L’État est également attentif à permettre aux îles de disposer d’une ingénierie adaptée à leurs enjeux. Des opérateurs 
de l’État – notamment l’agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) et le CEREMA – sont en 
capacité de déployer des ressources afin d’accompagner les collectivités insulaires ou l’association des îles du Ponant 
dans la réalisation d’études ou de démarches expérimentales. Les financements dédiés de l’État, inscrits au présent 
contrat, sont également mobilisables à cette fin. 
 
S’agissant des thématiques prioritaires, parmi les enjeux partagés cités dans la partie précédente, trois d’entre-eux 
appellent des précisions sur les modalités d’intervention de l’État et de ses opérateurs au-delà du CPER 2021-2027. 
 
L’accès au logement pour les actifs insulaires est la première priorité portée par les élus des îles. Pour y répondre, 
l’État propose de maintenir la bonification des « aides à la pierre » pour la construction de logements locatifs 
sociaux sur les îles. Ces aides, qui font l’objet d’une programmation dans le cadre du comité régional de l’habitat et de 
l’hébergement, bénéficient aux bailleurs sociaux. 
Par ailleurs, il est proposé de reconduire le dispositif expérimenté dans le cadre du contrat précédent permettant de 
soutenir la création par les communes insulaires de logements locatifs « pour actifs ». L’État accompagnera l’AIP 
et les collectivités insulaires afin d’assurer un suivi du développement de ce parc de logements et, le cas échéant, de 
réguler son fonctionnement. 
Le développement de logements accessibles aux actifs, locatifs ou en accession, se confronte à la rareté foncière sur les 
îles. Afin de mieux identifier les leviers pouvant être mobilisés et de disposer d’une expertise dans le cadre de procédures 
complexes, l’État encourage les élus des îles à conventionner avec l’établissement public foncier de Bretagne, déjà 
mobilisé sur certaines îles. 
 
En matières de services à la population, la santé constitue la première préoccupation des habitant·e·s des îles. Des 
équipements (cabinets médicaux, maisons de santé...) ont été mis en service avec le soutien des contrats précédents 
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mais c’est toute l’organisation de l’offre de soins de proximité qui nécessite d’être pensée pour s’adapter en permanence 
aux contraintes liées à l’insularité. C’est l’objet du contrat local de santé proposé par l’Agence régionale de 
santé aux îles bretonnes qui sera renouvelé à l’horizon 2023 et bénéficiera d’une animation dans la durée par l’AIP.  
 
La transition écologique des îles est le défi transversal auquel le présent contrat contribue à apporter des réponses : lutte 
contre le changement climatique et adaptation, préservation des ressources, gestion des déchets… Les financements de 
l’État ici contractualisés interviendront en subsidiarité de ceux de ses opérateurs spécialisés, l’agence de l’eau Loire-
Bretagne (AELB), l’agence de la transition écologique (ADEME) ou le Conservatoire du littoral. 
Un partenariat entre l’ADEME et l’AIP se construit autour des priorités de la transition énergétique et de la gestion des 
déchets notamment via des actions de réduction à la source. 
Un accord de programmation pluriannuel d’intervention de l’AELB sur les îles du Ponant (îles bretonnes et l’île d’Yeu) 
est élaboré dans le cadre du XXIème programme de l’agence pour la période 2022- 2025. Il porte sur des actions 
attachées à l’amélioration de l’assainissement, la sécurisation de la distribution en eau potable et la protection des 
milieux aquatiques au sein de 13 îles du Ponant du littoral du bassin Loire-Bretagne.  
 
Enfin, concernant le Conservatoire du littoral, le contrat de coopération entre entités publiques pour la préservation et 
la valorisation des îles du ponant sera renouvelé pour la période 2022-2024. Les actions engagées entre le Conservatoire 
et l’AIP dans ce sens se poursuivent et sont amenées à perdurer avec des actions nouvelles sur plusieurs îles. 
 
 

La Région Bretagne s’engage : 
 
La Région Bretagne porte, de longue date, une attention particulière au soutien des îles. D’une façon générale, l’objectif 
de la Région est de favoriser les conditions d’un développement équilibré et durable des îles. Il est en effet 
important de garantir aux îles - qui sont des emblèmes de la Bretagne - les conditions permettant d’y vivre, d’y travailler 
et d’y créer de l’activité.  
 
Cet accompagnement s’est renforcé au fil des années et s’est notamment consolidé avec plusieurs générations de contrats 
pluriannuels avec l’association des îles du Ponant (AIP), le plus souvent en partenariat avec l’Etat et plus récemment 
avec les Départements des Côtes d’Armor et du Finistère. Dans ce cadre, la Région soutient l’animation de l’AIP dans 
son ingénierie de longue date. Elle a aussi accompagné les nombreuses réflexions prospectives utiles pour préparer 
l’avenir des îles. 
 
L’action de la Région en faveur des îles a été rappelée à de nombreuses reprises ces dernières années, notamment dans 
le cadre de l’adoption de sa stratégie régionale pour la mer et le littoral, avec une feuille de route fixant trois priorités 
pour répondre aux enjeux insulaires : favoriser le développement économique des îles et l’accès au logement, 
indispensables au maintien d’une population résidente et active ; optimiser les dessertes insulaires et 
enfin favoriser l’autonomie énergétique des îles.  
 
Les îles sont pour la Région, des démonstrateurs, des incubateurs pour expérimenter de nouvelles 
modalités de son action. 
Par son objectif 13, la Breizh COP (et donc le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires (SRADDET)), appelle d’ailleurs à « Faire des îles des territoires en pointe de la gestion des ressources 
et des espaces naturels (économie circulaire, énergie, biodiversité...) ». 
Ainsi, la Région s’engage ici à poursuivre l’adaptation et la différenciation de ses politiques aux enjeux insulaires. 
Elle s’engage aussi, pour ce faire, à développer les échanges collectifs avec les maires et acteurs des îles pour construire 
ensemble ces modalités. 
 
Les compétences et politiques de la Région œuvrant au développement et à la vie sur les îles sont nombreuses. La Région 
s’engage à poursuivre leur mobilisation au bénéfice des îles. 
 
 
La Région s’engage dans la desserte des iles : 
 
Depuis 2017, en plus de l’organisation du TER Bretagne, les liaisons maritimes avec les îles bretonnes, les lignes de 
transport public interurbain et le transport scolaire (hors métropole ou agglomération) font partie des compétences de 
la Région. 
 
Améliorer l’accessibilité du territoire breton, favoriser les mobilités des personnes avec des services 
modernes et innovants, offrir un réseau performant et de qualité pour tous les déplacements, tels sont les objectifs 
de la politique régionale des transports et des mobilités.  
Pour concrétiser cette ambition, les transports régionaux sont désormais réunis au sein de BreizhGo, le réseau breton 
qui combine train, car et bateau. 
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Dans le cadre de la desserte maritime des îles, la Région est propriétaire de 13 gares maritimes et 17 navires, ce qui 
fait d’elle le 2e armateur public de France. Ce sont 10 îles bretonnes qui sont desservies tout au long de l’année : Groix, 
Belle-Ile-en-Mer, Houat, Hoëdic, Sein, Molène, Ouessant, Arz, Bréhat et Batz pour le fret uniquement. Chaque jour, 120 
liaisons maritimes (70 en hiver) les connectent au continent, répondant aux besoins des îlien·ne·s mais également de 
nombreux touristes. Des tarifications variables sont appliquées avec une attention toute particulière pour les 
habitant·e·s de ces îles dépendants de ce transport.  
La desserte est assurée via des contrats de délégation de service public. 
 
Dans le cadre de sa compétence desserte maritime des îles, la Région s’engage à : 

 Déployer un service régional de dessertes.  

 Adapter, et au besoin améliorer, la desserte des îles par un programme de modernisation couvrant pour 
chaque ligne les infrastructures portuaires, la gare maritime et les navires, des études. 

 Etudier la faisabilité d’un développement des départs des îles le matin. 

 Développer un modèle de « flotte du futur », mobilisant les technologies du bateau du futur et s’inscrivant 
dans une gestion intégrée des infrastructures portuaires, des gares maritimes et des navires. 

 Associer les maires des îles dans le processus et la mise en œuvre de ces actions. 
 
La Région cherche également à adapter son offre de services aux spécificités des îles. Ainsi, elle s’engage à ce titre à 
faciliter le transport « santé » sur les liaisons maritimes : 

 Le transport des professionnel·le·s de santé : en lien avec l’ARS et l’AIP, la Région travaille à la mise 
en place d’actions permettant de lever les freins à l’intervention des professionnel·le·s de santé sur les îles 
en raison des problématiques de transport (définition d’une tarification adaptée formalisée au travers d’une 
convention dédiée). 

 Le transport des malades relève d’une problématique particulière sur les îles qui touche à la fois les 
urgences vitales (en lien avec la SNSM, la sécurité civile, ou le SAMU) et les malades « non urgents ».  

 
La feuille de route « mobilités touristiques », actuellement en cours de construction, s’attachera à intégrer les 
enjeux liés à la mobilité dans les îles : 

 Calibrage des offres de traversées publiques et privées en lien avec la réflexion sur la capacité d’accueil. 

 Accès aux gares maritimes, point de départ obligé vers les îles. 

 Mobilité sur l’île (développement de l’usage du vélo sur les « îles à voitures » – Exemple de Belle-Ile dans le 
cadre de la convention mobilité avec la Région). 

 
 

La Région s’engage à soutenir le développement touristique durable sur les îles : 
 
Le Schéma régional de développement du tourisme et des loisirs (SRDTL) 2020-2025, s’articule autour d’un 
positionnement fort qui exprime la personnalité de la Bretagne : Identité et Transitions. Ce schéma s’appuie sur les 
valeurs qui fondent la Bretagne pour envisager un tourisme tourné vers l’avenir, résolument inscrit dans les transitions : 
méthodologiques, sociales, économiques, climatiques, environnementales et numériques. 
 
Une feuille de route régionale « l’univers touristique des îles » a été approuvée par le Conseil régional en 2020. 
Elle vise à fédérer les principales parties prenantes du tourisme dans les îles autour d’une ambition partagée  : « faire 
des îles des territoires exemplaires de la gestion des ressources locales, du respect de l’environnement 
humain insulaire et d’un tourisme équilibré tout au long de l’année ».  
Cette feuille de route fera l’objet d’une réactualisation pour la période 2023 – 2025 (enrichissement du diagnostic, des 
enjeux et du plan d’actions), avec un travail de co-construction avec l’ensemble des parties prenantes de cette thématique 
stratégique partagée.  
 
La feuille de route « l’Univers touristique des îles » s’articule également avec les stratégies intégrées des 
Destinations touristiques, territoires de projet et maille de référence pour le développement touristique en Bretagne. 
Les îles bretonnes s’inscrivent dans les différentes Destinations touristique bretonnes. Des contrats à l’échelle des 
Destinations (période 2023 – 2027) seront élaborés durant l’année 2022 pour les 10 territoires de projets. Les 
Destinations touristiques concernées seront invitées à prendre en compte les projets des îles au sein des plans d’actions 
pluriannuels et à bien veiller à l’intégration des îles dans les projets coordonnés à l’échelle de la Destination afin qu’elles 
puissent également bénéficier de ces dynamiques collectives et des aides régionales associées.  
 
Depuis 2018, 5 îles bretonnes se sont inscrites dans le dispositif d’aide régionale « Sites d’exception naturels et 
culturels touristiques » : Belle-île-en-Mer, Ouessant, Bréhat, Houat et Hoëdic (en duo). 
Ce dispositif soutient le développement touristique et l’amélioration des infrastructures et des services dédiés à l’accueil 
des visiteurs à chaque étape de son parcours : transport, hébergement, restauration, activités, etc.  
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La Région soutient également les îles à travers diverses aides régionales ; « Projet nautique intégré - Pni » et « Tourisme 
social et solidaire intégré - Tssi ». Par exemple, deux projets « Tssi » sont recensés sur l’île de Batz : l’auberge de 
Jeunesse et le Villages Vacances « Le jardin colonial ».  
 
Enfin, la feuille de route dédiée aux activités nautiques et à la plaisance, qui cible la nécessaire augmentation de 
l’accès aux activités nautiques par le plus grand nombre et la volonté de développer la navigation à voile par le 
développement des services aux plaisanciers vise particulièrement aussi les territoires insulaires. 
 
 
La Région s’engage en faveur de la transition énergétique et climatique, du respect de la biodiversité 
(paysage, nature) et des ressources (eau, déchets) des îles :  
 
Au titre de sa politique en faveur de la transition énergétique et climatique, du respect de la biodiversité (paysage, 
nature) et des ressources (eau, déchets), la Région s’engage à mobiliser tous ses outils en faveur des îles, comme par 
exemple :  

 Soutien au projet PHARES…  

 Soutien au Conseils aux particuliers dans le cadre du réseau Rénov’Habitat Bretagne. 

 Appels à projets Bâtiments Performants. 

 Etudes régionales : amélioration des connaissances autour des ressources en eau et pressions. 

 Partenariats départementaux relatifs à l’accompagnement des entreprises de l’industrie et du tourisme pour 
favoriser les économies d’eau. 

 
Le Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) – et plus précisément sa 5ème partie dédiée aux îles 
porte une attention particulière aux territoires insulaires, du fait de leur spécificité, leur fragilité et de la complexité de 
la gestion des déchets. 
 
Via son PRPGD, la Région s’engage à :  

 S’appuyer tout particulièrement sur les actions menées par l’Association des Iles du Ponant (AIP) en étroite 
collaboration avec les acteurs des Iles bretonnes. 

 Accompagner les îles bretonnes afin qu’elles s’engagent dans des expérimentations innovantes. 

 Capitaliser les retours d’expériences pour en faire bénéficier l’ensemble de la région. 
 
 
La Région s’engage à accompagner les îles pour permettre d’y vivre et y travailler : 
 
Sur les îles du Ponant, la question de l’accès au logement est toujours l’un des enjeux majeurs de leur vitalité économique 
et sociale. En outre, les enjeux de préservation du foncier, partout prioritaires en Bretagne, le sont d’autant plus sur les 
îles du fait de la rareté (voire de l’absence) du foncier constructible, qui impose une économie drastique du foncier. 
 
Pour répondre à ces défis, de nouveaux outils naissent en Bretagne dont les Offices Fonciers solidaires (OFS) et les baux 
réels et solidaires (BRS). Dans le prolongement du soutien qu’elle a apporté à l’AIP sur l’étude menée sur le recours aux 
BRS sur les îles, la Région s’engage à intégrer la problématique des îles dans l’étude régionale qu’elle lance 
sur le logement abordable et les modalités de déploiement de ces nouveaux outils sur tous les territoires 
en ayant besoin (dont les îles font partie). Elle s’engage à associer l’AIP à ces réflexions et à intégrer l’enjeu de 
l’habitat sur les îles dans le cadre de ses futures orientations en matière d’habitat et de logement. 
 
La Région s’engage dans l’adaptation de son soutien au développement économique sur les îles. La 
Région soutient une approche pragmatique qui consiste à regarder avec une attention toute particulière les projets 
économiques sur les Iles. C’est vrai au niveau des aides aux entreprises, à l’innovation ou encore à l’Economie Sociale et 
Solidaire. La Région adapte par ailleurs certains dispositifs aux territoires insulaires : le « Pass Commerce artisanat » 
notamment pour les projets déployés sur les Iles non rattachées à un EPCI, la politique agricole, avec des taux d’aide 
différents sur le PCAEA (plan de compétitivité et d’adaptation des exploitations agricoles), et des aides Jeunes 
Agriculteurs, avec un système de bonification. 
 
Au titre de sa politique culturelle, la Région réaffirme son soutien fort aux initiatives qui permettent la participation 
des habitant·e·s à la vie culturelle et leur rencontre avec les œuvres et les artistes. Elle souhaite soutenir une diversité de 
projets et de manifestations dans le spectacle vivant, les arts plastiques, le livre ou le cinéma, à travers toute la Bretagne. 
A ce titre, sur les îles, la Région a par exemple donné son soutien au Festival international du film insulaire à Groix, à 
l’association Finis terrae pour des résidences de plasticien·ne·s au phare du Creac’h à Ouessant, ou encore au Festival 
Passeurs de Films à l’Ile aux Moines. 
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La Région s’engage à se mobiliser pour le déploiement du très haut débit sur les îles :  
 
Le projet Bretagne Très Haut Débit a pour ambition d’amener la fibre optique à 100 % des foyers bretons à l’horizon fin 
2026. Toutefois, en dehors des principales îles du golfe du Morbihan, les îles bretonnes ne sont pas programmées dans 
les déploiements publics ou privés et ne sont donc pas dans les marchés de travaux en cours de Mégalis Bretagne. 
La région avait soulevé cette difficulté de longue date. Le Syndicat mixte Mégalis a souhaité, en 2022, étudier la 
faisabilité et les conditions techniques, administratives et financières du déploiement du FttH sur les îles en Bretagne 
et, le cas échéant, les solutions alternatives. 
Le travail sera mené pour l’île Bréhat, l’île de Batz, l’île d’Ouessant, l’île de Molène, l’île de Sein, l’Archipel des Glénan, 
l’île d’Houat et l’île de Hoëdic. 
La Région s’engage à participer activement à ces travaux (qui associent également l’AIP) et à se 
mobiliser dans la mise en œuvre des préconisations qui en découleront. 
 
 
La Région s’engage à se mobiliser pour faciliter l’accès aux fonds européens pour les îles : 
 
La Région, autorité de gestion sur les fonds européens (FEDER, FEADER, FEAMP), s’engage enfin à permettre 
aux territoires insulaires d’accéder au soutien de l’Europe via ses différents programmes accessibles en Bretagne. 
 
Enfin, par le présent contrat, la Région s’engage à mobiliser une enveloppe financière dédiée aux îles de 6M€ 
pour la période 2021-2027 ; soutien qui est cumulable avec les autres politiques de la Région dont celles qu’elle déploie 
à l’échelle des intercommunalités en lien avec les EPCI. 
 
 

Le Département des Côtes d'Armor s’engage :  
 
Soucieux d’œuvrer en faveur d’une société plus durable, le Département des Côtes d’Armor, garant des solidarités 
sociales qu’il souhaite territorialement équitable, veille à prendre en compte les spécificités des territoires le composant.  
 
Chef de file des solidarités humaines et territoriale, le Département des Côtes d’Armor développe, avec et sur les 
territoires, des actions partenariales visant à renforcer le lien social pour l’ensemble de la population mais aussi à lutter 
contre l’exclusion sociale, notamment des personnes vulnérables.  
Afin de répondre aux besoins de la population de Bréhat, une permanence sociale (service de la Maison du Département 
de Guingamp Paimpol Rostrenen) a ainsi été mise en place sur l’île à raison d’une journée par mois.  
 
Cette solidarité, humaine et territoriale, s’illustre également à travers les différentes politiques du Département 
permettant un développement équitable et équilibré du territoire se déclinant notamment à travers les schémas 
départementaux (des solidarités, des mobilités, danse, musique, théâtre, arts plastique, lecture publique…).  
 
L’amélioration de l’accessibilité aux services apparait comme un enjeu prioritaire pour l’ensemble du territoire des Côtes 
d’Armor. A ce titre, l’ambition du schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité des services au public (SDAASP) 
2017-2023 portée par l’Etat et le Département des Côtes d’Armor est de renforcer l'équité et l'attractivité de tous les 
territoires costarmoricains en identifiant 6 grands leviers : 

1. Développer l’offre simplifiée et mutualisée d’accueil des usagers et d’accès aux services sur le territoire. 
2. Déployer l'infrastructure et les usages numériques. 
3. Proposer des solutions de mobilité pour accéder aux services. 
4. Répondre aux besoins d’accès aux soins sur l’ensemble du territoire des Côtes d’Armor. 
5. Conforter l'offre d'équipements et de services sur le territoire. 
6. Améliorer la visibilité et la connaissance de l’offre de services et suivre la mise en œuvre du schéma. 

De par sa spécificité, l’île de Bréhat est identifiée comme « bénéficiaire cible » des actions à mener au titre des 
problématiques de réponses aux besoins d’accès aux soins avec la consolidation du maillage de maisons, pôles et centre 
de santé et développement du travail en réseau. 
 
Pour répondre à l’ensemble des enjeux d’accessibilité, de solidarités humaines …  Le Département agit notamment par 
le biais de ses contrats départementaux de territoire : outil principal en faveur de l’aménagement et du développement 
des territoires lui permettant d’assurer sa mission de solidarité territoriale.  
 
Son souhait de poursuivre et renforcer encore davantage la solidarité et le lien avec les communes et répondre aux 
besoins des costarmoricain·e·s trouve sa traduction dans la nouvelle contractualisation territoriale pour la période 2022-
2027 construite autour des objectifs suivants :  
 

 Soutenir équitablement l’ensemble du territoire costarmoricain. 
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 Améliorer la visibilité de l’action départementale et des investissements réalisés sur les territoires. 

 Soutenir les communes « rurales ». 

 Favoriser/Valoriser la mutualisation des projets structurants. 

 Garantir/assurer la cohérence des politiques en faveur de la transition écologique et énergétique sur l’ensemble 
du territoire départemental dans un cadre administratif qui se veut souple et simple. 

 
Ce nouveau cadre contractuel vise un accompagnement renforcé de la ruralité et des territoires les plus fragiles. Les 
capacités et fragilités sociales, environnementales et financières des territoires sont prises en compte dans la 
détermination des enveloppes financières, permettant ainsi d’adapter le montant alloué aux spécificités de chaque 
territoire.  
Dans le cadre de sa politique territoriale, le Département soutient ainsi les projets permettant de couvrir la majorité des 
champs relatifs au « bien vivre » et de préserver un accès et une qualité de services pour l’ensemble des 
costarmoricain·e·s.  
 
Conscient des enjeux en matière de logement et d’hébergement sur l’ensemble du territoire costarmoricain, le 
Département poursuit avec les 8 EPCI la volonté commune de permettre aux ménages aux ressources modestes d’être 
en capacité de se loger durablement en tous points du territoire costarmoricain. 
La réflexion sur l’opportunité de créer un organisme foncier solidaire (OFS) pour les Côtes d’Armor est lancée et l’étude 
d’opportunité actuellement en cours. Les caractéristiques et problématiques propres à chaque territoire costarmoricain 
seront pris en compte afin de répondre notamment aux principes et enjeux identifiés pour le futur OFS :  

 D’être au service de tous les costarmoricain·e·s. 

 De garantir une équité entre tous les territoires/EPCI tout en tenant compte des particularités selon les secteurs 
et niveaux de tension et besoins identifiés dans les PLH. 

 D’apporter une réponse adaptée aux caractéristiques/problématiques propres à chaque EPCI. 

 De permettre de dépasser les concurrences entre les différents projets de création d’OFS et démarches en cours à 
l’échelle régionale notamment. 

 De préserver une équité/transparence dans le choix des opérateurs en charge des programmes immobiliers. 
 
La Commune Ile de Bréhat dispose ainsi, pour la période 2022-2027 d’une enveloppe de 80 129 € (en investissement) 
qu’elle pourra mobiliser dans le cadre de la politique contractuelle du Département, cumulable avec les politiques 
sectorielles du Département, ou au titre de la présente convention de partenariat selon les conditions et modalités de 
chacun des dispositifs. 
 
Le Département apporte également son soutien :  

 Au festival des îles du Ponant à hauteur de 5 000€ /an. 

 En ingénierie à travers une aide au fonctionnement de l’Association des Iles du Ponant de 2 433 € (au titre de 
l’année 2022), ainsi qu’un accompagnement au titre des différentes politiques sectorielles mobilisables.  

 
 

Le Département du Finistère s’engage :  
 
Le Département du Finistère est un partenaire naturel des communes et EPCI dans la conception et le financement de 
leurs projets. En créant le Pacte Finistère 2030, le Conseil départemental a souhaité réformer les modalités de soutien 
aux communes et EPCI pour accélérer le développement social, le développement économique et la transition 
environnementale du Finistère.  
 
Afin de répondre aux singularités des problématiques insulaires et de répondre à leurs besoins spécifiques de 
financement et d’ingénierie, le Département du Finistère participe au contrat de partenariat Etat, Région, Départements 
et AIP.  
 
Le Département du Finistère souhaite poursuivre son engagement pour les îles de Batz, Molène, Ouessant et Sein en 
signant cette nouvelle contractualisation 2022-2027. Le Département s’attache à réformer les modalités de financement 
des communes et EPCI pour accompagner leurs projets avec plus de simplicité, plus de cohérence, plus d’équité et de 
transparence. Cette attention sera également appliquée dans le traitement des projets des îles avec lesquelles le 
Département a noué un dialogue régulier et de confiance.  
 
Ainsi, l’engagement départemental se déclinera au sein de son nouveau dispositif de soutien aux territoires « Pacte 
Finistère 2030 » : 

 Le volet 2 du Pacte doté de 50 M€ sur la période 2022-2024, consacré « aux projets structurants des 
communes et des EPCI » pourra venir en appui des projets des communes de Batz et Molène respectivement 
membres des EPCI de Haut Léon Communauté et de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise sur les 
enveloppes qui leurs sont dédiées.  
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 Le volet 3 du Pacte doté de 40 M€ sur la période 2022-2028, consacré « aux projets d’intérêt départemental 
et régional » prévoit une enveloppe spécifique dédiée aux projets des 4 îles habitées du Finistère pour un 
montant de 1,4 M€ sur le mandat.  

 Enfin, le volet 4 du Pacte portant sur l’accompagnement départemental en ingénierie aura pour objectif de 
renforcer et de simplifier l’accompagnement des îles.  

Le soutien aux îles de Batz, Molène, Ouessant et Sein se fera dans un dialogue direct avec les maires, sans exclure a priori 
aucun champ d’intervention contribuant au développement local insulaire.  
 
Le Département du Finistère se reconnaît pleinement dans les priorités de développement du contrat de partenariat :  

 Le logement (logement pour actifs, rénovation de l’habitat, maintien à domicile). 

 La préservation des ressources (eau potable et assainissement, énergie, foncier). 

 Le développement de l’activité économique (agriculture, tourisme, patrimoine). 

 Le développement de services de proximité (action sociale, santé, usages du numérique, culture et sport). 

Le Département complètera son soutien par la mobilisation de politiques sectorielles : logement social conventionné, 
espaces naturels sensibles et biodiversité, patrimoine protégé… (voir Soutien dédié aux îles) et apporte également son 
soutien au festival des îles du Ponant. 
 
Sur le territoire finistérien, le Conseil départemental du Finistère est responsable de la prise en charge des personnes en 
situation de handicap, des personnes âgées, des personnes en insertion et des enfants et familles en situation difficile.  
Dans la mesure où ces compétences sont obligatoires, le Conseil départemental considère que les dépenses associées 
doivent être prises en charge par le Département sans être imputées sur les crédits du contrat des îles. D’autres dépenses 
qui ont trait à l’action sociale de proximité, à l’accompagnement des jeunes (hors ASE) ou à la santé sont à l’inverse des 
compétences partagées entre collectivités et pourront être financées dans le contrat des îles. 
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Quatrième partie – Soutenir spécifiquement, par le contrat de 
partenariat, certains enjeux  

 
La fin de programmation du contrat 2014-2020 en faveur des îles du Ponant a donné lieu à un bilan piloté par 
l’Association des Iles du Ponant (AIP) et partagé avec les partenaires ; Etat, Région, Départements des Côtes d’Armor et 
du Finistère. Ce bilan fait ressortir l’effet levier important qu’apporte le soutien dédié aux îles sur un certain nombre 
d’opérations.  
 
L’attention particulière portée aux îles, via ce soutien spécifique dédié aux îles du Ponant a pour objectif de permettre 
aux îles de faire face aux enjeux caractéristiques des territoires insulaires, mais aussi pour prendre en compte les 
surcoûts liés à l’insularité, qui ont été évalués à 40% (cf. étude engagée par l’AIP avec le cabinet Ressources Consultants 
Finance). 
 
La consommation dynamique et rapide des moyens dédiés à ce contrat et l’atteinte de ses objectifs de résultats 
démontrent que le dispositif répond aux besoins des îles. Que ce soit par l’aide financière apportée aux projets, ou par 
l’ingénierie au service des îles ou encore par les échanges entre les maires insulaires. 
 
Pour permettre aux îles d’engager les transitions auxquelles elles sont confrontées, les signataires du contrat ont 
souhaité poursuivre leur soutien spécifique aux îles, en renouvelant la contractualisation l’Etat, Région, Départements 
des Côtes d’Armor et du Finistère et l’Association Les Iles du Ponant.  
Les thématiques de ce nouveau dispositif dédié aux îles bretonnes s’inscrivent dans les orientations de la Breizh COP. 
En lien avec l’AIP et sur la base des engagements des Iles pour les transitions, mais aussi des besoins amplifiés par la 
crise sanitaire pour faire des Iles des territoires de vie tout au long de l’année, des objectifs concrets sont définis afin 
d’accompagner efficacement les projets des Iles bretonnes et améliorer la vie de leurs habitant·e·s. 
 
Une dotation financière en investissement et en fonctionnement.  
L’engagement financier de l’Etat et de la Région en faveur des Iles s’inscrit dans le cadre du Contrat de Plan Etat Région 
(CPER) 2021-2027. 
Il s’agit, au sein d’un nouveau cadre contractuel sur la période 2021-2027, de mobiliser des moyens dédiés et de pouvoir 
adapter les modalités d’intervention aux spécificités insulaires.  
 
Le contrat en faveur des îles formalise en effet le maintien d’une dotation spécifique allouée aux îles pour compenser les 
surcoûts insulaires et permettre aux îles de s’engager encore plus dans les transitions de la Breizh COP avec un 
engagement financier équivalent à la précédente génération du contrat. 
 
Afin d’accompagner les projets des territoires insulaires dès 2021, dans l’attente d’une signature du contrat partenarial, 
en lien avec le calendrier du CPER 2021-2027, un dispositif d’aide transitoire 2021 « Engager les îles dans les 
transitions » a été voté par la Région et doté d’une enveloppe de 750 000 € pour les projets des îles démarrant en 2021 
à laquelle s’ajoutent les 100 000 € pour l’ingénierie AIP. L’État a de son côté programmé une dotation de 500 000 € 
afin de pouvoir soutenir de premiers projets avant la signature du contrat en application du CPER 2021-2027. 
 
Ainsi, sur la période 2021-2027, c’est un engagement de 6 000 000 € pour la Région et 4 000 000 € pour l’Etat qui a 
été reconduit.  
 
Au vu des enjeux identifiés sur les îles (cf. deuxième partie), le présent dispositif vise à accompagner, pour la période 
2021-2027, les projets permettant aux îles de continuer à engager les transitions auxquelles elles sont confrontées, et de 
compenser les surcoûts insulaires, en matière d’habitat et de logement, de préservation des ressources, 
notamment foncières, énergétiques et naturelles, en matière de développement économique et touristique 
durable, et d’accès aux services de proximité. 
Afin de permettre à l’association des îles du Ponant de jouer tout son rôle d’entrainement, la Région continuera, dans le 
cadre de l’engagement financier précité, à soutenir son fonctionnement à hauteur de 100 000 € par an. 
Un soutien à l’ingénierie prospective, mutualisée, en lien avec les enjeux des îles identifiés dans le cadre du contrat 
et de la Breizh COP, est prévu, pour accompagner la réalisation d’études. 
 
Pour ce qui le concerne, le Conseil départemental des Côtes d’Armor accompagnera la Commune Ile de Bréhat, pour la 
période 2022-2027, par une enveloppe de 80 129 € (en investissement) qu’elle pourra mobiliser dans le cadre de la 
politique contractuelle du Département, cumulable avec les politiques sectorielles du Département, ou au titre de la 
présente convention de partenariat selon les conditions et modalités de chacun des dispositifs. Il apporte également son 
soutien :  

 Au festival des îles du Ponant à hauteur de 5 000€ /an. 

 En ingénierie à travers une aide au fonctionnement de l’Association des Iles du Ponant de 2 433 € (au titre de 
l’année 2022), ainsi qu’un accompagnement au titre des différentes politiques sectorielles mobilisables.  
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Le Conseil départemental du Finistère porte une vision globale en faveur d’un développement dynamique mais aussi 
équilibré et durable du Finistère. Le Département a souhaité clarifier ses modalités d’intervention et préciser, politique 
par politique, ce qui à l’avenir est financé par le Pacte Finistère 2030 au sein du contrat de partenariat, et ce qui sera 
financé directement par le Département sur ses autres dispositifs. Le Guide du Pacte Finistère 2030, adressé aux 
communes du Finistère, rappelle et détaille les orientations générales du Pacte. 
 
Le Conseil départemental identifie un certain nombre de politiques publiques inscrites au Pacte et au contrat de 
partenariat et d’autres qui demeurent hors Pacte Finistère 2030 et hors contrat de partenariat, prises en charge par le 
Département sans imputer les crédits de ce contrat :  

 L’action sociale (vieillissement, handicap, protection de l’enfance, insertion). 

 Le logement social conventionné. 

 Les études en eau et assainissement. 

 Le patrimoine protégé classé. 

 La gestion des espaces naturels sensibles. 

 Les politiques liées aux risques naturels (inondations, submersions marine), à la biodiversité et aux milieux 
aquatiques, tout comme les projets de sensibilisation aux enjeux environnementaux. 

 Le financement des travaux dans les collèges. 
 
 
Au terme de leurs échanges, les signataires du contrat se sont accordés pour se mobiliser 
spécifiquement sur 4 grandes priorités : 
 

 Priorité de développement 1 : Se loger, habiter sur les îles, pour soutenir la vitalité insulaire :  
- Fiche-action 1.1 : Soutenir le développement de l’offre de logements sociaux, par la rénovation, 

réhabilitation de bâti et la construction neuve 
- Fiche-action 1.2 : Soutenir le développement de l’offre de logements pour actifs et actives (à loyer 

modéré, hors conventionnement logement social) par la rénovation, réhabilitation de bâti et la 
construction neuve 

- Fiche-action 1.3 : Encourager de nouvelles formes d’habitat 
 

 Priorité de développement 2 : Poursuivre l’engagement des îles dans les transitions et la 
gestion économe des ressources : 

- Fiche-action 2.1 : Agir pour une gestion économe de l'espace et du foncier sur les îles 
- Fiche action 2.2 : Poursuivre les transitions énergétiques des îles : maîtrise et production 

d’énergie et mobilités décarbonées 
- Fiche action 2.3 : Assurer une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau sur les îles 
- Fiche action 2.4 : Accompagner la restauration et la valorisation de sites naturels et patrimoniaux 

et protection de la biodiversité 
- Fiche action 2.5 : Encourager la diminution à la source et la valorisation-réemploi des déchets 

sur les îles 
 

 Priorité de développement 3 : Développer l’économie et le tourisme sur les îles : cap sur un 
développement durable, porté par les transitions : 

- Fiche-action 3.1 : Soutenir l’immobilier d’entreprise et le dernier commerce dans sa catégorie 
- Fiche-action 3.2 : Accompagner le développement d’une activité touristique durable tout au long 

de l’année 
- Fiche-action 3.3 : Accompagner le développement de l’économie circulaire, de l’innovation et des 

circuits-courts 
 

 Priorité de développement 4 : Soutenir les services de proximité sur les îles, pour des territoires 
vivants à l’année pour les populations insulaires et les visiteurs et visiteuses : 

- Fiche-action 4.1 : Favoriser la prévention et l’accès aux soins pour la population des îles 
- Fiche-action 4.2 : Développer et conforter les services à l’enfance et à la jeunesse 
- Fiche-action 4.3 : Développer et consolider les services socio-culturels et sportifs 
- Fiche-action 4.4 : Encourager les évènements culturels et les pratiques culturelles tout au long 

de l’année 
 

 Volet ingénierie au service des îles du Ponant 
- Fiche-action 5.1 : Soutien à l’ingénierie prospective 
- Fiche-action 5.2 : Soutien à l’ingénierie de l’AIP  
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Priorité de développement n°1 : Se loger, habiter sur les îles, pour soutenir la vitalité insulaire 

Fiche action n°1.1 : Soutenir le développement de l’offre de logements sociaux, par la rénovation, 
réhabilitation de bâti et la construction neuve 

 

Problématique spécifique à cette action et objectifs : 
La question de l’accès au logement sur les îles est l’un des enjeux majeurs de leur vitalité économique et sociale. Il est 
devenu aujourd’hui le premier facteur limitant du développement, avec l’envolée du prix de l’immobilier et la 
raréfaction du foncier constructible.  
En effet, pour fixer habitant·e·s et actifs et actives sur les îles, la question de l’accès au logement est devenue le premier 
prérequis. La priorité de développement visée ici est de permettre aux résident·e·s des îles, aux nouveaux venu·e·s, ou 
jeunes insulaires, de s’y loger et d'y vivre, en favorisant également un parcours résidentiel choisi.  
« La compétition est féroce pour l’accès au logement entre résidents secondaires et résidents à l’année ; récemment, la 
crise COVID et son impact sur les prix du foncier bâti l’a encore renforcée » (CRTE des îles finistériennes). 
 
Il s’agit ici d’accompagner en priorité les projets de réhabilitation ou de création de logements sociaux sur les îles, 
portés par des organismes de logements social ou des collectivités, en vue de permettre aux habitants et habitantes de 
se loger et habiter les îles, dans des logements sains, adaptés, énergétiquement sobres et à un prix correspondant à 
leurs revenus.  

 

Type de projets éligibles : 
Programmes de réhabilitation, rénovation ou construction de logements sociaux pour logement locatifs de niveau de 
loyer PLAI ou PLUS 

 

Type de bénéficiaires :  
Sont éligibles les bénéficiaires tels que : 

 Bailleurs sociaux  

 Communes et EPCI 

 SEM 

 Associations 

 

Dépenses éligibles : 

 Diagnostics préalables, maîtrise d’œuvre  

 Acquisition immobilières (terrains et/ou bâti à réhabiliter), extensions réhabilitation des réseaux, VRD, 
assainissement non collectif (ANC), s’ils s’intègrent dans un projet global éligible, intégrant les travaux 

 Travaux 
Dépenses inéligibles : 

 Voir les conditions générales et complémentaires d’inéligibilité des dépenses des cofinanceurs 

 

Critères de sélection proposés par l'AIP : 
Accord des communes sur lesquelles les projets sont réalisés  

 

Modalités de financement 

 Etat Région CD 22 CD 29 

Plancher de subvention 
en € 
en % 

L’État soutient la 
construction de 
logement locatifs 
sociaux via les 
« aides à la pierre » 
qui intègrent une 
bonification 
« îles » 

10 000 €, ou 100 000 € pour 
les projets supérieurs à  

1 Million d’€ 
Soutien du 
Département par 
l’octroi d’une 
garantie 
d’emprunt aux 
organismes qui 
œuvrent, sur le 
territoire 
costarmoricain, 
dans le champ du 
logement social. 

Soutien du 
Département via 
l’action de son 
bailleur social 
Finistère Habitat, 
hors Pacte Finistère 
2030 et hors contrat 
de partenariat. 

Plafond de subvention 
en € 
en % 

150 000 € 
 
 

40 % 

Autofinancement 
minimum 

 

Critères d’intervention 
éventuels liés aux 
modalités de 

Logement locatifs de niveau 
de loyer PLAI ou PLUS 
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financements  Voir les conditions générales 
qui s’appliquent à chaque 
projet sollicitant le soutien de 
la Région, et les autres 
conditions complémentaires 
définies en fonction du type 
de projet. 

Indicateurs de 
réalisation  

Nombre et type de logement (ex. un T1 = 1 à 2 habitants, T2 2 à 4 habitants, etc.) 

 
  

Page 1021 sur 1231



Priorité de développement n°1 : Se loger, habiter sur les îles, pour soutenir la vitalité insulaire 

Fiche action n°1.2 : Soutenir le développement de l’offre de logements pour actifs et actives (à loyer 
modéré, hors conventionnement logement social) par la rénovation, réhabilitation de bâti et la 
construction neuve 

 

Problématique spécifique à cette action et objectifs : 
En matière de logement, la fin du contrat de partenariat 2014-2020 en faveur des îles a été marquée par une 
augmentation du nombre de projets en faveur de la création de logements abordables pour tou·te·s, logements 
sociaux mais aussi logements intermédiaires pour les actifs et actives (soutien des logements non sociaux qui 
avaient été rendu possible par dérogation de la Région et de l’Etat). 
 
Le logement des actifs et actives résident·e·s permanent·e·s sur les îles reste un défi. La pression foncière en grande 
partie due à l’attractivité des îles, le changement d’usage en locations saisonnières touristiques, l’acquisition croissante 
de biens en résidences secondaires, les nombreuses protections fortes des sites naturels et paysages, accentuent la 
pénurie de logement qui reste le premier facteur limitant pour l’installation de nombreux actifs et actives.  
Le maintien et le développement d’activités professionnelles sur les îles nécessitent de pouvoir proposer des solutions 
d’hébergement adaptées à une diversité de publics : salarié·s, chef·fe·s d’entreprises, jeunes, saisonnier·ère·s, 
temporaires… 
Les communes peuvent être propriétaires de bâtiments ou de terrains constructibles, ou peuvent également parfois 
bénéficier de délégations de maîtrise d’ouvrage sur des bâtiments publics sur plusieurs années. Elles peuvent ainsi 
maîtriser le devenir des logements qu’elles attribuent sur le moyen terme notamment aux jeunes résident·e·s exerçant 
une activité professionnelle et ayant des difficultés à trouver un logement à l’année. 
 
Ainsi, à titre exceptionnel en Bretagne, uniquement sur les îles, les logements intermédiaires pour actifs et 
actives à loyers modérés pourront être soutenus en termes de rénovation, réhabilitation de bâtis en vue de leur 
transformation en logements, de construction neuve. 

 

Type de projets éligibles : 
Projets de rénovation, réhabilitation, réaffectation de bâtiments, construction en logement locatif à l’année, de 
réhabilitation d’extension de logements locatifs communaux, au bénéfice de travailleur·euse·s en poste sur les îles. 
Le Comité unique de programmation aura vocation à être un lieu de capitalisation pour ce type de projets afin, le cas 
échéant, d’adapter le soutien et optimiser les aides (ex. expérimentation de conventions tripartites pour sécuriser 
l’usage des logements sur le long terme).  
 
En outre, l’objectif est de créer des logements locatifs à loyer modéré. Dans le cadre de l’instruction des projets proposés 
en comité unique de programmation, le montant prévu des loyers sera indiqué par le porteur de projet. Le comité de 
programmation sera appelé à définir, le cas échéant, un plafond en €/m² permettant de concrétiser l’objectif de loyer 
modéré. 

 

Type de bénéficiaires :  
Sont éligibles les bénéficiaires tels que : 

 Communes et EPCI 

 SEM 

 Associations 

 

Dépenses éligibles : 

 Diagnostics préalables, maîtrise d’œuvre  

 Acquisition immobilières (terrains et/ou bâti à réhabiliter), extensions réhabilitation des réseaux, VRD, 
assainissement non collectif (ANC), s’ils s’intègrent dans un projet global éligible, intégrant les travaux 

 Travaux 
Dépenses inéligibles : 

 Voir les conditions générales et complémentaires d’inéligibilité des dépenses des cofinanceurs 

 

Critères de sélection proposés par l'AIP : 
Accord des communes si projets portés par d’autres maîtres d’ouvrage 
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Modalités de financement 

Loyers : les montants des loyers doivent être justifiés et ne pas être inférieurs au montant des loyers appliqués aux  
logements sociaux. 

 Etat Région CD 22 CD 29 

Plancher de subvention 
en € 
 
en % 

 
10 000 € 

 
10 % 

 
10 000 €, ou 100 000 € 

pour les projets 
supérieurs à 1 Million d’€ 

 

Soutien du 
Département aux 
projets de 
logements pour 
actifs dans le 
cadre du contrat 
de partenariat. 

Plafond de subvention 
en € 
 
en % 

 
sans objet 

 
50 % 

 
150 000 € 

 
40 % 

Autofinancement 
minimum 

20 % 
Avec prise en compte des recettes : le taux 

d’autofinancement doit à minima correspondre  
à 10 années de loyer 

Critères d’intervention 
éventuels liés aux 
modalités de 
financements  

Conformité aux règles 
d’emploi du FNADT 
fixées par le 
responsable du 
programme. 

Voir les conditions 
générales qui 
s’appliquent à chaque 
projet sollicitant le 
soutien de la Région, et 
les conditions 
complémentaires 
définies en fonction du 
type de projet. 

Indicateurs de 
réalisation  

Nombre et type de logement (ex. un T1 = 1 à 2 habitants, T2 2 à 4 habitants, etc.) 
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Priorité de développement n°1 : Se loger, habiter sur les îles, pour soutenir la vitalité insulaire 

Fiche action n°1.3 : Encourager de nouvelles formes d’habitat 

 

Problématique spécifique à cette action et objectifs : 
Les transitions écologiques touchent également aujourd’hui notre façon d’habiter et de se loger : logements groupés, 
habitat modulable, habitat participatif, habitat mobile, usage temporaire…, un autre mode d’habiter avec une réflexion 
sur les usages et la mutualisation des espaces diminuant l’emprise foncière se fait jour sur les territoires.  
Convaincus que de nouvelles réponses peuvent également être apportées aux problématiques de logement que 
rencontrent les jeunes, les travailleurs et travailleuses saisonnier·e·s, les partenaires du contrat en faveur des îles 
souhaitent accompagner les initiatives innovantes sur les îles. En effet, les îles peuvent tout à fait accueillir ces 
démarches nouvelles pour répondre à ces alternatives durables aux constructions traditionnelles, 
dans le respect des contraintes d’intégration paysagères et techniques. 
 
A ce titre, pourront être soutenus des projets d’habitat innovant (habitat participatif, habitat temporaire en lien 
avec les besoins hivernaux ou estivaux des travailleurs, habitat mobile, habitat modulable, usage temporaire…), 
répondant aux nouveaux enjeux sociaux et sociétaux. 

 

Type de projets éligibles : 
Etude d’opportunité et de faisabilité, réhabilitation ou construction de bâti intégrant les nouvelles formes d’habitat 
(habitat participatif, habitat temporaire en lien avec les besoins hivernaux ou estivaux des travailleurs, habitat mobile, 
habitat modulable, habitat réversible, usage temporaire…). 

 

Type de bénéficiaires : 

 Communes et EPCI 

 SEM 

 Associations 

 

Dépenses éligibles : 

 Etudes d’opportunité et de faisabilité, diagnostics préalables, maîtrise d’œuvre  

 Acquisition immobilières (terrains et/ou bâti à réhabiliter), extensions réhabilitation des réseaux, VRD, 
assainissement non collectif (ANC), s’ils s’intègrent dans un projet global éligible, intégrant les travaux 

 Acquisition d’habitat mobile, temporaire 

 Travaux 
Dépenses inéligibles : 

 Voir les conditions générales et complémentaires d’inéligibilité des dépenses des cofinanceurs 

 

Critères de sélection proposés par l'AIP : 
Accord des communes pour projet porté par d’autres maîtres d’ouvrages 

 

Modalités de financement 

 Etat Région CD 22 CD 29 

Plancher de subvention 
en € 
 
en % 

 
10 000 € 

 
10 % 

 
10 000 €, ou 100 000 € 

pour les projets 
supérieurs à 1 Million d’€ 

Pas de dispositif 
pour le public 
spécifique des 
« travailleurs 
saisonniers ». Des 
projets innovants 
pourront être 
soutenus au titre 
du dispositif des 
« contrats 
départementaux 
de territoires » ou 
« garanties 
d’emprunt » 

Soutien du 
Département aux 
projets de 
nouvelles formes 
d’habitat dans le 
cadre du contrat 
de partenariat. 

Plafond de subvention 
en € 
 
en % 

 
sans objet 

 
50 % 

 
150 000 € 

 
40 % 

Autofinancement 
minimum 

20 % 
Prise en compte des recettes : le taux 

d’autofinancement doit à minima correspondre à 
10 années de loyer 

Critères d’intervention 
éventuels liés aux 

Conformité aux règles 
d’emploi du FNADT 

Voir les conditions 
générales qui 
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modalités de 
financements  

fixées par le 
responsable du 
programme. 

s’appliquent à chaque 
projet sollicitant le 
soutien de la Région, et 
les conditions 
complémentaires 
définies en fonction du 
type de projet. 

Indicateurs de 
réalisation  

Nombre et type de logement soutenus 
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Priorité de développement n°2 : Poursuivre l’engagement des îles dans les transitions  
et la gestion économe des ressources 

Fiche action n°2.1 : Agir pour une gestion économe de l'espace et du foncier sur les îles 

 

Rappel du contexte et des objectifs : 
Les enjeux de préservation du foncier, partout prioritaires en Bretagne, le sont d’autant plus sur les îles du fait de 
la rareté (voire de l’absence) du foncier constructible, qui impose une économie drastique du foncier et prône en faveur 
de la lutte contre l’artificialisation des terres. 
Le SRADDET et la Loi Climat et résilience engagent tous les territoires vers le « zéro artificialisation nette ». Le 
SRADDET Bretagne a d’ores et déjà fait du renouvellement urbain la règle. 
 
Si, lors du bilan du contrat de partenariat en faveur des îles 2015-2020, les îles sont apparues comme exemplaires, il 
est toujours d’actualité d’envisager un soutien aux actions visant à préserver le foncier.  
La maîtrise du développement de l’urbanisation, des infrastructures et la préservation des ressources naturelles (eau, 
écosystèmes, agrosystèmes, paysages) passe très souvent par des actions conduisant à maîtriser le foncier. 
 
Pour relever ce défi et accompagner leurs projets, les territoires doivent se doter de véritables stratégies foncières 
d'anticipation, combinant une vision de long terme, une réactivité forte aux évolutions du marché, des démarches 
d’observation précises et des outils opérationnels.  
Les îles peuvent être des démonstrateurs de ces démarches d’économies du foncier.  
Ainsi, un accompagnement sur la construction de stratégies foncières innovantes, d’outils de planification, référentiels 
fonciers, palette d’outils en lien avec l’EPF, pourront aussi être soutenus. 

 

Type de projets éligibles :  

 Etudes visant à : 
o Identifier les disponibilités foncières 
o Encourager le renouvellement urbain en lien avec les priorités des îles : habiter, développement 

économique, dont agricole, conservation et restauration des sites et paysages 
o Requalifier des friches ou renaturer du foncier stratégique en matière de biodiversité et/ou 

d’agriculture 
o Développer des solutions innovantes d’économie du foncier, de type séquence « ERC » (éviter, réduire, 

compenser) 

 Démarches d’observation 

 Actions de sensibilisation et de communication vers les propriétaires 

 Démarches de mobilisation par les communes des biens vacants sans maîtres 

 Expérimentation de démarches et outils : dissociation du foncier et du bâti, transferts de droits réels, 
servitudes foncières… 

 

Type de bénéficiaires :  
Sont éligibles les bénéficiaires tels que : 

 Communes et EPCI 

 Associations 

 

Dépenses éligibles : 

 Etudes, prestations d’accompagnement pour les communes 

 Opérations de renaturation/traitement des friches (avec ou sans acquisition foncière mais toujours 
articulées avec l’EPF) 
 

Dépenses inéligibles : 

 Voir les conditions générales et complémentaires d’inéligibilité des dépenses des cofinanceurs 

 

Critères de sélection proposés par l'AIP : 

 Accord des communes pour les projets portés par d’autres maîtres d’ouvrages 
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Modalités de financement 

 Etat Région CD 22 CD 29 

Plancher de subvention 
en € 
 
en % 

5 000 € 
 
 

10 % 

10 000 €   

Plafond de subvention 
en € 
 
en % 

100 000 € 
 
 

50 % 

100 000 € 
 
 

40 % 

  

Autofinancement 
minimum 

20 % 
 

Critères d’intervention 
éventuels liés aux 
modalités de 
financements  

Conformité aux règles 
d’emploi du FNADT 
fixées par le 
responsable du 
programme. 
 
Les résultats des 
études et démarches 
de préservation du 
foncier devront être 
partagés entre toutes 
les îles. 

 

Les résultats des études 
et démarches de 
préservation du foncier 
devront être partagés 
entre toutes les îles. 
 
Voir les conditions 
générales qui 
s’appliquent à chaque 
projet sollicitant le 
soutien de la Région, et 
les conditions 
complémentaires 
définies en fonction du 
type de projet. 

  

Indicateurs de 
réalisation  

Nombre d’ha sous maîtrise foncière publique 
Indicateurs retenus dans les études financées 
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Priorité de développement n°2 : Poursuivre l’engagement des îles dans les transitions 
énergétiques, climatiques et la gestion économe des ressources 

Fiche action n° 2.2 : Poursuivre les transitions énergétiques des îles : maîtrise et production 
d’énergie et mobilités décarbonées 

 

Objectifs de la fiche-action : 
Afin d’engager la Bretagne dans la transition énergétique, plusieurs chantiers prioritaires sont identifiés pour lutter 
contre le changement climatique et limiter la dépendance aux tensions internationales sur les énergies. La feuille de 
route régionale énergétique et climatique poursuit plusieurs objectifs : maîtriser la demande énergétique, développer 
les énergies renouvelables, réduire les émissions de gaz à effet de serre, améliorer la qualité de l’air, adapter le territoire 
au changement climatique. 
 
Sur les îles, ces enjeux ont un impact encore plus fort. La maîtrise des économies d’énergie doit être poursuivie. 
Le développement de la production d’énergie renouvelable est un autre enjeu important de leur autonomie 
énergétique, surtout pour les îles non raccordées (Zone non interconnectée - ZNI). La nécessité et l’urgence de 
s’engager dans la transition énergétique plaident pour faire des îles des territoires à la pointe des avancées et des tests 
de nouveaux dispositifs; ceci autant pour des pratiques économes en énergie que pour la production, le développement 
des technologies de stockage et l’utilisation des énergies renouvelables en substitutions aux énergies fossiles. 
 
Afin de contribuer à lutter contre le développement des gaz à effet de serre, en partie dû à l’activité humaine, le 
développement des circulations douces pour piétons, vélos, la mobilité décarbonée, le co-voiturage, 
l’autopartage… seront encouragés, avec également pour effet le désengorgement des circulations. 

 

Type de projets éligibles :  

 Etudes préalables en vue des investissements et travaux énumérés ci-dessous 

 Travaux d’amélioration des performances énergétiques des bâtiments publics 

 Travaux de production EnR (sous condition de 100% autoconsommation dont collective), dont travaux 
connexes aux installations si lié au projet d’énergie 

 Travaux connexes aux investissements de production EnR sur bâtiments anciens ou nouveaux ou terrains 
artificialisés : désamiantage, renforcement de structure, de charpentes, raccordement pour sites isolés     

 Equipements de stockage d’énergie (batteries stationnaires) 

 Accompagnement des plans de régulation de circulation, développement des substituts à la mobilité 
carbonée  

 Investissement mobilité non carbonée (véhicules, infrastructures d’accompagnement : ombrières, panneaux 
photovoltaïques, bornes, etc.) 

 Campagnes de sensibilisation, mobilisation en faveur de la maîtrise de l’énergie, des énergies renouvelables 
et de la mobilité décarbonée 

 

Type de bénéficiaires :  
Sont éligibles les bénéficiaires tels que : 

 Communes et EPCI 

 Syndicats mixtes   

 Associations 

 SCIC 

 …. 

 

Dépenses éligibles : 
 Investissements  
 Etudes 
 Travaux 
 Sensibilisation, communication 

Dépenses non éligibles : 

 Voir les conditions générales et complémentaires d’inéligibilité des dépenses des cofinanceurs 

 

Critères de sélection proposés par l'AIP : 

 Accord des collectivités si projet porté par une autre structure 
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Modalités de financement : 
Concernant le soutien à la production d’énergie, portée par des collectivités locales, les projets soutenus devront 
s’inscrire en cohérence avec la réglementation telle que définie dans l’article L.315-2 du code de l’énergie. Ainsi, 
seuls les projets prévoyant une autoconsommation intégrale de l’énergie produite, y compris en autoconsommation 
collective, pourront être soutenus. 
 
L'opération d'autoconsommation est collective lorsque la fourniture d'électricité est effectuée entre un ou plusieurs 
producteurs et un ou plusieurs consommateurs finaux liés entre eux au sein d'une personne morale et dont les points 
de soutirage et d'injection sont situés dans le même bâtiment, y compris des immeubles résidentiels. Une opération 
d'autoconsommation collective peut être qualifiée d'étendue lorsque la fourniture d'électricité est effectuée entre un 
ou plusieurs producteurs et un ou plusieurs consommateurs finals liés entre eux au sein d'une personne morale dont 
les points de soutirage et d'injection sont situés sur le réseau basse tension et respectent les critères, notamment de 
proximité géographique, fixés par arrêté du ministre chargé de l'énergie, après avis de la Commission de régulation 
de l'énergie. Les membres de cette autoconsommation doivent être réunis au sein d’une même personne morale. 
 

 Etat Région CD 22 CD 29 

Plancher de subvention 
en € 
 
en % 

10 000 € 
 
 

10 % 

10 000 € 10 000 €  

Plafond de subvention 
en € 
 
en % 

Sans objet 
 
 

50 % 

150 000 € 
 
 

40 % 

  

Autofinancement 
minimum 

20 % 
 

Critères d’intervention 
éventuels liés aux 
modalités de 
financements  

Conformité aux règles 
d’emploi du FNADT 
fixées par le 
responsable du 
programme. 
 
Concernant les 
investissements, un 
financement par la  
DSIL est à solliciter en 
priorité, le contrat de 
partenariat 
intervenant en 
subsidiarité. 

Voir les conditions 
générales qui 
s’appliquent à chaque 
projet sollicitant le 
soutien de la Région, et 
les conditions 
complémentaires 
concernant notamment 
l’aménagement 
d’infrastructures 
cyclables et/ou piétonnes 
et le soutien à 
l’acquisition de véhicule 
pour un service à la 
population. 

Les projets 
(investissement) 
portés par la 
commune, maître 
d’ouvrage, 
pourront être 
soutenus au titre 
du dispositif des 
« contrats 
départementaux 
de territoires » 

Tous les 
investissements 
en lien avec la 
production 
d’énergie 
(exceptés les 
projets relevant 
du plan bois – 
énergie), la 
rénovation 
énergétique, la 
gestion des 
déchets ou en lien 
avec le 
développement 
de l’économie 
circulaire. 

Indicateurs de 
réalisation  

Puissance installée en Kwh 
Equivalent CO² économisé (véhicule décarbonnés, travaux d’amélioration énergétique) 
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Priorité de développement n°2 : Poursuivre l’engagement 
des îles dans les transitions énergétiques, climatiques et la gestion économe des ressources 

Fiche action n° 2.3 : Vers une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau sur les îles 

 

Objectifs de la fiche-action : 

La question de la ressource en eau est un enjeu de plus en plus fort partout en Bretagne et implique une gestion 
équilibrée et durable de la ressource. Les enjeux visés relèvent à la fois de la disponibilité de la ressource en eau et 
de la préservation de la qualité de l’eau.  
Face à la pression touristique et au réchauffement climatique, la ressource en eau est plus particulièrement menacée 
qu’ailleurs sur les îles bretonnes.  
Deux situations bien différentes existent sur les îles :  

 Les îles en insularité hydrique, ne pouvant compter que sur les ressources de leurs territoires : Houat Hoëdic, 
Belle-île, Groix, Les Glénan, Sein, Molène Ouessant, 

 Les îles reliées au continent par une canalisation d’eau potable : île aux Moines, Arz, Batz et Bréhat. 
 

Concernant la première catégorie, il s’agira de soutenir tout dispositif de récupération d’eau de pluie sur les zones déjà 
imperméabilisées (toitures, espaces artificialisés/imperméabilisés ayant un impact direct sur la ressource du 
territoire), ainsi que tout dispositif d’économie d’eau. 
Pour toutes les îles, il s’agit d’aider à réduire l’impact plus global sur la consommation de la ressource en eau à l’échelle 
régionale. 
La prise en compte de la qualité de l’eau est également essentielle : préservation face aux risques de pollutions (lien 
avec l’assainissement, l’agriculture…) et de salinisation.  
Les actions menées devront être en cohérence avec le Plan breton pour l’eau et plus particulièrement son principe 2 : 
séparer les usages de l’eau : l’eau à boire ou pour l’alimentation du reste des usages de l’eau. Ici, les dispositifs visent à 
limiter la consommation d’eau potabilisée, en captant les eaux de pluie des bâtiments pour les utiliser à des usages ne 
nécessitant pas d’eau potable. 
 
Concernant le Département du Finistère, il contribue à soutenir les projets en faveur d’une gestion durable de la 
ressource en eau, et notamment les projets d’assainissement dans le cadre du contrat de partenariat. 
En matière d’Eau et d’assainissement : les études réalisées sur la proposition du Conseil départemental du Finistère 
seront financées directement, en dehors du Pacte et du contrat de partenariat, pour inciter les communes à les 
conduire. Les communes peuvent accéder aux conseils du Service eau et assainissement (SEA). Le Département 
souhaite en revanche pousser à la réalisation de travaux en lien avec l’eau et l’assainissement, en accompagnant les 
maîtres d’ouvrage.  
Les travaux portant sur la production d’eau potable (interconnexions, réservoirs, usines), sur l’assainissement 
(création, restructuration ou extension de stations d’épuration, réseaux de transfert et de collecte) sont encouragés.  

 

Type de projets éligibles :  

 Travaux de restauration ou d’installation de dispositif de récupération d’eau de pluie et d’économie d’eau 
(citernes, filtre) sur bâtiments publics ou associatifs sur les îles 

 Etudes sur l’évaluation des besoins au regard des capacités d’accueil et de développement économique des îles  

 Toute action visant à préserver la ressource en eau dans les projets (noues, restauration de zones humides, 
désimperméabilisation…) 

 Actions de sensibilisation aux usages dans le domaine de l’eau à destination des usager·e·s et notamment des 
entreprises. 

 Campagnes de sensibilisation inter-îles (visiteurs, hébergements touristiques, résidents permanents, 
secondaires, entreprises tous secteurs économiques) 

 Action sur les systèmes d’assainissement (en cohérence avec les politiques régionales et départementales) 

 

Type de bénéficiaires :  
Sont éligibles les bénéficiaires tels que : 

 Communes et EPCI 

 Associations 

 Etablissements publics 

 Syndicats mixtes 

 SEM, SPL 

 AIP pour campagne de sensibilisation 
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Dépenses éligibles : 

 Diagnostics préalables  

 Equipements : citernes et équipements connexes canalisation, filtres pompes surpresseurs, travaux 
d’installation, solution de désalinisation de type osmoseur dans le cadre d’une approche globale (ex. de 
Molène) 

 Travaux 

 Programmes d’animation sensibilisation, communication auprès des résidents, visiteurs, professionnel·le·s de 
l’hébergement, du tourisme, entreprises locales…  

Dépenses non éligibles : 
 Voir les conditions générales et complémentaires d’inéligibilité des dépenses des cofinanceurs. 

Concernant l’intervention du Département 29 en matière d’eau et d’assainissement : les études réalisées sur la 
proposition du Conseil départemental seront financées directement, en dehors du Pacte et du contrat de partenariat, 
pour inciter les communes à les conduire. Les communes peuvent accéder aux conseils du Service eau et assainissement 
(SEA). Le Département souhaite en revanche pousser à la réalisation de travaux en lien avec l’eau et l’assainissement, 
en accompagnant les maîtres d’ouvrage.  Les travaux portant sur la production d’eau potable (interconnexions, 
réservoirs, usines), sur l’assainissement (création, restructuration ou extension de stations d’épuration, réseaux de 
transfert et de collecte) sont encouragés. Seuls les travaux de renouvellement et d’extension des réseaux d’eau potable 
et d’assainissement ne sont pas éligibles aux financements départementaux. Ils sont supposés être financés par le prix 
de l’eau et de l’assainissement.   

 

Critères de sélection proposés par l'AIP : 
 Accord des collectivités si projet porté par d’autres structures, cohérence territoriale avec les projets 

d’urbanisme (ex Houat et interdiction des piscines et SPA dans les réglementation d’urbanisme) 
 Accord des maires pour programmes de sensibilisation inter-îles. 

 

Modalités de financement 

 Etat Région CD 22 CD 29 

Plancher de subvention 
en € 
en % 

10 000 € 
 

10 % 

5 000 €  
 

10 % 

10 000 €  

Plafond de subvention 
en € 
en % 

Sans objet 
 

50 % 

150 000 €  
 

40 % 

  

Autofinancement 
minimum 

20 % 
 

Critères d’intervention 
éventuels liés aux 
modalités de 
financements  

Conformité aux règles 
d’emploi du FNADT 
fixées par le 
responsable du 
programme. 
 
Le contrat de 
partenariat intervient 
en complémentarité et 
en cohérence de 
l’action de l’AELB. 

Voir les conditions 
générales qui 
s’appliquent à chaque 
projet sollicitant le 
soutien de la Région, et 
les conditions 
complémentaires 
définies en fonction du 
type de projet. La 
création, extension ou 
mise aux normes de 
réseau d’assainissement 
n’est pas éligible aux 
aides régionales.  
 

Les projets 
(investissement) 
portés par la 
commune, maître 
d’ouvrage, 
pourront être 
soutenus au titre 
du dispositif des 
« contrats 
départementaux 
de territoires ».  

 

Soutien du 
Département aux 
projets 
contribuant à une 
gestion durable 
de la ressource en 
eau, notamment 
les projets de 
production d’eau 
potable et 
d’assainissement, 
dans le cadre du 
contrat de 
partenariat. 

Indicateurs de 
réalisation  
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Priorité de développement n°2 : Poursuivre l’engagement des îles dans les transitions 
énergétiques, climatiques et la gestion économe des ressources 

Fiche action n°2.4 : Restauration – valorisation de sites naturels et patrimoniaux et protection de la 
biodiversité 

 

Objectifs de la fiche-action : 

La crise sanitaire récente et l’urgence de remettre sur pied les équilibres économiques et sociaux pourraient faire passer 
au second plan les défis majeurs en matière de dérèglement climatique, d’effondrement de la biodiversité et 
d’épuisement des ressources non renouvelables. Au contraire, parce qu’il s’avère que la dégradation de nos écosystèmes 
est en partie la cause de la crise, l’accélération de la reconquête de la biodiversité et de la préservation des 
ressources naturelles sera une partie importante de la solution.  
La construction de modèles soutenables dans le temps, intégrant pleinement les défis de la biodiversité et de la finitude 
des ressources sera la condition d’un développement plus robuste et plus solidaire. 
 
Le patrimoine dans toutes ses composantes : le patrimoine naturel, les éléments paysagers remarquables, le patrimoine 
culturel, architectural et archéologique, protégés ou non, a fait l’objet de multiples actions de restauration et de mise 
en valeur sur de nombreuses îles. Le succès de ces opérations et leurs impacts sur la qualité et la résilience des 
territoires insulaires contribuent à renforcer l’attractivité tant auprès des résidents permanents (cadre de vie) que de 
l’activité touristique. 
 
En outre, les effets du changement climatique sont déjà visibles en Bretagne : modification du trait de côte, érosion, 
sécheresse, diminution des jours de gel, mutation et disparition des ressources naturelles…  
Là encore ces effets sont encore plus criants sur les îles, qui vivent ces phénomènes en première ligne et sur des 
territoires sensibles, comme les impacts de l’érosion marine par exemple. Ainsi, l’objectif visé ici est de permettre aux 
îles d’améliorer leur résilience face aux impacts actuels et futurs du changement climatique. 
 
La préservation et la restauration de la biodiversité, des espèces, des sites et des milieux naturels et de leurs 
fonctionnement et connexions sont donc essentielles sur les îles. Cette reconquête passe également par celle de la 
qualité de l’eau et des milieux aquatiques. Pour les îles, l’adaptation à la montée des eaux (renaturation, zones 
d’expansion, …) est également en enjeu majeur. 
 
Concernant le Département du Finistère, il contribue au financement du patrimoine non protégé dans le cadre du 
Pacte Finistère 2030 et du contrat de partenariat. En ce qui concerne le patrimoine protégé : La protection au 
titre des monuments historiques permet la conservation d’édifices remarquables d’intérêt local, départemental, 
régional, national voire européen. Le Département souhaite financer encore davantage la sauvegarde et la protection 
de ce patrimoine et a créé, pour accompagner au mieux les communes, une aide complémentaire au Pacte Finistère 
2030 au titre des monuments historiques. 

 
La gestion des espaces naturels (itinéraires de randonnée, grands sites de France, gestion déléguée des propriétés 
départementales et du Conservatoire du littoral), qui relève d’une compétence du département du Finistère, continuera 
à être financée directement, hors Pacte et contrat de partenariat. De même, les projets liés aux risques naturels 
(inondations et submersions marine), à la biodiversité et aux milieux aquatiques continueront à être financés en dehors 
du Pacte et du contrat de partenariat, tout comme les projets de sensibilisation aux enjeux environnementaux, auxquels 
le Département est attaché.  
Pour tout autre type de projet émargeant à cette fiche action, il contribuera au financement des projets selon leurs 
caractéristiques dans le cadre du contrat de partenariat. 

 

Type de projets éligibles :  

 Restauration et mise en valeur des patrimoines naturels et paysagers, de sites naturels et/ou culturels pouvant 
comprendre des bâtiments ou infrastructures d’intérêt patrimonial : sites naturels, bâtiments d’intérêt 
patrimonial, petit patrimoine bâti, patrimoine littoral, éléments de ports patrimoniaux… protégés ou en site 
protégé 

 Projets de conservation, développement, gestion et mise en valeur de la biodiversité remarquable et ordinaire 
par notamment l’installations de dispositifs favorables de type : nichoirs spécifiques, dispositifs anti-collisions 
(réseaux filaires), mise en souterrain des réseaux identifiés destructeurs de biodiversité, pâturage, etc. 

 Travaux de restauration et de gestion de la biodiversité remarquable et ordinaire : élimination et contrôle 
d’espèces invasives, déplacement de sentiers de découverte, équipement de canalisation des visiteurs 
(temporaires, permanents), défrichement de zones humides, entretien de boisements, gestion de prairies 
permanentes, ouverture de landes, pose de mobiliers défensifs, lutte contre l’érosion des sols, etc. 

 Restauration des milieux aquatiques (ex : entretien des berges et des lits, zones humides, etc.) 
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Type de bénéficiaires :  
Sont éligibles les bénéficiaires tels que : 

 Collectivités insulaires et EPCI auxquelles elles appartiennent 

 Etablissements publics 

 Associations 

 Syndicats mixtes 

 SEM 

 

Dépenses éligibles : 

 Diagnostics préalables, assistance à maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre et travaux de préservation et 
valorisation, plans de gestion 

 Prestation de service, matériel spécifique 

 Travaux  

 Fournitures 

 Animation 

 Sécurité et prévention 

 Sensibilisation, communication, évaluation 
 

Dépenses non éligibles : 

 Voir les conditions générales et complémentaires d’inéligibilité des dépenses des cofinanceurs 

  Infrastructures portuaires liées au transport maritime.  
 

Le Département du Finistère contribue au financement du patrimoine non protégé dans le cadre du Pacte Finistère 
2030 et du contrat de partenariat. En ce qui concerne le patrimoine protégé : la protection au titre des monuments 
historiques permet la conservation d’édifices remarquables d’intérêt local, départemental, régional, national voire 
européen. Le Département souhaite financer encore davantage la sauvegarde et la protection de ce patrimoine et a 
créé, pour accompagner au mieux les communes, une aide complémentaire au Pacte Finistère 2030 au titre des 
monuments historiques. 
La gestion des espaces naturels (itinéraires de randonnée, grands sites de France, gestion déléguée des propriétés 
départementales et du Conservatoire du littoral), qui relève d’une compétence du Département qui continuera à être 
financée directement, hors Pacte et contrat de partenariat.  De même, les projets liés aux risques naturels (inondations 
et submersions marine), à la biodiversité et aux milieux aquatiques continueront à être financés en dehors du Pacte et 
contrat de partenariat, tout comme les projets de sensibilisation aux enjeux environnementaux, auxquels le 
Département est attaché.  
Pour tout autre type de projet émargeant à cette fiche action, il contribuera au financement des projets selon leurs 
caractéristiques dans le cadre du contrat de partenariat.  

 

Critères de sélection proposés par l'AIP : 
Accord des collectivités quand les projets sont portés par d’autres structures 

 

Modalités de financement 

 Etat Région CD 22 CD 29 

Plancher de subvention 
en € 
en % 

10 000 € 
 

10 % 

5 000 €  
 

10 % 

10 000 €  

Plafond de subvention 
en € 
en % 

Sans objet 
 

50 % 

150 000 €  
 

40 % 

  

Autofinancement 
minimum 

20 % 
 

Critères d’intervention 
éventuels liés aux 
modalités de 
financements  

Conformité aux règles 
d’emploi du FNADT 
fixées par le 
responsable du 
programme. 
 
 

Voir les conditions 
générales qui 
s’appliquent à chaque 
projet sollicitant le 
soutien de la Région, et 
les conditions 
complémentaires 

Les projets 
(investissement) 
portés par la 
commune, maître 
d’ouvrage, 
pourront être 
soutenus au titre 

Soutien du 
Département aux 
projets de 
valorisation et de 
restauration de 
sites patrimoniaux 
et protection de la 
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Cohérence avec les 
actions portées par 
l’OFB. 

définies en fonction du 
type de projet. 

du dispositif des 
« contrats 
départementaux 
de territoires »  

biodiversité dans le 
cadre du pacte et 
du Contrat de 
partenariat. 

Indicateurs de 
réalisation  

Nombre de sites patrimoniaux et de milieux naturels réhabilités 
Nombre de sites patrimoniaux et de milieux naturels mis en valeur 
Nombre d’éléments du patrimoine bâti réhabilité 
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Priorité de développement n°2 : Poursuivre l’engagement des îles dans les transitions 
énergétiques, climatiques et la gestion économe des ressources 

Fiche action n°2.5 :  Diminution à la source et valorisation-réemploi des déchets sur les îles 

 

Objectifs de la fiche-action : 
Face à l’enjeu de la réduction des déchets, suite à l’étude de « diagnostic et recherche de solutions innovantes pour 
la gestion des déchets dans les îles », les partenaires pourront accompagner la mise en œuvre, île par île, de projets 
prioritaires ciblés dans l’étude, à l’instar de la mise en place d’un tarif incitatif avec des bacs adaptés sur l’île de 
Ouessant. Les moyens d’atteindre les objectifs de la Breizh COP, « zéro enfouissement en 2030 » et « zéro déchets en 
2040 », sont à accompagner de façon forte sur les îles bretonnes où la gestion des déchets est complexe. Le 
développement du recours aux éco-matériaux et au recyclage, notamment dans le secteur du BTP, sont des solutions à 
développer. De même, tout projet innovant visant à réduire les volumes des déchets à la source ou toute forme de 
réutilisation locale pourra être pris en compte. 
 
Si, sur une majeure partie de l’année, la quantité de déchets produite dans les îles est peu importante, leur gestion est 
complexe, avec des impacts environnementaux et économiques forts, principalement liés au transport, la fréquentation 
touristique en haute saison. 
Quelques chiffres résument la gestion des déchets sur les territoires insulaires bretons : 

 Plus de 10 000 tonnes de Déchets Ménagers et Assimilés y sont produites ; 

 Le coût de traitement y est compris entre 150 et 500€/hab, à comparer au coût moyen breton de 100€/hab. 
 
Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) de Bretagne souhaite porter une attention 
particulière aux territoires insulaires, du fait de leur spécificité, leur fragilité et de la complexité de la gestion des 
déchets.  
Ainsi, en cohérence avec le PRPGD, les actions suivantes pourront être accompagnées sur les îles : 

 La prévention, permettant de réduire les tonnages de déchets produits dans les iles à la source. 

 La valorisation des déchets, par la recherche de réutilisation locale, solutions innovantes (pyrolyse, filières 
locales, biomasse, réemploi, ressourcerie, micro-ressourceries, investissement innovation réutilisation …). 

 L’amélioration de la gestion des déchets, respectant la hiérarchie de la pyramide de traitement des 
déchets, et s’inscrivant dans la trajectoire « zéro enfouissement » en 2030, est essentielle. 

 

Type de projets éligibles :  

 Equipements liés à la mise en place de la redevance incitative 

 Sensibilisation, animation, communication autour de la prévention permettant de réduire les déchets à la 
source (développement de l’achat vrac, compostage individuel, consommation de produits non 
transformés, …) 

 Création zones d’échange de matériaux et ressources 

 Création - Amélioration des infrastructures de tri et de stockage des déchets/ micro-ressourcerie sur les îles 

 Mise en place d’infrastructures pour conditionnement, traitement, recyclage et réductions adaptés aux 
volumes et situations insulaires et limitant les transports de déchets sur le continent 

 Innovation/réutilisation/diminution des volumes de déchets. 

 Démonstrateurs et pilotes de solutions innovantes dans la valorisation/réutilisation locale des déchets 
(exemple : pyrolyse...). 

 

Type de bénéficiaires :  
Sont éligibles les bénéficiaires tels que : 

 Communes et EPCI 

 Associations locales (ex : de réduction tri et réutilisation des déchets, organisatrices d’évènementiels, etc.) 

 AIP pour sensibilisation (en partenariat avec les acteurs locaux compétents en matière de collecte, traitements 
des déchets ou sensibilisation, communication. Exemple : EPCI, SYMEED pour le Finistère …).  

 

Dépenses éligibles : 
 Diagnostics préalables, assistance à maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre 
 Travaux 
 Matériel de conditionnement, de réduction des volumes 
 Matériel conduisant à une réutilisation locale : broyeur, concasseur, etc. 
 Animation, sensibilisation, communication 
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Dépenses non éligibles : 
Voir les conditions générales et complémentaires d’inéligibilité des dépenses des cofinanceurs 

 

Critères de sélection proposés par l'AIP : 
Accord des collectivités quand elles ne sont pas le porteur de projet 

 

Modalités de financement 

 Etat Région CD 22 CD 29 

Plancher de subvention 
en € 
en % 

10 000 € 
 

10 % 

5 000 €  
 

10 % 

10 000 €  

Plafond de subvention 
en € 
en % 

Sans objet 
 

50 % 

150 000 €  
 

40 % 

  

Autofinancement 
minimum 

20 % 
 

Critères d’intervention 
éventuels liés aux 
modalités de 
financements  

Conformité aux règles 
d’emploi du FNADT 
fixées par le 
responsable du 
programme. 
 
Le contrat de 
partenariat intervient 
en complémentarité et  
cohérence des 
dispositifs portés par 
l’ADEME 

Voir les conditions 
générales qui 
s’appliquent à chaque 
projet sollicitant le 
soutien de la Région, et 
les conditions 
complémentaires 
définies en fonction du 
type de projet. Ici, une 
cohérence avec le PRPGD 
sera demandée. 
 

Les projets 
(investissement) 
portés par la 
commune, maître 
d’ouvrage, 
pourront être 
soutenus au titre 
du dispositif des 
« contrats 
départementaux 
de territoires »  

Le Département du 
Finistère contribuera 
à soutenir des 
projets présentés par 
les porteurs sur les 
îles, selon leurs 
caractéristiques, 
dans le cadre du 
contrat de 
partenariat. 

 

Indicateurs de 
réalisation  

Volume des déchets réutilisés, volume des transports économisés, émissions de GES évitées 
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Priorité de développement 3 : Développer l’économie et le tourisme sur les îles :  
cap sur un développement durable, porté par les transitions 

Fiche action n°3.1 : Soutenir l’immobilier d’entreprises, les nouvelles formes de travail et le dernier 
commerce dans sa catégorie 

 

Objectifs de la fiche-action : 

L’enjeu du maintien des populations sur les îles reste intrinsèquement lié au maintien et à la création d’activités 
économiques viables et durables, une économie diversifiée et compatible avec les ressources disponibles. En lien avec 
les EPCI pour les îles qui y sont rattachées, il s’agit de favoriser les conditions du maintien de cette activité économique, 
et notamment les activités incluant l’agriculture, l’agroécologie, la pêche.  

Créer une activité économique sur une île peut comporter un certain nombre de freins. La priorité visée ici a pour but 
d’accompagner l’écosystème nécessaire à la création d’activités économiques, pérennes, durables, permettant 
une activité rémunératrice tout au long de l’année.  
Il s’agit notamment de pallier le manque d’immobilier d’entreprise sur les îles par le soutien aux collectivités 
permettant aux entreprises de développer leurs activités.  
 
Le soutien au dernier commerce dans sa catégorie permet d’éviter la disparition de commerces essentiels pour 
le maintien des activités à l’année sur les îles. 
 
Les îles de Bretagne ont aussi vocation à participer à ces grandes ambitions économiques bretonnes qui poussent 
l’économie des territoires vers les transitions, vers la création de valeur, vers de nouveaux modèles (de production, 
d’organisation, de financements…). 
 
Un objectif visé ici est ainsi également d’encourager les actions innovantes, par la mixité des usages (immobilier 
d’entreprise et logements par exemple) ou les nouvelles formes de travail et d’entreprenariat (fab labs, espaces de co-
working etc…). 

 

Type de projets éligibles : 

 Investissement immobilier pour les entreprises insulaires 

 Investissement immobilier pour l’installation de professionnels se substituant au départ annoncé 
(anticipation) ou avéré depuis moins de 2 ans 

 Immobilier et équipements/animation pour : fab labs, espaces de co-working, e-learning (tiers-lieu 
apprenant), etc 

 Dernier commerce dans sa catégorie 
 

Tous les projets (à l’exception des derniers commerces) doivent avoir une dimension collective en bénéficiant au 
minima à deux entreprises 

 

Type de bénéficiaires :  
Sont éligibles : 

 Communes et EPCI 

 Associations 

 SCIC 

 

Dépenses éligibles : 
 Etudes diagnostics, assistance à maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre 
 Petit équipement et mobilier 
 Acquisition de terrain si s’intègre dans un projet global intégrant les travaux 
 Travaux (y compris viabilisation VRD et ANC) 
 Animation 

Dépenses non éligibles : 
 Promotion, communication 
 Voir les conditions générales et complémentaires d’inéligibilité des dépenses des cofinanceurs 
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Critères de sélection proposés par l'AIP : 

 Accord de la commune insulaire lieu de l’investissement si investissement non communal 

 Investissements associatifs : avec modalités de garantie de maintien d’usage (terrain des collectivités, 
servitude ou disposition dans acte notarié, droit de préemption de la collectivité…) 

 
 

Modalités de financement 

Les niveaux de loyer pratiqués doivent être cohérents avec les données, pour la commune, des valeurs locatives des 
locaux professionnels. 

 Etat Région CD 22 CD 29 

Plancher de subvention 
en € 
en % 

10 000 € 
 

10 % 

5 000 €  
 

10 % 

10 000 €  

Plafond de subvention 
en € 
en % 

Sans objet 
 

50 % 

150 000 €  
 

40 % 

  

Autofinancement 
minimum 

20 % 
 

Critères d’intervention 
éventuels liés aux 
modalités de 
financements  

Conformité aux règles 
d’emploi du FNADT 
fixées par le 
responsable du 
programme. 
 
En matière 
d’immobilier 
d’entreprise, le porteur 
de projet présente un 
plan de financement 
intégrant les loyers 
dont les montants  
doivent être conformes 
aux valeurs locatives 
des locaux 
professionnels de la 
commune. 

Voir les conditions 
générales qui 
s’appliquent à chaque 
projet sollicitant le 
soutien de la Région, et 
les conditions 
complémentaires 
concernant l’immobilier 
d’entreprise et le dernier 
commerce dans sa 
catégorie. 

Les projets 
(investissement) 
portés par la 
commune, maître 
d’ouvrage, 
pourront être 
soutenus au titre 
du dispositif des 
« contrats 
départementaux 
de territoires » 

Le département 
contribuera, selon 
les caractéristiques 
des projets 
présentés, à soutenir 
les projets de soutien 
aux derniers 
commerces sur les 
îles et l’immobilier 
d’entreprise si le 
projet est porté par 
une collectivité 
locale. 

Indicateurs de 
réalisation  

Nombre de réalisation mise en service ou en chantier cible  
Nombre d’entreprises accueillies ou retenues  
Nombre d’emplois concernés salariés et non - salariés 
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Priorité de développement n°3 : Développer l’économie et le tourisme sur les îles : cap sur un 
développement durable, porté par les transitions 

Fiche action n°3.2 : Accompagner le développement d’une activité touristique durable,  
tout au long de l’année  

 

Objectifs de la fiche-action : 
L’objectif de la feuille de route régionale « l’univers touristique des îles » est de « Faire des îles des territoires pilotes 
de la gestion des ressources locales, du respect de l’environnement humain insulaire et d’un tourisme équilibré tout au 
long de l’année ». Il s’agit de concilier le développement touristique et la préservation des ressources 
environnementales et sociales, et des identités des territoires insulaires. L’objectif est donc d’aller vers un tourisme 
soutenable et notamment de faire face au problème croissant de sur-fréquentation et de développement d’une mono-
activité touristique.  
Afin d’engager une activité touristique maîtrisée et qualitative tout au long de l’année, il s’agit également 
d’accompagner les îles face à un certain nombre de manques identifiés, qui nuisent à l’attractivité et à l’image des îles : 
portes d’entrée des îles décourageantes (diagnostic d’entrée des îles 2015), problèmes d’information et de balisage, 
manque de sanitaires publics sur certains itinéraires piétons (points de départs ou d’arrivée, jonctions importantes), 
manque d’activités récréatives (ex. nautiques ou autres) ou encore manque d’hébergement de groupes (gîtes, 
campings …) en dehors de la haute saison touristique, etc. 
 
En complémentarité avec la politique touristique régionale, des actions concourant à la mise en œuvre du plan d’actions 
de la feuille de route pour un tourisme durable dans les îles pourront ainsi être accompagnées. A ce titre, les projets 
permettant de réguler et étaler la fréquentation, de développer un tourisme social et inclusif de mieux intégrer 
le tourisme aux autres activités de l’île et de préserver les ressources seront prioritaires. 

 

Type de projets éligibles :  

 Investissements en faveur de l’attractivité générale : petits investissements de signalétique, amélioration 
paysagère et fonctionnelle, aménagement de portes d’entrée des îles, équipements de blocs sanitaires 
(économes en eau, création de toilettes sèches, avec prise en compte de la formation pour l’entretien) si lacunes 
avérées sur le parcours des visiteurs, etc. 

 Hébergement touristique collectif des collectivités et associations : gîtes de groupe (minimum 12 couchages), 
campings, hébergements d’exception en lien avec « l’esprit des îles ». 

 Infrastructures pour activités bénéficiant à l’attractivité des îles à l’année et pour les résidents permanents : 
centres nautiques, centres de visites et d’activités de valorisation du patrimoine naturel, culturel, des 
productions et richesses locales… 

 Sentiers de découverte du patrimoine et/ou des activités des îles, balisage 

 Aménagements d’amélioration des entrées des îles. 

 

Type de bénéficiaires :  
Sont éligibles les bénéficiaires tels que : 

 Communes et EPCI 

 Établissements publics 

 Associations 

 GIP 

 SEM 

 Syndicats mixtes 

 

Dépenses éligibles : 
 Etudes préalables à travaux  
 Travaux  
 Equipements 
 Signalétique  
 Ingénierie 
 Promotion, communication  
 Acquisition immobilière si s’intègre dans un projet global intégrant les travaux 

Dépenses inéligibles : 

 Voir les conditions générales et complémentaires d’inéligibilité des dépenses des cofinanceurs 
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Critères de sélection proposés par l'AIP :  
Accord des collectivités si projets portés par d’autres structures 

 

Modalités de financement 

 Etat Région CD 22 CD 29 

Plancher de subvention 
en € 
en % 

5 000 € 
 

10 % 

5 000 €  
 

10 % 

10 000 €  

Plafond de subvention 
en € 
en % 

Sans objet 
 

50 % 

150 000 €  
 

40 % 

  

Autofinancement 
minimum 

20 % 
 

Critères d’intervention 
éventuels liés aux 
modalités de 
financements  

Conformité aux règles 
d’emploi du FNADT 
fixées par le 
responsable du 
programme. 
 
 
L’État n’intervient pas 
en matière 
d’hébergement 
touristique. 

 

Voir les conditions 
générales qui 
s’appliquent à chaque 
projet sollicitant le 
soutien de la Région, et 
les conditions 
complémentaires 
définies en fonction du 
type de projet. 

Blocs sanitaires : 
intégration d’économie 
d’eau et d’innovation 
(encourager la création de 
toilettes sèches, avec prise 
en compte de la formation 
pour l’entretien). 

Les projets 
(investissement) 
portés par la 
commune, maître 
d’ouvrage, 
pourront être 
soutenus au titre 
du dispositif des 
« contrats 
départementaux 
de territoires » 

Soutien du 
Département aux 
projets présentés 
par les porteurs 
sur les îles, selon 
leurs 
caractéristiques, 
dans le cadre du 
contrat de 
partenariat. 

Indicateurs de 
réalisation  

Nombre de blocs sanitaires installés  
Nombre de points info / cartographies 
Nombre de gîtes / campings : nombre de lits, mises en services  
Nombre d’infrastructures renforçant l’attractivité (ex : centres nautiques, centres 
d’activité) 
Travaux d’amélioration paysagère des abords des ports d’arrivée dans les îles 
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Priorité de développement n°3 : Développer l’économie et le tourisme sur les îles :  
cap sur un développement durable, porté par les transitions 

Fiche action n°3.3 : Accompagner le développement de l’économie circulaire, de l’innovation  
et des circuits-courts 

 

Objectifs de la fiche-action : 
 
Le réemploi et l’économie circulaire sont des vecteurs importants des baisses d’émission des gaz à effet de serre 
et de préservation des ressources. L’enjeu dans les années à venir est de ralentir, de fermer et de rétrécir les boucles 
énergétiques et de matières premières. Ainsi, l’écoconception, la réparation, la réutilisation, le reconditionnement et 
le recyclage sont des actions inscrites dans la « feuille de route bretonne pour une économie circulaire ». 
 
Les îles sont des territoires où l’économie de la ressource est un enjeu majeur, et où la production et la 
consommation locale réduisent les déchets. Les îles peuvent participer au développement de l’économie circulaire. Il 
s’agit donc ici de soutenir les initiatives insulaires dans ce domaine ainsi que l’innovation des entreprises insulaires, 
dans une logique de mutualisation et de diffusion des résultats dans des projets inter-entreprises et inter-îles.  
 

Type de projets éligibles :  

 Soutien aux acteurs d’appui aux entreprises pour la mise en place de : market-place (plateforme de 
connexion entre plusieurs acheteurs et plusieurs vendeurs), référencement, catalogue des producteurs, 
valorisation distribution inter-îles 

 Soutien au développement de projets innovants dans le domaine de l’économie circulaire, du réemploi, 
correspondants à des problématiques communes à plusieurs îles avec solutions inter-îles… 

  

Type de bénéficiaires :  

 Communes et EPCI 

 Associations 

 

Dépenses éligibles : 
 Etudes 
 Prestations de services : assistance aux entreprises, communication groupée…  
 Petit équipement et mobilier 
 Animation 

Dépenses éligibles : 

 Voir les conditions générales et complémentaires d’inéligibilité des dépenses des cofinanceurs 

 

Critères de sélection proposés par l'AIP :  
 Soutien aux projets réunissant plusieurs entrepreneurs  
 Investissement : cohérence avec les besoins identifiés sur l’île ou les îles concernée(s) 

 

Modalités de financement 

 Etat Région CD 22 CD 29 

Plancher de subvention 
en € 
en % 

 
5 000 € 

10 % 
  

 
5 000 €  

10 % 

 
10 000 €  

 

Plafond de subvention 
en € 
en % 

Sans objet 
 

50 

Equipement et petits 
matériels :  50 000 € 

40 % 

  

Autofinancement 
minimum 

20 %   

Critères d’intervention 
éventuels liés aux 
modalités de 

Conformité aux règles 
d’emploi du FNADT 
fixées par le 

Voir les conditions 
générales qui 
s’appliquent à chaque 

Les projets 
(investissement) 
portés par la 

Soutien du 
Département aux 
projets présentés par 
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financements  responsable du 
programme. 

projet sollicitant le 
soutien de la Région, et 
les conditions 
complémentaires 
définies en fonction du 
type de projet. 

commune, maître 
d’ouvrage, 
pourront être 
soutenus au titre 
du dispositif des 
« contrats 
départementaux 
de territoires » 

les porteurs sur les 
îles, selon leurs 
caractéristiques, 
dans le cadre du 
contrat de 
partenariat. 

 

Indicateurs de 
réalisation  

Soutien : nombre d’entreprises bénéficiaires, nombre d’emplois concernés 
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Priorité de développement n°4 : Soutenir les services de proximité sur les îles 

Fiche action n°4.1 : Favoriser l’accès à la prévention et aux soins pour la population des îles 

 

Problématique spécifique à cette action et objectifs : 
 
Une organisation adaptée des services de santé est nécessaire sur les îles pour assurer l’accès à la prévention et 
aux soins des habitants et habitantes des îles.  
En lien avec le contrat local de santé des Iles, l’objectif ici visé est de donner un meilleur accès à la prévention 
et aux soins à la population des îles, notamment à travers des projets immobiliers ou en développant des solutions 
innovantes (télésanté, transport des personnels de santé et des malades...), en tenant compte du fait que l’insularité 
constitue une difficulté dans le cadre de certaines démarches de mutualisation. 
 
Afin que les services de santé puissent être dispensés à la population, plus particulièrement sur les îles peu peuplées, 
il est le plus souvent nécessaire de proposer aux professionnel·le·s qui interviennent sur les îles, parfois pour des 
permanences temporaires, des locaux dédiés et équipés spécifiquement pour ces activités (médecins, infirmier·e·s, 
autres professionnel·le·s de santé ou du médico-social). Les horaires de leurs interventions, suivant la fréquence des 
transports, peuvent aussi rendre nécessaire l’équipement, dans ces locaux, d’une possibilité d’hébergement pour 
ces professionnel·le·s et entrainent de fait des surcoûts liés à l'insularité. 

 

Type de projets éligibles 
En articulation avec le contrat local de santé des îles bretonnes du Ponant, participer à la promotion de la santé des 
populations insulaires au travers : 

 Du soutien aux projets immobiliers et d’équipement de maisons de santé pluriprofessionnelles et de centres 
de santé médicaux ou polyvalents 

 Du soutien aux expérimentations développées par les acteurs locaux en faveur du maintien d’une offre de 
soins de proximité (promotion du territoire, télésanté, télémédecine, services support mutualisés etc.) 

 Solution mobile et autres projet en lien avec la prévention de la santé 

 

Type de bénéficiaires 

 Communes et EPCI 

 Associations intervenant dans le domaine de la santé 

 Etablissements de santé.  

 

Dépenses éligibles : 

 Diagnostics préalables à travaux  

 Travaux 

 Equipements : achat de matériel : matériel médical spécifique aux locaux, de télémédecine, équipement 
mortuaire (ex lit réfrigéré), caissons mobiles, unités mobiles dédiées aux actions de prévention (radiologie, 
dépistage, etc.) 

 Actions d’information et de sensibilisation 
 

Dépenses non éligibles : 
 Voir les conditions générales et complémentaires d’inéligibilité des dépenses des cofinanceurs.  

 

 

Critères de sélection proposés par l'AIP : 
Accord des communes concernées si les travaux sont faits par d’autres maîtres d’ouvrage 
 

 

Modalités de financement 

 Etat Région CD 22 CD 29 

Plancher de subvention 
en € 
en % 

10 000 € 
 

10 % 

5 000 €  
 

10 % 

10 000 €  
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Plafond de subvention 
en € 
en % 

Sans objet 
 

50 % 

150 000 € 
 

40 % 

  

Autofinancement 
minimum 

20 % 
 

Critères d’intervention 
éventuels liés aux 
modalités de 
financements  

Conformité aux règles 
d’emploi du FNADT 
fixées par le 
responsable du 
programme. 
 
Concernant les 
investissements, un 
financement par la 
DSIL est à solliciter en 
priorité, le contrat de 
partenariat 
intervenant en 
subsidiarité. 
Pour l’immobilier, 
présentation d’un plan 
de financement avec 
les montants des 
loyers. 

Voir les conditions 
générales qui 
s’appliquent à chaque 
projet sollicitant le 
soutien de la Région, et 
les conditions 
complémentaires 
concernant la création 
et/ou extension de 
Maisons de santé 
pluriprofessionnelle 
(MSP) et les centres de 
santé. 
 

Les projets 
(investissement) 
portés par la 
commune, maître 
d’ouvrage, 
pourront être 
soutenus au titre 
du dispositif des 
« contrats 
départementaux 
de territoires »  

Soutien du 
Département aux 
projets de 
prévention et de 
soins, Maisons de 
santé et 
équipements 
associés , y 
compris 
télémédecine, 
dans le cadre du 
Pacte et du 
Contrat de 
partenariat. 

Indicateurs de 
réalisation  
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Priorité de développement n°4 : Soutenir les services de proximité sur les îles 

Fiche action n°4.2 : Développer et consolider les services à l’enfance et de la jeunesse 

 

Problématique spécifique à cette action et objectifs : 
Afin de permettre à des familles de vivre à l’année sur les îles, d’y travailler, d’y scolariser leurs enfants, le 
développement des services à la petite enfance et à l’enfance est indispensable. De plus, ils sont aussi un moyen de 
lever un frein important à l’installation de nouvelles populations, alors même que les territoires insulaires disposent 
de nombreux atouts : qualité de vie, qualité de l’air, solidarité locale, … qui sont autant d’opportunités de 
développement à saisir. 

La période de l’adolescence, de la jeunesse, synonyme de recherche d’autonomie et de découverte nécessite un 
accompagnent adapté. Les jeunes ilien·ne·s ont besoin, comme partout ailleurs, de se retrouver, d’avoir accès à une vie 
culturelle et aux loisirs adaptés à leur âge. Dans le domaine de la jeunesse, il sera recherché le développement des 
initiatives par les jeunes eux-mêmes. 

L’équité territoriale impose donc de soutenir la consolidation de ces services sur les îles et le développement des 
services à la population permettant d’endiguer l’émergence de territoires à plusieurs vitesses.  

Dans un but d’économie du foncier et d’innovation, la mutualisation des fonctions des équipements sera recherchée, 
afin de créer des outils à fonctions multiples de façon intégrée (exemple : un espace-jeune intégré à une médiathèque).  

 

Type de projets éligibles 

 Réhabilitation, construction de bâtiments en vue de créer des structures d’accueil de jeunes enfants (Maison 
des Assistantes Maternelles), crèches parentales, espaces-jeux accessibles à tous les publics de l’île (scolaires, 
estivants...), écoles … 

 Soutien aux activités périscolaires, centres de loisirs, activités jeunesse. 

 Aires de jeux ou de loisirs. 

 Maisons de jeunes. 

 

Type de bénéficiaires 

 Communes et EPCI 

 Associations insulaires avec participation et/ou soutien de la collectivité locale au projet 

 

Dépenses éligibles : 
 Achat de terrain constructible ou de bâtiment, si s’intègre dans un projet global intégrant les travaux  
 Diagnostics préalables aux travaux, 
 Travaux 
 Mobilier d’aménagement intérieur ou extérieur 
 Animation 

Dépenses non éligibles : 

 Voir les conditions générales et complémentaires d’inéligibilité des dépenses des cofinanceurs.  

 

Critères de sélection proposés par l'AIP 

 Accord des communes si les projets sont portés par d’autres maîtres d’ouvrage 

 

Modalités de financement 

 Etat Région CD 22 CD 29 

Plancher de subvention 
en € 
en % 

10 000 € 
 

10 % 

5 000 €  
 

10 % 

10 000 €  

Plafond de subvention 
en € 
en % 

Sans objet 
 

50 % 

150 000 € 
 

40 % 
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Autofinancement 
minimum 

20 % 
 

Critères d’intervention 
éventuels liés aux 
modalités de 
financements  

Conformité aux règles 
d’emploi du FNADT 
fixées par le 
responsable du 
programme. 
 
Concernant les 
investissements, un 
financement par la  
DSIL est à solliciter en 
priorité, le contrat de 
partenariat 
intervenant en 
subsidiarité. 

Voir les conditions 
générales qui 
s’appliquent à chaque 
projet sollicitant le 
soutien de la Région, et 
les conditions 
complémentaires 
concernant 
particulièrement les 
restaurants scolaires, les 
établissement d’accueil 
des enfants de moins de 
6 ans (crèche, halte-
garderie, multi-accueil, 
etc.), les Maisons 
d’assistant·e·s 
maternel·le·s (MAM) ou 
encore espaces de jeux et 
de loisirs (aires de jeux 
pour enfants, terrain 
multisport, pumptrack, 
etc.). 

Les projets 
(investissement) 
portés par la 
commune, maître 
d’ouvrage, 
pourront être 
soutenus au titre 
du dispositif des 
« contrats 
départementaux 
de territoires » 

Les dépenses 
non-obligatoires 
du Département 
seront financées 
uniquement au 
travers du Pacte 
et du contrat de 
partenariat : 
crèches, 
structures 
d’accueil des 
jeunes enfants ou 
des adolescents. 

Indicateurs de 
réalisation  
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Priorité de développement n°4 : Soutenir les services de proximité sur les îles 

Fiche action n°4.3 : Développer et consolider les services socio-culturels et sportifs 

 

Problématique spécifique et objectifs :  
La qualité de vie sur les îles ne passe pas seulement par le fait d’y habiter. La présence de service socio-culturels et 
sportifs de qualité revêt une importance capitale pour le maintien et le développement des populations résidentes.  

Il est donc encouragé le développement et la consolidation des services existants, à vocation sportive et socio-
culturelle. Dans ce cadre, la démarche de projet en lien avec les besoins des habitant·e·s et des usager·e·s sera 
encouragée (démarche participative avec la population dans la définition du besoin, de la vie et de l’animation des 
équipements …). La mutualisation des fonctions des équipements sera recherchée, afin de créer des outils à fonctions 
multiples de façon intégrée (exemple : Espace de co-working intégré à une médiathèque).  

Le développement des usages numériques et les innovations induites constituent en outre des opportunités pour 
diversifier l’offre sur les îles. 

 

Type de projets éligibles 

 Réhabilitation, construction de bâtiments en vue de créer ou consolider des équipements socio-culturels et 
sportifs 

 

Type de bénéficiaires 

 Communes et EPCI 

 Associations insulaires avec participation de la collectivité locale au projet 

 

Dépenses éligibles 

 Diagnostics préalables aux travaux  

 Achat de terrain constructible ou de bâtiment, si s’intègre dans un projet global intégrant les travaux  

 Travaux 

 Aménagement intérieur ou extérieur 

 Animation 
Dépenses non éligibles 

 Voir les conditions générales et complémentaires d’inéligibilité des dépenses des cofinanceurs. 

 

Critères de sélection proposés par l’AIP : 
 

 

Modalités de financement 

 Etat Région CD 22 CD 29 

Plancher de subvention 
en € 
en % 

10 000 € 
 

10 % 

5 000 €  
 

10 % 

10 000 €  

Plafond de subvention 
en € 
en % 

Sans objet 
 

50 % 

150 000 € 
 

40 % 

  

Autofinancement 
minimum 

20 % 
 

Critères d’intervention 
éventuels liés aux 
modalités de 
financements  

Conformité aux règles 
d’emploi du FNADT 
fixées par le 
responsable du 
programme. 
 
Concernant les 
investissements, un 
financement par la  

Voir les conditions 
générales qui 
s’appliquent à chaque 
projet sollicitant le 
soutien de la Région, et 
les conditions 
complémentaires 
notamment concernant 
les bibliothèques ou 

Les projets 
(investissement) 
portés par la 
commune, maître 
d’ouvrage, 
pourront être 
soutenus au titre 
du dispositif des 
« contrats 

L’investissement 
dans les 
infrastructures 
sportives (stades, 
terrains de sport, 
équipements sportifs 
de proximité, centres 
nautiques, etc.) 
relèvera du Pacte et 
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DSIL est à solliciter en 
priorité, le contrat de 
partenariat 
intervenant en 
subsidiarité. 

médiathèques et autres 
équipements culturels, 
les équipements sportifs 
et terrains de grands jeux 
(football, rugby, etc…). 

départementaux 
de territoires » 
et/ou politiques 
sectorielles 

du contrat de 
partenariat, qu’il 
s’agisse 
d’équipements 
municipaux ou 
associatifs. 

Indicateurs de 
réalisation  
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Priorité de développement n°4 : Soutenir les services de proximité sur les îles 

Fiche action n°4.4 : Encourager les évènements culturels inter-îles et les pratiques culturelles, 
artistiques linguistiques et sportives tout au long de l’année 

 

Problématique spécifique et objectifs :  
 
Au-delà des équipements culturels, les évènements culturels, tout au long de l’année, sont primordiaux à soutenir pour 
faire vivre les îles et permettre à leurs habitant·e·s de s’y épanouir.  

Si les évènements sont plus développés pendant la saison estivale, il en va différemment hors période estivale. 

Ainsi, il s’agira ici de soutenir les évènements culturels hors période estivale, dans une logique inter-îles, 
d’itinérance et/ou d’alternance sur plusieurs îles.  

L’accès aux pratiques culturelles, artistiques, linguistiques et sportives, notamment pour les jeunes est 
facteur de réussite scolaire, permet de s’insérer dans un territoire.   
Il s’agira donc de soutenir l’accès à ces pratiques pour tous les publics hors période estivale : pratique musicale, 
théâtrale, accès au livre, sport ….  

 

Type de projets éligibles : 

 Soutien aux évènements culturels hors période estivale, dans une logique inter-îles, d’itinérance et/ou 
d’alternance sur plusieurs îles 

 Soutien aux projets visant la pratique artistique, linguistique, culturelle et sportives pour tous les publics 
hors période estivale 

 Soutien à la pratique des langues de Bretagne sur les îles (Région) 

 

Type de bénéficiaires 

 Collectivités insulaires et EPCI auxquels elles appartiennent 

 Associations 

 

Dépenses non éligibles :  

 Voir les conditions générales et complémentaires d’inéligibilité des dépenses des cofinanceurs 

 

Critères de sélection proposés par l'AIP :  

 Projets inter-îles 

 

Modalités de financement 

 Etat Région CD 22 CD 29 

Plancher de subvention 
en € 
en % 

5 000 € 
 
 

10 % 

5 000 € / 2 000 € pour 
les associations 

 
10 % / 5 % pour les 

associations 

10 000 €  

Plafond de subvention 
en € 
en % 

Sans objet 
 

50 % 

150 000 € 
 

40 % 

  

Autofinancement 
minimum 

20 % 
 

 
Critères d’intervention 
éventuels liés aux 
modalités de 
financements  

Conformité aux 
règles d’emploi 
du FNADT fixées 
par le 
responsable du 
programme. 

Voir les conditions 
générales qui 
s’appliquent à chaque 
projet sollicitant le 
soutien de la Région, et 
les conditions 

Les projets 
(investissement) 
portés par la 
commune, maître 
d’ouvrage, pourront 
être soutenus au titre 

Soutien du 
Département aux 
salles de spectacle, 
salles de danse, 
médiathèques, 
espaces d’exposition 
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complémentaires définies 
en fonction du type de 
projet. 

du dispositif des 
« contrats 
départementaux de 
territoires » et/ou des 
politiques sectorielles 
en lien avec les 
schémas 
départementaux. 
Soutien à 
l’organisation du 
festival des Insulaires 
à hauteur de 
5000€/an  
(soit          30 000€ 
2021-2027) 

dans le cadre du 
Pacte et du contrat 
de partenariat. 

Indicateurs de 
réalisation  
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Volet ingénierie : une ingénierie au services des îles du Ponant 

Fiche action n°5.1 : Soutien à l’Ingénierie prospective 

 

Problématique spécifique à cette action : 
La vie sur les îles, le développement des activités, la maîtrise du foncier et des autres ressources nécessitent des 
réflexions particulières et adaptées à l’insularité. 
Il s’agit ici de soutenir des démarches d’études prospectives sur les sujets qui nécessitent réflexions à long terme et font 
appel à des compétences techniques particulières. 
De 2014 à 2020, plusieurs études prospectives ont été menées, comme par exemple, une étude sur les « Organisme de 
Foncier solidaire – Bail réel et solidaire : une solution aux problèmes de logements permanents sur les îles du 
Ponant ? » ou encore une étude sur la gestion des déchets sur les îles du Ponant « Diagnostic et propositions de 
solutions innovantes adaptées aux volumes et situations des îles de Bretagne ».  

 

Type de projets éligibles : 

 Etudes  

 Communication, publication 

 Petits investissements, frais de déplacements … pour organisation de restitution, visites ou ateliers 

 

Type de bénéficiaires : 

 Collectivités locales, associations, syndicats mixtes 

 

Dépenses éligibles : 
Pour être éligibles, les projets devront s’inscrire dans une logique inter-îles  

 Prestations de services 

 L’AIP devra être systématiquement associée à l’étude (intégration de l’AIP dans les instances de décision, 
comité de pilotage et comité technique) 

 
Dépenses non éligibles : 

 Voir les conditions générales et complémentaires d’inéligibilité des dépenses de la Région 

 
 

Modalités de financement 

 Etat Région CD 22 CD 29 

Plancher de subvention 
en € 
en % 

5 000 
 

10 % 

5 000 €  
 

10 % 

  

Plafond de subvention 
en € 
en % 

Sans objet 
 

50% 

30 000 € 
 

50 % 

  

Autofinancement 
minimum 

20 % 
 

Indicateurs de 
réalisation  
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Volet ingénierie : une ingénierie au services des îles du Ponant 

Fiche action n°5.2 : Soutien à l’Ingénierie de l’AIP 

 

Problématique spécifique à cette action :  
Apporter une aide à l’ingénierie de l’AIP pour la mise en œuvre du soutien dédié aux îles (100 000€/an) et 
l’accompagnement des projets des îles. 

 
Type de bénéficiaires : 

 Association des îles du Ponant (AIP) 

 
Dépenses éligibles : 

 Salaires et forfait de 15% concernant les frais de structures, petit investissement pour l’animation, 
communication 

 

Modalités de financement :  

 Région : 100 000€/an (forfaitaire) 

 Pour information : CD22 -> adhésion annuelle 
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Synthèse de la mobilisation des crédits Etat, Région et Départements  
du dispositif dédié aux îles pour la période 2021-2027 

 

Répartition par axe du 
dispositif dédié îles 2021-

2027 

Crédits Etat 
2021-2027 

Crédits 
régionaux 2021-

2027 

Crédits CD22 Crédits CD29 * 

Axe priorités de développement 
(dispositif dédié îles 2022-2027) 

3 900 000 € 4 571 744 € 

Enveloppe 
dispositif 

« Contrats  
de territoire  

2022-2027 » : 
80 129 € 

(investissement) 

1 400 000 € 

dont Priorité  1. « Se loger – 
habiter »  

1 000 000 € 1 350 000 €  300 000 € 

dont Priorité 2. « Transitions - 
Ressources » 

1 000 000 € 1 221 744 € 500 000 € 

dont Priorité 3. « Economie et 
tourisme durable »  

1 000 000 € 1 000 000 € 200 000 € 

dont Priorité 4. « Services de 
proximité » 

900 000 € 1 000 000 € 400 000 € 

Volet ingénierie 100 000 € 850 000 € Adhésion 
(2 433€/an) soit 

14 598€ (6 ans 
2021-2027 et sur 

estimation 
adhésion 2022)   

 

Dispositif transitoire 2021  A compléter 578 256 €  -  - 

TOTAL DOTATIONS 4 000 000 € 6 000 000 € 
(dont 850 000 € 

pour l’ingénierie et 
128 750 € 

mobilisable en 
fonctionnement 
sur les priorités 

dont le dispositif 
2021) 

124 727 € 
(dont 44 598 € en 

fonctionnement) 

1 400 000 € 
(dont 200 000 € 

en fonctionnement) 

* NB : Pour le Département du Finistère, cette répartition thématique est indicative et n’empêche pas la fongibilité des 
crédits départementaux en fonction notamment des calendriers de réalisation des projets. 
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La gouvernance du contrat 
 
 

La programmation des projets : 
 
Il est proposé de maintenir l’instance du comité unique de programmation (CUP) mise en place dans le cadre du Contrat 
2015-2020 comme organe de pré-sélection des projets. 
Chaque financeur mobilisera l’organe délibérant adapté 
 
L’Etat :  
Les projets ayant reçu un avis favorable du comité unique de programmation font ensuite l’objet d’une décision de 
financement au titre du FNADT par le comité de l’administration régionale (CAR). 
 
La Région : 
Concernant la Région, la Commission Permanente de la Région sélectionne définitivement les projets quand ses fonds 
sont mobilisés.  
Les projets proposés sont présentés dans une fiche projet succincte à transmettre par les porteurs de projets à l’AIP. La 
Région analysera ensuite les projets afin de vérifier leur éligibilité au contrat de partenariat, de croiser avec les 
différentes directions de la Région concernées par le projet et les proposer à l’avis du comité unique de programmation. 
Suite à l’approbation du projet par le comité unique de programmation, les porteurs de projets seront informés et 
appelés à saisir un dossier de demande de subvention sur le portail des aides. 
 
Le Département des Côtes d’Armor : 
La Commission Permanente du Département des Côtes d’Armor sélectionnera les projets ayant reçu un avis favorable 
en CUP et attribuera les montants et taux de subventions alloués aux projets retenus lorsque les fonds départementaux 
seront mobilisés. 
 
Le Département du Finistère : 

La Commission Permanente du Département du Finistère validera la mobilisation des crédits départementaux sur les 
projets des collectivités insulaires ayant reçus un avis favorable CUP. 
 
 

Le Comité de programmation : 
 
La composition du Comité de programmation : 
 
Le Comité de programmation est composé des membres suivants : 

 Le Président de l’AIP 

 Un·e représentant·e par commune désigné·e par le conseil municipal 

 Les Président·e·s des EPCI concern·e·s par la présence d'une île ou leur représentant·e, incluant la CCBI 

 Le ou la représentant·e du Président du Conseil régional 

 Les Conseiller·e·s régionaux des secteurs des îles 

 Les représentant·e·s du Préfet de région et des Préfets des départements des Côtes d’Armor, du Finistère et du 
Morbihan 

 Les représentant·e·s des établissements publics de l'Etat : ADEME, AELB, EPFB, ARS, ANCT, CEREMA … 

 Un·e Conseiller·e départemental·e désigné·e par le Président du Département des Côtes d’Armor 

 Un·e Conseiller·e départemental·e désigné·e e par le Président du Département du Finistère 

 Un·e Conseiller·e départemental·e désigné·e par le Président du Département du Morbihan 

 Les Présidents des parcs naturels régionaux d’Armorique et du Golfe du Morbihan 

 Le Président du Conseil de gestion du Parc naturel marin d'Iroise en cas de projet ayant trait aux eaux du PNMI 

 Des représentant·e·s de la société civile insulaires, proposés par l’AIP, issus des secteurs : Tourisme, 
environnement, pêche, agriculture, artisanat, commerce, culture, sports, santé, habitants, universitaires. 

Les membres du Comité unique de programmation peuvent avoir des suppléant·e·s (élu·e·s pour les représentant·e·s 
élu·e·s et issus de leurs structures pour les autres organismes) qui les représenteront en cas de nécessité. 

De plus, en fonction de l’ordre du jour, il est possible que l’ensemble des organismes ne soient pas présents.  
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Missions du Comité de programmation : 
 
Le Comité unique de programmation se réunit d'un commun accord entre l’AIP, l'Etat, la Région et les Départements 
pour : 

 Examiner les projets visant à mettre en œuvre les priorités identifiés dans le contrat sur la base d'une fiche de 
présentation de ces derniers (appelée « fiche-projet ») et d’une présentation orale assurée par le porteur de 
projet qui est suivi d'un échange avec les membres du comité unique de programmation. A l'issue de cette étape, 
le comité statue sur la pertinence et la conformité du projet avec les « fiches actions » dont ils relèvent et les 
conditions particulières d’intervention des cofinanceurs. 
 

 Assurer la sélection des opérations pouvant bénéficier de crédits de l’État, de la Région, des Départements, en 
application du présent contrat et assurer l'articulation et la complémentarité de ces fonds. Proposer le cas 
échéant le déplafonnement des taux de financements si entente entre les financeurs pour se répartir les 
financements et limiter le nombre de financeurs par projets. 

 
 
Organisation : 
 
La réunion du comité unique de programmation est préparée par l'AIP, en lien avec l'Etat, la Région et les Départements.  
 
La réunion est coprésidée par l'AIP, l'Etat et la Région, en y associant les Départements. 
 
L'ordre du jour de la réunion est proposé par l'AIP et fait l'objet d'un échange avec les services de la Région, de la 
Préfecture de région et des Départements. Il est validé par l'Etat, la Région et les Départements, avant l'envoi des 
invitations par l'AIP, au minimum 2 semaines avant la tenue de la réunion. En cas de non-respect de ces formalités, 
l'examen d'un projet peut être refusé. 
 
Les invitations sont préparées par l'Association des Iles du Ponant. Elles sont validées par l'Etat, la Région et les 
Départements avant d’être signées et envoyées par l’AIP en même temps aux membres du comité unique de 
programmation et aux porteurs de projet devant être auditionnés, en leur précisant l'heure de leur intervention.  
 
L'examen des dossiers portant sur une demande de financement régional ne peut se faire valablement sans la présence 
du Conseiller régional· référent pour l'association des îles du Ponant. Ce dernier peut, toutefois, s'il le souhaite, se faire 
représenter par un·e autre conseiller·e régional·e. 
 
Le compte rendu sera rédigé par les services de l'association des îles du Ponant et transmis par l'AIP aux membres du 
comité ainsi qu'aux porteurs de projet, après une pré-validation par les services de l'Etat, de la Région et des 
Départements et une validation par le Conseiller régional référent et le Préfet de région, , en y associant les élu·e·s des 
Départements. 
 
Le comité unique de programmation pourra se doter d'un règlement intérieur qui viendra préciser ces modalités 
d'organisation en tant que de besoin. 
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Annexes  
 
 

Etat des lieux et diagnostic des îles :  
 
Les îles sont porteuses dans l’imaginaire collectif d’une forte image associée à une très forte attractivité pour une 
majorité de nos contemporains. Elles constituent pour la Bretagne une particularité de son territoire unique à l’échelle 
nationale, et renforcent son image de région littorale. 
 
 
Situation générale et accessibilité :  

 

 

Les 12 îles bretonnes : Bréhat, Batz, Ouessant, Sein, Molène, Les Glénan, Groix, Houat Hœdic, Belle – Ile, Arz et l’île aux 
Moines totalisent une superficie de 13 499 ha ; de 8563 ha pour la plus grande à une vingtaine d’ha pour l’île de St 
Nicolas des Glénan. Leur population totalise au dernier recensement 11 168 résidents permanents avec, hormis les 
Glénan (sans résident permanent), un minimum de 118 à Hœdic jusqu’à 5 120 à Belle Île. La majorité de ces îles sont 
historiquement des communes, à part entière, à l’exception de Belle île, constituée de quatre communes regroupées en 
une communauté de communes, et des îles Glénan rattachées à la commune de Fouesnant. Certaines îles sont restées 
en dehors des EPCI existants comme le leur permet la loi, c’est le cas de Bréhat, Ouessant et Sein, alors que d’autres en 
ont rejoint : Batz pour la communauté des communes du pays Léonard, Molène pour la communauté des communes du 
Pays d’Iroise, Groix pour Lorient Agglomération, Houat et Hœdic pour Auray Quiberon Terre Atlantique, L’île aux 
Moine et l’île d’Arz pour Golfe du Morbihan Vannes Agglomération. Seule Ouessant n’est pas rattachée à un pays. 
 
Leurs disparités sont grandes : distance au continent, densité de population, fréquence et modalités d’accès et de 
transport. Si l’isolement lié à l’insularité se traduit différemment, il induit des particularités propres à l’ensemble des 
îles et génère un sentiment très fort de spécificité par rapport au continent. 
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Le constat de problématiques de développement communes aux îles Bretonnes : 

- Constat général : une évolution démographique globalement contraire aux tendances régionales et littorales :  

Les îles ont toutes en commun d’avoir perdu une importante part de leur population depuis le début du XXème siècle 
souvent plus de la moitié. Le déclin semble enrayé depuis les années 1980. Alors que de 1968 à 1975, les îles du Ponant 
perdaient 1 922 habitants, de 1999 à 2008 cette perte n’était plus que de 73 habitants, certaines ont même regagné des 
habitants. Mais les situations sont contrastées : les grandes îles et certaines îles proches du continent voient leur 
population croître légèrement alors que les petites îles éloignées sont au mieux stabilisées mais le plus souvent 
continuent de perdre des habitants. 

Par ailleurs, le vieillissement de leur population se poursuit, 42% des insulaires bretons ont plus de 60 ans, il s’accentue 
alors que la proportion de résidences secondaires continue de progresser, cette tendance s’apparente à celle observée 
sur le littoral proche du rivage, mais sur les îles, il n’y a pas d’arrière-pays littoral pour accueillir les jeunes. 
 

- Des besoins de services essentiels : condition du maintien des communautés insulaires : 

L’insularité entraîne des besoins spécifiques en infrastructures de transport (portuaires pour les passagers et les 
marchandises), qui s’ils existent sur toutes les îles sont toujours une question d’actualité du fait des besoins d’entretien 
et d’adaptation récurrents. Les compétences portuaire et transport sont maintenant régionales, les collectivités 
insulaires ne pouvant s’y substituer sauf cas exceptionnels. 

En revanche, un autre aspect essentiel pour lequel les collectivités insulaires sont le relais direct de l’expression de leurs 
populations est le maintien des services essentiels à la vie dans les îles. Il s’agit de services pour répondre aux besoins 
sanitaires, sociaux, sportifs et culturels, de communication, d’éducation-formation, d’accompagnement de l’activité 
économique … On comprend aisément que les populations insulaires ne peuvent pas se satisfaire de certains services 
basés sur le continent du fait d’une accessibilité réduite et, que certains services sont plus cruciaux que d’autres : 
commerces de base, soins et scolarités par exemple. L’accès et l’accompagnement des usagers aux services 
dématérialisés et un autre challenge qui nécessite avant tout une connectivité aux réseaux numériques. 

En ce qui concerne plus particulièrement le domaine de la santé, la situation dans les îles est très variable, mais il seule 
Belle île, la plus peuplée, dispose d’un hôpital. Même dans ce cas, l’insularité oblige à concevoir des adaptations au 
système général de soins. Les besoins des populations s’ils sont identiques, conduisent en fonction de l’éloignement, de 
la possibilité de trajets à la journée sur le continent, du nombre de résidents, de la fréquentation touristique, à concevoir 
des dispositifs très différents d’une île à l’autre, avec des partenariats financiers différents. Ces dispositifs ne sont pas 
toujours pleinement satisfaisants et les évolutions technologiques (les progrès de la télémédecine par exemple) et 
réglementaires conduisent à devoir les évaluer et les adapter en permanence. 

Le cas des services d’enseignement est lui notable et l’existence du collège du ponant est un cas d’école loué et envié par 
de nombreuses îles au-delà de nos frontières. Sa pérennité n’est pas remise en cause, cependant, une évolution 
démographique défavorable pourrait devenir rapidement une menace sérieuse. 

Globalement les services essentiels se maintiennent sur toutes les îles mais avec une précarité avérée et des disparités 
d’une île à l’autre. L’offre de services et des équipements associés dépendent du niveau de population des îles. Les plus 
petites et éloignées voient par exemple les commerces restants diversifier leur offre. A une période où de nombreux 
services publics se regroupent et réduisent la densité de leurs implantations, leur maintien sur les îles devient un 
véritable enjeu essentiel pour le maintien des populations. La défense de ces services est souvent une des actions 
majeures des collectivités insulaires qui doivent convaincre, résister aux tendances générales et souvent innover et 
mettre en place des solutions alternatives pour les maintenir à un niveau suffisant. En deçà d’un certain seuil de services, 
c’est la viabilité même des communautés insulaires qui est en jeu. 

Par ailleurs, le lien avec le continent assuré par les transports maritimes et les infrastructures portuaires, tant sur le 
continent que sur les îles, reste essentiel pour toutes les îles. Cette problématique n’est pas spécifiquement développée 
dans ce contrat, les enjeux financiers et organisationnels n’étant pas de la compétence directe des communes signataires. 
Elle ne peut que faire l’objet d’une prise en compte à d’autres niveaux plus en rapport avec les besoins d’investissement 
et les montants financiers en jeu. 
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- Le foncier bâti : un enjeu crucial pour offrir des conditions de vie satisfaisantes aux insulaires : 

 Une situation de l’habitat paradoxale : 
 
Entre les deux derniers recensements : 2013 et 2018, les îles du Ponant ont vu la production de de 624 logements, alors 
que dans le même temps, la population des résidents permanents était globalement stable, en légère augmentation sur 
certaines îles et légèrement décroissante sur d’autres. C’est un des effets induits négatifs de l’activité touristique, cette 
production de logements correspondant largement à des résidences secondaires. La construction de logements locatifs 
sociaux et communaux est importante sur les îles mais ne permet pas d’absorber la demande. C’est un facteur limitant 
pour de nouvelles installations ou même pour le maintien de résidents permanents disposants d’un emploi mais ne 
pouvant accéder à la propriété en raison du coût du foncier ; ou à la location à l’année du fait de l’absence de locatifs 
vacants et de la concurrence des locations saisonnière de courte durée. La pression foncière est une constante sur 
l’ensemble des îles et reflète leur forte attractivité et l’exiguïté de leurs territoires renforcés par la nécessité de maintenir 
l’attractivité en préservant les espaces naturels et les paysages. Si cette pression foncière n’est pas l’apanage des îles, elle 
y a des conséquences plus directes, il n’est le plus souvent pas envisageable d’une installation à distance, dans les zones 
de moindre pression en raison de la discontinuité territoriale. 
 
 
- Un problème identique pour les activités sociales, sportives et culturelles : 
 
La fragilité de ces activités sur les îles est à rapprocher de celle des services collectifs essentiels. Pour tout un ensemble 
d’activités sociales, sportives et culturelles, qui si elles ne peuvent être aussi diversifiées que sur le continent n’en 
demeurent pas moins essentielles au maintien des populations dans les îles. Le maintien et le développement butent sur 
la disponibilité des locaux et le coût du foncier. L’implication des collectivités est essentielle pour ces activités. Il ne s’agit 
pas de se substituer aux initiatives des populations et associatives mais de les épauler et de les accompagner, le plus 
souvent en leur mettant à disposition les locaux nécessaires à leurs activités. Le soutien de l’ensemble de ces activités, 
au même titre que les services essentiels primordiaux, contribuent fortement au maintien d’une qualité de vie nécessaire 
aux résidents permanents. Le tissu associatif est particulièrement dense sur les îles et reflète cette culture de la solidarité 
propre aux territoires isolés. 
 
 
- L’économie des îles : 

Après avoir eu une économie tournée le plus souvent sur le secteur primaire (pêche et agriculture) au début du XXème 
siècle, celle-ci apparaît maintenant déséquilibrée, comparativement à celle du continent. Le secteur primaire est devenu 
quasi inexistant sur Ouessant même s'il reste localement prédominant (ex : sur Houat avec la pêche). Le secteur 
secondaire est maintenant peu présent, il est surtout lié au bâtiment quand il reste significatif. Le secteur tertiaire reflète 
la prédominance des services et du tourisme qui s’est développé depuis la seconde moitié du XXème. 

 Le secteur primaire : 

Même si par le passé la pêche a, comme par exemple à Groix, été basée sur l’exploitation d’une ressource hauturière, elle 
est aujourd’hui, sur les îles bretonnes, surtout représentée par la pêche côtière et polyvalente qui exploite les ressources 
halieutiques proches. Il s’agit le plus souvent de l’exploitation d’espèces de qualité à forte valeur commerciale, avec la 
possibilité d’une forte valorisation pendant la saison touristique.  

L’agriculture est restée présente principalement sur Belle-île, Groix et l’île de Batz, sur les deux premières, le modèle 
agricole est en forte mutation avec une évolution rapide vers un modèle valorisant au plus près les productions avec une 
transformation pour une vente locale (ex : projets de laiteries, maraîchage). Sur batz, au cœur du « croissant légumier » 
léonard, le tournant vers l’agriculture biologique est nettement engagé avec la moitié des exploitations de l’île titulaires 
du label. A noter un renouveau même si à petite échelle avec des installations nouvelles (majoritairement durant les cinq 
dernières années) sur la majorité des îles : Bréhat, Ouessant, Molène, Hoedic, l’île d’Arz et l’île aux Moines. 

 Le secteur secondaire : 

Il est peu représenté sur les îles, cependant il reste actif sur les îles les plus grandes et basé surtout sur la construction, 
on y dénombre sur ces îles un certain développement de l’emploi salarié alors que sur les petites îles, il s’agit surtout de 
très petites entreprises. On note cependant une tendance à la création d’activité de transformation de matières premières 
dans un premier temps de type artisanal, avec quelques structures plus développées porteuses d’emploi salarié. 
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 Le secteur tertiaire : 

Actuellement, le tourisme est devenu l’activité économique majeure, elle est marquée par une forte saisonnalité qui si 
elle correspond à une activité essentielle n’en est pas moins génératrice de difficultés spécifiques et montre parfois des 
signes de faiblesse même si la notoriété et l’attractivité des îles restent fortes. On observe une fréquentation irrégulière 
avec certaines années des baisses et une fragmentation des saisons touristiques en fonction des vacances scolaires. Les 
dernières années atypiques en raison de la pandémie de Covid 19 ont amené une perception de sur-fréquentation qui 
pénalise l’acceptabilité de cette activité par une partie des résidents permanents et une insatisfaction.de nombreux 
visiteurs, ce qui à terme pourrait être préjudiciable à l’économie insulaire. 

Le maintien d’activités économiques diversifiées et dynamiques, au même titre que la capacité à se loger, restent 
essentiels pour les îles. Un des enjeux majeurs est le soutien de tous les secteurs avec une attention particulière aux 
jeunes entrepreneurs et aux nouvelles installations, on pense bien sûr aux activités du secteur primaire comme 
l’agriculture qui peuvent en plus contribuer à la gestion des territoires. Mais toutes les initiatives visant à la 
transformation des productions insulaires et qui s’appuient, pour assurer leur rentabilité, sur la présence estivale d’un 
nombre croissant de résidents et de visiteurs, sont aussi à encourager. Elles contribuent à la diversification de l’activité 
et renforcent l’émergence d’une forme d’économie avec des circuits courts bénéfiques à tous les secteurs de l’économie 
insulaire et qui participent à la transition énergétique. 
Le déploiement des technologies de l’information et de la communication, de nos jours indispensables au maintien et 
au développement de tous les secteurs économiques, sont largement dépendantes sur les îles de l’accès à des débits 
suffisants. Les aspects techniques sont en passe d’être résolus sur une partie des îles, pour d’autres, les développements 
sont à améliorer pour envisager les applications les plus performantes dans les domaines de l’économie, de la 
communication, de la culture ou encore de la santé. 
 
 
- Une ressource exceptionnelle : l’environnement et les patrimoines :  

 Patrimoine naturel et paysager : 

Par leur situation géographique, à l’écart des excès de l’urbanisation du littoral continental, et soumis aux mélanges des 
influences méditerranéennes et atlantiques du Gulf Stream, les îles ont su conserver une biodiversité et des paysages 
remarquables. Des habitats naturels originaux et rares, abritent des stations botaniques d’espèces rares, des 
endémismes, mais aussi des espèces animales parfois retranchées sur ces îles, profitant de la proximité des milieux 
marins et du bon état des milieux terrestres. 

Les mesures de protection de ce patrimoine naturel sont particulièrement représentées sur les îles avec des mesures 
réglementaires de protection des sites et des paysages, sites classés, sites inscrits, des mesures de protection de la faune 
et de la flore, réserves naturelles, arrêtés de protection de biotope. A ces protections, il est à noter l’existence de deux 
parcs naturels régionaux intéressant les 3 îles de l’Iroise pour le Parc Naturel Régional d’Armorique et le parc Naturel 
du Golfe du Morbihan pour l’île d’Arz. Par ailleurs, les trois îles d’Iroise sont au cœur du Parc Naturel Marin d’Iroise. 

A ces réglementations s’ajoutent les protections foncières des Départements dans le cadre de leur politique des espaces 
naturels sensibles, et du Conservatoire du littoral. 

Les communes et leurs groupements sont particulièrement impliqués dans la gestion des territoires protégés des îles, 
d’autant plus que la taxe sur les passages maritimes, dite taxe Barnier, le plus souvent versée directement aux 
collectivités ou reversée par leurs destinataires premiers leur permet de disposer de moyens pour une gestion et une 
valorisation actives de ce patrimoine. Les collectivités insulaires ont su mettre en place depuis des décennies une gestion 
active des sites naturels, ce qui confère aux îles une bonne part de la qualité de leur cadre de vie et de leur attractivité 
touristique. 

 Patrimoine culturel et architectural : 

Sa richesse reflète l’histoire du peuplement des îles depuis des temps immémoriaux avec des témoignages de 
l’ingéniosité et de l’adaptation des insulaires à ces conditions de vie si particulières, qui ont marqué ces territoires. Ce 
sont par exemple les vestiges mégalithiques, les fortifications, les phares, mais aussi, tous les éléments du patrimoine 
maritime, des agrosystèmes insulaires etc. Ces patrimoines bénéficient de mesures de protection : au titre des 
monuments historiques, classés ou inscrits ; des protections de l’architecture et de l’urbanisme. Leur mise en valeur est 
un élément majeur de l’attractivité des îles. 
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 La gestion des ressources sur des territoires limités :  

La gestion de l’eau, de l’énergie et des déchets, influe directement sur la qualité de l’environnement et du cadre de vie 
des îles.  

Une partie des surcoûts insulaires et des atteintes aux patrimoines résultent des problèmes d’énergie et de déchets. Des 
améliorations sont encore à attendre sur les îles dans les domaines de la gestion des déchets et de l’eau, consommatrices 
d’énergie, elles auront des retombées directement sur la qualité des territoires et leur attractivité. Les avancées obtenues 
sur les îles, par exemple dans la production et l’utilisation des énergies renouvelables, n’auront qu’un impact très limité 
sur les phénomènes globaux. En revanche, la sur-visibilité des démonstrateurs mis en place sur les îles est un levier 
phénoménal pour le développement des modèles énergétiques vertueux. La nécessité et l’urgence de s’engager dans la 
transition énergétique plaident pour faire des îles des territoires à la pointe des avancées et explorant de nouveaux 
dispositifs ; ceci autant pour des pratiques économes en énergie que pour la production et l’utilisation des énergies 
renouvelables en substitutions aux énergies fossiles. 

La gestion des ressources en eau est particulièrement prégnante sur les îles en « insularité hydrique » : 8 îles sur les 12 
que compte la Bretagne. C’est un facteur limitant du développement qui a depuis longtemps conduit à des solutions 
locales d’économie d’eau, de récupération d’eau de pluie et dont les solutions de potabilisation, de distribution autant 
que de l’assainissement ont été une composante majeure de la création de l’AIP il y a 50 ans. La préservation de la 
ressource en eau douce de chaque île, mais aussi de la qualité des milieux marins les environnants ont été un enjeu 
majeur de « l’habitabilité » des îles et le reste avec les besoins d’adaptation aux changements climatiques. 
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